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COMMENTAIRE LITTERAL

SUR L'ÉPITRE

DE SAINT PAUL

AUX ROMAINS.

CHAPITRE PREMIER.

Saint Paul reléve l'excellence de fon Apoftolat. Il défire de communi-

querfes lumiéres aux Romains , & de profiter de leurs exemples.

Les Infidelesfont inexcufables ; ils ont connu Dieu , & ne l'ont

point honoré comme ils devoient. Déréglement affreux où ils font

tombez.

.1.

P Aulus fervus Fefu - Chrifti ,

vocatus Apoftolus , fegregatus

in Evangelium Dei ,

*.I.

P

I

*.1.

PApôtre par la vocation divine .

PApôtre la divine,

choifi , & deftiné pour annoncer l'Evangile

de Dieu ,

AUL ferviteur deJESUS- CHRIST,

choifi, & deftiné

COMMENTA
IRE.

·
MAULUS SERVUS JESU CHRISTI. Paul

Serviteur de Jefus - Chrift. Saint Paul met fon nom

& fes qualitez à la tête de fon Epître , à la maniere

des Latins à qui il écrivoit ; ce titre va jufqu'au y.

8. Il eft obligé d'y parler avantageufement de fon

miniftére , pour fe faire connoître aux Romains , qui ne l'avoient jamais

vû , & à qui il n'avoit jamais prêché ; & pour concilier quelque autorité
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2. Qu'il avoit promis auparavant par ſes
2. Quod antepromiſerat per Prophetas Prophètes dans les Ecritures faintes ,

fuos in Scripturis fanitis ,

COMMENTAIRE.

à fa lettre , & par-là la leur rendre plus utile. Nous avons parlé ailleurs

de fon nom , & du tems auquel il abandonna celui de Saul pour prendre

celui de Paul. ( a ) Il fe qualifie Serviteur de Jeſus-Chrift , qualité hono-

rable , & qui répond à Serviteur de Dieu , que prenoient dans l'ancien

Teftament les Prophétes , & les Patriarches , comme Moyſe , Joſué ,

David , Elifée , Elie , Néhémie , & c.

VOCATUS APOSTOLUS. ( b ) Apôtre par la vocation divine. Il

prévient le doute qu'auroient pû avoir fur fon fujet les Romains , en ap-

prenant qu'il n'étoit pas des douze que le Sauveur avoit choifi pendant

fa vie. Je ne fuis pas moins Apôtre que les autres , puifque je fuis comme

eux appellé à l'Apoftolat, par une vocation furnaturelle , & que je n'ai

pas moins travaillé que ceux qui font les plus célébres parmi les Apôtres.

( c) Exiftimo enim nihil me minus feciffe à magnis Apoftolis.

SEGREGATUS IN EVANGELIUM DEI. Deftiné pour annoncer

l'Evangile de Dieu . A la lettre : ( d ) mis àpart , choifi dès le fein de ma

Mere , (e ) pour être un jour le Prédicateur de la vérité ; diftingué du com-

mun des Fidéles dans le tems qu'il plut au faint Efprit ordonner qu'on

me mît à part pour l'ouvrage auquel il vouloit m'employer. (f) Enfin

deſtiné par un choix particulier pour être l'Apôtre des Gentils (g) & de

T'Evangile de Dieu , l'Evangile éternel , ( b ) Envoyé de Dieu même ,

promis dans les fiécles les plus éloignez , & prêché par ceux que Dieu a

choifis pour cela.

V. 2. QUOD ANTE PROMISERAT. L'Evangile qu'il avoitpromis

auparavant parfes Prophétes. L'Evangile dont je veux parler , & que

vous avez reçû , n'eft pas une doctrine nouvelle , & qui foit de l'inven-

tion des hommes ; il eft annoncé dans les livres des anciens Prophétes ,

qui nous ont parlé de la venue du Meffie , de fa vie , & de fon regne. En

matiére de Religion lanouveauté eſt toujours fufpecte . La Religion Chré-

(a ) Voyez le Commentaire fur les Actes ,

XIII. 9.

( 6 ) Karlos Awósod☞. Vocatitius , feu ex vo-

catione Apoftolus.

( c ) 2. Cor. XI . f.

(d) Alwerni

( e ) Galat. I. 15. Cum autem placuit ei qui

me fegregavit ab utero matris mea , & vocavit

per gratiamfuam.

fuam...
(ƒ) Act. x111 . 2. Segregate mihi Saulum &

Barnabam ad opus ad quod affumpfi eos.

(g ) Act. ix. 15 Vas Electionis eft mihi ifte , ut

portet nomen meum coram Gent bus , &c. Vide&

Act . xx11 . 21. & Galat. II . 9. Qui operatus eft

Petro in Apoftolatum circumcifionis , operatus eft

mihi inter Gentes.

(b) Apoc. x Iv. 6. Angelum habentem Evan-

gelium aternum , ut evangelizaretfedentibus fu-

per terram.
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3. De Filio fuo , quifactus eft ei ex

femine Davidfecundum carnem ;

4. Qui pradeftinatus eft Filius Dei

in virtutefecundum Spiritumfanctifica.

tionis ex Refurrectione mortuorumJefu-

Christi Domini noftri :

3. Touchant fon Fils qui lui eft né , felon

la chair , du fang , & de la race de David ;

4. Qui a été prédeftiné pour être Fils de

Dieu dans une fouveraine puiflance , felon

l'Efprit de fainteté , par la Réfurrection d'en-

tre les morts : touchant , dis-je , JESUS-

CHRIST nôtre Seigneur ;

COMMENTAIR E.

tienne a tous les caracteres de vérité & d'antiquité qu'on peut défirer.

Toutes les anciennes Prophéties lui rendent témoignage , elle eft leur

premier & principal objet.

*.. 3. DE FILIO SUO QUI FACTUS EST EI . ( 4 ) Touchant fon

Fils qui lui eft néfelon la chair. On peut rapporter ceci à l'Evangile dont

il a parlé immédiatement auparavant . Je vous parle de cet Evangile qui

nous révele la naiffance , la vie , la mort , la divinité , la toute-puiffance

du Fils de Dieu , coéternel au Pere quant à fa nature divine , mais né fe-

lon lachair de la race de David , fuivant les Ecritures. Autrement , I'E-

vangile nous eft promis dans les Ecritures qui parlent du Fils de Dicu ,

qui cft né felon la chair de la race de David.

. 4. QUI PRÆDESTINATUS EST FILIUS DEI. Qui a été

prédestiné pour être Fils de Dieu felon l'esprit defainteté , parla Réſur-

rection. Saint Auguftin & après lui les Peres Latins & la plupart des Scho-

laftiques & des Commentateurs entendent ceci de la prédeſtination de

JESUS- CHRIST , par laquelle il a été choifi entre tous les hommes ,

pour être le Fils de Dieu. Saint Chryfoftome , les Peres Grecs , & plufieurs

nouveaux l'entendent des preuves certaines par lefquelles JESUS CHRIST

eft reconnu pour véritable Fils de Dieu. Lapreuve la plus certaine à nôtre

égard , & la plus indubitable de fa divinité, & de fa qualité de Fils de

Dieu , c'eft , 1º l'efprit defainteté qui a éclaté dans fa perſonne , dans ſa

doctrine , & dans fes miracles.

-

Et fecondement , fa Résurrection glorieuse , qui eft la marque la plus

folide de fa toute-puiffance ; voilà l'explication des Grecs , qui lifent dans

leurs exemplaires : ( b ) Qui a été deftiné , établi , reconnu , prouvé Fils de

Dieu , &c. Maniere de lire qui fe remarque dans Origene ( c ) dans Ter-

(a )Le Grec ne lit pas ei ; mais fimplement , I

qui factus eft ; Tα χρονια εκ σπέρμα ο Δαυίδ.

Mais faint Irénée , livre 3. chapitre 18. faint

Ambroife , faint Jerôme , lifent : Qui factus eft

i. Saint Auguftin , lib. x1. cap. 14. contra Fauft .

Quifactus eft ex femine David... .Etfi in qui-

bufdam Latinis exemplaribus , non legitur , fac-

I

tus, fed natus , &c. Mais dans fon Expofition

commencée fur l'Epître aux Romains , il lit : Qui

factus eft ei.

16 ) Το οριοθέντα τις Θεῖ ἐν διωάμε καιτ

wropea az, wourns it árasdoews rexpâr.

(c) Origen. Expofit. in Epift. ad Rom.

A ij
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5. Per quem accepimus gratiam, &•

Apoftolatum , ad obediendum fidei in

omnibus Gentibus
pro

nomine ejus;

5. Par qui nous avons reçû la grace , &

Apoftolat , pour faire obéir à la foy toutes
Apoftolat ,

les nations , la vertu de fon nom ;
par

COMMENTAIRE.

par

tullien , ( a ) dans faint Jerôme , dans faint Chryfoftome , qui portent ,

deftinatus , & non pas predeftinatus . Euſebe de Céfarée ( b ) prétend même

que la leçon predeftinatus , a été inventée Marcelle Hérétique Sabel-

lien , dans le mauvais deffein de prouver, que JESUS-CHRIST n'eft pas

plus véritablement Fils de Dieu , que tous les autres Fidéles prédeftinez

à la vie.

Maison lit pradeftinatus dans faint Irenée , ( c ) dans faint Hilaire, ( d)

dans faint Auguſtin , ( e ) dans faint Ambroife , dans la Vulgate , & dans

les Peres Latins , & même dans quelques Grecs , commedans faint Epi-

phane , (f) & dans quelques manufcrits Grecs ; & faint Auguftin l'en-

tend , comme on l'a déja dit , de la prédeſtination de JESUS-CHRIST ,

en vertu de laquelle fon humanité fans aucun mérite précedent de fa

part , a été jointe à la divinité dès le premier moment de fon exiſtence . (g)

L'Apôtre diftingue ici vifiblement deux natures en JESUS-CHRIST, la

divine , par laquelle il eftprédeftiné Fils de Dieu , felon la toutepuiffance ;

l'humaine , felon laquelle il a étéfait ou il eft né Fils deDavid felon la.

chair. (b) L'explication des Grecs paroît la plus litterale à Eftius , & nous

foufcrivons volontiers à fon fentiment.

Ex RESURRECTIONE MORTUORUM , JESU-CHRISTI DO-

par
MINI NOSTRI. Par fa Réfurrection d'entre les Morts. C'eſt fa

Réfurrection , qu'il a paru vraiement Fils de Dieu ; touchant, dis-je, J E-

SUS-CHRIST Nôtre Seigneur. Il faut joindre ceci au y . 3. L'Evan-

gile promis par les Prophétes , touchant fon Fils JESUS-CHRIST nôtre

Seigneur. Pour fuivre les regles de la Grammaire , il auroit fallu traduire :

(i) Jefu Chrifto Domino noftro , en le joignant à de Filio fuo , qui précede;

mais l'ancien Interpréte tout occupé de l'importance de fa matiére , n'a

pas fait attention au régime de la prépofition in qui gouverne l'ablatif,

& qui répond au Grec peri , qui régit le génitif. Il a fuivi ici le régi-

me du Grec , au lieu de fuivre celui du Latin.

( a) Tertull contra Praxeam , cap. 27.

( 6) Eufeb. contra Marcell. AT Tÿ desde

opol This naποιήσας προορισθέντα

πρόγνωσιν προοριοθείσιν .

6708

( c ) Iren. lib. 3. cap. 1. Ó32.

(d) Hilar. de Trin . lib. 7.

(e) Auguftinus paffim.

If Epiphan. haref. Theodot. cap. 6.

(g ) Auguft. Enchirid. cap. 40. Nullis prace-

dentibus meritis in ipfo exordio natura fua qua cße

cœpit , Verbo Dei copularetur in tantam perfona

unitatem , ut idem ipfe eßet Filius Dei.

(b) Vide Auguft. Expofit. inchoata in Ep. ad

Rom.

( ; ) Περὶ τῇ ἀιᾶ αυτό . . , . Ιησέ Χρισῖ το

τι αυτό.
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6. In quibus eftis , & vos vocati Jefu- 6. Au rang defquelles vous êtes auffi ,

Chrifti: comme ayant été appellez par JESUS-

CHRIST
:

COMMENTAIRE.

4.5. PER QUEM ACCEPIMUS GRATIAM ET APOSTOLATUM.

Par qui nous avons reçû la Grace &l'Apoftolat. L'Apôtre continue à rele-

ver fon miniftere , & à montrer qu'il eft vrayement Apôtre , ayant été

appellé de Dieu à l'Apoftolat d'une maniére toute miraculeufe , & ayant

été comblé des graces , des lumieres & des dons fpirituels des langues ,

des miracles , & de la doctrine avec autant & plus d'abondance qu'aucun

autre. La Grace& l'Apoftolat , peuvent ne marquer qu'une même choſe ,

comme s'ily avoit , la Grace de l'Apoftolat ; ( a ) qui eſtune des plus impor-

tantes faveurs que Dieu puiffe faire à un homme, ou la Grace fe prend

pour les dons extérieurs du faint Efprit accordez dans les commencemens

de l'Eglife , à ceux qui recevoient le Baptême & l'impofition des mains ;

ou enfin pour les dons intérieurs de la réconciliation , du pardon des pé-

chez , de l'amour , du zéle & des autres faveurs du faint Efprit qui habite

dans une ame. ( b )

AD OBEDIENDUM FIDEI. ( c ) Pour faire obéir à la Foi toutes

les Nations , par la vertu defon nom , ou enfon nom , comme fes Apôtres ,

ou pour la gloire de fon nom. Je ne fuis pas feulement envoyé aux Juifs ,

ou aux peuples de Syrie , ou d'Afie : mon Apoftolat s'étend à toutes les

Nations ; Je les embraffe toutes , & c'eft ce qui m'engage à vous écrire ,

quoique je ne fois pas connu de vous. Je travaille à foumettre à la Foi

toutes les nations , & à procurer par tout la gloire du nom de JESUS-

CHRIST. Il dit qu'il lesfait obéir à la Foi , dit faint Chryfoftome , pour

montrer qu'il faut de la foumiffion , de la dépendance , de la bonne vo-

lonté & de l'inclination pour croire ; & qu'il ne s'agit pas de contefter ou

de difputer fur ce qui nous eft propofe ; ce n'eft pas non plus l'évidence

de ce qui nous eft enfeigné,qui doit entraîner nôtre confentement. Il faut

captiverfon entendement pour obéir à la Foi , ( d) c'est la doctrine conf-

tante de l'Apôtre. Il demande par tout de l'obéiffance & de la foumiffion

à fa doctrine. (e )

. 6. IN QUIBUS ESTIS. Au rang defquels vous êtes auffi.

Etantcommeje fuis Apôtre & envoyé de Dieu à toutes les Nations , &

( a ) Theodoret , Eft . From. alii plures.

(b ) Ambrof Tolet. Para. alii.

(c)E's WayThe w , sws, In obedientiamfi-

dei ; ut obediatur fidei.

( d ) 2. Cor. x. s . In captivitatem redigentes

omnem intellectum in obfequium Chrifti.

( e ) Rom. xv, 18. XVI . 19. 2. Cor . VII. 15 .

Philem .21. c.

A iij
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7. Omnibus qui funt Roma , dilectis

Dei, vocatis fanctis. Gratia vobis &

pax à Deo Patre noftro , & DominoFe-

Su-Chrifto.

7. A vous tous qui êtes à Rome , qui êtes

chéris de Dieu , & faints par vôtre voca-

tion : que Dieu nôtre Pere , & JESUS-

CHRIST nôtre Seigneur vous donnent la

grace & la paix.

COMMENTAIRE.

vous ayant été appellez par JESUS-CHRIST , Vous êtes du nombre de

ceux à qui s'étend mon Apoftolat , & ma Miffion. J'ai droit , & je fuis

même dans une espece d'obligation de vous écrire , & de vous inftruire ;

ainfine foyez pas furpris , fi tout inconnu que je fuis , je vous adreffe cette

Lettre . Il dit qu'ils font appellez par Jesus-Chrift , non fimplement d'une

vocation générale & commune à tous les hommes ; mais d'une vocation

particuliere& efficace , par laquelle ils font difciples du Sauveur , ( a ) ap-

pellez à une fainteté particuliere , héritiers de fes promeffes , & deftinez

à jouir un jour defa gloire . Le terme d'appellez dans cette Epître & dans

les autres , fe prend ordinairement pour la prédeftination divine. Les Fi-

déles de Rome n'étoient peut-être pas tous prédeftinez à la gloire , mais

faint Paul le préfumoit de la plus grande partie , & les traitoit fur ce

pied-là.

.7 . OMNIBUS QUI SUNT ROMÆ. A vous tous qui êtes à Rome.

Il ne dit pas à vous tous Romains , parce qu'il y en avoit un grand nom-

bre qui étoient étrangers d'origine , & qui étoient fimplement établis à

Romeparaccident ; comme par exemple tous les Juifs qui avoient cru en

JESUS-CHRIST. De plus le nom de Romain , tout court , ne fe donnoit

proprement qu'aux Citoyens Romains ; qualité que n'avoient certaine-

ment pas la plûpart de ceux à qui faint Paul parloit.

VOCATIS SANCTIS. Saints par vôtre vocation. Vous êtes appellez

de Dieu pour devenir faints & fans tache ; & afin que vous répondiez à

la fainteté de vôtre vocation , & que vous l'affluricz par vôtre bonne vie ,

& par vos bonnes œuvres : Utper bona opera certam veftram vocationem

faciatis. Les premiers Chrétiens étoient communément appellez faints

comme on l'a vû dans les Actes des Apôtres , & comme il paroît dans

toutes les Epiîtres de faint Paul ; ( c) la pureté de leurs mœurs , la fainteté

de leur vie , le faint Efprit qui habitoit dans eux , les rendoient dignes de

cette glorieufe dénomination.

GRATIA VOBIS ET PAX. Que Dieu vous donne la Grace & la Paix.

Que Dieu vous comble de fes faveurs & de toute forte de profperitez.

(a ) VideEft. Fromond. Mcnoc. Tirin.

( 6 ) 2.·Petri. I. 10.

( c ) A&t. xx. 13. 3 2. 41. XXVI . 10. 18. Rom.

VIII. 27. 28. XII . 13. XV. 2j . 26, 31. XVI . 15.

& paffim.
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8. Primùm quidem gratias ago Deo

meo per Jefum Chriftum pro omnibus

vobis: quiafides veftra annuntiatur in

univerfo mundo.

9. Teftis enim mihi eft Deus , cui fer-

vio in fpiritu meo in Evangelio Filii

ejus , quòdfine intermiſſione, memoriam

vestri facio.

10. Semper in orationibus meis obfe- |

8. Premiérement , je rends graces à mon

Dieu pour vous tous par JESUS-CHRIST ,

de ce qu'on parle de vôtre foy dans tout le

monde.

9. Car le Dieu que je fers par le culte in-

térieur de mon efprit dans l'Evangile de fon

Fils , m'eft témoin que je me fouviens fans

ceffe de vous ;

10. Lui demandant continuellement dans

fi quomodo tandem aliquando mes prieres , que fi c'eſt ſa volonté , ' il

profperum iterhabeam in voluntate Deim'ouvre enfin quelque voye favorable pour

crans ,

veniendi ad vos. aller vers vous ;

COMMENTAIRE.

Puiffiez-vous trouver grace aux yeux de Dieu , & mériter fes bénédic-

tions , & toutes fortes de bonheur. C'eſt la conclufion de l'infcription de

cette Epître.

Y. 8. GRATIAS AGO DEO MEO. Je rends grace àmon Dieu, de ce

qu'on parlede vôtre Foipar tout le monde. S. Paul vient s'infinuer dans l'ef-

prit des Romains , & gagner leur confiance , en leur donnant les juftes

louanges qu'ils méritoient. Il témoigne qu'il prend beaucoup depart à la

bonne réputation qu'ils ont acquife par tout le monde , par la pureté de

leur Foi & par leur bonne vie. Il les difpofe par-là à recevoir de bonne part

les avis qu'il a à leur donner fur leur conduite , & fur les difputes quí re-

gnoient entr'eux .

. 9. TESTIS EST MIHI DEUS. Dieu m'eft témoin. C'est une ef-

pece de jurement. ( 4 ) Mais il étoit en quelque forte néceffaire dans cette

occafion , où il vouloit perfuader aux Fidéles de Rome qu'il étoit rempli

d'eftime & d'affection pour eux.

CUI SERVIO IN SPIRITU MEO. Quejefers par le culte intérieur

de mon efprit ; ou par le penchant de ma volonté ; d'un culte intérieur ,

fpirituel , libre , volontaire . Ou bien ; que je fers par l'Efprit-faint qui ha-

bite en moi : (b) par oppofition au culte charnel , & extérieur des Juifs.

. 10. SI QUOMODO TANDEM ALIQUANDO. Qu'il m'ouvre en-

fin quelque voiefavorable pour aller vers vous. Le Grec porte : ( c ) Qu'il

me donneun heureux voyage vers vous ; ou qu'il m'accorde le bonheur de

vous aller voir. Ces témoignages du zéle , & de la tendreffe de faint Paul

pour les Romains , font ici un excellent effet par rapport à ce qu'il doit

dans la fuite leur dire d'un peu fort.

( a ) Auguft. lib. 1. de Serm. Domini in monte ,

alii PP. Eft. Tolet. Grot. Menoc.

(b ) Vide Chryfoft . Tolet . Ludov. de Dieu.

( α ) Είπως ήδή ποτέ δυοδωθήσομαι , τόσο

"
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11. Defidero enim videre vos , ut ali-

quid impertiar vobis gratia fpiritualis ,

adconfirmandos vos

12. Id est ,fimul confolari in vobis ,

peream que invicem eft , fidem veftram

atque meam.

13. Nolo autem vos ignorare fratres:

quiafepè propofui venire ad vos , ( &

prohibitus fum ufque adhuc ) ut ali-

quemfructum habeam & in vobis , ficut

& incateris gentibus.

14. Græcis ac Barbaris , fapientibus

infipientibus debitor fum :

11. Car j'ai grand défir de vous voir , pour

vous faire part de quelque grace fpirituelle ,

afin de vous fortifier ,

12. C'eſt-à-dire , afin qu'étant parmi vous,

nous recevions une mutuelle confolation

dans la foy qui nous eft commune.

13. Auffi , mes freres , je fuis bien-aiſe que

vous fachiez que j'avois fouvent propofé de

vous aller voir , pour faire quelque fruic

parmi vous , comme parmi les autres na-

tions mais j'en ai été empêché jufqu'à cette

heure.

:

14. Je fuis redevable aux Grecs & aux

Barbares , aux favans & aux fimples.

COMMENTAIRE.

Y. II. UT ALIQUID IMPERTIAR VOBIS, Pour vousfaire pars

de quelquegracefpirituelle . Ce n'eft point pour mon utilité particuliére

que je défire de vous voir , je ne recherche en cela que vôtre bonheur , &

vôtre avancement ; je veux vous faire part des dons que j'ai reçu du faint

Elprit, pour vous affermir dans le bien , & pour redreffer ce qui pourroit

avoir befoin de correction . Il ne parle qu'à demi-mot , depeur de les ai-

grir , & de les indifpofer ; il radoucit encore fon expreffion au y. fuivant,

Afin qu'étant parmi vous , nous recevions une mutuelle confolation dans la

Foi qui nous eft commune. De peur de bleffer ces Difciples encore foi-

bles , il fe range lui-même dans leur nombre , & les reconnoît en quelque

forte pour fes maîtres. ( a)

* .. 13. NOLO
VOS IGNORARE

. Jefuis bien aife que vous fachiez
. Il s'ex-

cufe de ce qu'il n'a pas encore
exécuté

fon défir ; j'en ai été empêché
juf-

qu'aujourd'hui

. Plufieurs
exemplaires

Grecs
portent

: (b) e ne croispas que

vous ignoriez
quej'ai fouvent

résolu
d'aller

vous voir. Il préfumoit
que les

Romains
avoient

pû apprendre
fes difpofitions

par les Freres
qui étoient

allez à Rome
, de Jérufalem

, ou de l'Afie
. ( c)

UT ALIQUEM FRUCTUM HABEAM. Pourfaire quelquefruitpar-

mi vous , comme parmi les autres Nations. Voilà quel a été mon but en me

propofant de venir vers vous , j'ai défiré de vous être utile , & de vous

communiquer quelque bien fpirituel , pour vôtre édification & vôtre in-

ftruction , comme j'ai fait parmi les autres peuples où j'ai prêché.

. 14. GRÆCIS ET BARBARIS, Je fuis redevable aux Grecs &aux

( a ) Chryfoft . From . Grot. Par&.

(b) Gr. impreß . O'v dina di quas dyror. Alii

ix copy of quis agroar. Ambrofiafter in Rom.

Non autem arbitror ignorare vos. Ita Pelag.

Primaf. Claremont . Gr. Lat.

(c) Ambrofiaft. in hunc loc.

Barbares.



SUR L'EPITRE DE SAINT PAUL AUX ROM. CHAP. I. 9

15. Ita (quod inme ) promptum eft&

vobis qui Rome estis , evangelizare.

15. Ainfi poar ce qui eft de moi , je fuis

prêt de vous annoncer auffi l'Evangile , à

vous qui êtes à Rome :

COMMENTAIR E.-

Barbares. Sous le nom de Grecs il entend auffi les Romains , & fous le

nom de Barbares , tous les autres peuples qui n'étoient ni Grecs ni Ro-

mains. Les Grecs donnoient le nom de Barbares à ceux qui ne parloient

pas
la Langue Grecque , même aux Latins . ( 4 ) Mais les Romains étant

devenus les Maîtres du Monde , on les excepta par politique du nombre

des Barbares ; fur tout depuis qu'ils commencérent à cultiver les fciences

des. Grecs.

Gracia victa ferum victorem cepit , &artes

Intulit agrefti Latio.

Saint Paul dit donc ici qu'il eft redevable aux Grecs & aux Barbares ,

aux Savans , aux Philofophes , à ceux qui paffoient pour Sages parmi les

Payens , & aux fimples , aux ignorans , aux peuples non lettrez : non qu'il

ait reçû d'eux quelque chofe , mais parce que fon devoir & fa qualité

d'Apôtre demandoient qu'il fe communiquât à tout le monde , & qu'il

prêchât aux Grands comme aux petits , aux Savans comme aux igno-

rans.

peu-

Il femble prévenir une objection qu'on auroitpûlui faire . Si vous aviez

tantd'enviede nous voir ,& fi nôtre réputation étoit venuë jufqu'à vous,

pourquoi ne vous pas hâter de venir vers nous ? Et falloit-il que des

ples de Lycaonie , de Galatie , de Pifidie, & tant d'autres , qui certaine-

ment ne valent pas les Romains , foit qu'on regarde la capacité , & la po-

Liteffe , ou la dignité , & le mérite, vous occupaffent jufqu'à négliger de

vous rendre à Rome. Saint Paul fans faire une comparaifon odieufe en-

tre ces peuples aufquels jufqu'alors il avoit prêché , & les Romains ; ré-

pond que Dieu l'a envoyé aux uns & aux autres, qu'il fe donne aux igno-

rans comme aux Savans , & qu'il eft obligé de fuivre les voies que la Pro-

vidence lui ouvre fans trop donner à fon propre choix & à ſon inclination.

Le nom de Sage fe met ici pour Savant , ( b ) de même que chez les Hé-

breux & chez les anciens Latins , au rapport de Cicéron.

*. 15. ITA (C) QUOD IN ME. Ainfi je fuis prêt de vous annoncer

auffi l'Evangile. Si je n'avois confulté que mon envie , j'aurois volé à

Rome il y a long-tems :mais Dieum'a privé de cette fatisfaction ; & j'ai

facrifié ma volonté au plaifir de lui obéir. Il continue à rendre raiſon du

délai de fon voyage..

( a ) Vide Gatak & Grot.hic. Etiam Romanos

Plautus vocat Barbaros.

Tome I

(b )Vide Caftel. Drufius , Erafm.:

fe ) Plures legunt : Itaque.

B



10 COMMENTAIRE
LITTERAL

16. Non enim erubefco Evangelium ;

Virtus enim Dei eft infalutem omnicre-

denti , Judeo primum & Greco.

16. Car je nerougis point de l'Evangile ,

parce qu'il eft la vertu de Dieu , pour fauver

tous ceux qui croyent ; premiérement les

Juifs , & puis les Gentils.

COMMENTAIRE.

16. NON ENIM ERUBESCO EVANGELIUM . ( a ) Car je ne rou-

gis point de l'Evangile. Si je n'ai point étéjufqu'à Rome pour y annon-

cer JESUS-CHRIST , ce n'eft ni par indifference pour vous , comme

je viens de le dire , ni par la crainte des perfecutions , ni par la honte que

j'aie de prêcher l'Evangile. Je ne crains point les perfecutions , & je ne

rougis point de prêcher un Dieu crucifié , & de m'expofer à la rifée , ' &

au mépris des prétendus Sages du fiécle. Je prêche hardiment par tout

JESUS-CHRIST , ( b ) qui est unfujet defcandale aux Juifs , & qui pa-

roit une folie aux Gentils ; mais qui est la vertu & fagefe de Dieu aux

Juifs & aux Gentils , qui ont l'avantage de croire.

I'E-

VIRTUS (c) ENIM DEI EST IN SALUTEM OMNI CRE

DENTI. Car il eft la vertu de Dieu , pour fauver tous ceux qui croyent.

L'Evangile eft la force de Dieu , entant qu'il procure le falut & le bon-

heur éternel à tous ceux qui croyent en JESUS-CHRIST , non que

vangile par lui-même , opere la Foi , ni que la Foi feule opere infaillible-

ment le falut. On fçait que plufieurs entendent l'Evangile fans croire ; &

beaucoup d'autres croyent fans être fauvez. Mais le moyen le plus fimple

& le plus ordinaire dont Dieu fe fert pour nous conduire à la Foi , eft la

prédication de l'Evangile ; & quiconque croit & vit d'une manière con-

forme à ſa créance , demeurant jufqu'à la fin dans la Foi , dans la charité ,

& dans la pratique des vertus chrétiennes , vivra & fera éternellement

bienheureux ; & c'eft en cela que Dieu fait principalement éclater la

puiffance & la force de fa Grace ; c'eft-là le plus grand miracle de la ver-

tu de Dieu.

JUDEO PRIMUM ET GRECO. Pourfauverpremiérement les Juifs,

puis les Gentils. Les promefles du falut furent premierement faites aux

Juifs. JESUS-CHRIST n'a prêché qu'à cux ; il défendit à fes Difciples

pendant fa vie de prêcher aux étrangers , ( d ) & depuis la Réfurrection

quoiqu'il leur cût permis de prêcher à toutes les Nations , ils n'allerent

toutefois à elles qu'au refus des Juifs. Il fallut des miracles particuliers

pour déterminerfaint Pierre à fe communiquer à des incirconcis . (e) Saint

(a )Gr. Addit. To Xes , Evangelium Chrifti ;

fed illud , ro Xes , deeft in plurib. Mß. Coph.

Syr. Eth. Chryfoft . Origen . Tertull. Ambr. Ieron.

Vide Zegir. Eft .

( b ) 1. Cor. I. 23.

( c ) Δύναμις , potentia , τις

(d) Matt. x.s. In viam Gentium ne abieritis,

( e ) Act. x, x1 .



SUR L'EPITRE DE S. PAUL AUX ROM. CHAP. I. II

17. Juftitia enim Dei in eo revelatur

exfide in fidem : ficut fcriptum est :

Justus autem ex fide vivit.

17. Et la justice de Dieu nous y eft révé

lée , lajustice qui vient de la foi, & fe per-

fectionne dans la foi , felon qu'il eft écrit : Le

Jufte vit de la foi.

COMMENTAIRE.

Paul dans tous les lieux où il alloit prêchoit d'abord aux Juifs , puis al-

loit aux Gentils.

Ici l'Apôtre commence doucement à entrer en matiere , & à rabbatre

indirectement la préfomption des Romains , qui s'attribuoient quelque

chofe au-deffus des Juifs , & qui croyoient avoir mérité la grace de la

vocation à la Foi.

V. 17. JUSTITIA DEI IN EO REVELATUR EX FIDE IN FI-

DEM. La Justice de Dieu nous eft révélée dans l'Evangile ; cette Juftice qui

vient de la Foi , & fe perfectionne par la Foi . La Jultice de Dieu en cet

endroit cft , felon quelques-uns , ( a ) la Juftice par laquelle Dieu , ou J E-

SUS-CHRIST eft qualifié Jufte ; felon d'autres , ( b ) c'eft la Juftice par

laquelle nous fommes juftifiez ; ou la Justice véritable , la parfaite Jufti-

ce, par laquelle nous fommes juftes devant Dieu ; fuivant une maniere

de parler commune dans l'Ecriture , où l'ondit qu'un homme eft jufte de-

vant Dieu , ou que fa juftice , fa beauté , fa grandeur eft une Juſtice , une

beauté , une grandeur de Dieu , pour marquer l'excellence & la perfec-

tion de fes qualitez.

Mais l'explication qui l'entend de la Justice que Dieu nous communi-

que par fa grace , paroît la meilleure. Elle eft conforme à ce que dit faint

Paul aux Philippiens : ( e ) Afin queje fois trouvéen lui , n'ayant pas une

juftice quimefoit propre , & qui me foit venue de la Loi , mais ayant celle

qui nait de la FoienJesus-Chrift , cettejuftice qui vient deDieu par la Foi.

Or cette juftice que nous recevons par la pure miféricorde de Dieu , nous

eft déclarée dans l'Evangile par la Foi : puifque c'eft dans l'Evangile que

nous apprenons que les œuvres extérieures & les pratiques cérémonielles

de la Loi ne peuvent nous juftifier , & qu'il n'y a que la Foi en JESUS-

CHRIST , animée de la charité , & accompagnée de bonnes œuvres qui

puiffe nous procurer cet avantage.

S. Paul ajoûte que cette Juftice vient de la Foi , & fe perfectionne par

la Foi. Ex Fide in Fidem ; lorfque le fidéle s'avance de vertú en vertu

& fait tous lesjours de nouveaux progrez dans la Foi , & dans la pratique

( a ) Theodoret.

(b Chryfoft. Theophyl. alii Graci. Auguft

lib. De Spirit. litt. cap. 9. & 11. Ita Eft. To- 1

let. Menoc . alii .

(c) Philipp. III. 9.

Bij
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18. Revelatur enim ira Dei de cœlo ,

Super omnem impietatem injuftitiam

hominum eorum , qui veritatem Dei in

injuftitia detinent:

8. Ony découvre auffi la colére de Dieu ,

qui éclatera du Ciel contre toute l'impiété ,

& l'injuftice des hommes , qui retiennent la

vérité de Dieu dans l'injuſtice :

COMME. N TAIR E.

des vertus évangéliques. (4 ) Car il ne parle pas fimplement de la Foi

fpéculative , mais de la Foi active , & animée par la charité. Autrement

la Justice que Dieu nous communique fe manifefte dans l'Evangile , en

faifant progrez de la Foi de l'ancien Teftament en celledu nouveau. (b)

On s'avance de Foi en Foi , lorfqu'on paffe de la Loi à l'Evangile , de la

créance des véritez portées dans Moyfe & dans les Prophétes , à celles

qui nous font découvertes par J E s US-CHRIST dans l'Evangile , & par

le faint Efprit qui parle par la bouche des Apôtres interprétes des fenti-

mens deJESUS-CHRIST. La Foi du Chrétien eft plus parfaite , plus lu-

mineufe , plus relevée que celle du Juif.

JUSTUS AUTEM EX FIDE VIVIT. Lejufte vit de la Foi. Oufelon

le Grec & l'Hébreu , ( c ) vivra de la Foi. C'est la preuve de ce qu'il vient

d'avancer quelaJustice vient de la Foi , & feperfectionne par la Foi ; ou

que la Foi en la Loi eft perfectionnée par la Foi en l'Evangile ; car , ajoû-

te-t'il , le Jufte , l'homme de bien vivra, & feraparticipant du fouverain

bonheur par le mérite de la Foi . Ou plûtôt fa Foi le rendra jufte & heu-

reux. EtHabacuc , dont ce paffage eft tiré , vouloit dire que ceux des Juifs

qui croiroient en Dieu , & qui mettroient leur confiance en fes promef-

fes , feroient délivrez de la captivité de Babylone. Saint Paul en fait l'ap-

plication aux Juftes du nouveau Teftament. C'eft par leur Foi animée de

la charité , & par la pratique des bonnes œuvres , qu'ils vivront de la vie

de la Grace , & qu'ils jouiront du bonheur éternel. ( d) La captivité de

Babylone étoit la figure de l'état du péché , où l'homme étoit réduit avant

JESUS - CHRIST. La Foi des bons Ifraëlites étoit le fymbole de celle

des bons Chrétiens. Les premiers par leur Foi ont mérité leur affranchiſ-

fement & leur délivrance. Les autres par leur Foi en JESUS-CHRIST ,

obtiennent la rémiffion de leurs péchez , la vraye Juſtice , le fouverain

bonheur. L'Hébreu porte : Il vivraparfa Foi ; & les Septante : Il vivra

parla Foi qu'il aura en moi.

. 18. REVELATUR ENIMIRA DE1. On découvre auſſi dans l'E-

(a ) Theophyl Oecumen . Eft . Perer. Sa, Scalig.

Glaff. Ludov. de Dieu , alii.

(b) Tertull lib. 5. cap. 13. coutra Marcion.

Ex fide legis , in fidem Evangelii. Clem. Alex

rỡ red . Chryfoft. bic , Tolet Grot. alii.

(c ) Heb. Habac. II. 4. m'n' in31DK) P’TY

Gr . O di dinai in nistas Cýcely. Plures Latini:

Viver.

lib. 5. Strom. The en parcius eis Evelyéherd) Vide Gros. hic. Vat. Eſt.
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vangile la colére de Dieu qui éclatera contre l'impiété. Le Fils de Dieu dé-

couvre dans l'Evangile les fupplices que doivent un jour fouffrir les mé-

chans , lorsqu'il les menace du Jugement dernier , de fon fecond avéne-

met , du feuqui ne s'éteindra point , & du ver qui ne mourra point ; (4)

fa colére éclatera du Ciel , lorfque le Fils de Dieu paroîtra dans les nuës

environné de fa gloire & de fa majeſté , ( b ) & qu'il défcendra comme

un feu pour exercerfa vengeance. ( c ) Inflamma ignis dantis vindictam.

Elle éclatera contre ceux qui retiennent la vérité de Dieu dans l'injuftice.

On retient la vérité de Dieu dans l'injuftice en deux maniéres , ou enne

communiquant pas aux autres les véritez qu'on connoît , ou en ne les ré-

duifant pas en pratique ; & les Philofophes font coupables de cette dou-

ble injuſtice. Ils ont connu des véritez fur l'unité d'un Dieu : mais ils

n'ont ofé les découvrir ni les publier , de peur d'irriter la fureur du peu-

ple. Ils ont vécu d'une maniere toute contraire à leur créance , adorant

au dehors des Divinitez aufquelles ils ne croyoient point intérieurement,

& commettant des actions honteufes & injuftes , qu'eux-mêmes con-

damnoient dans les autres. Il faut donc conclure que l'Evangile qui

condamne toute injuſtice , toute impiété , toute impudicité , condamne

auffi tous les Payens , même les plus fages & les plus favans , & ceux qui

paroiffoient les plus réglez . C'eft -là ce que faint Paul vouloit prouver ;

qu'il n'y avoit aucune vraye juſtice dans le Paganiſme, ni par conféquent

aucun vrai mérite.

Ce que nous avons dit de la Politique impie , & de la véritable corrup-

tion des Philofophes , fe prouve aifément par leurs propres livres .Varron

(d) reconnoiffoit trois maniéres de Théologie ; l'une fabuleuse , propre

aux Poëtes ; l'autre Phyfique, inventée par les Philofophes, & la troifiéme

politique , inventée par les Princes & par les peuples. La premiere efpece

de Théologie , ou de Religion , qui cft toute de l'invention des Poëtes ,

eft felon lui ridicule & méprifable , puifqu'elle impute aux Dieux des cho-

fes indignes d'eux , des vols , des adultéres , des paſſions honteufes & dé-

reglées. La feconde qui eft la Théologie naturelle des Philoſophes , n'eſt

nullement propre aux peuples & aux villes ; elle renferme des chofes inu-

tiles , & même dangereufes qu'il n'eft pas expédient de découvrir à la

populace : comme qu'Hercule , qu'Efculape , que Caftor & Pollux , ne

font point des Dieux ; que le vrai Dieu n'a ni corps , ni fexe, ni mem-

bres. Enfinla troifiéme forte de Théologie qui eft la populaire , qui eft une

invention des Princes pour contenir la multitude ,contenir la multitude , & pour fixer fon culte,

eſt néceſſaire , ou du moins utile dans l'Etat. C'est elle que les Prêtres

(a) Marc. 1x 43.45 . 47 •

(b) Matth. xxiv. 23. XXVI . 64.

( C) 2. Theßal. I.

(d) Apud Auguft. lib. 6. cap. 5. & lib. 4. c.

27. de Civit. Dei.

Biij
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COMMENTAIRE

LITTERAL

19. Quia quod notum est Dei, ma- Į

nifeftum eft in illis. Deus enim illis

manifestavit.

19. Parce qu'ils ont connu ce qui fe peut

découvrir de Dieu ; Dieu même le leur

ayant fait connoître.

COMMENTAIRE.

doivent enfeigner & pratiquer. Ils doivent rendre aux Dieux un culte

religieux & public , & entretenir les peuples dans leurs préjugez envers

les Dieux. Voilà comme les Philofophes Payens raifonnoient de la Re-

ligion. Cela ne s'appelle-t'il pas retenir la vérité dans l'injuſtice ?

Platon ( 4 ) qui n'ignoroit pas ce que l'on peut connoître de la Divinité

par les lumieres naturelles , difoit qu'il n'étoit ni aifé de trouver , ni für

de découvrir à la multitude le Pere & le Créateur de l'univers. Sénéque

(b) qui a fi bien connu les égaremens & les fuperftitions du Paganiſme ,

qui en a relevé tout le ridicule dans un ouvrage fait exprès , dont faint

Auguftin nous a confervé quelques fragmens ; Sénéque a pris une liberté

que Varronn'avoit ofé prendre ; il a condamné cette Théologie politique

& civile que Varron avoit épargnée . Il en a tourné en raillerie les prati-

ques : mais il a détruit ce qu'il avoit fi bien commencé , en difant , que le

Sage obfervera toutes les pratiques qu'il trouvera établies dans fon païs

non pas comme despratiques faintes, mais parce qu'elles font commandées

par les Loix. Qua omniafapiens fervabit tanquam legibus , non tanquam

Diisgrata. Et enfuite nous adorerons donc toute cette vile troupe de Di-

vinitez , qu'une vaine fuperftition a accumulées depuis plufieurs fiécles ,

nous les adorerons pour obéir à la coûtume , & non comme étant perfua-

dez de leur réaliré . Omnem iftam ignobilem Deorum turbam quam longo evo,

longafuperftitio congeffit , fic adorabimus , ut meminerimus cultum ejus

magis ad morem , quàm ad rem pertinere.

Le texte Grec lit fimplement : (c) Qui retiennent la vérité dans l'’injuſti-

ce , & non la vérité de Dieu ; comme porte la Vulgate , & comme lifent

faint Ambroife & faint Jerôme. Mais cette addition ne change point le

fens : on voit par la fuite que c'eſt l'intention de faint Paul de parler ici

de la vérité de Dieu.

. 19. QUOD NOTUM EST DE 1 , MANIFESTUM EST IN ILLIS.

Ils ont connuce qui fe peut découvrir de Dieu . Les Philofophes ont connu

Dicu autant qu'on le
les lumiéres naturelles : ils ont

par
peut connoître

découvert fa toute- puiffance , fon unité , fa fagefle & fes autres attributs :

( a ) Plato in Timao , Tès p♪ še moinîlè vỳ waléza

πόδι το τοαν ο ευρειν τε ἔργον , και βρονα εις πάνας

ἀδύνατον λέγειν.

(b ) Seneca lib . contra Superftitiones , apud

Auguft. lib. 6. cap. 10. de Civit. Vide & Aug.

lib. de Vera Relig. cap s.

(c) Tân This annderar in adinig nalexóviar.

Et ita legit. Tertull. lib. 5. contra Marcion , Ori-

gen & Graci.
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20. Invifibilia enim ipfius , à creatu-

ramundi , perea quæ facta funt , intel-

lecta, confpiciuntur : fempiterna quoque

ejus virtus, & divinitas : ita utfint in-

excufabiles.

20. Car les perfections invifibles de Dieu ,

fa puiffance éternelle , & fa divinité , font

devenues vifibles depuis la création dumon-

de , par la connoiffance que fes créatures

nous en donnent : & ainfi ces perfonnes font

inexcufables ;

COMMENTAIRE.

mais non pas fes myftéres , qui ne peuvent fe découvrir que par la révéla-

tion . (4 ) Et encore de fes autres attributs dont on a parlé , les uns en ont

connu plus, les autres moins ; lesuns d'une maniere plus parfaite , & les

autres d'une maniere moins parfaite. Il y en amême qui ont nié la divini-

té , qui ont eu une idée fauffe de la toute- puiffance de Dieu , ou de fa

providence. Mais faint Paul parle ici du commun des Philofophes , qui

croyoient généralement l'existence d'un Dieu , ils en trouvoient les

preuves dans la nature , dans les chofes ſenſibles , dans les effets naturels,

dans eux - mêmes.

par

. 20. INVISIBILIA ENIM IPSIUS , A CREATURA MUNDI ,

&c. (b ) Car les perfections inviſibles de Dieufont devenuës vifibles de-

puis la création du monde. Depuis ce tems le grand livre de la nature a

été ouvert à tout le monde ; quiconque y a voulu lire les preuves de

l'exiſtence du Créateur , les y a trouvées écrites en gros caractéres. Les

ouvriers fe connoiffent par leurs ouvrages , dit Philon ; ( c ) le Peintre

fes tableaux , le Sculpteur par les ftatues qu'il a faites. Un homme qui

entre dans une ville bien policée , en admire le bon ordre , & reconnoît

la fageffe de ceux qui la gouvernent ; & qui eft l'homme qui jettant les

yeux fur tout ce qui fe paffe dans le monde , n'y apperçoive d'abord le

bel ordre qui y regne , & nes'éleve vers celui qui en eft le Créateur & le

modérateur ?.

On peut traduire le Grec , par : Les perfections invifibles de Dieufont

manifeftées dans les créatures quifontdans le monde. Acreaturâ mundi : Ces

créatures ont leur langage qui annonce celui dont elles tiennent leur être

& leur perfection . Les cieux annoncent les œuvres du Seigneur , dit le

Prophete , ( d ) & le firmament publie les merveilles de fes mains ; leur

langage n'eft point un langage inconnu , ni leur voix une voix baffe &

inintelligible , leur fon a été porté jufqu'à l'extrémité du monde , &

leurs paroles fe font fait entendre par toute la terre ; In omnem terram

( a ) Toler. Eft. Menoc . Tirin . alii .

(b) Awo XTlows nigus . Auguft . de Civit.

lib . VIII . 9. 11. A conftitutione mundi . Ita

Bez. Erafm, Vat. Druf. Hammond. Zeger. alii

plures.

(c ) Philo. Пees μovxpxíus , lib. 1.

( d ) Pfalm. xvIII. 1. 2.

B
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IRE

LITTERAL

21. Quia cum cognoviffent Deum , 21. Parce qu'ayant connu Dieu , ils nel'ont

non ficut Deum glorificaverunt , aut point glorifié comme Dieu , & ne lui ont

gratias egerunt: fed evanuerunt in co- point rendu graces ; mais ils ſe font égarez

gitationibusfuis , & obfcuratum eft in- dans leurs vains raifonnemens , & leur cœur

·Fpiens cor eorum : infenfé a été rempli de ténébres.

COMMENTAIR E..

exivit fonus eorum. J'ai demandé aux êtres qui m'environnoient : Etes-

vous mon Dieu? Ils m'ont répondu : non. Je leur ait dit : Puifque vous

n'êtes pas mon Dieu , dites-moi où il eft , & qui il eft ? Ils ont crié à

haute voix : c'eſt lui qui nous a fait. Leur beauté eft leur voix ; Inter-

rogatio mea, intentio mea ; & refponfio eorum , ſpecies eorum , ( a ) dit

S. Auguſtin.

SEMPITERNA QUOQUE EJUS VIRTUS. Sapuiffance éternelle &

fa divinité leur ont été connuës par fes œuvres , en forte qu'ils font inex-

cufables , s'ils ne l'ont pas connu, & s'ils ne l'ont pas honoré comme ils

le devoient. Car il eft vrai quemalgré l'évidence des preuves qui fetirent

des créatures pour prouver l'exiftence d'un Dieu , il s'eft trouvé des Phi-

lofophes qui ont attribué la création du monde au hazard , d'autres qui

l'ont cru éternel , & d'autres qui ont nié l'exiſtence de Dieu , & la pro-

vidence. Ces gens-là font inexcufables & par le mauvais ufage qu'ils

ont fait de leurs lumiéres en s'égarant dans leurs penfées , & dans leurs

faux raiſonnemens ; & par les déreglemens où ils font tombez en fuivant

le penchant de leur cœur corrompu. Dieu leur avoit donné aſſez de lu-

miéres pour difcerner la vérité, s'ils s'y étoient appliquez fans prévention

& affez de connoiffance pour difcerner le bien du mal , & pour connoî-

tre que les actions qu'ils commettoient , étoient contraires à l'équité , &

à la pudeur; s'ils avoient confulté leur confcience , & le fentiment de leur

cœur.Ils ont péché avec une entiere liberté , & ils n'ont nulle excuſe.rai-

fonnable dans leurs crimes : (b) Ita ut fint inexcufabiles.

. 21.NON SICUT DEUM GLORIFICAVERUNT. Ayant connu Dieu,

ils ne l'ont point glorifié comme Dieu. Ils ne lui ont point rendu gloire ,

n'ont point publié & reconnu fa grandeur ,nelui ont point rendu graces

de fes bienfaits, Les Philofophes ont reconnu la vanité de l'idolatrie ,

la fauffeté de la religion Payenne, les erreurs populaires fur la divinité ;

mais ils n'ont pas eu le courage de s'opposer au torrent , ni de publier

les véritez qu'ils connoiffoient. Dans l'Ecriture , rendre gloire à Dieu ,

(c ) fe prend pour l'aveu qu'un homme fait d'une chofe fecrette lorfqu'il

(a ) Auguft. lib. x . Confeß . cap. 6. n 9.

b) Vide Origen. Chryfoft. Tolet. Eraſm.

(c)Jofue vil. 19. Da gloriam Domino Deo

Ifrael.Joan,1x.24.

eft
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22. Ils font devenus foux en s'attribuant22. Dicences enim fe effe
fapientes le nom de fages .

ftultifactifunt.

COMMENTAIRE.

eft interrogé en Juſtice , & conjuré au nom de Dieu ; ici c'eſt à peu près

la même choſe. Saint Paul accufe les Sages du Paganifme de n'avoir pas

rendu gloire à Dieu , & de n'avoir pas osé découvrir les véritez qu'ils

connoiffoient, lorfqu'il s'agiffoit de détromper les peuples , & que l'in-

terêt de Dieu , & de la vérité exigeoient d'eux cet aveu . ( a ) Rendregloi-

re à Dieu , ( b ) fe prend auffi fort fouvent pour publier fa grandeur , lui

rapporterla gloire de ce que nous faifons , lui en témoigner nôtre re-

connoiffance.

SED EVANUERUNT IN COGITATIONIBUS SUIS . Mais ils fe font

égarez dans leurs vains raisonnemens . Ou : Ils fe font perdus dans la va-

nité de leurs raiſonnemens ; ils font pour ainfi dire allez en fumée , leurs

connoiffances fe font évanouies & diffipées comme une ombre ; ils n'en

ont tiré aucun avantage. Au lieu de s'en fervir à connoître , à aimer , à

fervir Dieu , ils s'en font élevez d'orgueil. Ou : Ils n'ont formé que de vains

raifonnemens , & enfin ils font tombez dans l'égarement & dans la folie ;

car on peut donner tous ces fens au texte original qui porte à la lettre : (c)

Ils ont été vains , inutiles, faux dans leurspenfées , ou dans leurs raifon-

nemens. Tout cela fe juftifie aifément dans la perfonne des Philofophes ,

dont on connoît la vanité , les égaremens d'efprit , les folles imagina-

tions , n'y ayant rien de fi abfurde qui n'ait été foutenu férieuſement

quelque Philofophe , comme il feroit aifé de le fairevoir par un long dé-

nombrement. Saint Auguftin appelle à bon droit les écrits des Philofo-

phes , fur toutenfait de morale; ( d ) Magna magnorum deliramenta doc-

torum.

par

OBSCURATUM EST INSIPIENS COR EORUM. Leur cœur infen

séa été rempli de ténébres. Le cœur fe met fouvent pour l'efprit. L'efprit

des Philofophes eft tombé dans l'aveuglement , & dans l'erreur ; aprés

avoir connu Dieu par une connoiffance fpéculative , ils fe font abandon-

nez aux plus honteux déréglemens du cœur , & à la plus indigne idola-

trie. Saint Paul releve exprès tout le ridicule de la conduite de ces pré-

tendus fages , dont les Payens fe glorifioient , & dont ils vouloient faire

des modèles de vertu , & de fageffe. Il dit nettement , . 21. Que les

(a ) 1. Par. XVI . 24. 28. 29. in Pfalmis

paſſim.

( b) Vide Auguft. lib. de vera Relig, cap.4.

TomeI.

τησ(c)Eμandar is mis diaλogioμsis au-

TWY.

( d) Auguft. Serm. 241. nov. edit. cap. 6.

aliàs detempore, 143.

C
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23. Et mutaverunt gloriam incorrup-

tibilis Dei , in fimilitudinem imaginis

corruptibilis hominis , & volucrum , &

quadrupedum , & ferpentium.

24. Propter quod tradidit illos Deus

in defideria cordis eorum , in immundi-

tiam : ut contumeliis afficiant corpora

fua infemetipfis,

23. Et ils ont transferé l'honneur qui n'eft

dû qu'au Dieu incorruptible , à l'image d'un

homme corruptible , & à des figures d'oi-

feaux , de bêtes à quatre pieds , & de fer-

pens.

24. C'eft pourquoi Dieu les a livrez aux

défirs de leur coeur , aux vices de l'impureté ;

en forte qu'en s'y plongeant , ils ont deshonoré

eux-mêmes leurs propres corps,

COMMENTAIRE.

gens qui fe difoient fages , étoient de véritablesfous , au moins quant aux

connoiffances des véritez de morale & de Religion , & quant à la pra-

tique des devoirs les plus effentiels de l'homme ; & fi l'on veut exami-

ner féricufement les fentimens , & la vie de la plupart des Philofophes

& des fages des diverfes nations , comme des Grecs , des Perfes , des

Gaulois , des Indiens , & des Ægyptiens , on ne trouvera que ténébres

dans leurs principes , & que défordres dans leur vie. Rien ne fait mieux

connoître la corruption de la nature de l'homme , le befoin qu'il avoit

de la grace de JESUS-CHRIST , & l'inutilité des efforts de la nature

deftituée de la grace de JESUS-CHRIST , que le déreglement de l'ef-

prit & du cœur de ceux que le Paganiſme nous a vanté comme des hom-

mes achevez.

Y. 23. MUTA VERUNT GLORIAM INCORRUPTIBIBILIS

DEI. Ils onttransferé l'honneur qui n'eſt dû qu'à Dieu, à l'image d'un homme

corruptible. Voici une des plus grandes preuves de leur folie : c'eft qu'ils

ont tranſporté à la créature la gloire qui n'étoit dûe qu'à Dieu , en ado-

rant des hommes , des oifeaux , des animaux , des ferpens , & en repré-

fentant la Divinité qui eft incorporelle , inviſible , incorruptible , fous

des figures fenfibles & corporelles. Deux erreurs groffieres & qu'on au-

roit peine à imputer à des gens fages & férieux , fi l'on n'en avoit des

preuves inconteftables . On fait que des peuples entiers , les grands comme

les petits , les fages & les favans comme les autres , ont donné de l'encens

aux chats , aux chiens , aux boeufs ; à des hommes vitieux & corrompus

comme Jupiter , Vénus , Mercure , Hercules &c. D'autres aux élémens ,

au feu , à l'air , à l'eau ; d'autres aux aftres , au Soleil , à la Lune , au ciel.

Et comme fi ce n'étoit pas un affez grand crime de profaner le nom de

Dieu en le donnant à la créature , ils ont même donné ce nom aux figu-

res des aftres , des hommes , & des animaux , & les ont adoré comme les

chofes qu'elles repréfentoient.

. 24. IN DESIDERIA CORDIS EORUM. Dieu les a livrez auxdé-

firs de leur cœur. L'égarement de leur efprit , & cette corruption de leur
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coeur ont été punis par d'autres égaremens , & d'autres déréglemens.

Dieu irrité de leur ingratitude , & de leur malice , les a livrez à des paf-

fions honteuses ; il a permis qu'ils foient tombez dans de nouveaux défor-

dres ; non en les y pouffant , ou en les y jettant , mais en ne leur accor-

dant pas ics graces , & en les abandonnant à eux-mêmes. ( a ) C'eſt , dit

faint Chryfoftome , ( b ) comme un Capitaine qui abandonne une ar-

mée rebelle & défobéiffante dans le plus preffant danger : ou felon Théo-

dore , comme un pilote qui laiffe fon vaiffeau au milieu des flots , fans

le poids néceffaire pour le foûtenir dans cette agitation.

UT CONTUMELIIS AFFICIANT CORPORA SU A. Ils ont des

honoré eux-mêmes leurs propres corps , en fe livrant aux crimes de l'impu-

dicité. L'homme créé à l'image de Dieu deshonore , & outrage fon pro-

pre corps , lorſqu'il l'employe à des minifteres honteux & ignominieux ,

comme on outrage un autre homme en l'employant à des ufages ou con-

traires à fa nature , ou indignes de fa condition , ou honteux en eux-mê-

mes. Dieu en nous donnant un corps , en a deſtiné tous les membres à

certains uſages naturels & permis. C'eſt deshonorer ce corps & ces mem-

bres que de s'en fervir à autre chofe. Tout péché que l'homme commet

eft hors defoncorps , dit ailleurs l'Apôtre , ( c) mais celui qui tombe dans la

fornication, péché contre fon propre corps . Nefavez- vous pas que vos corps

font les temples du Saint Efprit ? glorifiez donc &portez Dieu dans votre

corps. Si quelqu'un viole le temple du Seigneur, ilfera exterminé. ( d ) Que

chacunde vous donc s'abftienne de lafornication , & qu'ilfache conferverfon

corps dans lafainteté , dans la pureté , &dans l'honneur qui lui eft dû. ( e )

Les Philofophes Payens ont deshonoré Dieu après l'avoir connu , ils

ont retenu fes véritez captives , & n'ont ofé les découvrir , & leur rendre

l'honneur qu'elles méritoient ; Dieu pour les punir , les a privez de fes lu

miéres , & les a abandonnez à leurs mauvais & honteux défirs , afin qu'ils

n'ayent point d'autres bourreaux qu'eux mêmes , & qu'ils chargent de

confufion leur propres corps par les crimes honteux où ils font tombez :

recevant ainfien eux-mêmes la jufte peine , qui étoit dûë à leur aveugle-

ment. y. 27.

Le Grec (f) fe peut traduire : Ils ont deshonoré les uns les autres leur

propre corps. Ils ont commis les uns à l'égard des autres des actions.

(a ) Vide Auguft . lib. 5. contra Fulian . cap. 3.

lib de Nat. & Gr. cap. 22. Tolet. Eft.

Menoc. Tirin. Ita & Origen. Chryfoft . Theodoret.

Theophyl, Ambrofiafter.

(b )Chryfoft. homil. 3. in Rom. I. Nowe 28

ὁ σρατοπέδη προηγέμρον ἂν τῇ πολέμιος βαρήσαν

που αναχωρήσεις απέλθοι παραδίδωσι τοῖς πολεμίοις |

TO'S SORTINtes, in aulis idar ámà juµvã, rîsτης τρατιώτας , αυτές ἀλλὰ γυμνῶν τῆς

αυτές βοηθείας .

( c ) I. Cor. VI. 18.

( d ) 1. Cor III. 17.

( e ) 1. Theẞal. IV. 4.

(5) Α'τιμάζεσθαι . . . . ἐν ἑαυτοῖς. Interfemutuo

Eral. Vat, Chryfoft . in Tolet .

Cij
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25. Qui commutaverunt veritatem

Dei in mendacium: & coluerunt , &

fervierunt creatura potiùs quàm Crea-

tori , qui eft benedictus infacula. Amen.

26. Proptereà tradidit illos Deus in

paffiones ignominia. Nam femina eorum

immutaverunt naturalem uſum , in eum

ufum qui eft contra naturam.

25. Eux qui avoient mis le menfonge à la

place de la vérité de Dieu , & rendu à la

créature l'adoration , & le culte fouverain ,

au lieu de le rendre au Créateur , qui eft

béni dans tous les fiécles. Amen.

25. C'est pourquoi Dieu les a livrez à des

paffions honteufes. Car les femmes parmi

eux ont changé l'uſage qui eft felon la natu-

re , en un autre qui eft contre la nature.

COMMENTAIRE.

honteuſes & criminelles . Mais la premiere explication eft meilleure , &

plus fuivie. Ils fe font deshonorez eux-mêmes.

. 25. QUI COMMUTAVERUNT. Qui ont mis le mensonge en la

place de la vérité de Dieu. Le menfonge fe met fouvent dans l'Ecriture

pour l'idolâtrie ; pour les idoles . ( 4 ) Les Philofophes qui avoient connu

Dieu , ont changé cette vérité en menfonge ; & au lieu de rendre leurs

adorations au Seigneur , ils ont couru après le menfonge , ont pratiqué

un culte faux ; ils ont donné à la créature ce qui ne convenoit qu'au Créa-

teur : Servierunt creature potiùs quàm Creatori , qui eft benedictus infa-

cula , amen. Ce Créateur qui mérite certainement toutes nos louanges &

nos bénédictions , tout notre culte & nos fervices dans le temps & dans

l'éternité , ainfi foit-il ; Amen peut auffi fignifier certainement. En véri-

té, Dieu mérite affurément toutes nos louanges & nos bénédictions . Saint

Paul fe fert affez fouvent de ce mot amen , (b ) même au milieu du dif-

cours , comme d'une efpece d'exclamation , par laquelle il fouhaite que

Dieu foit vraiment glorifié par toutes les créatures.

. 26. PASSIONES IGNOMINIE. Il les a livrez à des paffions hon-

teufes. Il a permis qu'ils fe foient abandonnez à des mouvemens inté-

rieurs , à des paffions , à des actions infames , & honteuses , propres à des-

honorer & leurs corps , & leurs perfonnes : cela ne fe vérifie que trop

par l'Hiftoire des Philofophes. On fait que l'on reproche à Socrate , ( c)

& à Platon , (d) l'amour infame des garçons. On accufoit ce dernier

d'orgueil , & de vanité ; & de vivre d'une manière fort différente de ce

qu'il enfeignoit. Lycon cité dans Eufebe , ( c ) dit qu'Ariftore rendit à ſa

femme , que la mort lui avoit ravie , des honneurs divins , pareils à ceux

( a ) Vide Ifa. XXVIII . 15. XLIV. 20. Jerem.

XI 11. 25. XXIII . 14. Ofee VII. 1.

( b ) Ram 1x. 5. x. 36. xv. 3 3. XVI. 28. 27 .

2. Cor. x111. 13. Galat. 1 5. VI. 18 , &c.

(c ) Vide Difc. Chryfoft . orat 65 Ælián, var.

Hift.lib. 4. cap . 11. Lucian. Vitar. actione . Ju-

venal. fatyr 2. Inter Socraticos notiffima foßa

cynados.

(d ) Laërt in Platone , n. 29. Senec. de Vita

beata , cap. 18 .

(c) Preparat. lib. 15. cap. 2.
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27. Similiter autem & mafculi , re-

litto naturali ufu femina , exarferunt

in defideriis fuis in invicem , mafculi

in mafculos turpitudinem operantes , &

mercédem , quam oportuit , errorisfuiin

femetipfisrecipientes.

27. Les hommes de même rejettant l'al-

liance des deux fexes , qui eft felon la natu-

re , ont été embrafez d'un défir brutal les

uns envers les autres , l'homme commettant

avec l'homme une infamie détestable , & re-

cevant ainfi en eux-mêmes la jufte peine qui

étoit dûë à leur aveuglement.

COMMENTA
IRE.

que les Athéniens rendoient à Cérès . On ne peut lire fans rougir , les

infamies que commettoit Diogenes le Cynique , en public , & aux yeux

de tout le monde . Ariftipe n'étoit guércs moins déréglé. ( a ) Saint Chry

foftome ( b ) affure que Zénon vouloit que les femmes fuffent communes.

On fait que c'étoit-là une des loix de Platon. Il eft inutile de parler des

Epicuriens , dont le nom même eft une injure , & qui faifoient confifter

le fouverain bien dans la volupté. (c ) Périander abufoit , dit-on , de fa

propre mere. Chryfippe permet les inceftes avec les meres & les fil-

ies . (d)

NAM FEMINÆ EORUM. Car lesfemmes parmi eux ont changél'u-

fage qui eftfelon la nature. Au lieu de l'union naturelle des deux fexes ,

les femmes ont foüillé toutes les parties de leur corps , par des proftitu-

tions abominables ; ( e ) ou même par une dépravation encore plus hon-

teufe , elles fe font fouillées entr'elles par des actions contre nature. (ƒ)

Saint Paul commence par les femmes, dont la pudeur doit être plus gran

de , & dont les défordres femblent n'être qu'une fuite & une imitation de

ceux des hommes , aufquels il en veut principalement , dans l'affreuſe

peinture qu'il fait ici des mœurs des Payens de fon tems.

*.27.

. 27. SIMILITER
AUTEM

ET MASCULI
. Les hommes

de même

rejettant
l'alliance

des deuxfexes. Ce défordre
étoit fi commun

dans l'an-

tiquité
, qu'il n'eft pas néceflaire

d'en donner
ici des preuves

. Les Philo-

fophes
Grecs n'étoient

pas exempts
de ces infamics

, & comment
les

(a) Laërt. lib 2. n . 66.

(b) Chryfoft. homil s . in Epift.

( c ) Laërt. lib. x. n . 6. O'u go' eyover

μούσω τάγαθον άψον, τον μιλάς τας διὰ χυλῶν ἡδονας ,

avargar de sig (as die afgdivían , sij bis di

ακροαμάτων , και τας δια μορφάς.

1
(d) Vide Cornel. à Lapide , hic.

( e ) Paraus , hic . Ad prapofteros & Sodomiti-

cos concubitus fe fe maribus proftituerunt . Vide

Tolet,

(f) Clem. Alex. Kaj yuvaïxes avôeiZorlay wα-

er . Senec. Ep. 95. Libidine verò ne maribus

quidem cedunt pati nata . Dii illas Deaque male

perdant , adeo perverfum commenta genus imțudi-

citia. Vide Grot hic. && Cornel, à Lapide. Martial.

de Baßa Tribade.

Commenta eft dignum Thebano anigmate

monftrum

Hic ubi vir non eft , ut fit adulterium.

Interfe geminos audet committere .

Mentiturque virum prodigiofa Venus.

1

C iij
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28. Et ficut non probaverunt Deum ,

habere innotitia : tradidit illos Deus in

reprobum fenfum , ut faciant ea qua non

conveniunt

28. Et comme ils n'ont pas voulu recon-

noître Dieu , Dieu auffi les a livrez à un fens

dépravé ; en forte qu'ils ont fait des actions.

indignes de l'homme ;.

COMMENTAIRE..

hommes l'auroient-ils êté , puifque leurs Dieux mêmes les avoient prati-

quées. (a ) On accufe Solon , (b ) Zénon , ( c ) Platon , ( d ) Socrate , ( e)

Ariftote , Lycurgue , (f) de ces défordres. Ils les ont pratiquez eux-mê-

mes ,& les ont permis aux autres. Le mal étoit fi commun à Rome , qu'on

le commettoit hautement , & fans honte. (g) Les Loix ne le défendoient.

feulement on puniffoit celui qui faifoit violence à un garçon libre..

Voilà jufqu'où la corruption étoit allée ,même parmi les plus favans , &

les plus célébres perfonnages du Paganiſme..

MERCEDEM QUAM OPORTUIT. Recevant en eux-mêmes lajuſte

peine qui étoit dûë à leur aveuglement. Ainfi Dieu a puni le crime &

l'aveuglement de ces hommes corrompus , par d'autres crimes qui en ont

été les fuites , & comme la récompenfe. Ils ont abandonné Dieu , &

Dieu à fon tour les a abandonnez . Il ont abuſé des dons de Dieu , de leur

fcience , de leur éloquence , de leur efprit ; Dieu a permis par unjufte re-

tour qu'ils abuffaffent auffi de leur corps , & qu'il tombaffent dans des

défordres honteux , qui les rendront dans tous les fiécles la honte , & l'op-

probre des gens de bien. Ainfi le péché eft fouvent la peine d'un péché

précédent , comme l'enfeignent les Peres & les Commentateurs.

V. 28. SICUT NON PROBAVERUNT DEUM HABERE IN NO-

TITIA. Et comme ils n'ont pas voulu reconnoître Dieu , Dieu auffi les a

livrez à un fens dépravé. C'eſt le fens du Grec , & des meilleurs Inter-

prétes. (b ) Les Philofophes Payens n'ayant pas voulu connoître , adorer,

& fervir Dieu , comme ils le devoient ; n'ayant pas rendu gloire à cet.

Etre fouverain , qu'ils avoient connu ; ni fuivi les lumiéres de leur con-

fcience , qui leur dictoit leurs devoirs ; Dieu pour les punir , les a livrez

àunfens réprouvé, qui leur a fait aimer & approuver ce qui ne méritoit.

( a ) Theophyl. Antioch. apud Grot bie. Kaj

apde૬ ૯૬ ૧૪૬ € ૪ ૪૪ αρρήτοις μίξεσι

συγγίνεσθαι .

(b ) Plutarch, in Amatorio.

c ) Laërt. in Zenone.

id vid. fup. & Theodoret. 9. de Curand.

Grac.affect.

( e ) Vide fup. Item Tertull. Apolog. cap. 46.

lib. de Anima , cap. 1. Nazianz. orat. 1. ad-

verf. Julian, alios.

(f) Theodoret. ubifupra.

(g ) Vide Grot. hic. Eft Senec. Ep . 95 .

Tranfeo puerorum infelicium greges quos poft

tranfacta convivia , alia cubiculi contumelia ex-

pectant. Tranfeo agmina exoletorum per nationes

colorefque defcripta.

16 ) Καὶ καθὼς ἐκ οὐδοκίμασαν τὸν Θεὸν ἔχει

is invy and. &c. Ita Chryfoft. Theodoret. Syr.

Arab.Vat. Erafm. Tolet. alii.
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29. Repletos omni iniquitate , malitia,

fornicatione , avaritiâ , nequitia , ple-

nos invidia , homicidio , contentione ,

dolo, malignitate, fufurrones ,

29. Qu'ils ont été remplis de toute forte

d'injuftice , de méchanceté , de fornication ,

d'avarice , de malignité. Ils ont été envieux ,

meurtriers , querelleurs , trompeurs. Ils ont

été corrompus dans leurs mœurs , femeurs

de faux rapports ,

COMMENTAIRE.

ni cftime ,ni approbation ; il a permis qu'ils foient tombez dans des éga

remens d'efprit & de cœur , que l'on conçoit à peine dans des hommes

d'un auffi grand efprit , & d'une auffi vafte érudition. Il ne les a pas jettez

dans cette dépravation , mais il les y a laiffez ; il ne les en a pas tirez . ( 4)

Unfens réprouvé, ( b ) marque un fens mauvais , déréglé , infenfé , digne

d'être rejetté , & qui ne mérite aucune eftime ; comme une monnoye de

mauvais alloi , où qui n'a point de cours , eft appellee , reprobus num-

mus. (c)

• 29. REPLETOS OMNI INIQUITATE. Remplis de touteforte

d'injustice. Les faux fages du Paganifme nefe font pas feulement déréglez

dans ce qui regarde l'ufagedes plaifirs ; il n'y a point de déréglement dont

ils ne fe foient rendus coupables ; injuftes , méchans , avares , envieux

meurtriers , & c.

Les Exemplaires Grecs , & les Latins varientdans l'ordre & l'arrange-

ment des chofes , dont faint Paul parle ici ; voici le Grec : ( d ) Remplis de

touteforte d'injuftice , defornication , de malice , d'avarice , de malignité ;

remplis dejalousie , de meurtres , de difputes , defraude , de mauvaise hu-

meur. Les exemplaires Grecs varient encore entr'eux ; plufieurs omettent

lafornication , comme étant déjà renfermée dans les verfets précédens ;

& d'autres omettent la malignité , comme étant à peu près la même que

la malice , qui eſt un peu auparavant. Et pour ce qui eft de l'ordre des

mots entr'eux , il eft encore affez différent dans les Manufcrits. ( e ) Mais

ces changemens ne font rien au fond du fujer.

Malitia , nequitia, & malignitas , fignifient à peu près la même chofe

en Latin. Mais dans le Grec le premier terme (f) défigne une certainė

envie de nuire , une malice affectée , & recherchée de faire du mal. Le

ſecond terme , (g ) un efprit pervers , & malin. Le troifiéme , ( b ) une

(a ) Chryfoft . in Ifai. III. pag. 595. tom. 3 , 1

Παρέδωκεν αυτές εἰς ἀδόκιμον τ8 , ὁ τότο δεικός

ὅτι ἐπέβαλεν εἰς ἄνοιαν , ἀλλ᾽ ὅτι ἀφῆκε , καὶ εἴασεν

ἀνοήτες ὄντας .

( 6 ) Εις ἀδόκιμον νεν.

(c) Vide Grot Lud. de Dieu.

"/

( α ) Πεπληρωμθύρες πάσῃ ἀδικίᾳ ; πορνεία , που

νηρία πλεονεξία , κακία ; μεσες φθόνο , φόνω ,

Cerdo, dony, nanendeidnanonDelas.

(e) Vide var. Lect Mill. hic.

(f) Пovela. Improbitas , perverfitas , pravitas,

verfuta fallax nocendi ratio.

(g ) Kaxía. Malītia , vitiofitas ex natura ; few

confuetudo nocendi.
(b) Kaxonia, Morofitas , afperis, c

libus moribus,
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30. Detractores , Deo odibiles , con-

tumeliofos , fuperbos , elatos , inventores

malorum , parentibus non obedientes ,

30. Calomniateurs , & ennemis de Dieu.

Ils ont été outrageux , fuperbes , altiers , in-

venteurs de nouveaux moyens de faire le

mal , défobéiffans à leurs peres, & à leurs

meres

COMMENTAIRE.

mauvaiſe humeur , & certaine rufticité , & dureté de mœurs , qui vient

du tempéramment , ou de la mauvaiſe éducation. Il eſt inutile de montrer

par des exemples que tous ces vices , & les autres marquez dans les ver-

fets 28. & 29. fe font rencontrez parmi les Grecs , & les Romains , & en

général parmi les Gentils . Il y a peu d'hommes un peu célébres dans

l'Hiftoire , qui n'en fourniffent plufieurs exemples ; la plupart de ces vices

étoient publics , & communs dans des nations entiéres.

Y.. 30. SUSURRONES

, DETRACTORES

. ( a ) Semeurs
defaux rap-

ports , calomniateurs

, ou médifans
. Les premiers

font des médifans
en fe-

cret , qui fément
de faux rapports

pour mettre
la divifion

, la méfintelli-

gence
entre les amis. Les autres

déchirent
la réputation

de leurs amis

mêmes
, & par une demangeaifon

de médire
, tournent

en mauvaiſe
part,

& rapportent
de même tout ce que les autres

font.

DEO ODIBILES . Et ennemis de Dieu , ( b ) ou hais de Dieu. Quel-

ques-uns (c) le joignent à ce qui précéde. Les médifans , & les femeurs de

faux rapports font hais de Dieu. D'autres l'entendent abfolument , des

hommes odieux à Dieu par leurs déréglemens , & leurs crimes ; ou des

hommes qui haiffent Dieu , ( d ) qui nient fa providence , qui accufent fa

juftice , lorfqu'elle les châtie , & qui blafphêment contr'elle lorfqu'elle

différe le châtiment des autres. Les livres des Payens font pleins de pa-

reilles injures contre leurs Dieux . ( e )

CONTUMELIOSOS . Outrageux. (f) Joindre l'outrage à l'injure ; l'in-

fulte aux mauvais traitemens. Le Grec fe prend auffi pour les crimes d'im-

pureté , qui font outrage à la nature , & la violence qu'on fait en ce

genre à des perfonnes d'honneur. (g)

SUPERBOS , ELATOS. Superbes , altiers. L'orgueil étoit le vice des

Philofophes , & fur tout des Stoiciens , gens fuperbes , qui méprifoient

tous les autres hommes , & qui fe croyoient les feuls fages , & les feuls

éclairez. Altiers , arrogans , qui fe vantoient d'être en quelqueforte égaux

aux Dieux : ( b)

( 4 ) Ψιθυριτάς , καταλαλος,

1b ; Ocsoyeis.

c) Gloß. ord. Para.

( Cyprian, Abhorrentes à Deo. Grot. Bez.

·Eft. Menac,

(e) Vide Grot. hic.

(f) Iberias.

(g)Vide Hammond. Grot.

(b) Epist, lib. 1. Ep, 1.

Ad
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Sans prudence , fans modeftie , fans af-

fection , fans foi , fans miféricorde.

31. Infipientes , incompofitos , fine

affectione , abfque fœdere , fine miferi-

cordia.

COMMENTAIRE.

Adfummam fapiens uno minor eft Jove , dives

Liber, honoratus , pulcher , Rex denique Regum.

En général la maladie des Philofophes étoit l'orgueil , dit S. Auguſtin : (4)

Eorum propriè vanitas morbus eft.

defai-INVENTORES MALORUM. Inventeurs de nouveaux moyens

re le mal. Qui mettent tout leur efprit à inventer de nouvelles maniéres

de plaifirs , de fomptuofitez , de dépenfes ; qui rafinent fur la bonne che-

re , fur la délicateffe. Lorfque faint Paul écrivoit , ces défordres étoient

montez à leur comble dans l'Empire Romain , & fur tout à Rome. Né-

ron qui y regnoit alors , étoit un monftre de débauche. On yavoit vû

avant lui Tibére , & Caligula , dont l'hiſtoire eſt un affemblage de toute

forte de cruautez & d'ordures.

PARENTIBUS NON OBEDIENTES. Défobéiffans à leurs peres&

meres. Saint Paul met ce crime parmi les plus grands , ici & dans la fe-

conde Epître à Timóthée ; ( b ) parce que comme la plupart de ceux dont

il vient de parler , il eft contraire à la loi naturelle , & aux premiéres no-

tions de la piété , & de la justice. On fait ce que Tibére avoit fait contre

Livie , & Néron contre Claude ; & ce qu'il fit depuis cette lettre écrite

àAgripinefa mere. Le Grec à la lettre : (c ) Qui n'écoutent pas les avis de

leurs parens , qui s'élèvent contr'eux , qui refufent de leur obéir.

4
31. INCOMPOSITOS. Sans modeftie , ou fans diſcipline , déran-

gez , déreglez. Le Grec (d) fe prend en deux maniéres différentes : les

uns ( e ) l'expliquent de laperfidie ; gens fans foy, fans parole , qui n'ob-

fervent ni alliance , ni traité , ni public ni particulier . On reproche fort ce

vice aux Romains depuis les guerres Puniques , comme le remarque ici

Grotius. D'autres (f) l'entendent d'une humeur dure , intraitable , op-

pofée à l'humeur douce , civile , fociable ; mais la premiere acception eft

beaucoup plus fuivie.

SINE AFFECTIONE , ABSQUE FOEDERE. Sans affection , fans

foi. Leterme Grec que l'on a traduitpar , (g) fansfoi , ou fans alliance ,

eft omis dans plufieurs manufcrits Grecs. Peut-être a-t'on crû qu'il étoit

(a) Auguft.lib. de Spiritu & Litt. cap. 12.

pag. 95.

(b ) 2. Timot. III. 26

( αὶ Γοιεῦσιν ἀπειθῶς,

(d ) ATINGITYS.

Tom I.

(e) Theophyl. Grot. Erafm. Syr. Arab. Vat,

Lud. de Dieu , Hammond. alii.

(f) VideTolet. Menoc: Tirin. Eft.

(8) A'sóprus, donivdes. Vide Mill. bis.

D
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32. Qui cum juftitiam Dei cogno-

viffent , non intellexerunt quoniam qui

talia agunt , digni funt morte : & non

folum qui ea faciunt , fed etiam qui

confentiunt facientibus.

32. Et aprés avoir connu la juftice de

Dieu , ils n'ont pas compris que ceux qui

font ces chofes font dignes de mort ; & non

feulement ceux qui les font ; mais auffi qui-

conque approuve ceux qui les font.

COMMENTAIRE.

déja exprimé dans celui que l'on a traduit par incompofitos. Mais faint

Paul joint encore les deux mêmes termes Grecs que nous lifons ici ,

dans la deuxième à Timothée ; ( a ) ce qui fait juger qu'il n'y a rien de

fuperflu en cet endroit. Le premier , fine affectione , marque des gens

qui ont mis bas tout fentiment d'humanité , de pieté , de tendreffe , de

charité. Les Romains & la plupart des Payens expofoient librement leurs

enfans lorſqu'ils ne jugeoient pas à propos de les élever , ou qu'ils n'en

avoient pas les moyens. ( b ) Ils étoient durs & impitoyables envers les

malheureux ; la religion payenne ne leur fourniſſoit aucun motifde cha-

rité.

Le deuxième terme que nous traduifons fans foi , marque proprement

ceux qui violent les traitez , les alliances , & qui manquent de bonne foi,

& de parole dans leurs promeffes , & dans leur commerce ; mais pour ne

le pas
confondre avec incompofitos que nous avons vû ci-devant dans ce

même fens , plufieurs l'entendent d'une inimitié irréconciliable , de gens

qui ne peuvent vivre en paix avec perfonne , & qui ne pardonnent ja-

mais. ( c)

SINE MISERICORDIA. Sans miféricordes qui perfécutent fans.

miféricorde , qui affligent fans pitié , qui n'ont nulle compaffion des mal-

heurs d'autrui ; cruels dans leur vengeance , durs envers leurs efclaves ,

violens envers leurs ennemis ; il faut voir dans l'Hiftoire Romaine les

excez de cruauté commis dans la guerre , & dans Sénéque ( d) l'exceffi-

ve dureté des maîtres envers les efclaves. Quelques-uns croyent que

l'Apôtre aen vûë principalement les Stoïciens , qui enfeignoient que le

Sage devoit être fans paffion , & dans une entiére indifférence fur tous

les événemens ; ce qui détruifoit la compaffion , la tendreffe , l'amitié.

. 32. QUI TALIA AGUNT , DIGNI SUNT MORTE. Ils n'ont

point compris que ceux qui font ces chofes font dignes de mort ; &non ſeu

lement ceux qui lesfont , mais auffi quiconque approuve ceux qui les font.

Les Philofophes Payens ont eu connoiffance de la juftice de Dieu , de fa

( a ) 2. Timot. III. 3. Äseprei , äomovdes.

(b)Vide Gros. hic. Tertull. Apologetic. Juftin.

Apolog.

(c)Grot. Araúde zonin@ dicitur, qui

pacem non recipit ; nec aliter accepit. Syr. Para.

Eft . Lud. de Dieu.

(d) VideSenec. Ep . 47. &lib. 5. de Benef.

cap. 15.
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fageffe , de fa puiffance. Ils ont reconnu qu'il y avoit des actions bonnes

& d'autres mauvaiſes ; cependant Dieu a permis qu'ils fe foient aveuglez

jufqu'au point de ne pas voir que toutes les actions dont on vient de faire

le dénombrement , font des actions de mort , & dignes des fupplices

éternels , ( 4 ) non feulement pour ceux qui les font , mais auffi pour ceux

qui y confentent, & qui les approuvent. ( b ) Que les Philofophes donc

qui ne font pas tombez dans ces défordres ne fe croyent pas pour cela

exemts de faute : il fuffit qu'ils n'ayentpas empêché le mal lorfqu'ils l'ont

pû, & qu'ils n'ayent pas publié des véritez qu'ils connoiffoient ; fi par-

là ils n'avoient pû arrêter le défordre , ils auroient au moins déchargé

leur confcience & fatisfait à leur devoir. Les moins criminels d'entr'eux

font toujours coupables de n'avoir pas crié contre le mal qui leur étoit

connu.

Le Grec de ce paffage eft different : ( c) Qui connoiffant lajuftice ou la

loi de Dieu , qui nous dit que quiconquefait ces chofes eft digne de mort

non-feulement lesfont , mais auſſi approuvent ceux qui lesfont. Les Phi-

lofophes Payens n'ont point eu de connoiffancedes Loix écrites qui pu-

niffent de mort certains crimes abominables & contre nature ; mais ils

ont eu la lumiére naturelle cultivée par l'étude , qui leur a fait connoître

la difformité de ces actions. ( d) La plupart d'entr'eux mêmes les ont con-

damnez dans la fpéculation : Mais malgré leur lumiére , & leur confcien-

ce ,les uns les ont commifes , & les autres ont confenti à ceux qui les

commettoient ; ne faifant pas attention qu'ils s'attiroient une très-févere

condamnation foit en les commettant , foit en les approuvant.

Mais la manière de lire de la Vulgate fe trouve dans de très - anciens

manufcrits Grecs , ( e ) dont quelques-uns fontvieux de plus de douze cens

ans. Dans faint Clement Pape, dans fon Epître aux Corinthiens , lui qui

vivoit du tems de faint Paul même ; dans Origéne , (f) dans faint Am-

broife , (g) dans Lucifer de Cagliari , ( b ) dans ſaint Auguftin , ( i ) &

dans plufieurs autres ; (k ) de forte qu'on ne peut douter que ce ne foit la

véritable leçon de faint Paul , d'autant plus qu'elle forme un très - bon

(a) Vide Platon. lib. x. de Rep . Ciceron. de

Somnio Scipionis. Grot. hic. Eft. Para

(b) Philo deSpecialib. Legib Cyprian . Ep. 12.

Nec eft alienus à crimine , cujus confenfu , licet

non à fe admiẞum crimen tamen publicè legitur.

Pide Salvian. lib. 4. apud Grot. hic.

{ c } Οι τίες τὸ δικαίωμα τῇ Θεῖ ἐπιγνόντες ,

ἔτι οι α πιαυτα προσοντες άξιοι θανάτε εἰσιν ,

μόνον αυτό ποιέσιν , αλλά να συνδνδοκεσι τοῖς

# 905801.

(d) Vide Grot. hic. Tolet.

. ( ε ) Οι τίνες τὸ δικαίωμα τῇ Θεῦ ἐπιγνόντες ,

εκ ενόησαν ὅτι ὅι τα πιάτα πράσινες ἄξιοι θανάτε

εἰσὶν , ου μόνον δὲ οι ποιῶνες ἀντα , ἀλλὰ καὶ δι

ou &doxší es nis megosyo . Fide Var. Lect. Mill,

in hunc locum. & Prolegom. 141. 142.

(f) Origen. in Ep. adRom.

(8) Ambrof. de Bono Mortis , cap. 7.

(b) Lucifer Calarit.pag. 101.

(i ) Auguft. in Pfal. LVII.

(k) Vide Cyprian. lib. 1. Ep. 4. Hefych. in Le-

vit. xx. Author Comment. inter opera Ieronym.

Primaf. Sedul. Anjelm. Haymo , &c.

Dij
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fens très-bien lié avec toute la fuite du diſcours , & propre au deffein de

l'Apôtre en cet endroit.

SSS SSSSSSSSS

CHAPITRE IL

Les Juifs qui condamnoient les Gentils font auffi coupables qu'eux ,

puifqu'ils les imitent dans leurs défordres. Dieu rendra à chacun

felonfes œuvres. La Loi ne fauve a pas ceux qui la violent , &

ne condamnera pas celui qui ne la viole point. La vraye Circonci-

fion eft celle du cœur& de l'esprit.

*.1. P Ropter quòd inexcufabilis es ,

ô homo omnis , quijudicas. In

quo enimjudicas alterum , teipfum con.

demnas : eadem enim agis quejudicas.

PRO

.1.
C

'Eft pourquoi vous , ô homme

qui que vous foyez , qui condam-

nez les autres , vous vous rendez inexcufa-

ble ,
parce qu'en les condamnant , vous vous

condamnez vous -même , puifque vous fai-

tes les mêmes chofes que vous condam-

nez.

COMMENTAIRE.

ô
*.1 . ROPTER

QUOD
INEXCUSABILIS

ES , Ô HOMO
. C'eſt

pourquoi
vous êtes inexcufable

, vous qui jugez
. Après

avoir

rabaiſſe
la ſuffiſance

des Gentils
, qui vantoient

la capacité
& le mérite

de leurs Philofophes

, & de leurs grands
hommes

; faint Paul s'adreſſe

aux Juifs convertis
, ( a ) qui fe mettoient

fort au-deffus
des Gentils

,

prétendant
avoir un droit inconteftable

aux promeffes
deJESUS

-CHRIST
,

& à la grace
de l'Evangile

. Il leur dit donc qu'ils
font inexcufables

en

condamnant

les Payens
, non pas que les actions

des Payens
ne méritaf-

fent d'être
condamnées

, mais parce
que les Hébreux

qui les condam-

noient
n'étoient

pas moins
coupables

qu'eux
: Si les Gentils

font crimi-

nels d'avoir
viole la Loi naturelle

, & de n'avoir
pas mis en pratique

les

véritez
que Dieu leur a fait connoître

par la voye de l'étude
& de la

réflexion
, les Juifs le font encore

davantage
pour avoir

défobéi
à la Loi

écrite
, & à la révélation

que Dieu leur avoit donnée
. C'eſt-là tout le

fujet de ce Chapitre
, & l'explication

qui paroît
la meilleure

, & la mieux

liée avec ce qui fuit.

(a) Aug. deSpirit.& Litt. c. 26. Eft. Men. Tirin, Tolet, de Brais , Cornel. Le Clerc,



SUR L'EPITRE DE SAINT PAUL AUX ROM. CHAP. II . 29

"
Toutefois les Grecs , & plufieurs Commentateurs ( a ) Latins l'enten-

dent dans un fens plus étendu , ou de tous les Juges & des Magiftrats en

général , ou de tous ceux qui jugent de leur prochain , foit qu'ils foient

Gentils ou Juifs ; ( b ) ou enfin des Philofophes qui s'érigeoient en Cen-

feurs des autres hommes , quoi qu'ils ne valuffent pas mieux qu'eux. Mais

la fuite du raiſonnement de faint Paul eft plus favorable à l'autre explica-

tion. Cette particule , c'est pourquoi , regarde plutôt ce qui fuit , que ce

qui précede. Si les Gentils font criminels , vous ne l'êtes pas moins , vous

autres Juifs ; c'eſt pourquoi vous êtes inexcufables. Il les apoftrophe en

leur difant , qui que vous soyez qui jugez , ou qui condamnez les autres.

Sa fuppofition eft générale dans le terme , mais elle eft déterminée par le

fens qui regarde vifiblement les Juifs. L'Apôtre va montrer que ni la

Loi écrite , ni la Circoncifion ne leur ont fervi de rien.

IN QUO ENIM JUDICAS ALTERUM , TEIPSUM CONDEM-

NAS. En condamnant les autres , vous vous condamnez vous-même. Le

condam-
pourverbejudico fe met ici comme en plufieurs autres endroits

ner. LesJuifscondamnoient l'idolâtrie des Gentils , leur égarement dans

la morale , leur déreglement dans les mœurs ; & ils les imitoient dans tout

cela. Leurs peres étoient rombez dans les plus affreux excez par rapport

au culte des idoles ; ils avoient mérité dès-lors que Dieu les abandon-

nât. Les plus favans & ceux qui paffoient pour les plus réglez parmi eux

du tems de nôtre Sauveur , étoient des hypocrites , des fuperbes , des vin-

dicatifs , des corrupteurs de la Loi , par les dangereufes explications qu'ils

lui donnoient ; l'Evangile eft plein de récits de leurs crimes , & de repro

che contre leurs déreglemens. ( d ) Si les Pharifiens & les Prêtres étoient

fi déreglez , quel pouvoit être le refte du peuple ? Jofeph ( e ) nous parle

des Juifs de fon tems , fur tout de ceux qui foutinrent le dernier fiége de

Jérufalem contre les Romains , comme des plus grands fcelerats qui fuf-

fent au monde.

autres ,

Or il eft de l'équité naturelle que celui qui juge & qui condamne les

s'abftienne lui-même des crimes qu'il condamne ; car s'il y tombe ,

enles condamnant, il fe condamnefoi-même. Nejugez point, afin que vous

nefoyezpasjugez , dit le Sauveur ; (f) Car on vous jugera comme vous

aurezjugé les autres ,&on vous mesurera comme vous les aurez mesuré.

Et Sénéque ; (g) Nonpoteft ullam autoritatem habere ſententia, ubi qui

damnandus eft , damnat.

(a ) Chryfoft. alii. Graci. Theodoret. Grot.

Cajet.

(b)Haymo. Anfeim. Perer.Fromond.

(c ) Beza , bic.

(d) VideMatth.v.&xx111,

(e ) Jofeph. de Bell . lib. 6. in Lat. s. in Grac.

cap. 1. pag. 904. 905. Et lib. 7. cap. 28. in Lat.

κεφ. λ. in Gr. p. 985. 986.

{f} Matt. v11. 1. 2. 3. Luc. VI . 37.

(8) Senec.

Diij



30
COMMENTAIRE LITTERAL

2. Scimus enim quoniam judicium

Dei eft fecundum veritatem in eos qui

talia agunt.

3. Exiftimasautem hoc , ô homo , qui

judicas eos qui talia agunt , & facis ea,

quia tu effugiesjudicium Dei?

pa-4. An divitias bonitatis ejus , &

tientia , & longanimitatis contemnis ? |

Ignoras quoniam benignitas Dei adpœ-

nitentiam te adducit ?

2. Car nous avons que Dieu condamne

felon fa vérité , ceux qui commettent ces

actions.

3. Vous donc qui condamnez ceux qui les

commettent , & qui les commettez vous-

mêmes , penfez-vous pouvoir éviter la con-

damnation de Dieu ?

4. Eft-ce que vous méprifez les richeſſes

de fa bonté , de fa patience , & de fa lon-

gue tolérance ? Ignorez-vous que la bontć

de Dieu vous invite à la pénitence ?

COMMENTAIRE.

2. SCIMUS ENIM QUONIAM JUDICIUM DEI EST. Car

nousfavons que Dieu condamne felon ſa vérité , & fa juſtice par unjufte

jugement ceux qui commettent ces actions que vous condamnez . Ce n'eft pas

de cela que je vous reprends , vous êtes loüable de les condamner & de

les défapprouver , vous ne faites en cela quefuivre le jugement de Dieul,

& reconnoître fa juftice : mais vous devriez faire ufage de vos lumiéres

en condamnant ces actions premiérement dans vous-mêmes , puifque par

la Loi que Dieu vous a donnée , vous connoiffez qu'elles font condam-

nables.

. 3. EXISTIMAS AUTEM HOC. Pensez-vous éviter la condam→

nation de Dieu ? En ferez-vous quitte pour condamner dans les autres

ce que vous faites vous-même ? fachant comme vous favez que Dieu

les punira féverement dans ceux qui les commettent ? Plus on fait , plus

on eft condamnable , quand on pêche contre la propre conſcience , & fes

propres lumiéres.

V. 4. AN DI VITIAS BONITATIS EFUS CONTEMNIS. Eft-ce

que vous méprisez les richeſſes de fa bonté Les richeſſes
marquent l'abon-

dance ; c'eft une maniére de parler fréquente dans faint Paul , richeffes

de graces , ( 4 ) richeffes de gloire , ( b) richeffes de bonté , & de miféri-

corde , richeffes de fageffe , & de reconnoiffance. ( c) Les richeffes de la

bonté de Dieu , marquent la grandeur de la miféricorde qu'il a exercée

envers les Juifs , & la patience avec laquelle il les a invitez , & attendus à

pénitence ; à cauſe que Dieu eft plein de miféricorde envers vous , faut-

il que vous vous endurciffiez davantage ? Eft-ce un motif

de ce qu'il differe de vous punir ?

( a ) Ephef. I. 7. Ephef. II. 7.

(b ) Rom. 1x. 23. Ephef. I, 18. Ephef. III. 16.

Coloß . I. 27.

pour l'offenf
er

( 6 ) Rom. xx. 33. Coloß. II. 2,
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3. Secundùm autem duritiam tuam ,

& impœnitens cor, thefaurias tibi

iram in die ira , & revelationis jufti ju-

dicii Dei ,

5. Et cependant par vôtre dureté , & par

l'impénitence de vôtre cœur , vous vous

amaffez un tréfor de colére pour le jour de

la colére , & de la manifeſtation du jufte

jugement de Dieu ,I &

COMMENTAIRE.

IGNORAS ( 4 ) QUONIAM BENIGNITAS DEI AD POENI-

TENTIAM TE ADDUCIT. Ignorez- vous que la bonté de Dieu vous in-

vite à lapénitence ? Si Dieu differe à vous châtier , cen'eft que pour vous

engager à retourner à lui par la vûë de fa bonté. Au tems de la miféricor-

de fuccedera celui de la vengeance ; & fa tendreffe méprisée ſe tournera

en fureur.

5. THESAURISAS TIBI IRAM. Par vôtre dureté vous vous

amaffez un trésor de colére. Les Hébreux appellent tréfor , toute forte d'a-

mas , les tréfors d'eau vive , ( b ) tréfor de pluie , ( c ) tréfor de vengeance,

(d) les tréfors de métaux cachez dans les mines , ( e ) tréfor d'or & d'ar-

gent , tréfor de froment , de vin , d'huile , d'aromates , &c. Les Juifs

endurcis , & présomptueux , en imitant les déreglemens des nations qu'ils

condamnoient, amaffoient fur eux-mêmes un tréfor de colere pour le jour

de la vengeance . Et de même que ce qui eft enfermé dans les tréfors , fe

conferve précieuſement , en forte qu'il ne fe perd rien ; ainfi dit Théo-

doret , (f) toutes nos bonnes ou mauvaiſes actions feront découvertes au

jugement de Dieu , & porteront la peine ou recevront la récompenfe qui

leur eft dûë. Il oppoſe élégamment les trésors de la colère , aux richeſſes

de la miféricorde.

les fa-

IN DIE IRE , & c. Pour lejour de la colère & de la manifestation du

jugement de Dieu. Cet endroit montre vifiblement que l'Apôtre parle

ici aux Juifs & non aux Gentils. Les Gentils reconnoiffoient certains

juges dans les enfers , qui jugeoient les hommes à mesure qu'ils defcen-

doient dans ces fombres demeures. C'étoit-là une partie de ce que

vans appelloient la Théologie poëtique , & qu'ils regardoient comme

fabuleufe. Mais les Hébreux outre le jugement particulier que Dieu

porte à la mort de chaque perfonne , & celui qu'il fait une fois l'année au

commencement du mois de Tizri , où commence l'année civile , en at-

tendoient un général & univerfel pour tous les hommes , ou du moins

P
(a) Gr. Ayvoãv, Ignorans&ita Latini codices

robatiores. Et Cyprian. lib. 3. cap. 35. ad Quirin.

lib.de Patientia , & Iren. lib. 4. cap. 71. &

Aug. in Pfal c11.& Ambroſiaſt.

(b) Num. xx. 6.

( c) Dent. XXVIII. 126

(d) Deut. XXXII. 34.

(e )Deut. XXXIII. 19.

(f)Theodoret. hic . Karãs vò dyravels FEAUTH

τέθεικε , δεικνὺς ὡς ἐδὲν τῶν ἡμετέρων ἢ λόγων , ἢ

ipyor #agadidolay didn
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6. Qui reddet unicuique fecundùm

opera ejus.

7. Iis quidem , qui fecundùm patien-

tiam boni operis ,gloriain , & honorem ,

& incorruptionem quarunt , vitam æter-

nam :

6. Qui rendra à chacun felon ſes œuvres ,

7. En donnant la vie éternelle à ceuxqui

par leur perfévérance dans les bonnes cu-

vres , cherchent la gloire , l'honneur , &

l'immortalité :

COMMENTAIRE.

pour tous les juftes en commun dans la vallée deJofaphat ; & ce ſentiment

fe voit clairement dans les Prophétes & dans les Livres de la Sageffe &

des Maccabées , mais beaucoup mieux dans les Livres du Nouveau Tefta-

ment,où JESUS-CHRIST Confirme à leur égard la Foi & la tradition des

Juifs. Cejour eft appellé le jour de la colére , & du jugement rigoureux ;

alors il n'y aura plus de lieu pour la miféricorde : le tems de la clémence

& dupardonfera paffé , parce que l'homme ne fera plus en état de chan-

ger la mauvaiſe difpofition de fon cœur , ni de retourner à Dieu par une

fincere converfion. Son état bon ou mauvais fera pour toûjours fixe & in-

variable. L'arbre demeurera dans le lieu où il fera tombé : ( a ) In quo-

cumque loco ceciderit , ibi erit.

. 6. UNICUIQUE SECUNDUM OPERA EJUS. Ilrendra à cha-

cunfelon fes œuvres. Il récompenfera le bien & punira le mal. Tout le

bien qui ne
ne fera pas détruit par de mauvaiſes actions contraires , fera ré-

compenfe ; tout le mal qui ne fera pas expié par des fentimens & des œu-

vres de pénitence , fera puni. Ainfi , Juifs fuperbes & présomptueux ,

qui cenfurez tous les autres , qui vous flattez de vos prétendus mérites , &

qui vous glorifiez de la grace que Dieu vous a faite en vous choififfant

pour fon peuple , faites attention qu'il vous jugera felon vos œuvres , &

non felon vos fpéculations. La connoiffance que vous avez de fa Loi ,

ne fervira qu'à aggraver vos crimes & vôtre condamnation.

. 7. IIS QUIDEM QUI SECUNDUM PATIENTIAM BONI

OPERIS GLORIAM QUERUNT. ( b) Il donnera la gloire éternelle à ceux qui

par leurperfeverance dans les bonnes æœuvres , cherchent lagloire. La gloi

re éternelle, & le royaume du ciel qu'il vous a promis , ne font point la

récompenfe d'une fcience ftérile , & d'une théorie qui ne caufe
que de

l'enflure & de la vanité ; Dieu ne les promet qu'à ceux qui perféverent

dans la pratique des bonnes œuvres. Et remarquez qu'il ne dit pas fimple-

ment ceux qui pratiquent le bien , mais qui y perfévérent : pour montrer

que la perfeverance feule mérite des couronnes ; Virtus boni operis perſe-

(a) Eccle. x1 . 3.(8 ) Gras . Aékav Zyrävı, Latini Codd. plurimi , qarentibus . Et its Interpretes &expofitores ple➡

rique omnes. Brug. Eft,

verantia
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3. Iis autem , qui funt ex contentione,

qui non acquiefcunt veritati , cre-

dant auteminiquitati , ira & indignatio.

9. Tribulatio & anguftia in omnem

animam hominis operantis malum : Ju-

dai primim , & Graci :

3. Et répandant fa fureur & fa colére fur

ceux qui ont l'efprit contentieux , & qui ne

fe rendent point à la vérité , mais qui em

braffent l'iniquité.

9. L'affliction & le défefpoir accablera

l'ame de tout homme qui fait le mal du

Juifpremiérement , & puis du Gentil :

COMMENTAIRE.

:

verantia eft; ( a) & qu'il n'y aura de fauvez , que ceux qui perfévéreront

jufqu'à la fin (b) Qui perfeveraverit ufque in finem , hic falvus erit.

Cette explication eft fuivie par Origénes , par faint Chryfoftome , & par

Théophilacte fur cet endroit,

Quelques uns traduifent ainfi : ( c ) Dieu accorde la gloire , l'honneur &

l'incorruptibilité à ceux qui cherchent la vie éternelle par la perfeverance

dans les bonnes œuvres. D'autres ( d) au lieu de la perfeverance dans le

bien , lifent :par lapatience dans la pratique du bien ; parce qu'en effer

la vertu ne peut fepratiquer fans beaucoup fouffrir , & fans s'expofer à

beaucoup de traverfes & de contradictions. D'où vient que JESUS-

CHRIST dans la parabole du grain femé dans le champ , dans le che-

min , & fur les lieux pierreux , (e ) dit que ces derniers marquent ceux qui

reçoivent la parole de Dieu avec joye , mais qui ne jettent pas de profon-

des racines , & qui quittent la voye de la vertuau tems de la tentation.

Y. 8. IIS QUI SUNT EX CONTENTIONE. Ilrépandfafureurfur

ceux qui ont l'esprit contentieux . La conteftation , la difpute , & l'efprit de

chicane , font le vrai caractere des Juifs . Ils difputent fans fin & ne veu-

lent jamais convenir derien. Rien n'eft plus rare qu'une fincere converfion

d'un Juif. Nous voyons cet efprit dans l'Evangile , & dans l'hiftoire des

Actes des Apôtres , où ils cherchent continuellement à difputer , & à

chicaner. Les Juifs convertis au Chriftianifme à qui faint Paul parloit

dans cette Epître , n'étoient pas entiérement guéris de cette maladie ,

& de cette demangeaifon de difputer . (f) Ils étoient en conteſtation avec

les fidéles convertis du Paganifme , fur leur vocation à la Foi. Ils préten-

doient que cette vocation étoit dûë à leur mérite , à leur fidélité , à leurs

bonnes œuvres. Ces difputes troubloient l'Eglife , diminuoient la cha-

rité , & apportoient un très-grand obftacle à la prédication de la vé-

rité. (g)

(a ) Greg. lib. 2. homil. 25. in Evang.

(b) Matth. x. 22.

(c ) Oecum. Ambrof. Greg. in Tolet , & itaferè

omnes Latini apud Eftium.

(d) Vide Theodoret , Eft. Menoc, Tolet. alios.

Tome I.

( e ) Luc VIII. 13.

(f) Tolet Eft. Menoc. alii.

(g ) Vide Rom. XI 11 13.1 . Cor. I. 11. II. 164-

| Galat. V. 20.

E
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LITTERAL

10. Gloria autem , & honor , &
par feront

lepartage de tout homme qui fait le
10. Mais la gloire , l'honneur , & la paix

omni operanti bonum : Judeo

Graco: bien : du Juif premiérement , & puis du

Gentil.

COMMENTAIRE.

Y. 9. TRIBULATIO ET ANGUSTIA. L'affliction & le defeſpoir,

ou la douleur & la trifteffe , le ferrement de coeur (a ) accablera l'ame de

tout homme , ou fimplement tout homme , ( l'ame d'un homme , ſe met

fouvent pour l'homme même,) Qui fera le mal , du Juifpremiérement

& du Gentil. Quiconque fait le mal fera jugé & puni de Dicu felon fes

œuvres , comme l'Apôtre l'a dit au y.précédent : outre cela il fentira les

remords de fa confcience , qui le réduiront dans un état de trifteffe & de

défeſpoir qui lui rendra la vie ennuieufe . Cette affliction , ces remords

ce défefpoir , peuvent auffi marquer l'état des damnez après le jugement

de Dieu . C'eft ce qu'on appelle la peine du dam ; ces malheurs tomberont

également & fur les Juifs , & fur les Gentils. Les uns & les autres ont ref-

fenti de cruels remords , lorfqu'ils ont agi contre leur devoir , ou contre

leur confcience ; ils reffentiront dans l'éternité la jufte peine de leurs cri-

mes par la privation du fouverain bien. Judaiprimum & Graci. Ces pa-

roles marquent que les Juifs comme plus privilégiez & plus éclairez , ſe-

ront auffi plus feverement punis , s'ils violent les Loix du Seigneur , &

s'ils trahiffent leur confcience par leurs crimes.

Y. 10. GLORIA ET PAX OMNI OPERANTI BONUM . Lagloire &

lapaixferont lepartage de tout homme quifait le bien. Il oppoſe la gloire

& la paix aux fupplices , & aux remords. Les Juifs fe flattoient que quel-

ques méchans qu'ils fuffent , en confidération de leur naiffance & de la

fainteté de leur origine , comme enfans d'Abraham , Dieu leur accorde-

roit la vie éternelle. C'étoit-là leur fentiment du tems de faint Juſtin

le Martyr. (b ) Encore aujourd'hui il y a des Docteurs Juifs qui croyent

qu'après un an de peine l'ame des damnez eft comme anéantie ; d'autres

admettent un purgatoire même pour de très grands crimes ; & les plus

rigides ne damnent pour toûjours que ceux des Juifs qui nient la Divini-

té, la réfurrection des morts , & qui méprifent les Loix Orales. ( c )

L'Apôtre détruit ici ces prétentions. Il foûtient que les Juifs n'ont

(a) is strozweie .

(b) Justin Dialog. cum Tryphon. pag. 278.

Επειδὴ καὶ τὸ σαρκικὸν σπέρμα τῇ Ιακως τέκνα

ἐσὲ , πάντως σωθήσεσθαι προσδοκάτε . Er pag . 189 .

ύποι αμβάνεσι ( οι θης Ιεδαίων διδάσκαλοι , ὅτι

πάντως τοῖς ἀπὸ τῆς σποράς της και σάρκα το

Αβραὰμ ἔτι , καν αμαρτωλοὶ ὅτι , καὶ ἄπιςοι , καὶ

ἀπειθεῖς πρὸς τὸν Θεὸν , ἡ Βασιλεία ή αἰώνα

δοθήσεται .

ch .

(c) Voyez Bafnage , Hiftoire des Juifs , liv. 7.

32. art. 1.
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II. Non enim eft acceptio perfona.

rum apud Deum.

11. Car Dieu ne fait point acception de

perfonnes.

12.Quicumque enim fine lege pecca- 12. Et ainfi tous ceux qui ont péché fans:

verunt , fine lege peribunt : & quicum- avoir reçu la Loi , périront auffi fans être ju-

que in lege peccaverant , per legem juge par la Loi : & tous ceux qui ont péché

étant fous la Loi , feront jugez par la Loi,
dicabuntur.

COMMENTAIRE.

à cet égard aucun avantage au-deffus des Gentils , & que Dieu les traite

ra tous avec une févérité égale , s'ils violent fes Loix écrites ou naturelles

& qu'ils les comblera de toute forte de biens , s'ils font fidéles à ce qu'il

demande d'eux : il dit ici , que lagloire & la paix feront le partage de

tout homme quifait le bien , du Juifpremiérement &puis du Gentil. Il

ne parle pas proprementdu Gentil demeurant dans l'impieté , dans l'in-

fidélité , & dans l'idolâtrie. Il eft impoffible qu'un homme demeurant

en cet état , ait jamais pour partage le bonheur & la gloire du ciel , & la

paix éternelle. Il ne parle pas non plus des Gentils , ni des Juifs conver-

tis au Chriftianifme : mais de ceux qui ont vécu avant la Loi de Moy-

fe , & avant la venue du Meffie , ( a ) comme Noé , Melchifedech ,

Enoch , Job , Jethro , Naaman , & plufieurs autres qui ont fuivi la Loi

naturelle , & ont fervi Dieu fuivant les lumiéres & les fentimens inté-

rieurs que
Dieu leur communiquoit ; ces gens là tout Gentils qu'ils

étoient , feront récompenfez de même que les Juifs , qui ont vécu fous

la Loi , & qui lui ont été fidéles . Qui dit Gentil
ne dit

" pas toujours

Idolâtre. Dans le ftyle des Hébreux , tout homme qui n'eft pas Juif d'o-

rigine , eft Gentil .

y . II. NON ENIM EST ACCEPTIO PERSONNARUM APUD

DEUM. CarDieu ne fait point acception de perfonnes. Dieu eft un Juge

équitable , qui ne fait attention qu'au mérite de la caufe , & nullement

à la perfonne. Pauvre , riche , foible , puiffant , favant , ignorant , Juif,

Gentil , Domestique , Etranger : tout lui eft égal. Il condamne le crime,

il récompenfe la vertu par tout où il les rencontre. ( b ) Ainfi , Juifs , ne

vous prévalez point de vôtre naiffance pour offenfer Dieu avec plus de

liberté ; & vous , Gentils , ne prenez point prétexte de vôtre igorance

des Loix de Dieu , pour pécher . Dieu n'écoutera point vos excufes fri-

voles ; il vous jugera dans une équité parfaite , & felon vos œuvres.

Y.12. QUICUMQUE SINE LEGE PECCAVERUNT , SINE LE-

GE PERIBUNT. ( c ) Ceux qui ont péchéfans la Loi , périrontfans la Loi.

( a ) Vide Chryfoft . Theophyl. Theodoret ad .

9.10. Grot. hic.

( b ) Vide Act. x. 34. 2. Par. xix . 7. Deut. x

17. Matth. xx11 . 16. Eft. Grot. Mer, bic.

(c) Grac. Syr. Latini plures ; Et peribunte

Ανόμως καὶ ἀπολῦνται .

E ij
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13. Non enim auditores legis jufti

funt apud Deum , fed factores legis

juftificabuntur.

13. Car ce ne font point ceux qui écou-

tent la Loi , qui font juftes devant Dieu ;

mais ce font ceux qui gardent la Loi qui le-

ront juſtifiez .

COMMENTAIRE.

Que les Gentils ne difent point : nous navons pas reçu la Loi de Moyfe :

comment pouvons-nous connoître la volonté de Dieu ? Ceux qui pé-

chent fans avoir reçû la Loiécrite , périront faus être jugez par la Loi.

S'ils n'ont pas connu la Loi écrite , ils ont connu la loi naturelle , qui eft

gravée au fond de leur cœur. (4) Le violement de cette loi , eft une

raifon fuffifante pour les faire condamner. Ils feront punis , mais moins

févérement que
les Juifs , (b ) qui ont eu outre les lumiéres naturelles ,

la Loi du Seigneur , & la révélation de fes volontez . D'où vient que

l'Apôtre ajoûte : Et tous ceux qui ont péché étant fous la Loy ,ferontjugez

par la Loi.

* .. 13. NON ENIM AUDITORES LEGIS . Car ce ne font pas ceux

qui écoutent , mais ceux qui pratiquent la Loi , quifontjuftes devant Dieu .

Il y a dans cette Sentence deux termes qui demandent explication. Le

premier eft le nomde loi , & le deuxième eftcelui de juftifier. La Loide

Moyfe prife dans toute fon étendue comprend des loix morales , des loix

cérémonielles , & des loix judicielles. Après cela il y a deux maniéres de

pratiquer la Loi de Moyfe ; l'une eft imparfaite , fervile , & litterale , &

Pautre eft fpirituelle , libre , parfaite , & animée par la charité. L'ob-

fervation litterale & fervile des loix en général , ne fert à rien pour la

juftification , comme faint Paul le prouve , dans toute cette Epître. Les

loix cérémonielles & judicielles , c'eſt-à-dire , qui ne font pas mêlées de

quelque chofe de moral , font auffi incapables par elles-mêmes de nous

rendre juftes devant Dieu. Mais les loix morales pratiquées comme il

faut , font une fource de mérite & de juftice ; non feulement les Juifs ,

mais auffi tous les autres hommes y font obligez . Moyfe en les propo-

fant n'a fait que renouveller , qu'expliquer , que mettre dans fon jour le

droit naturel.

Le verbe juftifier n'eft pas moins équivoque en cet endroit , que celui

de loix. Ceux qui obfervent la loi peuvent être juftifiez en deux ma-

niéres. ( c) La premiére , en ce qu'ils deviennent par-là juftes , innocens ,

& agréables aux yeux de Dieu. La feconde en ce que Dieu les juftifie ,

& les tient pour juftes. Au lieu qu'il tient pour criminels , & qu'il con-

(a ) Vide Theodoret . Eft . Grot. Men. Cornel

(b) Chryfoft. orat. 2. de Jejunio. Oecumen.

Theophyl. alii.

(c) Vide Eft. Perer, Grot. Tolet,
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14. Cum enim Gentes , qua legem non

habent , naturaliter ea , qua legis funt , I

faciunt , ejufmodi legem non habentes

ipfi fibifunt lex.

14. Lors donc que les Gentils qui n'ont

point la loi , font naturellement les chofes

que la loi commande , n'ayant point la loi ,

ils fe tiennent à eux-mêmes lieu de loi ;

COMMENTAIR E.

damne ceux qui les violent.C'eft principalement en ce dernier fens qu'il eft

vrai de dire qu'il n'y a que ceux quigardent la Loi morale , foit écrite , ou

naturelle , (4) quiferontjuftifiez devant Dieu, au jugement de Dieu; quoi.

que peut être les hommes en penfent autrement , mais Dieufeul eft nôtre

vrai Juge. Il femble que tout ce y. doit fe reftraindre aux Juifs feuls. Il ne

leur fervira de rien d'avoir reçû la Loi , s'ils ne l'obfervent. Car c'eſt par la

pratique , & non pas par la fpéculation que l'on mérite que

juftifie , & nous reçoive au nombre de fes ainis. Saint Paul rabbat la vaine

complaifance des Hébreux , qui ne croyoient pas pouvoir périr , ni être

exclus pour toujours du bonheur du Paradis , par la feule raifon qu'ils

étoient de la race d'Abraham , & qu'ils avoient reçû la Loi de Dieu.

Dieu nous

14. CUM ENIM GENTES. Lorfque les Gentils qui n'ont point la

Loi écrite , & qui ne connoiffent point d'autre regle de juftice , que ce

que le bon fens , la raifon , & la confcience leur en apprennent , lorfque

ces gensfont naturellement ( b ) d'eux-mêmes , en fuivant la loi naturelle

& les lumiéres de leur confcience , les bonnes œuvres morales qui font

commandées par la Loi , ilsfe tiennent à eux-mêmes lieu de Loi. Ils trou-

vent dans eux-mêmes , dans leur raifon , ce que les Juifs trouvent dans

la Loi écrite. Ils connoiffent , par exemple , qu'il faut aimer & adorer

un feul Dieu , qu'il faut aimer fon prochain comme foi-même , &c. Le

mot naturellement le met ici par oppofition à l'état des Juifs , qui avoient

reçû de Dieu la Loi écrite ; (c ) pendant que les peuples Gentils étoient

demeurez dans leur état naturel , & comme Dieu les avoit créez , fans

autre loi que celle qui eftcommune à tous les hommes . Cela n'exclut pas

le fecours furnaturel de Dieu , fans lequel l'homme ne peut par
Les pro-

pres forces faire aucune action méritoire de l'éternité ; faire naturellement

ne fignifie pas faire indépendamment de Dieu ; mais agir fans le fecours

de la Loi écrite , & en fuivant uniquement la lumière naturelle.

Ainfi tous les faints Patriarches qui ont vêcu avant & après le Dé-

luge , fous la Loi de nature ; & ceux qui depuis la Loi , ont vécu parmi

les Nations , qui avec le fecours des lumiéres & des graces du Ciel ont

:
( a ) quod. Naturâ fic. Ephef. II . 3. Naturâ

filii ira ; Qún réxva ógyîs.

( b ) Tolet. Eft . Grot. Menoc. Vide & D. Thom.

&Andr. Vegam, in Concil, Trid. cap, 21 .

(c)Vide Chryf. Theodoret. Theophyl. Oecum.

Primaf. Sedul. Haymon. Cyprian. lib. 3. ad·

Quirin. cap. 99. Hieron. ad Algaf. qu . 8. Sota

Cornel, alies.

E iij
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15. Qui oftendunt opus legis fcriptum

in cordibus fuis , teftimonium reddente

illis confcientiâ ipforum , & interfe in-

vicem cogitationibus accufantibus , aut

etiam defendentibus.

15. Faifant voir que ce qui eft prefcrit par

la loi , eft écrit dans leur cœur , comme leur

confcience en rend témoignage par la di-

verfité des réflexions , & des penfées , qui

les accufent, ou qui les défendent ,

COMMENTAIRE.

connu le Seigneur, & ont obfervé les loix naturelles , tous ces hommes

fe fontfervis de loi à eux-mêmes , comme dit ici S. Paul. La Loi n'eſt donc

pas abfolument néceffaire au falut ; & les Juifs qui l'ont reçûë préférable-

ment aux Gentils , mais qui n'ont pas été fidéles à l'obferver , n'ont pas

de quoife glorifier , ni fe préferer à eux , puifque ce ne font pas ceux qui

connoiffent la Loi , mais ceux qui l'obfervent , qui font juſtifiez devant

Dieu : C'est ce que l'Apôtre veut prouver ici.

Pelage (a) expliquoit ce paffage d'une forte de juftice que l'homme

fansle fecours de la grace pouvoit obtenir par fes propres forces , en fui-

vant la lumière de la raifon. Sentiment qui a été profcrit par l'Eglife (b)

& réfuté par faint Auguftin , ( c ) qui veut que l'Apôtre parle ici des

Gentils convertis à la Foi de JESUS-CHRIST , & qui obfervent natu-

rellement , c'eſt-à- dire fans le fecours de la Loi écrite, mais fimplement

par le fecours de la grace , qui éclaire , fortifie , & perfectionne la nature,

la loi naturelle qui eft imprimée au-dedans d'eux-mêmes , les loix mora-

les de Moyfe , & la Loi de l'Evangile ; opinion qui eft très catholique &

qui a un grand nombre de défenfeurs : ( d ) mais la premiere expofition

paroît plus littérale. La fuite du raiſonnement & du difcours de S. Paul ,

montre qu'il s'agit ici des Gentils qui n'ont ni la Loi écrite , ni la révela-

tion ; or les Gentils convertis au Chriftianifme , ont l'une & l'autre.

V. 15. QUI OSTENDUNT OPUS LEGIS. Quifont voir que ce qui

eft écritdans la Loi , eftgravé dans leur cœur. Les Centils craignant Dieu ,

dont on a parlé fur le y. précédent , en fuivant avec le fecours de la gra-

ce , la loi naturelle & les lumiéres de leur confcience , ( e ) font voir par

leur fidélité qu'il y a au fond d'eux-mêmes une loi gravée par le doigt

de Dieu , qui leur apprend les mêmes regles de morale , & de juftice

naturelle qui font écrites dans la Loi de Moyfe. Il ne parle ici ni des

(a) Pelag. Ep. ad Demetriad. & Comment. in

hunc loc. Vide & Caffian. Collat. de Protectione

Dei.

(b ) Concil. Milevitan. cap. s .

( c ) Auguft . de Spiritu , & Litt. cap. 26 .

fequ. & Libb. contraJulian.

( d) Vide Profper. contra Collat. cap. 22 .

Fulgent. de Gratia Chrifti , cap. 26. Anfelm.

Perer. Hugo. Lombard. Carthuf.

(c ) Tolet. Perer Grot Tertull . contra Fudaos.

Ante Legem Mofisfcriptam, Legem fuiße conten-

dam nonfcriptam que naturaliter intelligebatur ,

& à patribus cuftodiebatur. Alioquin unde Noë

justus inventus & Abrahamue. Vide & de Com

rena Militis.
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16. In die , cùm judicabit Deus oc-

culta hominum , fecundum Evangelium

meum , perJefum-Chriftum.

16. Au jour où Dieu jugera par JESUS-

CHRIST, felon l'Evangile que je prêche ,

de tout ce qui eft caché dans le cœur des

hommes.

COMMENTAIRE.

loix , qui font purement cérémonielles ou judicielles , dont la pratique eft

indifferente au falut ; mais des loixmorales , qui font l'effentiel de la Loi.

Opus legis , marque l'effence , la réalité , la vérité de la Loi , par oppofi-

tion à la lettre , à l'écriture , au matériel de la Loi. Ce dernier eft le

tage

par-

du Juif. Mais tous les hommes ont la loi naturelle écrite au fond

de leur cœur : ( a ) quoique pour la pratiquer avec fruit , il leur faille ou-

tre cela un fecours furnaturel , qu'ils ne peuvent avoir d'eux-mêmes. Opus

legis peut auffi fort bien marquer la pratique de la Loi , les œuvres con-

formes à la loi naturelle.

TESTIMONIUM REDDENTE. Leur confcience leur en rendtémoi-

gnage , par la diverfité des pensées qui les accufent , ou qui les défendent.

Il y adans nous deux principes naturels de morale , qui nous montrent .

le bien & le mal ; le premier eft la lumière de la raifon ; & le fecond la

confcience. Par la lumière de la raifon nous difcernons le bien du mal.

Par la confcience nous fentons intérieurement , fi ce que nous faifons eft

juſte ou injufte . L'Apôtre vient de dire que les Gentils qui fous la loi de

nature ont été agréables à Dicu , ont fait voir par leurs actions qu'ils

avoient dans cux-mêmesuneregle d'équité, fuivant laquelle ils agiffoient :

Il dit ici que c'eſt auſſi en ſuivant le témoignage de leur confcience qu'ils

ont pratiqué le bien. Leurs penfées leur rendant intérieurement témoi-

gnage qu'ils faifoient mal , lorfqu'ils étoient piquez par des remords ; ou

qu'ils faifoient bien , lorfqu'ils fentoient dans eux-mêmes une fécrette

fatisfaction , qui accompagne toujours les actions de vertu. ( b ) Ainfi ſe

faifant une loi inviolable de n'agir jamais contre leur propre confcience ,

ils évitoient fùrement le mal & faifoient le bien , c'eft ce que les payens

ont parfaitement connu , ( c) ils ne font coupables que pour ne l'avoir

fidélement pratiqué.

Hic murus Aheneus efto

Nil confcire tibi, nullâ pallefcere culpâ.

pas

. 16. IN DIE CUM JUDICA BIT DEUS . Aujour où Dicujugera

( a ) Origen. Philoc . cap . 9. O' vegalis in bis

καρδίαις νόμω , και εν εθνικοῖς φύσε « τε νόμε

201801 in a içi ve xx?à his noivas ivoias quod

ἐγεγραμμὺν τῷ ἡγεμονικῷ ἐμβ .

(b) Vide Perer. Tolet. Grot. Oecumen . alios .

(c ) Horat. Epift . lib . 1. Ep. 1. Et Juvenal.fat,

Quos diri confcia facti

Mens habet attonitos , & furdo verbere cadit.

Occultum quatiente animo tortore flagellum.

Menand. Oosopã, dusã ri , xiv i dedik.

Η σμύεσις αυτιν δειλότατον εἶναι ποιεία
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17. Si autemtuFudaus cognominaris ,

& requiefcis in lege , & gloriaris in

Deo.

17. Mais vous qui portez le nom de Juif,

qui vous repofez fur la loi , qui vous glorivous repofez fur la le

fiez desfaveurs de Dieu ;

COMMENTAIR E.

Il faut joindre ce y. à ce qui précede. Les Gentils qui ont fuivi la loi

naturelle , ou la lumière de leur confcience , feront condamnez ou juſti-

fiez au jour du jugement de Dieu , par les mêmes loix qu'ils auront fui-

vies , ou violées . Dieu ne les jugerapas furla Loi écrite ; ils n'en ont point

eu de connoiffance : mais fur les lumiéres naturelles , & fur le témoigna-

ge de leur confcience ; ce feront là les témoignages qui dépoferont con-

tre eux , ou en leur faveur. ( a )

SECUNDUM EVANGELIUM MEUM. Dieujugerapar Jesus-Chrift

felon l'Evangile que je prêche. A la lettre , felon mon Evangile. On fait

que faint Paul n'a point écrit proprement d'Evangile ; mais toute fa

Prédication , tous fes difcours , toutes fes lettres font Evangile, ( b ) Tout

n'y tend qu'à faire connoître & aimer JESUS-CHRIST. Il l'appelle.

fon propre Evangile , Evangelium meum , non qu'il fût différent de

ceux des autres Apôtres: mais parce qu'il l'avoit appris de JESUS-

CHRIST même par révélation. (c) Saint Jérôme ( d ) dit que quel-

quesuns croyoient que toutes les fois que faint Paul parloit de fon Evan-

gile , il entendoit celui de faint Luc , dont on le confidéroit comme le

véritable Auteur. Mais ce qu'on vient de dire eft bien plus jufte ; fon

Evangile eft celui qu'il prêchoit , fa doctrine ; ( e ) voyez la même ex-

preffion. 2. Timoth. II . 8. L'Apôtre enfeignoit par tout que Dieu jugera

par le ministère de JESUS-CHRIST ,(f) tous les hommes indifférem-

ment felon leurs cuyres ; foit qu'ils ayent vécu fous la Loi écrite ,

comme les Juifs ; ou fimplement felon la loi naturelle , comme les.

Gentils.

V. 17. SI AUTEM (g) TU JUDEUS COGNOMINAR IS. Mais

vousqui portez le nom de Juif, & qui vous glorifiez dans la connoif-

fance que vous avez de la Loi , je vais vous montrer que vous n'avez.

aucun avantage au-deffus des Gentils ; ou du moins que vous avez per-

du tous ces avantages , & qu'ils ne vous ont fervi de rien pour mériter

(a) Para . Eft. Grot. Tolet.

(b) Origen. in Joan . pag. 6. Ev yegundor

Παύλε εκ έχειμ. Ευαγγελίου συνήθως καλυμέρου.

Αλλὰ πᾶν ὃ ακήρατε καὶ ἔλεγε , τὸ Ευαγέλιον ἦν . Α' να

enquesens exems, wild my 17294 , xj a yeage,

ägg Evalyént .

"

(c ) Galat. I. 11. 12.

(d) Ieronym . Catal. Script. Ecclefiaftic.

e) Ita Interpp. paffim .

{f} AA. x. 42. Ipfe eft qui conftitutus eft à

Deo judex vivorum mortuorum . Vide &

Matth. xxv. 31. Act . xv 11. 31.

( 8 ) Gr. impreß. I'de , où l'adaîos &wovoμay.

Ecce , tu Judeus cognominaris . Sed MB. quàm

plurimi : Clemen. Alex . Origen . Ambr. Sedul.

Theophyl, Syr Eth. alii , ut Vulgat. Ei di cuen.

l'ada , fi autem tu Fudaus , &c,

la
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18. Qui connoiſſez fa volonté , & qui étant

inftruit par la loi , favez difcerner ce qui ef

de plus utile ;

18. Et nofti voluntatem ejus , &

bas utiliora , inftructus perlegem ,

pro-

19. Confidis te ipfum effe ducem ca-

cor.im , lumen corum qui in tenebris

funt, I

19. Vous vous flatez d'être le conducteur

des aveugles , la lumiére de ceux qui font

dans les ténébres ,

COMMENTAIRE.

fa grace de la vocation à la Foi. Le refte de ce Chapitre eft une invective

contre l'infidelité des Juifs. Pour fixer le fens de ce verfet qui eft fuf-

pendu , il faut y fuppléer quelque chofe : Si donc vous qui portezlenom

deJuifs (21.) Si , dis-je , vous qui inftruifez les autres , ne vous inftruifez

pas vous-même , & fi vous violez la Loi dont vous faites profeffion ;

Chap. III. 1. ) Quel avantage tirez-vous de la qualité de Juif, & du

figne de la Circoncifion que vous portez ? nul autre finon d'avoir eû la

connoiffance de La loi , & d'avoir été les dépofitaires des oracles du Sei-

gneur. Et fi vous voulez vous faire juftice , verfets 19. 20. vous devez

reconnoître que nul homme n'eft juftifié devant Dieu par les feules œu-

vres de la Loi , & que la Loi ne vous a donné que la connoiffance du pe

ché , & non la force pour l'éviter.

REQUIESCIS IN LEGE. Vous vous repofez fur la Loi , & vous

glorifiez des faveurs de Dieu , à la lettre ; Vous vous glorifiez dans Dieu ,

ou plûtôt , vousfaites gloire d'être à Dien . Vous vous repoſez fur vôtre

connoiffancede la Loi,comme fi cette connoiffance fuffifoit pour le falut ;

vous vous flatez de la qualité du peuple du Seigneur , comme fi cela vous

rendoitjuftes à fes yeux. Au lieu que ces qualitez , fans une vie qui y

réponde , font des titres plus propres à vous attirer la condamnation de

Dieu,qu'à vous mériter fes faveurs & fes bonnes graces.

·

. 18. ET NOSTI VOLUNTATEM EJUS. Vous connoiffez fa volon

té , &favez difcerner ce qui eft utile. ( a ) Prérogative qui vous reléve

beaucoup au-deffus du Gentil , lequel avec la lumiére naturelle connoît

fimplement fes devoirs généraux ; mais non pas fes obligations particu-

liéres. Il fait qu'il doit rendre à Dieu des adorations , & des fervices ;

mais il n'en connoît ni le détail , ni la maniere : il eft embarraffé à fe dé-

terminer , & à fixer les circonftances de fon culte ; au lieu que le Juif

trouve dans fa Loi la réfolution de tous fes doutes : il n'a qu'à fuivre les

régles qui lui font prefcrites. Mais on va voir qu'il n'a tiré aucun avanta-

ge de tout cela.

( a ) Kai Soxspacers in diaping . Probas , ex- Theophyl. Διαφέροντα , τὰ καθήκοντα ἑκάτῳ , ήγεν τὸ

ploras , difcernis, utilia , eximia , difcorepantia.rupqizga,

F
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20. Eruditoreminfipientium , magif

trum infantium , habentem formam

fcientia & veritatis in lege.

21. Qui ergo alium doces , teipfum

non doces : qui pradicas non furandum ,

furaris.

22. Qui dicis non mœchandum , mœ-

charis qui abominaris idola , facrile-

giumfacis.

•

I

20. Le docteur des ignorans , le maître

des fimples & des enfans , comme ayant dans

la Loi la régle de la fcience, & de la vé-

rité.

21. Et cependant vous qui inftruifez les

autres , vous ne vous inftruiſez pas vous-

même. Vous qui publiez qu'on ne doit point

voler , vous volez .

22. Vous qui dites qu'on ne doit point

commettre d'adultére , vous commettez des

adulteres. Vous qui avez en horreur les ido-

les , vous faites des facriléges.

COMMENTAIRE.

19. DUCEM CACORUM. Vous vous flatez d'être le conducteur

des aveugles. Vous vous confidérez au milieu des autres nations , comme

unhomme clair-voyant parmi une troupe d'aveugles. Vous croyez qu'il

n'y a quevous qui ayez les yeux ouverts pour difcerner le bien , & le mal.

( a ) JESUS - CHRIST fait à peu près le mêmereproche aux Pharifiens :

(b) Cefont des aveugles qui en conduifent d'autres.

V. 20. ERUDITOREM INSIPIENTIUM. Le Docteur des ignorans.

Inftruit par la Loi du Seigneur , vous courez les mers & les terres pour

faire un profelyte , ( c) vantant vôtre profonde connoiffance des voyès de

Dieu , inconnues à tous les autres peuples. Il a été un tems que les Hé-

breux ne daignoient pas fe communiquer aux autres nations . Mais de-

puis leurs difgraces , & leurs captivitez devenus plus traitables , ils fe

font appliquez à faire des converfions , & à répandre au dehors la con-

noiffance de leur Religion.

. 21. QUI ERGO ALIUM DOCES. Vous qui inftruifez les autres ,

vous ne vous inftruifez pas vous-mêmes. Ici commencent les reproches.

Aulieu de profiter de tant de prérogatives , vous les avez négligées &

perduës ; au lieu de prendre pour vous les inftructions que vous donniez

aux autres , vous vous êtes égarez en leur montrant le chemin ; vous leur

avez découvert le précipice , & vous y êtes tombé. C'eft ce que le Sau-

veur difoit fi fouvent aux Pharifiens dans l'Evangile ; ( d ) qu'ils étoient

aflis fur la chaire de Moyfe , & qu'ils vivoient toutautrement qu'ils n'en-

feignoient; qu'ils impofoientaux autres des fardeaux , qu'ils ne vouloient

pas toucher du bout du doigt. (e) Qu'ils vouloient ôter un fêtu de l'œil

de leurs freres , pendant qu'une poutre leur crevoit les yeux , &c. (f)

( a ) Tolet. Grot . ex Chryfoft.

b) Matth. xv. 14. XX ↑ 11. 16.

( c) Matth, xx111. 15.
I

(d) Matth. xx111.3 .

(e) Matth. xxXIII . 4,

(f) Matth.vII. 3..

"
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23. Qui in lege gloriaris , per pre-

varicationemlegis Deum inhonoras.

24. (Nomen enim Dei per vos blaf-

phematur inter Gentes , ficut fcriptum

est.)

23. Vous qui vous glorifiez dans la Loi ,

vousdéshonorez Dieu par le violement de

la loi.

24. Car vous êtes caufe , comme dit l'E-

criture , que le nom de Dieu eft blafphêmé

parmi les nations.

COMMENTAIRE.

Y. 22. QUI ABOMINARIS IDOLA. Vous qui avez en horreur les

idoles, vous commettez desfacrileges. Les Juifs du temsde notre Seigneur

étoient fort guéris de la maladie des idoles , dont leurs peres avoient été

travaillez pendant tant de fiécles. Mais à ce mal en fuccéda un autre ,

qui n'eft gueres moins grand : C'eft le facrilége , & la profanation des

chofes faintes ; la plupartdes grands-Prêtres achetoient leur dignité. Les

Prêtres particuliers permettoient qu'on fift dans le Temple un commerce

qui a fait dire àJESUS-CHRIST , qu'ils faifoient de la maifon de fon

Pere , une caverne de voleurs. ( a ) Pour favorifer leur avarice , ils enfei-

gnoient qu'on pouvoit frauder fes créanciers , & refufer à fes peres &

meres les fecours néceffaires , ( b ) par des vœux de donner fes biens au

Temple. Or qu'est-ce que cela , fi ce n'eft un vrai facrilege ? Je ne parle

pas des profanations quife commirent par les Juifs dans le Templemême

pendant le dernier fiége de Jérufalem. Saint Paul ne pouvoit pas alors

leur reprocher des maux qu'ils n'avoient pas encore commis : mais il fa-

voit les difpofitions de leurs ames , & le peu de fentiment intérieur qu'ils

confervoient pour les chofes les plus faintes .

Y.24.

êtes caufe
que le nom de Dieu eft blafphêmé

parmi
les Nations

. C'eſt
un an-

cien reproche
que les Prophétes

ont fait aux Juifs
en differens

tems , ( c )

& que l'Apôtre
répete

ici , en parlant
aux Juifs convertis

de Rome
;

non que les Juifs
fidéles

vêcuffent
d'une

maniere
fcandaleufe

parmi
les

Payens
; mais il les confidéroit

comme
étant

encore
parmi

les Hébreux

non convertis
, lefquels

vivoient
d'une

maniére
fipeu conforme

àla fain-

teté de leur Loi , que les Gentils
mêmes

s'en railloient
& leur en faifoient

des reproches
, qui retomboient

indirectement

fur le Seigneur
. Voilà

difoit
-on , ce peuple

fi chéri
de Dieu

, & qui fe vante
d'avoir

feul reçu

des Loix
de la main

des Anges
; voyez

quelle
eft fa vie , fa droiture

, fa

bonne
-foi , fa Religion

Y a t'il dans le monde
une nation

plus corrom-

NOMEN ENIM DEI PER VOS BLASPHEMATUR. Vous

وا

Ezech. XXVI( c ) Vide xxx. in Ifai. LII. 5.(a ) Matth. XXI. 13.

( b Marc. v11 . 11. Voyez le Commentaire

fur cet endroit.

20. 11. 22. 23.

Fij
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25. Circumcifio quidem prodeft , fil

•·legem obferves : fi autem prevaricator

legisfis, circumcifio tua præputiumfacta

eft.

25. Ce n'eft pas que la circoncifion ne

foit utile ,fi vous accompliffez la loi : mais

fi vous la violez, tout circoncis que vous

êtes , vous devenez comme un homme in-

circoncis.

26. Si donc un homme incirconcis garde

gis custodiat, nonne praputium illius in les ordonnances de la loi : n'est-il pas vrai

circumcifionem reputabitur? que tout incirconcis qu'il eft , il fera confi-

déré comme circoncis

COMMENTAIRE.

puë , plus infidelle ; & quelle peut-être la pureté d'une Religion où fe

commettent de fi grands défordres ?

*.25. CIRCUMCISIO

QUIDEM
PRODEST

. La circoncifion
eft

utile , fi vous accompliffez
la Loi. Mais fans cela , votre circoncifion

ne

vous fert de rien ; il vaudroit
autant pour vous être demeuré

incirconcis
:

Circumcifio
tuapraputium

facta eft. La circoncifion
eft mife pour la pro-

feffion du Judaiſme
. Ce n'eft point la profeffion

extérieure
qui juftifie

c'eſt la bonne vie. Jufques alors la circoncifion
& les autres pratiques

de

la Loi s'obſervoient
encore parmi les Juifs convertis

à la Religion
Chré-

tienne ; non-feulement
l'Eglife

ne les condamnoit
pas ; mais elle les

loüoit , ou les approuvoit
; feulement

on enfeignoit
qu'elles

n'étoient
pas

néceffaires
au falut , & qu'il ne falloit pas impofer

ce joug aux Gentils

qui entroient
dans l'Eglife

; c'eft ce que nous avons vû dans les Actes

des Apôtres
.

Saint Paul en cet endroit n'eft donc pas contraire à ce qu'il dit dans

l'Epître aux Galates , écrite trois ou quatre ans avant celle-ci : (4 ) Que

ni recevoir la circoncifion , ni demeurer incirconcis nefervent de rien ; mais

que la foyfeule qui agitpar la charité, eft utile au falut. La circoncifion

de la chair , fans la circoncifion du cœur , ne fert à rien. ( b ) La circon-

cifion extérieure , fans l'obfervance des Loix , ne juftifie perfonne. Dans

l'Epître aux Galates , il ne parle que de lacirconcifion de la chair : ici il

parle de celle du cœur ,jointe à la pratique de la volonté de Dieu.

V. 26. SI PRE PUTIUM. Si un homme incirconcis. A la lettre : Si le

prépucegarde la Loi , &c. Après avoir pofé pour principe que la circonci-

fion fans l'obfervation de la Loi , ne fert à rien : il en conclut qu'un Gen-

til qui obferve la Loi , a devant Dieu autant de mérite , qu'un Juif qui

fait la même choſe. D'où il s'enfuit clairement , que la circoncifion feu

le ne fert à rien ; qui eft ce qu'il vouloit prouver.

a ) Galat. v. 6.

(b)Jerem. 1v. 4. VI . 10. IX. 26. Levit. xxvI. I

41. Ezech. XLIV. 7. 9. A , VII. Sig
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27. Etjudicabit id quod natura eft

preputium , legem confummans , te , qui

per litteram & circumcifionem prava-

ricator legis es ?

28. Non enim qui in manifefto , Ju-

daus est : neque qua in manifesto , in

carne est , circumcifio :

29. Sed qui in abfcondito, Judaus eft :

circumcifio cordis in fpiritu , non

littera: cujus laus non ex hominibus ,

fel ex Deo est.

27. Et qu'ainfi celui qui étant naturelle-

ment inciiconçis , accomplit la loi , vous

condamnera , vous qui ayant reçû la lettre

de la loi, & étant circoncis , êtes un viola-

teur de la loi.

28. Car le vrai Juif n'eft pas celui qui

l'eft au dehors ; & la véritable circoncifion

n'eft pas celle qui fe fait dans la chair , &

qui n'eft qu'extérieure.

29. Mais le vrai Juif eft celui qui l'eft in-

térieurement ; & la circoncifion véritable eft

celle du cœur , qui fe fait par l'esprit , &

non felon la lettre ; & ce vrai Juif tire fa

loüange , nondes hommes , mais de Dieu,

COMMENTAIR E.

.27. ET JUDICABIT , &c. Celui qui eft naturellement incircon-

cis. Le Gentil qui demeure comme Dieu l'a créé , fans recevoir la cir-

concifion , & qui ne laiffe pas d'obferver la loi naturelle , condamne

le Juif circoncis , & violateur de la loi . Condemnabit te , qui per litteram

&circumcifionem prevaricator legis es. Ces mots : Per litteram & circum-

sifionem , peuvent marquer la lettre de la loi , & la circoncifion de la

chair. (a) Oufimplement : La circoncifion litterale , extérieure , & fenfi-

ble. ( b ) L'esprit eft fouvent oppofé à la lettre , dans les Epîtres de faint

Paul. Vous qui aviez contracté une obligation plus étroite d'obferver la

loi , ayant les Ecritures & la circoncifion , vous vous êtes toutefois ren-

du prévaricateurs , & vous êtes condamné par les Gentils mêmes , plus

fidéles à obéir aux lumiéres naturelles , que vous ne l'êtes à obéir aux

loix écrites.

. 28. NON ENIM QUI IN MANISFESTO . Car le vraiJuif n'est

pas celui qui l'eft au dehors ; mais celui qui l'eft au-dedans ; c'eſt-à-dire ,

qui eft intérieurement rempli d'eftime & de vénération pour la Loi de

Dieu , quil'obferve religieufement , qui rend à Dieuun culte pur, fincére,

fpirituel, & véritable. De même la vraye circoncifion n'eſt pas feulement

celle du corps, mais celle du cœur & de l'efprit , fi fouvent recomman-

dée par les Prophétes , (c ) & qui confifte dans le retranchement des vi-

ces , & des paffions, & dans la pureté de cœur : Cette circoncifion eſt une

faveur du faint Efprit , comme le remarquefaint Paul , ( d ) & Moyfe lui-

même , en diſant : ( e ) Le Seigneur vous donnera la circoncifion du cœur

( a ) Vatab. Grot. Eft . Menoch.

(b ) Picat. Paraus.

·

( c) Frem. IV. 4. VI . 10. IX, 26. Ezech.
C

7.7.9:

23.

(d ) 2. Cor. III. 6. Coloß . II. 11 Philipp. III

(e ) Deut. xxx. 6. Vide & x. 16.

E iij
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àvous, & à vôtre postérité , afin que vous l'aimiez de tout vôtre cœur , & de

toute votre ame. C'eft Dieu qui grave fa Loi dans nos cœurs , & qui l'im-

prime dans nos entrailles. ( a ) Enfin c'eft lui qui nous ôte le cœur de pierre,

&nous donne le cœur de chair. ( b)

CHAPITRE III.

Diverses objections aufquelles l'Apôtre fatisfait. Avantages desJuifs

pardeffus les Gentils. L'incrédulité des Juifs ne détruit point la

fidélité de Dieu. Tous font pécheurs Juifs & Gentils. C'est lafoy

&non la Loi qui juftifie. Nul nefepeut glorifier en lui-même.

Y. I.

mis?

Vid
O ergo amplius Judeo eft ?

aut que utilitas circumcifio-

2. Multum per omnem modum. Pri-

mùmquidem quia creditafunt illis elo-

quiaDei.

*. I.

O

.1.

cifion ?

Q

Uel eſt donc l'avantage des Juifs ,

& quelle et l'utilité de la circon-

2. Leur avantage eft grand en toutes ma

niéres : principalement en ce que les oracles

de Dieu leur ont été confiez.

COMMENTAIRE.

pour

UID ERGO AMPLIUS ( C ) JUDEO EST. Quel est donc

l'avantage desJuifs ? C'estune objection que S. Paul fe fait

de la part des Juifs. S'il eft vrai , comme vous venezde le montrer , que

la circoncifion , que la loi , que le Judaïfme ne nous ont fervi de rien

nôtre juftification , puifqu'avant la loi les Patriarches, & que fans la loi

plus d'un Saint fe font rendus agréables à Dieu : pourquoi donc le Sei-

gneur donnoit-il la loi ; pourquoi ordonnoit-il la circoncifion ? Sur quoi

font fondez tous les éloges que les Ecritures donnent à la raced'Abraham,

en l'appellant ( d ) la race fainte , la nation choifie , le facerdoce royal 2

Tout cela eft fort inutile, s'il eft vrai que fans la loi on peut également

arriver au falut , & mériter la grace de la juftification ?

. 2. MULTUM PER OMNEM MODUM. Leur avantage eftgrand

entoute maniére , ou en plufieurs maniéres . Il les a choifi du milieu

des nations , pour en faire fon peuple particulier ; il les a tirez de l'E-

( a ) Ferem. XXXI . 31. 33. Vide & Jerem. 17. 4.

( b ) Ezech x1. 19 .

με } Τι ἐν τὸ περιστὸν τῇ Ιεδαίο . Vide Escle,

"MMD1. 11. Qua praftantia , feuprarogativa

Fudai eft ?

(d) Exed, x1x. 6. Dent. 1v. 6.
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3. Quid enim fi quidam illorum non |

erediderunt ? Numquid incredulitas il-

lorumfidem Dei evacuabit ? Abfit.

3. Car enfin , fi quelques-uns d'entr'eux

n'ont pas ciû , leur infidélité anéantira- t'elle

la fidélité de Dieu ? non certes.

COMMENTAIRE.

-gypte ; il leur a donné fes Prophétes, il a opéré en leur faveur une infinite

de miracles : mais faint Paul ne reléve ici que l'honneur que Dieu leur a

fait , de leur confier fes Ecritures : Primùmquidem quia credita funt illis

cloquia Dei. Il n'a garde de les relever par les grands hommes que leur

nation a porté. Il ne parle ici que de la grace que Dieu leur a faite , de

leur découvrir fes volontez dans fa Loi. ( a ) Il n'eft attentif qu'à relever

la gloire de fon Dieu , & à faire fentir aux Juifs , & aux Gentils con-

vertis , qu'ils avoient tous également befoin du fecours de fa grace. Il

traitera plus au long ci-aprés les autres prérogatives des Juifs. ( b)

Primùm , peut marquer ici quele principal , le plus grand des avanta-

ges que les Hébreux ayent reçû de Dieu , ( c ) eft la Loi écrite ; ou , felon

Origenes , ( d) que leur gloire eft d'avoir reçu les premiers les Oracles du

Seigneur. Les Chrétiens leur ont fuccédé. Ou le premier en ordre : je

commence par celui-ci , qui eft un des principaux de leurs priviléges.

En effet , le Pfalmifte reléve fort cette prérogative : (e) Le Seigneur a fait

connoîtrefaparole àJacob , &fes ordonnances à Ifraël. Il n'en apas ufé de

mêmeenvers toutes les Nations. Et Moyfe ; (f) Ta-t'il une nation , pour

puiffante qu'ellefoit , qui ait des Dieux qui foient prés d'elle , comme le Sei-

gneur eftprés de vous ? Où est le peuple affez glorieux, pour mériter d'avoir

des Cérémonies , des Jugemens , & une Loi , comme je vous en propofe au-

jourd'hui ?

V. 3. SI QUIDAM ILLORUM NON CREDIDERUNT , NUM-

QUID INCREDULITAS , &C. Si quelques-uns d'entr'eux n'ont pas crû,

leur infidélité anéantira-t'elle lafidélité de Dieu ? C'eſt une feconde objec

tion des Juifs . Si nous n'avons point d'autre avantage par deflus les Gen-

tils , que celui d'avoir reçû la Loi écrite ; & fi quelqu'un d'entre nous ayant

violé les Loix , fe font rendus indignes des miféricordes de Dicu, ne s'en-

fuit-il pas que les promeffes qu'il nous a faites , font anéanties ? N'eft ce

pas à nous qu'il a promis d'envoyer fon Chrift , de nous remplir de fon

Efprit, de nous multiplierà l'infini ; de nous raffembler de tous les pays du

monde ; de nous faire voir les jours heureux du regne de fon Meffie ? Et

toutefois vous prétendez qu'à caufe de l'infidelité d'un nombre des nôtres,

(a ) Theophyl. hic.

(b ) Voyez le Chap xr. 4. 5.

(c) Eft . Tolet. Menoc. Pare.

1 hic.

( d ) Origen. Caten. Mſff. Bibl. Bold. apud Mill,

( e ) Pfal. CXLVII . 20,

(f)Dent, 1v. 7. S.
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toutes ces promeffes n'auront point leur effet , &&
que Dieu nous regarde

avec la même indifférence qu'il fait les Gentils : Si cela eft , où eft fà fi-

délité , & la vérité de fes promeffes ?

L'Apôtre répond , ( a ) que quand un grand nombre de Juifs à caufe de

leur infidélité , ne feroient point appellez à la Foi , on n'en pourroit pas

conclure que la fidélité de Dieu feroit anéantie. Les promeffes de Dieu

étant faites en général à tout le peuple Juif , nul d'entr'eux ne s'en étant

rendu digne par fes œuvres ; ( ) Dieu peut fans injuftice , & fans don-

ner atteinte à fa fidélité , abandonner les uns dans fa colére , & appeller

les autres par fa bonté toute gratuite ; il exécute gratuitement fes pro-

meffes envers les derniers , & exerce fa jufte févérité envers les autres.

Au reſte , il eft à remarquer qu'encore que l'Apôtre parle des Juifs, com-

me fi tous , fans exception , s'étoient rendus par leur infidélité indignes

des promeffes , il faut toutefois l'entendre dans un fens limité; puifqu'on

fait qu'il ya eu plufieurs Saints dans l'Eglife Juive , & que les Patriar-

ches , les Prophétes , & plufieurs autres ont eule bonheur de plaire à

Dieu. Mais quand il dit qu'ils font tous dans le péché , . 9. il l'entend

par leurs de la
propres œuvres , & indépendamment de la foi , grace , &

de la charité , qui fcules ont fait le mérite de leurs actions , avant com-

meaprés la venue du Meffie.

la
Fides , ( c) en cet endroit , marque la fidélité de Dieu , ſa vérité ,

certitude de fa parole , & de fes promeffes. Dieu s'étoit engagé de com-

bler les Juifs de toute forte de biens . Mais les Hébreux de leur part s'é-

toient auffi obligez à une obéiffance & une fidélité ponctuelles. Ils ont

manquéà ce qu'ils devoient à Dieu , comme faint Paul l'a montré , &

comme il le va faire voir encore ci-aprés plus au long. Dieu eft donc en-

tiérement dégagé de fes promeffes à leur égard ; en forte que tout l'avan-

tage qui reste à préfent aux Juifs par-deffus les Gentils , n'eft autre que

l'honneur que Dieu a fait à Ifraël , de le rendre dépofitaire de fes Ecri-

tures.

Et fi cela eft , où eft la fidélité de Dieu ? Il répond , que s'il y a en cela

de la faute , elle n'eft nullement du côté du Seigneur , qui apromis ; mais

de la partdu peuple , qui aété infidéle. Quand tous les hommes manque-

Foient de fidélité, & de reconnoiffance envers Dieu , ils ne pourront ja-

mais rabaifler la bonté , la gloire & la fidélité du Seigneur. S'il leur a fait

des promeffes , il leur a fait auffi des menaces. Les unes & les autres font

conditionnelles. S'ils fe font perdus , c'eſt par leur faute : ils font inex-

cufables devant Dieu. Perditio ex te, Ifrael. ( d )

(a ) . 3. 4. 9. 10. &feq. 19. 20.

(c ) . 9. 10 ..... 19. 20. 23. 24.

(c) is Phot. apud Oecumen . To sort

αποσχέσεων αυτέ , τὸ ἀληθὲς , τὸ ἀμετάθεση

(d) Theodoret. hic . Kar naves of and waswres

au ir axderson Jówiła , że inurlwod Tõ C18 Thu

doğasia, Vide & Chryfoft.
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4. Eft autem Deus verax : omnis au-

tem homo mendax , ficut fcriptum eft :

Utjustificeris in fermonibus tuis , &

vincas cumjudicaris.

4. Dieu eft véritable , & tout homme eft

menteur , felon ce que David dit à Dieu :

Afin que vous foyez reconnu fidéle en vos

paroles , & victorieux dans les jugemens

queles hommes feront de vous.

COMMENTAIRE..

. 4. EST AUTEM DEUS VERAX. Dieu eft véritable , & tout

homme eft menteur. C'eſt un oracle infaillible , que Dieu eft la vérité mê-

me, qu'il ne peut jamais ni tromper , ni manquer à fes promeffes : au

contraire , l'homme de fa nature eft foible , inconftant , capable de trom-

per & d'être trompé. Mais quand tous les hommes tromperoient , & man-

queroient à leur parole , Dieu ne manquera jamais à la fienne. Il a pro-

mis d'envoyer fon Meffie, &il l'apromis abfolument , & fans limitation ;-

il l'a envoyé dans le tems marqué.Il s'eft engagé aux Juifs de les appeller

dans fon Royaume , & dans fon Eglife , à condition qu'ils lui feroient fi-

déles. La plupart d'entr'eux ont manqué à cette fidélité : & il les a livrez

à leur égarement & à leurmalheur. Mais cela ne l'a pas empêché d'exé-

cuter fa parole en faveur des autres qui lui font demeurez fidéles ; il les

a appellez & en a compofé fon Eglife. Il expliquera dans la fuite en quel

fens ils ont confervé leur fidélité ; & il montrera que ce n'eft point par

les feules œuvres de la Loi , mais par la foi agiffante par la charité , qu'ils

ont mérité la grace de la juftification.

Au lieu de, eftautem Deus verax , Dieu eft véritable , le texte Grect

(a ) porte: Que Dieufoit véritable , qu'il foit reconnu pour tel ; ( b ) que

tout le monde fache qu'il ne peut jamais ni manquer à fa parole , ni à fes

promeffes ; & qu'au contraire , tout homme n'a de foi-même que le man-

fonge , & que la vanité pour partage.

UT JUSTIFICERIS IN SER MONIBUS TUIS. Afin que vous

foyez reconnufidéle dans vospromeffes , & victorieux dans lesjugemens que

les hommesportent de vous. Ces paroles font du Pfeaume cinquantiéme.

Saint Paul les cite felon la verfion des Septante. Afin que , n'eft point ici

une particule caufale ; elle marque feulement l'événement. (c) Votre

conduite montre que vous êtes fidéle & véritable dans vos promeffes , &

que malgré les jugemens des hommes , vous êtes toujours invariable &

infaillible ; Vous êtes victorieux de leurs jugemens ; vous en faites voir la

fauffeté & l'injuftice par les effets..

(a ) Frida de de cès áλydy's , wãs de arpwa

4Lisns.

(b) Theophyl hic. Danda , izdana.Davido , ἐπιδεικνύθω

Cyrill. Caten. Mff. Noña deɣíała weg's quis.

TomeI.

Ita Grot . Tolet. Erafm. Eft . Men. alii.

( c ) Theodoret hic. io was in aiT107.071xot

ἔει ααῦθα , άλλα της εκβάσεως δηλοτικὸν.

G
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5. Si autem iniquitas noftra juftitiam 5. Que fi nôtre injuftice fait paroître da-

Dei commendat, quid dicemus ? Num- vantage la juftice de Dieu ; que dirons-nous ?

quid iniquus eft Deus , qui infert iram ? Dieu , ( pour parler felon Thomme ) eft-il

injufte de nous punir ?

COMMENTAIRE.

Le texte Hébreu porte : ( a ) Afin que vous: ( a ) Afin que voussoyez jufte dans vosparoles ,

&pur dans vosjugemens . Infaillible dans vos promefles ; irréprehenfible

dans vos jugemens ; fidéle , vrai , équitable dans toute la conduite que

vous tenez à nôtre égard. Tout ce qui y pourroit paroître d'inconftant ,

ou d'injufte , eft du côté de la créature. Elle peut vous obliger de changer

vos promeffes en menaces , & vos bontez en rigueurs : mais c'eft fans in-

juſtice , fans variation , & fans infidélité de vôtre part.

V. 5. SI INIQUITAS NOSTRA JUSTITIAM DEI COM-

MENDAT. Si nôtre injusticefait paroître davantage la justice de Dieu ;

Dieu n'eft-il pas injufte de nous punir ? C'eſt une troifiéme objection , qui

naît de celle qu'il vient de réfoudre. Si l'injuſtice & l'infidélité de l'hom-

me ne fait
que relever davantage la fidélité & l'équité de Dieu , comme

vous venez de le dire ; n'y a-t'il pas de l'injuſtice en Dieu de punir nos

péchez ? Punit-on les hommes pour avoir procuré la gloire de Dieu ? ne

feroit-ce pas les punir pour une action de mérite ? Cette objection paroît

affez plaufible : mais elle n'a rien de folide. Si le pécheurprocure la gloire

de Dieu , il le fait malgré lui ; fa premiére intention eft d'outrager la Ma-

jeſté fouveraine ; il lui défobéit , il fe fouleve contre elle , il voudroit en

quelque forte la détruire ; cela mérite t'il des récompenfes , & des loüan-

ges? non fans doute. Il est vrai que malgré la malice , & la révolte du

pécheur, Dieu est toujours glorieux , & victorieux ; mais c'cft par un

effet de fa fageffe & de fa puiflance infinie , contre laquelle le pécheur

s'eft élevé. On peut voir le Chapitre VI. de cette Epître , où l'Apôtre

répond plus au long à cette difficulté.

NUMQUID INIQUUS EST DEUs ? Dieu eft-il injufte denouspunir?

Il vaut mieux traduire : ( b ) Dieu n'eft-ilpas injufte de nous punir? comme

s'il y avoit , Numquid non injuftus eft Deus ? Et ce qui fuit; fecundùm ho-

minemdico, pour parler felon l'homme , fignific ; je parle ici , non felon

mes fentimens , mais comme un homme qui ne fait pas les myſtéres de la

fageffe de Dieu : je parle d'une maniere populaire , & peu correcte. ( c)

( a ) Pfal. L. 6. NIIN Tranh pryn woh |

(6) My adix

ferme ici une double

Matth. x11 . 23. Johan.

ךטפשנ

sis. La particule en-

négative , comme dans

IV. 29. XVIII. 17. 25

Grot. Hamm. Cnatcb. hic .

(c) Voyez Rom . VI . 19. 1. Cor. 1x. 8.

Galat. III. 15 Theodoret. hic ; Ơux iyà xü

λίγω , ἀλλὰ τὰς * ἄλλων τέθεικα λογισμός. Vide

Grot. hic.
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6. (Secundumhominemdico ) Abfit:

alioquin quomodo judicabit Deus bunc

mundum ?

7. Si enim veritas Dei in meo menda-

cio abundavit in gloriam ipfius : quid

adhuc & ego tamquam peccatorjudicor?

[

6. Non , certes : car fi cela étoit , com-

ment Dieu feroit-il le Juge dumonde ?

7. Mais , dira t'on , fi par mon infidélité la

fidélité de Dieu a éclaté davantage pour fa

gloire , pourquoi me condamne- t'on encore

comme pécheur ?

COMMENTAIRE.

A Dieu ne plaife queje fois dans ces fentimens ; je n'ofe même les impu-

ter à aucune perfonne éclairée & intelligente : Mais ces penſées pour-

roient venir à des gens peu inftruits.

. 6. ALIOQUIN QUOMODO JUDICA BIT DEUS HUNC

MUNDUM? Si cela étoit , comment Dieu feroit-il le Juge du monde? S'il

étoit vrai que nôtre injuſtice ne fervît qu'à donner un nouveau luſtre à la

gloire & à lajuſtice de Dieu , ne fembleroit-il pas que Dieu ne pourroit

plus ni juger , ni condamner le monde ? Car comment condamneroit-il

ceux qui ne font que contribuer à fa grandeur ? Saint Paul ne prend que

l'abfurdité même de cette conféquence , pour renverfer le principe dont

elle est tirée. Dieu eft indubitablement le Juge de tous les hommes. 11

punira très-certainement le crime & l'injuftice. Il n'eft donc pas vrai que

le péché de l'homme releve la gloire de Dieu. S'il la releve , ce n'eft que

par accident & par occafion , & nullement par foi-même , & fuivant l'in-

tention du pécheur. S'il commetdes actions injuftes & criminelles , Dieu

ne les approuve point. Il les permet pour en tirer fa gloire , & pour faire

éclater fa juftice.

.7 . SI ENIM VERITAS DEI. Si par mon infidélité , la fidélité

de Dieu aéclaté davantage. C'eſt une continuation de l'objection com-

mencée au y. 5. Comme elle étoit de grande conféquence , & qu'elle

paroiffoit fpécieuſe , il la tourne en plus d'une maniere. Si la fidélité de

Dieu n'en paroît que davantage par l'infidélité desJuifs , n'eft-il pas injufte

d'en réprouver une partie à caufe de cette infidélité ? Dieu devroit au

contraire les récompenfer ; du moins il ne devroit pas les punir , puif-

qu'enfin fa gloire n'en fouffre aucune diminution. (4 ) Et ne feroit-il pas

plus glorieux de leur pardonner à tous , que d'en punir même une partie ?

Mais on peut retorquer ce raifonnement. Il eft vrai que ni la fidélité ni

la gloire de Dieu ne fouffrent rien de l'infidélité du pécheur , & que Dieu

trouveroit également fa gloire à pardonner comme à punir ; mais pour-

quoi ne puniroit-il pas comme il pourroit pardonner ? S'il pardonnoit ,

on demanderoit pourquoi il ne punit pas. Il gardeun milieu. Il réprouve

(a ) Theodoret. Grot. Eft.

Gij



52
COMMEN

TAIRE
LITTER

AL

8. Et non , (ficut blafphemamur , &

ficut aiunt quidam nos dicere , ) facia-

mus mala ut veniant bona : quorum

damnatiojusta eft.

8. Et pourquoi ne ferons-nous pas le

mal , afin qu'il en arrive du bien ? ( felon

que quelques uns , pour nous noircir , nous

accufent de dire. ) Ces perfonnes feront juf-

tement condamnées.

COMMENTAIRE.

les endurcis & les méchans : il adopte ceux qui lui font fidéles & obéif-

fans , il reçoit ceux qui ont répondu à fa voix , ceux qui ont crû , & qui

ont mis leur confiance en fa grace , & non dans leurs ceuvres . Ceux qui

fentant la profondeur de leur playe , & la grandeur de leur chûte , ont

humblement reconnu leur befoin , & leur foibleffe . ( a )

. 8. ET NON , SICUT BLASPHEMAMUR. Pourquoi ne ferons-

nouspas lemal, afin qu'il en arrive du bien?felon que l'on nous accufe deLe

dire. Voici une objection plus forte, & qui regardoit plus directement

l'Apôtre , puifqu'on l'accufoit expreffément de foûtenir qu'on pouvoit

faire le mal , afin qu'il en arrivât du bien. On prenoit occafion de répan-

dre contre lui cette calomnie , de ce qu'il enfeignoitpar tout ( b ) que là

oùle péchéa été abondant , lagracea été aussifurabondante ; que JESUS-

CHRIST venant fur la terre, a trouvé tout le monde plongé dans le

péché , qu'il a mis fa gloire à appeller les pécheurs ; qu'il n'eft pas venu

pour ceux quifont fains , mais pour ceux qui font malades. Le Sauveur

lui-même s'eft expliqué de cette forte dans l'Evangile.

Les Juifs jaloux de la grace que Dieufaifoit aux Gentils de les appeller

à la Foi fans leur impofer le joug de la Loi, difoient : De quoi nous ferr

d'avoir vieilli dans l'obſervance des Loix de Dieu, & dans la pratique des

obfervances les plus pénibles ? Que ne nous livrions -nous à l'idolâtrie , &

au défordre , comme ces Gentils , qui entrent aujourd'hui dans nos héri-

tages , & qui héritent fans aucune peine des promeffes faites autrefois

à nos Peres , fi nôtre Foi ne fert à rien pour nous juſtifier , & fi Dieu ne

nous tient pas compte de ce que nous avons fait? Que ne faiſions-nous le

mal afin que la mifericorde éclatât davantagedans notre converfion . Voilà

ce que les Juifs incrédules publioient contre l'Apôtre , pour rendre fa

doctrine odieufe.

Mais S. Paul bien loin de reconnoître cette monstrueufeconféquence ,

la détefte & la regarde comme une calomnie , & un blafphême : & fans

entrer dans une réfutation directe, il fe contente de la défavoüer , & de

menacer ceux qui la lui impofent , du jufte Jugement de Dieu. ( c)

a) Vide Theodoret. hic.

Ab)Rom.. 20. Vide Chryfoft . Theophyl. Theo-

doret. Eft. Cornel.

( c) Eft, Grota
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9. Quid ergo pracellimus eos ? Ne-

quaquam . Caufati enimfumus , Judæos ,

Gracos omnesfub peccato effe :

10. Sicut fcriptum eft : Quia non eft

juftus quifquam.

9. Dirons-nous donc que nous fommes

préférables aux Gentils ? Nullement : car"

nous avons déjaconvaincu & les Juifs , & les

Gentils d'être tous dans le péché ;

10. Selon qu'il eft écrit : Il n'y a point de

juſte , il n'y en a pas un feul.

COMMENTAIRE.

Quorum damnatio jufta eft. Il leur prédit tacitement la ruine de Jérufa-

lem , & du Temple , & la difperfion de toute leur nation. Le raifonne-

ment de ces mauvais Juifs , & la conféquence qu'ils en tirent , eft auſſi

ridicule , quele feroit celle-ci . Voilà un Prince qui à fon nouvel avene-

ment à la couronne , a ſignalé fa clémence envers fes ennemis & envers

ceux de fon pere , & qui les a placez dans les premiers emplois de fon

Royaume : il nous faut donc confpirer contre la vie , & attaquer fon

honneur , pour mériter fes faveurs & fes bonnes graces.

. 9. QUID ERGO PRÆCELLIMUS EOS. Dirons-nous donc
que

nous avons quelque avantage fur eux ? Ce font toûjours les Juifs qui

infiftent contre ce que faint Paul avoit dit. Si donc Dieu punit le crime ,

quoiqu'il en tirefa gloire , & s'il n'eft pas permis de faire le mal , afin

qu'il en arrive du bien , ne s'enfuit-il pas que nous avons au-deffus des

Gentils quelqu'autre avantage que celui de la Loi , puiſqu'enfin ils ſe

font rendus coupables d'une infinité de maux , que nous n'avons pas

commis. Ils reviennent à ce qui a été dit au commencement du chapi-

tre.

par

Mais l'Apôtre foûtient toûjours fa premiére théfe , qu'il a établie dans

le premier & dans le fecond chapitre , & déclare nettement que le Juif

n'a rien au-deffus du Gentil , par rapport à la Juſtice ; Que les Juifs &

les Gentilsfont tous dans lepéché. Ni les uns ni les autres n'ont mérité

leurs œuvres que Dieu les appellât à la Foi ; ( 4 ) que nul n'eſt juſtifié par

Les obfervances extérieures de la Loi , ni par les vertus morales des Philo-

fophes ; qu'il n'y a que la Foi opérante par la charité , & par les bonnes

œuvres , qui puiffe leur procurer le falut. C'eft ce qu'on verra plus claire-

ment dans la fuite de ce chapitre.

. 10. NON EST JUSTUS QUISQUAM. Il n'y a point de Juſte

il n'y en apas unfeul. L'Apôtre rapporte ici un tas de paffages tirez de

différens endroits de l'Ecriture , (b ) pour convaincre les Juifs & les

Gentils que nul d'entr'eux n'eſt juſte , & n'a droit de fe glorifier dans

( a ) Tolet. Eft . Grot.
b ) Vide Ieronym. Prefat. in Ifai . lib . 16. & Comment, in Pſalm. x111 . &c .

Giij
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11. Non eft intelligent , non eft requi-

rens Deum.

11. Il n'y a point d'homme qui ait de

l'intelligence ; il n'y en a point qui cherche

Dieu.

COMMENTAIRE.

fes bonnes œuvres. ( a ) Ce n'eſt pas à dire qu'il n'y ait eu aucun homme

jufte fous l'ancienne Loi , ni avant la Loi. On fait le contraire par une

infinité de paffages de l'Ecriture : mais il veut parler de l'homme par lui-

même , en tant que fils d'Adam , conçû dans le péché , & né enfant de

colére . Dans cet état il eft certain que l'homme n'a aucun mérite , & qu'il

nepeutmériter par lui-même ni le don de la Foi , ni la grace de fa voca-

tion ; autrement ce ne feroit plus une grace. Si quelques-uns font parve-

nus à la justice & à la fainteté , ç'a éré par la pure miféricorde du Sei-

gneur , qui les atirez de l'état de tenebres , & de corruption qui leur étoit

propre , pour les placer dans un état de lumiére , & de justice , qui étoit

en quelque forte étranger à leur nature corrompuë.

Saint Jérôme ( b ) & quelques-autres ont crû que dans tout ce chapitre

l'Apôtre prenoit le nom de tous dans un fens hyperbolique ; & qu'il fal-

loit fimplement l'entendré d'un très - grand nombre ; mais l'opinien la plus

fuivie eft celle que nous avons propofée d'abord. Elle eſt la plus conforme

au deſſein & à l'intention de l'Apôtre , & on ne peut fans violence dé-

tourner fes paroles en un autre fens. On ne prétend pas pour cela quetous

les hommes ayent été également corrompus dans leurs mœurs ni qu'ils

foient tous tombez dans les mêmes déréglemens. Il fuffit pour vérifier les

expreffions de l'Apôtre , qu'il y en ait eu plufieurs de très-corrompus , &

qu'on ait pû dire dans tous les tems depuis le commencement du monde

jufqu'à JE'S U S-CHRIST, que tous les hommes , confidérez en eux-mê-

mes , & indépendamment des dons de la Foi & de la grace que Dieu

avoit pû mettre en eux , étoient très -corrompus : mais les uns plus , les

autres moins.

L'Apôtre ne cite pas toûjours exactement les propres paroles du Texte ;

il les adapte à fon deffein , fans toutefois en altérer le fens. Il fuit prin-

cipalement la traduction des Septante ; mais fans s'y aftreindre d'une

maniere trop fervile. Quelques-uns ont prétendu que tout ce long paf-

fage , depuis le ỷ. 10. & les fuivans jufqu'au 18. étoit tiré du Pfeaume XIII.

Mais il eft certain que les verfets 13. 14. 15. 16. 17. & 18. ne font pas dans

l'original Hébreu , ni dans l'ancienne Verfion des Septante de ce Pfeau-

me ; & qu'Origénes , faint Jérôme , Bede , Caffiodore , & les meilleurs

(a ) Vide Tolet. Eft . Salmer. Cornel . Fromon.

bic, alii.

(b ) Teronym.Ep. 146. ad Damaſ. & in Epist.

ad Ephef. 1. adfinem. Grot. hic. ad . g. Geneb,

Janf. in Pfal. x111 ,^
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12. Omnesdeclinaverunt , fimul inu-

tiles facti funt ; non eft qui faciat bo-

num, non eft ufque ad unum.

12. Ils fe font tous détournez du droit

chemin ; ils font tous devenus inutiles ; il

n'y en a point qui faffe le bien , il n'y en a

pas un feul.

COMMENTAIRE.

Commentateurs de cet endroit , & du Pleaume x111 . reconnoiffent que

ces mots , &. 13. Leur gofier est unfepulchre ouvert ; ils fe font fervis de

leurs langues pour tromper avec adreſſe , font tirez du Pleaume v. y . 10.

& ceux-ci même . Ils ont fur leurs lévres un venin d'afpic , font du

Pleaumecxxxix. 4. Que le y . 14. Leur bouche eft remplie de malédiction &

d'amertume , eſt du Pfeaume 11. 7. Que le y. 15. Leurs pieds font vites,

pour répandre le fang , eft tiré des Proverbes , Chapitre 1. y. 16. ou d'Ifaïe

XLIX. 7. Enfin que les verfets 16. 17. & 18. Toute leur conduite ne tend

qu'à opprimer les autres , & àfaire des miférables. Ils ne connoiffent point

la voix de lapaix , ils n'ont point la crainte de Dieu devant les yeux ,font

du Pfcaume xxxv, 1. & d'Ifaïe XLIX . 7. &c.

NON EST JUSTUS QUISQUAM , NON EST INTELLIGENS.

Iln'y apoint dejufte , il n'y apoint d'homme qui ait de l'intelligence. Au

lieu de jufte , le texte Hébreu porte ; Il n'y a perfonne qui faſſe le bien s

tout le monde eft dans une corruption générale : Il n'y a point d'homme

qui ait de l'intelligence des chofes faintes , qui ait du goût & du fentiment

pour le bien. ( 4 ) Les Hébreux appellent fouventle pécheur , un infenfé ,

& le péché une folie ; ( b ) Utinam faperent & intelligerent. Et David

( c ) Stulti , aliquando fapite. Les Philofophes & les Savans du Paganif

me n'étoient que des ignorans & des infenfez au jugement de faint Paul ;

parce qu'ils n'avoient point de goût pour la vraye fageffe , & qu'ils ne con-

noiffoient pas les voyes de Dieu.

>
. 12. OMNES DECLINAVERUNT SIMUL INUTILES FAC-

TI SUNT. Ils fe font tous détournez du droit chemin , ils font tous deve-

nus inutiles. Ou felon l'Hébreu , ( d ) Ilsfont devenuspuants , corrompus.

Les Juifs & les Gentils fe font tous éloignez du droit chemin ; les uns en

quittant la loi naturelle , les autres en violant la loi de Moyfe : & par-là ils

font devenus inutiles à eux-mêmes , & défagréables à Dieu , abomina-

bles à fes yeux , comme une viande corrompue & puante.

V. 13. SEPULCRUM PATENS EST GUTTUR EORUM. Leurgo-

fier eft un fepulchre ouvert , d'où il ne fort que de l'infection , & de la

(a) Matth. xvi . 23. Non fapis ea qua Dei

funt.

(6) Deut. XXXII, 39.

( c) Pfal xc111.8.

(d) 18 Gr. H'xpenou .
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13. Sepulchrum patens eft guitur eo- |

rum , linguis fuis dolosè agebant , vene-

num afpidumfublabiis eorum:

14. Quorum os maledi&tione , & ama-

ritudine plenum eft :

15. Veloces pedes eorum ad effunden-

dum fanguinem?

16. Contritio , infelicitas in viis eo-

rum.

17. Et viampacis non cognoverunt.

18. Non eft timor Dei ante oculos eo-

rum.

19. Scimus autem , quoniam quæcum-

quelex loquitur, iis , qui in lege funt ,

loquitur , ut omne os obftruatur, &fub-

ditusfiat omnis mundus Deo :

13. Leur gofier eft un fépulchre ouvert.

Ils fe font fervis de leurs langues pour trom-

per avec adreffe , ils ont fur leurs lévres un

venin d'afpic..

14. Leurbouche eft remplie de malédic-

tion , & d'amertume.

15. Leurs pieds font vîtes pour répandre le

Lang

16. Leur conduite ne tend qu'à opprimer

les autres , & à les rendre malheureux.

17. Ils ne connoiflent point la voix de la

paix.

18. Ils n'ont point la crainte de Dieu de-

vant les yeux.

19. Or nousfavons que toutes les paroles

de la loi s'adreffent à ceux qui font fous la

loi ; afin que toute bouche foit fermée , &

que tout le monde fe reconnoiffe condamna-

ble devant. Dieu :

COMMENTAIRE.
4

leurs.

puanteur. (a ) C'eſt un abyme creuſe , où tombent tous ceux qui s'en ap-

prochent. Ils déchirent les gens de bien par leurs calomnies , && par

médifances , ou ils corrompent par leurs difcours pernicieux , & par leurs

dangereufes maximes tous ceux à qui ils parlent. On fait les calomnies-

des Juifs contre les Chrétiens , & les fentimens dangereux de la plupart

des Philofophes, fur les principaux devoirs de la morale.

. 14. QUORUM OS MALEDICTIO NE. Leur bouche eft remplie de

malédiction , de calomnies , de blafphêmes , d'outrages contre les inno-

cens ; & d'amertume , de paroles dures , injurieufes , propres à affliger , &

à chagriner leur prochain. Il parle de l'inimitié & de fes fuites.

Y. 16. CONTRITIO ET INFELICITAS. Leur conduite ne tend

qu'à opprimer les autres , & à les rendre malheureux. Ils ne cherchent

qu'à opprimer , qu'à fupplanter , qu'à dépouiller , qu'à ravager. Ils n'ont

point d'autre regle de conduite que la violence , & la licence . Ils n'ont

ni charité , ni paix , ni juftice , ni piété. Viam pacis non cognove-

runt.

. 19. QUACUMQUE LEX LOQUITUR. Toutes les paroles de la

loi s'adreffent à ceux qui font fous la loi. Après tous ces témoignages ,.

j'ai lieu de conclure que tous les Juifs font corrompus & injuftes , puif-

la Loi , ou l'Ecriture que je viens de citer eft générale , & parle deque

a ) Tolet. Eft. Par.

tous
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17

20. Quiaex operibus legis non jufti-

ficabitur omnis caro coram illo. Per le-

gem enim cognitiopeccati.

20. Parce que nul homme ne fera juſtifié

devant Dieu par les œuvres de la loi ; car

la loi nous a donné la connoiffance du pé-

ché.

COMMENTAIRE.

tous ceux qui font fous la Loi , comme de tous les autres. Ainfi que les

Hébreux ne viennent point me dire que cela ne regarde que les Gen-

tils ; les paroles que j'ai alléguées ne fouffrent point d'exception. Il eft af-

fez ordinaire de comprendre fous le nom de Loi toutes les faintes Ecritu-

res de l'ancien Teftament. ( a ) Sur tout celles qui contiennent des inf-

tructions , des prédictions , des menaces , des corrections. Il ne s'aplique

pas à montrer que les Gentils étoient corrompus. La chofe ne fouffroit

point de difficulté ; & fi les endroits qu'il avoit citez comprenoient mê-

me les Juifs , à plus forte raiſon renfermoient-ils les Gentils , notoire-

ment plus coupables que les Juifs ; Afin que toute bouche fait fermée , &

que tout le monde fe reconnoiffe coupable devant Dieu. ( b) Afin que le met

ici pour en forte que. ( c ) Tous les hommes étant donc coupables &

injuſtes , nul ne doit fe glorifier en fes propres mérites.

1
Y. 20 QUIA EX OPERIBUS LEGIS NON JUSTIFICABITUR

OMNIS CARO CORAM ILLO. Parce que nul homme ne ſera juſtifié

devant Dieu par les œuvres de la Loi. Au lieu deparce que , l'on peut tra-

duire le Grec par : ( d ) C'est pourquoi toute chair ne ferapasjuftifiée enfa

préfence. C'est une fuite de tout ce qu'il vient de dire. Si l'Ecriture n'ex-

cepte perfonne de la corruption générale , il eft clair que les Juifs ne font

pas juftifiez par les œuvres de la Loi ; autrement le faint Efprit auroit dû

faire une exception en leur faveur. Or fi les Juifs ne font point juftifiez

par la pratique de la Loi de Moyfe , beaucoup moins les Gentils feront-

ils trouvez juftes , eux qui ont hautement violé les loix naturelles , qui

étoient imprimées au-dedans d'eux-mêmes.

Lenom de Loi fe peut prendre ici en plufieurs manieres différentes :

1º . entant qu'elle comprend la Loi écrite , & la loi naturelle ; (e ) & en

ce fens elle eft propre aux Juifs & aux Gentils. Ceux-ci ne font pasjuf-

tifiez par les œuvres de la loi de nature ; & ceux-là ne le font pas par la

pratique de la Loi écrite. Ou plutôt , ni les uns , ni les autres ne font

juftifiez par la Loi , parce que ni les uns , ni les autres ne l'ont

tiquée. 2°. Quelques-uns (f) reftreignent ici le nom de loi aux préceptes

(a) Matth. v. 17. XII . 5, Luc. XVI 17.Joan.

X11. 34.&fapius.

(b )Theodoret. Eft.

(c)Trodix . Condemnationi obnoxius , reus.

Tome I.

pas

pas pra-

( α ) Διότι ἐξ ἔργων νόμος εν δικαιωθήσεται τοάστ

σάρξ.

( e ) Tolet. Par Eft . alii.

(f) VideTheodoret.Gloß . ord. Cornel. Carthuf.

H
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cérémoniaux , preferits par Moyfe. Il eft certain que l'obfervation de ces

fortes de préceptes , n'eft nullement capable de juftifier l'homme . Toutes

les luftrations , les purifications , les facrifices prefcrits par Moyfe , ne

rendront jamais pareux-mêmes l'innocence aupécheur, ni ne nettoyeront

jamais les péchez de l'ame. Mais ce fens eft trop limité , il ne peut regar

der que les feuls Juifs ; or il paroît par toute la fuite que l'Apôtre veur

comprendre tous les hommes ; Non juſtificabitur omnis caro. Il faut donc

l'entendre de la loi morale , donnée aux Hébreux , entant qu'elle contient

tous les devoirs de l'homme , & qu'elle renferme même la loi naturelle .

L'Apôtre nous fixe lui-même à ce fens , lorsqu'il dit immédiatement

après ; C'eft laLoi qui nous a donné la connoiffance dupéché : Et dans tout le

Chapitre 2. il accuſe les Juifs non de l'inobfervance des loix cérémo-

nielles , mais des loix morales . Et ce fens eft celui des meilleurs Inter-

prétes : ( a ) & en particulier de faint Auguftin en plufieurs endroits. (b )

Mais comment ce que dit ici l'Apôtre , ( c ) que nul n'eſt juſtifié par

les œuvres de la Loi , s'accorde-t'il avec ce que JESUS-CHRIST a dit ,

qu'il n'etoit pas venu pour détruire la Loi , mais pour l'établir ; & avec

cc que
dit S. Paul lui-même , (d) qu'il ne renverfe point la Loi , en éta-

bliſſant la Foi , mais qu'il l'affermit au contraire ? On répond qu'il ne

parle ici des œuvres de la Loi ancienne , qu'entant que féparées de la Foi

& de la grace. Les pratiques extérieures faites fimplement dans l'efprit

de la Loi , c'est-à-dire , fans être aniinées de la Foi & de la charité ne

fervoient à rien pour le falut. Tous les Saints de l'ancien Teftament , qui

ont eu le bonheur de plaire à Dieu , n'y font parvenus que par la Foi au

Chriſt à venir , & par la vertu de fa grace. (e)

>

PER LEGEM COGNITIO PECCATI. La Loi nous a donné la con-

noiffance du péché. Voilà à quoi elle a fervi. Il prévient l'objection des

Juifs : fi nul n'eft juſtifié par la Loi , la Loi eft donc inutile ? Nullement ,

puifqu'elle a donné la connoiffance du péché ; mais elle n'a pas donné la

force, ni la grace pour l'éviter. (f) C'eft un Médecin qui nous fait voir

le danger de la maladie , mais qui ne la guérit pas. Il ne promet pas mê-

me de la guérir , mais il indique un autre Médecin plus puiffant qui la

guérira . Et ce Médecin eft le Meffie promis & défigné dans toute l'E-

criture. C'eft toûjours un grand bien de connoître le mal , quand ce

ne feroit que pour nous porter à chercher le Médecin , & à eftimer le

(a ) Vide Tolet. Eft . Cornel. alios.

( b ) Auguft. deSpiritu & litt. cap. 8. & 29.
29 .

& alibi.

(c ) Matth. v 17.

(d) Rom. 111. 3 1.

(e ) Vide Auguft . de Spiritu & litter. cap. 8 .

& de Grat. arbitr. cap. 12. & lib. 3. con-

tra Epift. Pelag. cap. 7. Eft . Tolet. Cornel. hic.

(f)Auguft . de Spiritu & litt. cap. 3. Toles.

Eft. Menoc. Tirin. aliipaſſim.
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21. Nungautem fine lege juftitia Dei

manifestata eft teftificata à lege & Pro-

phetis.

21. Au lieu que maintenant fans la loi ,

lajuftice qui vient de Dieu nous a été dé-

couverte , la loi & les Prophétes lui ayant

rendu témoignage.

COMMENTAIRE.

remede. On ne doit pas conclure de tout ceci que fous la Loi il n'y eût

aucune grace , & que tous les Juifs fuffent autant de prévaricateurs. Mais

feulement que la Loi comme telle , dénuée de la Foi & de la

noit fimplement la connoiffance , & non pas le remede du mal .

grace , don-

La lumiére naturelle avoit fait connoître une partie de ces maux aux

Gentils ; elle leur avoit découvert la néceffité du Médecin tout-puif-

ſant : mais elle ne leur avoit pas dit affez expreffement ni la nature de leur

maladie , ni la qualité , ni les caracteres du Médecin. Les Prophétes tou-

tefois ne laiffent pas de nous repréfenter quelquefois la nature humaine

comme faifant des vœux pour la venue du défiré de toutes les Nations.

Leur état malheureux crioit , pour ainfi dire , affez lui-même : & lorfque

la lumière parut à leurs yeux ,& que le faint Efprit leur ouvrit le cœur , ils

la fuivirent avec avidité.

par

. 21. NUNC AUTEM SINE LEGE , JUSTITIA ( a ) DEI MA-

NIFESTATA EST. Au lieu que maintenant fans la Loi , la justice qui

vient de Dieu nous a été découverte. Après avoir montré que la Loi ne

pouvoit juſtifier perfonne , il prouve ici que la vraye juftice nous vient

la foi enJESUS-CHRIST. Que le Sauveur eft le feul canal des graces ,

le feul médiateur entre Dieu & les hommes , la feule voye qui mene à la

vie, la feule juſtice qui nous rende agréables à Dieu. Cette juftice nous

eft venue fans la Loi , c'est-à-dire fans les œuvres de la Loi , & indépen-

damment du mérite prétendu des Juifs qui avoient reçû la loi écrite , & de

celui des Gentils qui fe glorifioient dans leurs lumiéres , & dans leurs ac-

tions loüables aux yeux des hommes. Ce n'eft ni la Loi écrite , ni la loi

naturelle qui a procuré cet avantage aux hommes. L'Apôtre a montré

ci-devantque tous étoient pécheurs , & coupables devant Dieu. Les uns

& les autres ont été appellez à la Foi en JESUS-CHRIST, par unevo-

cation toute gratuite. Et c'est maintenant que ce bonheur leur eft arrivé ,

par la prédication de l'Evangile. (b)

TESTIFICATA A LEGE ET PROPHETIS, La Loi &les Prophé

(a ) 8. Auguft. lib. de Grat. Chrifti , cap. 8

de Spirit. litt . cap. 9. joint fine lege avec

juftitia Dei; comme fi l'Apôtre vouloit dire

que la Juftice de Dieu eft indépendantede la Loi :

au lieu que la plupart le joignent avecmanifeſtata

eft. La Juftice de Dieu s'eft manifeftéeindépendam-

ment de la Loi.

(b) Vide Auguft. locis citatis. Tolet. Eft,

alios.

Hij
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22. Justitiaautem Deiperfidem Jefu

Chrifti , in omnes & fuper omnes qui

credunt in eum : non enim eft distinctio :

23. Omnes enim peccaverunt , &

egent gloriâ Dei.

22. Et c'eſt par la foi en JESUS - CHRIST ;

que la Juftice de Dieu eft répanduë en tous

& fur tous ceux qui croyent en lui :

car il n'y a nulle diſtinction ;

ceux ,

23. Parce que tous ont péché , & ont be-

foin de la gloire de Dieu ;

COMMENTAIRE.

tes ayant rendu témoignage à cette juftice , à la Foi , à l'Evangile . En effet

on lit dans les Livres de Moyfe , que le Meffie fera l'attente de toutes les

Nations , (4 ) que le Seigneur fufcitera à fon Peuple un Prophéte , ou

nouveau Législateur , auquel on devra obéir ; ( b ) que toutes les Na-

tions feront bénies dans celui qui eft la vraie poſtérité d'Abraham. ( c )

On lit dans les Prophétes , que notre Seigneur eft notre juftice , (d) que

le Jufte vit par la Foi , (e ) &c. Que toutes nos juftices devant Dicu , ne

que comme unlinge foüillé. (f)font

. 22. JUSTITIA DEI PER FIDEM JESU-CHRISTI . C'estpar

la Foi en Jefus Christ que lajustice de Dieu est répanduefans diftinctionfur

tout ceux (g) qui croyent en lui. Ce n'eft donc pas par les œuvres de la

Loi , mais par la Foi enJESUS-CHRIST, que nous acquerons cette

justice , dont il a parlé au y. précédent. Et cette juftice fe répand fur

tous les hommes généralement par la prédication de l'Evangile, foit qu'ils

foientJuifs , ou Gentils. Comme Dieu n'a trouvé par tout qu'une éga-

lité de démérite , il a auffi répandu par tout également la grace de la pré-

dication. Il appelle tout le monde à la Foi ; quoiqu'il ne donne pas à tous

des graces lumineufes & efficaces pour y parvenir , & quoique la Foi de-

meure quelquefois infructueufe dans ceux mêmes qui l'ont reçûë , & cela

uniquement par leur faute & leur infidélité. La Foi n'eft donc pas la

juſtice ; mais une voye pour y parvenir, avec la grace , & la charité. (h )

NON ENIM EST DISTINCTIO. .23 . OMNES ENIM PECCA-

VERUNT. Car il n'y apoint de diftinction : parce que tous ont péché , &

ont befoin de lagloire de Dieu. Dieu appelle tous les hommes à la Foi

fans diftinction du Juifou du Gentil ; il offre à tous fa grace , il fait luire

à tous fa lumiére , fait prêcher fon Evangile à toutes les créatures capa-

.

( a ) Genef. XLIX , 10.

(b) Deut. xvi11 . IS.

(c) Genef. x11. 3 .

(d) Ifai. XLVI. 13 .

(e) Habacuc. II. 4.

(ƒ) Ifai. LXIV. 6.

1 g In omnes & fuper omnes : E's wives , my

is. Plufieurs Manufcrits , l'Arabe , l'E-

thiopien , faint Clément d'Alexandrie , faint Au-

gutten, De Spirit, &litt. c. 13. omettent ; Super

omnes.

(h; Tolet. Eft.
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24. Justificatigratis pergratiam ip- ↑ 24. Etant juſtifiez gratuitement par ſa

fius, perredemptionem, que eft in Christo grace , par la rédemption qu'ils ont en J4-

Jefu,
SUS-CHRIST ,

COMMENTAIRE.

bles de l'entendre. (a ) Tous en ont un befoin égal , puifque tous font

pécheurs. Que le Juifne dife point : la Loi me fuffit ; je n'ai que faire

de l'Evangile. Il n'y a point de vraye juftice que dans Foi en JESUS-

CHRIST. Que le Payen ne me vante pas fes connoiffances , & les fpé-

culations de fa morale , tout cela ne lui fert de rien aux yeux de Dieu

pour fa juftification ; il n'y a point de falut hors l'Eglife de JESUS-

CHRIST ; Tous font pécheurs ,& ont besoinde la gloire de Dieu. Quel-

qu'uns lifent ; & ont besoin de lagrace de Dieu ; Mais la vraye leçon eſt

de la gloire de Dieu. Nous avons tous befoin de la miféricorde du Sei-

gneur , & des effets de fa clémence pour obtenir le pardon de nos péchez.

La prédication de l'Evangile, & la converfion des pécheurs, font les voies

les plus propres , dont Dieu fe ferve pour 'procurer fa gloire parmi les

hommes. (6) Autrement ; Tous ont befoin de lagloire de Dieu , ou felon

le Grec; (c) Tous font privez de la gloire de Dieu ; tous font indignes

de la gloire éternelle & du bonheur du Ciel. ( d) Ou bien ; Ils ont be-

foin de la gloirede Dieu. Il s'en faut bien qu'ils ayent fujet de ſe glorifier

devant Dieu , ni qu'ils ayent fon approbation . Dicu les regarde tous com

me pécheurs. Ou enfin , tous ont befoin de rendre gloire à Dieu , & de

fe reconnoître pécheurs en fa préfence. (e ) Ce qui revient à peu près

au fens que nous venons de propofer. Gloria Dei , eft mis pour gloria in

Deum , ou coram Deo , ou apud Deum. (f)

. 24. JUSTIFICATI GRATIS PER GRATIAM IPSIUS. Etant

juftifiezgratuitement parfagrace. L'homme n'ayant de lui-même aucune

juftice , aucun mérite , il s'enfuit clairement , qu'il ne peut recevoir le

don de la Foi , & de la juftification , que de la pure bonté de Dieu ; puif-

qu'il n'a rien qui ait pû antérieurement lui mériter cette faveur , comme le

dit le Concile de Trente : (g ) Gratis juftificari ideo dicimur , quia nihil

eorum quæjuflificationem præcedunt , fivefides ,five opera ipfam juftifica-

tionis gratiam promeretur. Ce qui n'eft nullement contraire à ce que dit

ailleurs l'Apôtre faint Paul : (b) Que noussommes juftifiez par la Foi;

(a ) Matth. xxvIII. 19.

( 6) Ezech. xxxvi . 23. 32. 36. Auguft . de

Spirit. litt. cap. 9. Vide & Theodoret. Vat.

( c ) Y'sepšilcy Tŷs déĝns rỡ Otò. Vide Chryf.

Theophyl.

(d ) Grot. Hammon. Pifcat. Cajet. Tolet. Eft.

(e) VideJofue viii. 19. Apoc. xvi . 9.

f)Voyezdes expreffions àpeu près femblables

ci-devant , Y. 22. Fides Jefu Chrifti. 21. Juftitia

Dei. Luc. V1 . 12. Oratio Dei. Marc, x1 . 21. Fi-

des Dei.

(g) Trident. Jeff. 6. cap. 8.

(b) Rom. v. 1. Juftificati exfide. Et Gal. II.

16. III. 8. 24 .

Hiij
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25. Quem propofuit Deus propitiatio-

nemper fidem in fanguine ipfius , ad

oftenfionem juftitia fua , propter remif-

fionem pracedentium delictorum ,

25. Que Dieu a propofé pour être la vic-

time de propitiation , par la foi qu'on auroit

en fon Sang, pour faire paroître la juſtice

qu'il donne lui-même ,

COMMENTAIRE.

parce que , comme l'explique le même Concile , ( a) la Foi effle commen-

cement dufalut , & laracine de toutejuftification. En forte que le com-

mencement , le progrès , & la confommation du falut & de la juſtifi-

cation , fontune pure faveurde la miféricorde de Dieu ; ( b ) c'eft JESUS-

CHRIST feul qui par famort nous l'a méritée , c'eft lui qui nous a pré-

venus par fa grace , quoiqu'il ne nous ſauve pas fans notre libre coopéra-

tion à fes mifericodes ; Quifecit te fine te , non te juftificat , fine te. Ergo

fecit nefcientem , juftificat volentem , dit faint Auguftin. ( c)

. 25. QUEM PROPOSUIT DEUS PROPITIATIONEM . Que

Dieu aproposé pour être la victime de propitiation. Ou plutôt fuivant le

Grec ; ( d) Que Dieu a ci-devant établi , & enquelque forte préordonné

pour être la victime d'expiation , par la Foi qu'on auroit en fon Sang. Dans

l'ancien Teftament , Dieu avoit ordonné des facrifices , & des expiations

pour l'expiation des péchez , & pour la purification des fouillures légales :

tout cela étoit une figure du facrifice de JESUS-CHRIST, qui eft l'Hof-

tie de propitiation , & la victime pour le péché , qui feule nettoye vérita-

blement les impuretez de l'ame. ( e ) Saint Paul par cet endroit prévient

indirectement une objection qui pourroit lui être faite de la partdesJuifs;

à quoi donc fervoient les facrifices de la Loi , fi la feule Foi en JESUS-

CHRIST eft la vrai fource de notre fanctification ? Ils étoient les types

& les fymboles du facrifice que JESUS-CHRIST a offert à fon Pere pour

l'expiation de nos crimes. (f)

Quelques-uns (g) entendent parpropitiationem , en Grec hilaftérion , (b)

le propitiatoire , qui étoit le couvercle de l'Arche , ou du coffre dans le-

quel étoient enfermées les tables de la Loi. C'étoit comme le marche-

pied du trône du Seigneur ; c'eſt de-là qu'il rendoit les oracles , &

qu'il exauçoit les priéres des Hébreux . C'eft-là où les Auteurs facrez

nous le repréfentent affis entre les Chérubins , ou für les aîles des Chéru-

bins. JESUS-CHRISTétoit figuré par ce Propitiatoire : c'eſt par lui que

( a ) Aug. loco citato.

(b ) Vide Eft. Tolet. Para.

(c ) Auguft. Serm. 169. cap. 11. nov. edit.

{ 4 ) Οι προέθετο ὁ Θεὸς ἱλαςήριον δια της

πίςεως ἐν τῷ αυτές αίματι,

( e) 1.Joan. I. 2. IV. 10. Menoc. Tir. Eft.

(f) Vide, fi placet, Juftin. Dialog. pag. 177.

200.265.

(g ) Theodoret. Grot. Para. Hamm. Tolet,

( b) Hebr. Ma Gr. I'dashesor.
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26. Infuftentatione Dei , ad oftenfio-

nemjuftitia ejus in hoc tempore : ut fit

ipfe juftus, & juftificans eum , qui eft

exfide Jefu Christi.

,26. En pardonnant les péchez paffez

qu'il avoit foufferts avec tant de patience ;

pour faire , dis-je , paroître en ce tems la

jukice qui vient de lui ; montrant tout en-

femble qu'il eft jufte , & qu'il juſtifie celui

qui a la foi en JSUS - CHRIST.

COMMENTAIRE.

nous avons accès au trône de la divine miféricorde. ( 4 ) Mais la premiére

explication qui l'entend de la victime d'expiation , me paroît plus natu-

relle.

AD OSTENSIONEM JUSTITIA SUA , PROPTER REMIS-

SIONEM. ( b ; Pourfaire paroître lajustice qu'ildonne , enpardonnant les

péchezpaſſez. Ou , pourfaire paroître lajustice de Dieu , qui nous eft com-

muniquée par la Foi, par laquelle Dieu nous accorde le pardon de nos pé-

chez paffez : ouparlaquelle il pardonne les péchez commis depuis le com-

mencement du Monde ; ( c ) fans avoir égard au démérite des hommes,

qui étoient tous plongez dans le défordre. Dieu nous a donné fon Fils ,

& par fon
moyen

la juftice , & la rémiffion de tous nos péchez tant paf-

fez , que préfens. Ce n'eft pas à dire que par fa mort il ait effacé géné

ralement tous les crimes des hommes qui ont vécu avant & après la ve-

nuë:mais la valeur de fon facrifice,le mérite de fon Sang , étoient plus que

fuffifans pour cela. ( d ) Saint Paul n'exprime que les péchez paffez , parce

que c'étoit ce qui étoit plus difficile à croire dans le myftere de la Rédemp-

tion , que le Sang de JESUS-CHRIST , qui ne devoit être répandu que

rant de fiécles après , eût déja fervi à l'expiation des péchez d'Adam

d'Eve , & de tant d'autres prédeftinez de l'ancien Teftament , qui ont

vécuavant la Loi & ſous la Loi. ( e ) La justice en cet endroit ; Ad often-

fionemjuftitiafua , peut auffi marquer la miféricorde de Dieu qui

nous pardonne nos fautes ; le nom de juftice fe prend fouvent en ce

fens. (f)

IN HOC TEMPORE , UT SIT IPSE JUSTUS. Pourfaire paroître

fajustice en ce tems. Elle a paru depuis la venue de JESUS-CHRIST , &

la prédication de l'Evangile ; & Dieu afait voir qu'il estjuste , & qu'il

juftifie celui qui a la Foi en Jefus-Chrift. A la lettre : Celui qui eft de la

Foi de Jefus-Chrift ; qui appartient à la Foi , qui a la Foi. Dieu le Pere

(a)Hebr. IV. ult.

( 6 ) Διὰ τὰ πάρεσιν της προγεγονότων άμαρ |

Inalar. Chryfoft. Euthal. Quid Cod. wopwon ,

cæcitatem. Latini quidam ; Propofitum . Quos

cow, legiffe putat Eftius.

(c) Tolet. Eft . Menoc. Grot. Hamm.

(d) Vide1.Joan. II. 1. 2. & totam Epift. ad

Hebr.

(e) Vide Perer. Tolet. Eft.

(f) Vide Pfal. L. 16. CXL11 . 1. Eccle. v11. 17°

CXI. 9. 2. Cor. 1x 9. Prov. xl . 18. 1. Joan. II, 1°
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27. Ubi eft ergogloriatio tua : Exclu

1

fa est. Per quam legem ? Factorum ?

Non :fedper legem fidei.

:

27. Où est donc le fujet de votre gloire ?

Il eft exclus. Et par quelle loi Eft-ce par la

loi des œuvres ? Non, mais par la loi de la

foi.

COMMENTAIRE.

de notre Seigneur JESUS-CHRIST , nous a appellez à la Foi , par fa

pure miféricorde , & il a voulu par-là nous faire voir qu'il eft jufte & la

fource de toutejuftice , afin que l'homme ne mîtfa gloire & fa confiance

qu'en fon Dieu. L'Apôtre a déja dit plus d'une fois à peu près la même

chofe mais il l'inculque fouvent à caufe de fon importance. Le myfte-

re de la Rédemption confifte principalement en ce que Dieu fans rien

perdre des droits de fa juftice , a fçu pardonner & faire miféricorde aux

hommes. Il a fatisfait à fa juftice offenfée , par le facrifice & le Sang de

fon Fils ; il a exercé fa bonté & fa miféricorde envers les hommes pécheurs,

en leur donnant la Foi en JESUS-CHRIST , & par le mérite de cette

Foi leur accordant la rémiffion de leurs péchez.

. 27. UBI EST ERGO GLORIATIO TUA ? EXCLUSA EST.

Où eft donc lefujet de votre gloire ? Il eft exclus. Après ce qu'on vient

de dire de l'état du péché , où tous les hommes étoient réduits , & de la

faveur toute gratuite que Dieu leur a faite de les appeller à la Foi , &

de leur accorder la grace de la juftification , où eft le fujet de gloire qui

leur refte en quoi peuvent-ils fe glorifier ? eft-ce dans leurs œuvres ? On

a fait voir qu'ils étoient tous coupables aux yeux de Dieu. Eft-ce dans

leur mérite, ou dans leur juftice 2 On a montré que tout ce qu'ils en

avoient , venoit de la Foi en JESUS- CHRIST & du mérite de fon

Sang. Il faut donc reconnoître que l'homme ne peut fe glorifier qu'en

Dieu feul. Le texte Grec ( a ) lit dans un fens général & indéterminé :

où eft donc la gloire ? comme fi ceci s'adreffoit aux Juifs & aux Gentils.

Mais la Vulgate le reftreint aux Juifs , en lifant : où eft donc le fujet de

vôtre gloire.

PER LEGEM FIDEI ? Est-ce par la Loi des œuvres ? Non ; mais

par la Loi de la Foi. Il oppofe la Loi de la Foi à la loi des œuvres ,

comme. la vie à la mort , le jour à la nuit. La loi desœuvres n'a pû nous

procurer ni la grace , ni la juftice ; la Loi de la Foi nous procure l'un &

l'autre. Dans la rigueur il n'y a point de Loide la Foi , finon la Loi de

Dieu obfervée dans la Foi animée par la charité. ( b ) Elle eft oppofée à

la loi des œuvres , en tant que l'homme laiffé à lui-même , & dénué de

(a) Le Grec ne lit point tua , ti le Syriaque ,

ni faint Chryfoftome. Mais il fe trouve dans

plufieurs Exemplaires anciens, dans faint Am-

broife , Origenes , ou Rufin , &c.

(b)VideMenoc. Tolet.

toute
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28. Arbitramur enimjuftificari homi-

nem perfidemfine operibus legis.

28. Car nous devons reconnoître , que

l'homme eft juſtifié par la foi , fans les œu-

vres de la loi.

COMMENTAIRE.

toute forte de Foi & de grace , fait de vains efforts pour pratiquer d'une

maniere méritoire de la vie éternelle , les Loix écrites ou naturelles. ( 4).

. 28. JUSTIFICARI HOMINEM PER FIDEM , SINE OPE-

RIBUS LEGIS. L'homme eftjuftifié par la Foi , fans les œuvres de la

Loi. C'eſt la conclufion de tout fon raifonnement : nous fommes perfuadez

que nul homme foitJuif, foit Gentil , n'eft juftifié quepar la Foiaumoins

implicite en JESUS - CHRIST , accompagnée de l'efpérance , animée de

la charité , & agiffante par les bonnes œuvres ; & non pas par les œuvres de

la Loi , foit écrite , foitnaturelle ; ( b ) puifque ces œuvres en elles-mêmes

& dénuées de Foi & de charité , ne font d'aucune utilité pour le falut , &

ne peuvent nous mériter ni la grace , ni la juſtification , qui font la racine

& le fondement de nôtre falut.

?

Les œuvres de la Loi que l'Apôtre exclut du nombre des caufes de nô-

tre juftification , ne font donc ni la charité , ni les actions qui en font des

fuites , ni la prière , ni la pénitence , ni les autres bonnes œuvres pref-

crites par la Loi , & pratiquées par les Saints de l'ancien Teftament , dans

un efprit de Foi , d'Efpérance , & de Charité : mais ce font les œuvres

extérieures , dépouillées de ces qualitez qui les rendent faintes & agréa-

bles à Dieu. Demême la Foi qui nous juftifie n'eft pas une Foi ftérile

inanimée , & fans action . Elle agit , elle aime , & le manifefte par fes

œuvres , & c'est l'union de la Foi , de la charité , & des œuvres qui nous

fanctific. Si l'Apôtre femble donner tout à la Foi , c'eft que comme dit

le Concile de Trente , ( c ) elle eft le commencement du falut , & le

fondement de toute juftification . Ce n'eft pas les œuvres qui rendent la

Foi méritoire : c'eft la Foi qui anime les œuvres. Operafunt ex Fide , non

ex operibus Fides , dit faint Auguitin ; ( d ) & ailleurs ; ( e ) Non opera ,

fed Fides inchoat meritum. Ainfi il eft vrai felon la doctrine de l'Apôtre ,

l'homme eftjustifiégratuitement ; (f) & qu'il eftjuftifié par la Foi : (g)

il n'ya en cela aucune contradiction . La Foi eft un pur don de la mife-

ricorde de Dieu , & la juftification eft un fruit de la Foi , de la maniere

que nous l'avons dit ; Gratiâ juftificati eftis per fidem , dit-il aux Ephé-

que

(a ) Vide , fi placet , Auguft. lib . de Spiritu &

litt. cap 13. 14 Eft. hic.

(6 ) Eft . Toler. Menoc Vide Chryfoft . Theodo-

ret. hic . Et Auguft . lib . de Grat. & lib. arbitr

cap.7.

( c ) Concil.Trident.feß . 6 cap. 8. Vide Eft . hic,

(d ) Aug. de Grat. lib. arbitr cap. 7 .

( e ) Auguft Retract. lib. 1. cap. 23.

(f)Rom . III. 24.

(g) Rom. v. 1.&T.

1
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29. An Judæorum Deus tanium?

Nonne & Gentium ? Immò & Gentium.

30. Quoniam quidem unus eft Deus ,

29. Dieu n'eft- il le Dieu que des Juifs ?

Ne l'eft-il pas auffi des Gentils ? Oui certes ,

il l'eft auffi des Gentils.

30. Car il n'y a qu'un feul Dieu , qui juſ-

quijuftificat circumcifionem exfide , & tifie par la foi les circoncis ; & qui par la foi

jaftifie auffi les incirconcis.
præputiumper fidem.

31. Legem ergo deftruimus perfidem ?

Abfit :fed legem statuimus.

31. Détruifons-nous donc la loi par lafoi ?

A Dieu ne plaife ; mais au contraire nous

l'établiffons .

COMMENTAIRE.

fiens (4 ) Et hoc non ex vobis , Dei enim donum eft.

Y. 29. AN JUDÆORUM DEUS TANTUM? Dieu n'est-il le Dieu

que des Juifs? ne l'eft- ilpas auffi des Gentils ? L'Apôtre revient à ce qu'il

avoit commencé à traiter à la fin du Chapitre précédent. Car tout celui-

ci doit être regardé comme en parenthefe , à caufe des différentes objec

tions qui naiffent l'une de l'autre , que l'Apôtre y a propofées & aufquel-

les il a fatisfait. Il avoitcommencéà montrer au Chapitre II . verfets 26.

27.28 . 29. que la Circoncifion extérieure ne fervoit de rien pour la juf-

tification ; que le Juif & le Gentil tiroient tout leur mérite de la Circon-

cifion du cœur & de l'efprit ; que fans elle la Circoncifion de la chair ne

mettoit point le Juif au- deffus du Gentil ; après avoir répondu aux diffi-

cultez qui paroiffoient naître de cette doctrine , il continue ici , & montre

que Dieu étant également le Dieu des Gentils & des Juifs , des circoncis

& des incirconcis , il faut quelque autre chofe que la Circoncifion , pour

obtenir du mérite & de la diftinction à les yeux : que c'est par la Foique

les uns & les autres font juſtificz. Que le Gentil ayant la Foi fans la Cir-

concifion , eft beaucoup au-deffus du Juif, qui n'a que la Circoncifion de

la chair , fans la Foi ; & que la Circoncifion ajoutée à la Foi , ne donne

aucun nouveau degré de juftice ou de mérite au Juifconverti , au - deſſus

du Gentil devenu fidéle. Car , ajoûte-t'il , y . 30. Il n'y a qu'unfeul Dieu qui

juftifiepar la Foi les circoncis comme les incirconcis.

Y.. 31. LEGEM
ERGO

DESTRUIMUS

(6) PER FIDEM
? Détrui-

fons- nous doncla Loipar la Foi ? non : mais nous l'établiſſons
. C'est une ob-

jection
qu'on

pouvoit
lui faire. De la doctrine

que vous venez
d'établir

fur l'inutilité
des œuvres

, & fur la caufe de nôtre juftification
, il s'enfuit

que la Loi eft inutile
, & que les œuvres

ne fervent
à rien. La confé-

quence
paroît

directe
& bien tirée : toutefois

l'Apôtre
foûtient

que par-

là , bien loin de détruire
la Loi , il l'établit

. Et en effet la Foi perfec-

(a ) Ephef. II. 8.

(b) Grac. Kαapy&wp. Auguſt. Tertull. Eva- 1

cuamus ; alii , abrogamus , inutilem reddimus.
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tionne la Loi , 1º . en ce qu'elle obtient la grace de l'obferver comme il

faut. ( 4 ) Sans la Foi , la Loi eft comme une lettre qui tuë , comme un

corps fans ame , la Foi donne la vie , & le mérite à toutes les actions de

la Loi. 2º. La Loi étoit figure & promeffe ; la Foi en JESUS-CHRIST

produit l'exécution des promeffes , & l'accompliffement des figures . ( b )

3º. La Loi montroit le péché, mais ne procuroit pas par elle-même la

force de l'éviter. La Foi nous découvre nos devoirs , & nous obtient

la grace de les accomplir. 4°. La Loi conduifoit le corps , & arrêtoit la

main ; la Foi dirige le coeur , & réprime la concupifcence. 5. La Loi de

Moyfe eft abrogée par le Chriftianifime , quant aux obfervances cérémo-

nielles ; mais non quant aux loix morales . Bien loin d'en renverser la pra-

tique , JESUS-CHRIST en a montré le vrai fens , le véritable efprit ,

& en a referré les obligations , que la dureté du peuple Juif, avoit obli-

gé de relâcher en quelques points , ou que les mauvaiſes traditions des

Pharifiens avoient corrompues par leurs pernicieufes explications. Tout

ce que nous venons de dire de la Loi en général , fe peut appliquer à la

Circoncifion en particulier , dont il s'agit ici principalement.

S

CHAPITRE IV.

L'Apôtremontre par l'exemple d'Abraham , que ce n'eft ni les œuvres ,

ni la Circoncifion , ni la Loi , mais la Foi qui juftifie ,

non feulement les Juifs , mais auffi les Gentils.

-

Qqu'Abraham nôtre pere ait eu fe

Uelavantage dirons - nous done
. I. Vid

dicemus inveniße 1.1.
I.

Abrahanpatrem noftrum fe-

cundùm carnem ? lon la chair ?

*. I.

COMMENTAIRE.

UID ERGO DICEMUS INVENISSE ABRAHAM PA-

TREM NOSTRUM SECUNDUM CARNEM ? Quel avan-

tagedirons-nous doncqu' Abraham a eu felon la chair? Ou fuivant plufieurs

Commentateurs , (c) & plufieurs exemplaires Grecs : Quel avantage di-

( a ) Chryfoft. Theophyl. &c . Auguft. de Spiritu

litt. cap. 30.

(b) Chryfoft. Eft . Tolet. Men.

( c ) Chryfoft . Theophyl . Gennad. apud Oecum.

Phot. ibidem , Ep. 166. Ita& Vulg. Cod. Alex.

Borner. Velez , Origen. alii. Vide Eft. Tolet.

Erafm.

I ij
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2. Si enim Abraham ex operibusjuf

tificatus eft , habet gloriam, fed non

apud Deum.

2. Cerres fi Abraham a été juftifié par fes

œuvres , il a de quoi fe glorifier ; mais non

devant Dieu.

COMMENTAIRE.

rons-nous qu'à eu Abraham nôtre Perefelon la chair ? En forte que felon

La chair , fe rapporte non au verbe il a eu , mais à Abraham ; ce qui paroît

plus conforme à la Vulgate. On peut l'entendre comme une objection des

Juifs. Si la Loi , fi les œuvres ne fervent à rien pour la juftification , que

dirons-nous de notre Pere Abraham ? accorderons-nous qu'il n'a point

été juſtifié par les œuvres , puifque certainement il ne l'a point été par fa

Foi en JESUS-CHRIST n'ayant pas eu le bonheur de le connoître , &

de vivre au tems où le Sauveur s'eft manifefté. Saint Paul répond à cet-

te inftance en rétorquant l'argument contre les Juifs. . 2. Si Abraham a

étéjuftifié , il a de quoi fe glorifier en lui-même , & non au Seigneur. Or

cela eft abfurde.

Le Grec imprimé , ( a ) & plufieurs favans Interprétes ( l ) joignent ſe-

lon la chair , à, il a acquis de cette forte ; Que dirons-nous donc ? qu' Abra-

ham notre Pere a acquis la juftice & la grace felon la chair , ou par les œu-

vres de la Loi naturelle pratiquées à l'extérieur & fans la Foi ? Ou bien :

Que dirons-nous donc qu'a eu en partage felon la chair notre Pere Abra-

ham? Quel avantage a-t'il reçû des œuvres extérieures , & pratiquées fe-

lon la chair ? De quoi lui a fervi pour fa juftification , la Circoncifion &

la pratique des œuvres dénuées de la Foi & de la grace ? La chair eſt op-

pofée à la Foi, & à l'efprit.

Cette derniere explication paroît la plus conforme au deſſein de faint

Paul, qui eft de montrer par un exemple fenfible & indubitable , que

l'homme n'eft point juſtifié par les œuvres mais par la Foi. Et voici

comme on peut joindre ceci à ce qui précede. Vous m'objectez que fi

l'homme eft juftifié par la Foi , & non par les œuvres ,œuvres , il s'enfuit que la

Loi ne fert de rien , & que nous détruifons la Loi en voulant trop re-

lever le mérite de la Foi ? à Dieu ne plaife. Nous prétendons au contrai-

re relever la Loi , en montrant le vrai moyen de la pratiquer comme

il faut , & avec fruit. Par quelle voie croyez-vous que notre Pere Abra-

ham eft parvenu à la juftice ? Est-ce par les œuvres & par la Circoncifion,

ou par la Foi ? Eft- ce par la chair ou par l'efprit ? Ce n'eft certainement

pas par la chair , & par la Circoncifion : fi cela étoit , il auroit droit de fe

(a)Ti sv épaule Abegaµ for waring

Εύρηκεναι κατά σάρκα.

(b) Ambrofiafter. Theodoret. D. Thom. Ca-

jet. Hammon. Syr. Arab. Lud. de Dieu. Grot. alii.

plures.
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3. Quid enim dicit Scriptura ? Cre-

didit Abraham Deo : & reputatum eft

illi adjuftitiam.

3. Et cependant que dit l'Ecriture ? Abra-

ham crut ce que Dieu lui avoit dit , & fa

foi lui fut imputée à juſtice.

COMMENTAIR E.

glorifier , & de s'imputer fa propre juftice ; & non pas à Dieu , puifque

dans cette hypothefe , il n'avoit encore reçû de Dieu , ni la Foi , ni la

grace. C'eft ce que nous allons voir fur le y. 2.

. 2. SI ABRAHAM EX OPERIBUS ( a ) JUSTIFICATUS EST.

Si Abraham a étéjuflifiépar ses œuvres , il a de quoi fe glorifier , mais non

devant Dieu. Il peut fe glorifier en foi-même , & non au Seigneur ; puif-

que le Seigneur n'a aucune part à fa juftice , & à fes bonnes actions. Or

il n'eft jamais permisà la créature de fe glorifier en foi-même ; ( b) elle

doit rapporter tout à fon Dieu , de qui elle dépend en toutes chofes ; il

faut donc abandonner un principe , d'où naît une conféquence fi impie.

Autrement : Si toute la juftice d'Abraham ne confifte que dans fes cu-

vres , il pourra bien fe glorifier devant les hommes , qui ne jugent que

de l'extérieur , & fur les apparences ; maisnon devant Dieu , qui juge des

chofes par le fond. ( c) Sa juftice fera certainement bien peu de chofe ,

puifqu'elle ne le réconciliera pas , & ne le rendra pas agréable à Dieu.

Or il eft certain qu'Abraham a été vraiment jufte , & ami de Dieu : il

faut donc qu'il ait eu une autre juftice que celle dont je viens de par-

ler. (d)

. 3. CREDIDIT ABRAHAM DEO , ET REPUTATUM EST

ILLI AD JUSTITIAM. Abraham crut ce que Dieu lui avoit dit , & fa

foi lui fut imputée àjuftice. Voilà la vraye fource de fa iuftification ; c'eſt

fa foi , & non fes œuvres , qui lui ont mérité cette faveur. Il ne commen-

ce à être appellé jufte , qu'après qu'il a crû : alors fa foi lui eft imputée à

juftice ; elle lui tient lieu de mérite , pour obtenir la juftification. Dieu

auteur de fa foi , eft auffi auteur de fa juftice : mais il accorde l'une en

confidération de l'autre. La foi eft comme la mere , & la fource de la jufti-

ce ; & quand on dit que fa foi lui fut imputée àjuſtice , ce n'eft pas à dire ,

que cette juftice fut une fimple qualité imputée & nonune vertu intrin-

féque & adhérante . Abraham fut non-feulement réputé jufte , il le fut

véritablement , formellement ; ( e ) & le fut non-feulement dans le tems

que Moyfe (f) remarque quefa foi luifut imputée àjustice; c'cft-à-di-

re , lorſque Dieu lui promit une poftérité auffi nombreuſe , que les étoiles

a ) Ambrofiaft. D. Thom . alii quid . Ex ope-

ribus leis , mendose.

(b ) Vide Rom III. 27. 1. Cor. I 31. III. 21.

BY. 7. 2. Cor. VII. 17. Ephef. II. 9.

( c )Tolet. Men . Tirin.

d) Vide Eft. Lud. de Dieu.

( e) Eft . Menoc. Tirin. alii,

(f) Genef.xv.6,

iij
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4. Eiautem qui operatur, merces non

imputatur fecundum gratiam , fed fe-

cundùm debitum.

5. Ei verò qui non operatur , credenti

autem in eum , qui justificat impium ,

reputaturfides ejus adjuftitiam , fecun-

dumpropofitum gratia Dei.

4. Or la récompenfe qui fe donne à quel-

qu'un pour fes œuvres , ne lui eft pas impu-

tée comme une grace ; mais comme une

dette.

5. Et au contraire , lorfqu'un homme fans

faire des œuvres , croit en celui qui juftifie

le pécheur , fa foi lui eft imputée à juſtice ,

felon le décret de la grace de Dieu.

COMMENTAIRE.

du ciel , quoi qu'alors ni Abraham , ni Sara ne paruffent plus en état d'a-

voir des enfans : il l'étoit dès auparavant , ( a ) lorfqu'il fortit de fon pays ,

& que Dieu lui promit de le combler de toutes fortes de bénédictions , &

d'être fon protecteur , & fa récompenfe. Mais comme la foi du Patriar-

che prenoit de jour en jour de nouveaux accroiffemens , auffi fa juftice

s'augmentoit toujours à mesure que fa foi croiffoit. ( b) Or dans la foi

aux promeffes faites à Abraham , étoit enfermée au moins implicitement

la foi au Médiateur , le principal objet de l'attente des Patriarches. Donc

la foi d'Abraham n'étoit differente de la foi qui juftifie les Chrétiens

qu'en ce qu'elle étoit peut-être moins expreffe , & que l'objet en étoit

connu plus confufément. (c)

>
. 4. EI AUTEM QUI OPERATUR MERCES NON IMPU-

TATUR SECUNDUM GRATIA M. Or la récompenfe qui fe donne à

quelqu'unpour les œuvres , ne lui eft point imputée comme unegrace : C'eſt

un mérite , c'eft une juftice , c'cft une dette. Si donc Abraham a mérité

par fes œuvres la grace de la juftification , ce n'eft plus une grace , c'eſtune

dette ; ou ſi c'cft une grace , comme indubitablement c'en eft une , ce

n'eft plus une récompenfe : Sigratia , jam non ex operibus : alioquingra-

tia jam non eft gratia. ( d ) Je dis que c'eft une grace , parce qu'elle lui

eft imputée , felon l'Ecriture. Or on n'impute point ce qui eft dû ; ( e)

on le paye , on le rend. Un créancier qui impute le payement d'une fom-

me à fon débiteur , lui fait une grace : mais il ne lui en fait point , s'il

reçoit des mains du débiteur la fomme qui lui eft dûë. Lorfque Dieu nous.

donne la foi , & qu'il nous impute la juſtice , il n'a rien reçû de nous ;

c'eft une pure grace qu'il nous fait . Nous ne croyons que parce qu'il nous.

ouvre le cœur & l'efprit. (f)

.5. EI VERO QUI NON OPERATUR. Lorsqu'un hommefansfai-

1 a) Genef. x11 . 3. XV. 1.

b) Tolet. Eft Men Tirin.

(c ) Vide Eft . Men. Gomar, Pare.

(d) Rom, x1. 6,

(e )Eft. Para. alii.

(f) Act . XVI . 14. Cujus Dominus aperuit cor

intendere his qua diccbantur à Paulo,
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6. Sicut & David dicit , beatitu-

dinem hominis , cui Deus accepto fert

juftitiamfine operibus :

6. C'est ainsi que David dit , qu'un hom-

me eft heureux à qui Dieu impute la juſtice

fans les euvres.

COMMENTAIRE.

re des œuvres , croit enDieu , fafoi lui eftimputée àjuſtice , felon le decret

de la grace de Dieu . Il a parlé auy. précédent de celui qui agit fans croire,

ici il parle de celui qui croit fans faire les œuvres. Le premier reçoit la foi

gratuitement; & le fecond reçoit la juftification par la même mifericorde

de Dieu , qui lui a déja accordé la foi . Abraham avant fa vocation étoit

idolâtre , felon Joſeph , ( a ) & ſelon quelques Rabbins , (b) & comme l'E-

criture mêmefemble l'infinuer. (c) Cen'cit donc point parfes œuvres qu'il

a mérité le don de la foi . Mais lorfque Dieu l'appella & le fit fortir de fon

pays , lorsqu'il lui promit une nombreufe poftérité , Abraham crut en fes

promeffes , & fa foi lui fut imputée àjuftice ; en forte que la foi & la juf-

tice d'Abraham font un pur don de Dicu . ( d ) Et fa foi n'eft pas une foi

morte , & purement fpéculative : elle eft active , & animée par la charité ;

comme il paroît par toute la fuitede fa vie. Sa foi eft le commencement ,

mais non pas la confommation de fa juftice. Credens in eum qui justifica

impium, àfide incipit , dit S. Auguſtin , ( e ) ut bona opera non præcedentia

quod meruit , fed confequentia quod accepit , oftendant.

SECUNDUM PROPOSITUM GRATIA DEI. Selon le decret de

la grace de Dieu. Ces paroles ne fe trouvent point dans le Grec , ni dans

quelques manufcrits Latins. (f) Mais l'Auteur du Commentaire fur cette

Epitre , fous le nom defaint Ambroife , & celui qui paroît fous le nom

de faint Jérôme , Pélage , Sédulius , Remy , & la plupart des Latins les

lifent ; ce qui en fait voir l'antiquité. On a voulu marquer par- là que ni

la foi , ni la juſtice , ne font nullement des dettes , ou des effets de nôtre

mérite , mais de la grace du Seigneur , & une fuite de fes décrets

éternels.

V. 6. SICUT ET DAVID DICIT. David dit qu'un homme eft heu-

reux , à qui Dieu impute lajustice fans les œuvres. Après avoir prouvé que

la juftice d'Abraham ne lui a été imputée que par la foi , il montre par

David , que la juftice n'eft point imputée aux hommes par les œuvres

& par conféquent que cette imputation eft purement gratuite.

. 7. BEATI QUORUM REMISSA SUNT INIQUITATES.

Heureux ceux à qui les iniquitezfont pardonnées , & dont les péchez font

la Fofeph. Antig lib. 1. cap. 8.

(b ) Maimon. plurib. locis.

(c) VideFofue. XXIV. 2. Ifai . XLIII . 27. Sap.

x. 5. Judith. v. 7 .

( d ) Tolet. Menoc. Eft.

e ) Auguft . in Pfal . cx.

(f)Vide Erafm. Eft . Mill,
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7. Beati , quorum remiffa funt ini-j 7. Heureux ceux , à qui leurs iniquitez

quitates , & quorum tectafunt peccata : font pardonnées , & dont les péchez ſond

couverts.

COMMENTAIRE.

converts. La juftice eft le fouverain bonheur de l'homme en ce monde ;

elle eft la femence du bonheur éternel dans le Ciel. Cette juftice confifte

premierement dans l'exemption du péché , & enfuite dans la pratique de

la vertu. Ici il ne s'agit proprement que de la premiere juftice , ou du

premier dégré de la juftification , & de la rénovation de l'homme inté-

rieur. L'Apôtre prouve par les paroles de David que ce bonheur , cette

juftice eft un pur don de Dieu ; ( 4 ) & voici fon raifonnement.Tout hom-

me qui de pécheur devient jufte , ne peut le devenir que par la miféricor-

de de Dieu. Or tout homme qui devient jufte , étoit pécheur auparavant ;

ou fi l'on veut , nul n'étoit juſte avant qu'il reçût de Dieu la grace de la

juftification ; il ne la reçoit donc que par la pure mifericorde de Dieu.

Il ne peut la recevoir en récompenfe de fes œuvres , puifque dans l'hy-

pothefe dont il s'agit , il eft injufte & pécheur. Il ne la reçoit donc que

par la feule miféricorde de Dieu. Onne peut pas dire qu'il y ait certains.

juftes qui n'ayent jamais été pecheurs ; puifque comme on l'a prouvé in-

vinciblement , tous les hommes font pécheurs , ( b ) & ont befoin que

Dieu faffe éclater envers eux fa gloire & fa bonté ; tous doivent donc re-

connoître devant lui qu'ils font foûmis au péché. ( c )

Le paffage de Davidne fouffre point de difficulté. Bienheureux font

ceux à qui les iniquitez font pardonnées , & dont les péchezfont couverts ;

beureux celui à qui Dieu n'a point imputé de péché. Avant que Dieu eût

pardonné , eût couvert les iniquitez : avant qu'il eût imputé la justice ,

au lieu d'imputer le péché , qu'étoit cet homme , s'il n'étoit pécheur ? Et

que devient-il par ce pardon , & par cette non imputation de péché ,

s'il ne devient jufte? Qu'est-ce qui lui a pû mériter ce pardon & cette

juftification ? Ce ne font pasfes œuvres , puifqu'il n'en avoit que de mau-

vaiſes : Il faut donc reconnoître qu'il n'eft juftifié que par la miféricorde

de Dieu.

Au reste quand David dit que Dieu couvre les péchez , & qu'il ne les

impute point , il ne faut pas l'entendre comme fices péchez demeuroient

& fubfiftoient , mais qu'ils ne fuffent pas imputez ; comme un homme

à qui onnedemande pas une dette qu'il n'a point payée , ou un criminel

1a ) Chryfest . Theophyl . Theodoret. alii.

b Rom. III 9. Caufati fumus Judaos

Gracos omnesfub peccato eße. 1

( c ) Rom. III. 23. Omnes peccaverunt , &

egentgloria.

que
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8. Beatus vir, cui non imputavit Do-

minuspeccatum.

9. Beatitudo ergohac in circumcifione

tantùmmanet , an etiam in praputio ?

Dicimus enim quia reputata eft Abra-

ha fides adjuftitiam.

que

8. Heureux celui à qui Dieu n'a pointim-

puté de péché.

9. Or ce bonheur n'eft-il que pour les cir-

concis ? N'eft il point auffi pour les incircon-

cis ? Nous venons de dire que la foi d'A-

braham lui fut imputée à juftice.

COMMENTAIRE.

l'on ne pourſuit pas pour un crime dont il n'eſt pas purgé. Le crime

& la dette fubfiftent , mais on veut bien n'en pas pourfuivre le payement

ou la punition. ( a ) Ici ce n'eft point cela. La dette eft entiérement re-

mife ,& le crime eft vrayment pardonné. ( b ) Il y a quatre chofes dans

le péché , dit Pererius. L'offenfe de Dieu , qui eft remife dans le cas dont

il s'agit ; l'acte du péché , qui ayant été fait , ne peut pas n'être pas fait,

il eft couvert. La coulpe qui n'eft point imputée . La laideur ou la foüil-

lure de l'ame , qui eft lavée & purifiée.

pour

. 8. CUI NON IMPUTAVIT DOMINUS PECCATUM. ( c ) A

qui Dieu n'a point imputé de péché. A qui il l'a pardonné ; qu'il tient

innocent & pour jufte. ( d ) S'il étoit coupable , Dieu ne pourroit le tenir

pour innocent ; il juge des chofes comme elles font. Un créancier qui a

remis fa dette à fon débiteur , ne doit plus le regarder comme débiteur.

Un homme qui a reçû fa grace d'un Prince , n'eft plus confideré comme

coupable. Mais le pardon qui eft accordé au pécheur quant à la coulpe ,

ne lui eft
pas toûjours accordé quant à la peine . Dieu châtie dans ce mon-

de ou dans l'autre , ( e ) les péchez qu'il a pardonné quant à la faute ,

mais pour lefquels l'homme n'a pas fatisfait quant à la peine. Mais il ne

les punit jamais de toute la peine qu'ils méritent , c'eft-à-dire de la dam-

nation éternelle : fimplement il les purifie par des peines temporelles , ou

par celles du Purgatoire.

.9. BEATITUDO HAC TANTUM MANET. (f) Or ce bonheur

n'est-il quepour les Circoncis ? La grace que Dieu fait au pécheur de ne

pas imputer fon péché , & de le lui pardonner , eft- elle tellement bor-

née au Juif, qu'elle ne regarde pas les Gentils ? Il ſemble à la vérité que

lui

(a ) Auguft . in Pfalm. xxx1 . Enarr. 2. n . 9.

pag. 176 Coopertafuntpeccata , tectafunt , abo-

litafunt. Si texit peccata Deus , noluit advertere ;

fi noluit advertere , noluit punire ; fi noluit pu

aire , noluit agnofcere , maluit ignofcere . Beati

quorum tecta funt peccatas nec fic intelligatis

quod dixit : Peccata coopertafunt , quafi ibi fint ;

& vivant, &c.

(b ) Vide Grot. Menoch. Tolet. Tirin. Eft.

(c) 627 & più nozionley Luz , plures Codd.

Tome I.

Mf. Imputabit. Ita Ambrof. Origen . feu Rufin. in

bunc loc.

( d ) Tolet. Eft. Men . Tirin.

( e ) Vide Auguft . lib 22. contra Fauft . cap. 67.

& in Pfal. L. &in Expofit . inchoata in Ep. ad

Rom. in hac verba : Gratia vobis & pax. Eft.

hic.

(f) Ces mots ; Tantùm manet , ne font ni dans

dans le Grec , ni dans le Syriaque , ni dans plufieurs

Manufcrits Latins.

K
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10. Quomodo ergo reputata eft ? in

circumcifione an in praputio ? Non in

circumcifione , fed inpraputio.

10. Mais quand lui a-t'elle été imputée ?

Eft-ce après qu'il a été circoncis , ou lorsqu'il

étoit incirconcis ? Ce n'a point été aprés

qu'il eut reçû la circoncifion , mais avant

qu'il l'eût reçûë.

11. Etfignum accepit circumcifionis 11. Et ainfi il reçut la marque de la circon-

fignaculumjustitia fidei , qua eft in pacifion , comme le fceau de la justice qu'il

avoit euë par la foi , lorfqu'il étoit encore in-

circoncis , pour être & le pere de tous ceux

qui croyent n'étant point circoncis , afin que

leur foi leur foit aufli inputée à juftice :

putio: ut fit pater omnium credentium

perpræputium : ut reputetur & illis ad

juftitiam.

COMMENTAIRE.

David parloit fimplement des Juifs ; mais fa propofition eft générale ,

& ne peut pas regarder les uns plus que les autres , puifque comme

l'Apôtre l'a démontré , les uns & les autres font également coupables &

dépourvûs de mérite. Or s'il y avoit entr'eux quelque difference , elle

ne pourroit rouler que fur l'inégalité de leur mérite , ou de leurs pé-

chez.

Pour prouver que tout ceci eft également en faveur des Juifs & des

Gentils , faint Paul reprend l'exemple d'Abraham. Ce grand homme a

été juftifié par fa Foi , comme le dit l'Ecriture. Or il nel'a point été fous

la Loi , ni même depuis qu'il eut reçu la Circoncifion ; ce n'eft donc ni

la Loi , ni la Circoncifion , ni le Judaïfme qui lui ont procuré cette fa-

veur. ( a ) Or fi cela eft vrai d'Abraham , pourquoi ne le fera-t'il pas de

tous les autres Gentils ? Voyez le y . 10.

V.. 10. NON IN CIRCUMCISIONE , SED IN PRÆPUTIO. Ilfut

juftifié non après avoir reçû la Circoncifion , mais avant qu'il l'eût reçûë.

En effet il n'a reçû la Circonficion qu'un an avant la naiſſance d'Ifaac , &

il avoit reçû les promeffes & la juftification plus de 25. ans auparavant ,

lorfque Dieu le fit fortir de la Méfopotamie.

. II . SIGNUM ACCEPIT CIRCUMCISIONIS . ( b ) Il reçut la

marque de la Circoncifion , comme le fceau de lajustice qu'il avoit eue par la

Foi. La Circoncifion que reçut Abrahamne fut pas la caufe de fa juftice ;

il étoit jufte dès auparavant : Mais le fceau & la marquede la juftification

qu'il avoit reçûë antérieurement par la Foi. Les Peres ( c ) remarquent

( a) Vide Grot. Eft . Menoc . Tir. alios.

( 6 ) Σημείον έλαβε περιτιμής . Alii Codd. Πε

emple. Vide Mill. Chryfoft . Theophylact Fuftin.

Dialog Syr

( c) Justin. Dialog. The de areitoμle is of

Meior, axa in iis dixamourlin Exact . Iren . lib.

4. cap. 30. Circumcifionem non quafi confumma-

tionemjuftitia, fed in figno dedit Deus , ut cog-

nofcibile perfeveraret genus Abraha. Tertull.

contra Judaos. Accepit | Abraham 】 circumcifio-

nem , fed qua effet fignum temporis illius , non in

falutis prærogativam . Ita & Chryfoft . Theodores.

Auguft . Ambrof. alii.
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12. Et fit pater circumcifionis , non

iis tantùm qui funt ex circumcifione,

fed & iis qui fectantur veftigia fidei ,

que eft inpraputio patris nostri Abraha. A

12. Et le pere des circoncis , qui non-

feulement ont reçû la ci concifion , mais qui

fuivent auffi les traces de la foi qu'eut nôtre

pere Abraham , lorfqu'il étoit encore incir-

concis.

COMMENTA
IRE.

que la Circoncifion avoit été donnée à Abraham , & par lui à la nation

des Hébreux , pour les diftinguer des autres peuples. C'étoit un gage des

promeffes faites à Abraham & à fa pofterité ; un figne de l'alliance que

Dieu avoit jurée avec lui ; une marque de l'engagement que les Hébreux

avoient contracté de demeurer le peuple du Seigneur , & féparé des au-

tres Nations . Enfin la Circoncifion en vertu de la Foi des Parens , re-

mettoit le péché originel , ( a ) & figuroit le Baptême inftitué par JESUS-

CHRIST ; elle renfermoit une profeffion de Foi implicite , que l'on

croyoit auxpromeffes du Seigneur , & au Médiateur qui étoit l'efpérance

detous les juftes. Voyez notre Differtation fur les effets de la Circoncifion.

UT SIT PATER OMNIUM CREDENTIUM PER PRÆPU-

TIUM. Pour être le Pere de tous ceux qui croyent n'étant point circoncis.

Abraham ayant donc reçû la juftice par le mérite de fa Foi, & avant qu'il

fût circoncis , eft devenu par-là le Pere , le modéle , le chef, le maître (b)

de tous ceux qui après lui , & à fon imitation foit Juifs , ou Gentils ,

ont cru en Dieu , & ont reçû de lui la juftice par la Foi , & non par

œuvres , ni la Circoncifion . Ce

par

Dieu a fait en faveur de ce faint

Patriarche , étoit un gage & une affurance qu'il le feroit auffi en faveur

de fes imitateurs.

que

les

. 12. ET SIT PATER CIRCUMCISIONIS. Afin qu'il foit le

Pere des Circoncis & des incirconcis ; Pere des uns & des autres en tant

qu'il leur a montré l'exemple de la Foi ; Pere des Juifs felon la chair ,

Pere des Gentils felon l'efprit. Il ne fert à rien au Juif d'avoir Abraham

pour Pere , s'il n'eft l'imitateur de fa Foi & de fa vertu ; il ne nuira point

au Gentil de n'être pas le fils d'Abraham felon la chair , s'il a l'avantage

d'être fon fils felon l'efprit. Le Juif & le Gentil également hériteront de

la juftice d'Abraham , s'ils font les héritiers de fa Foi & de fa reli-

gion.

y. 13. NON ENIM PER LEGEM PROMISSIO. Ce n'eftpointpar

la promeſſe a été faite à Abraham. Abraham ne vivoit pasla Loi
que

(a ) Ita Auguft . lib. 16. de Civit. cap. 27. lib.

2. contra Pelag. & Celeft. cap. 30. lib. 2. de

Nuptiis & Concupifc. cap. 11. lib. 2. de Peccato

origin . cap. 30. Ita Profper. Beda. Bernard. Alis

poft cos multi.

(b) Grot. Glaß . Vide

Chryfoft . Theophyl. ad . 12.

Tolet. Eraſm. ex

Kij
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13. Non enim per legem promiffio A-

braha , aut femini ejus , ut hæres eßet

mundi:fed perjuftitiam fidei.

14. Si enim qui ex lege , heredes

funt exinanita est fides , abolita eft

promiffio.

13. Auffi n'eft-ce point par la loi que la

promeffe a été faite à Abraham , ou à ſa poſ-

térité , d'avoir tout le mondepour héritage ,

mais par la juftice de la foi.

14. Que fi ceux qui appartiennent à la loi

font les héritiers , la foi devient inutile , &

la promeffe de Dieu fans effet.

COMMENTAIRE.

fous la Loi , & n'avoit aucun mérite par rapport à la pratique des ordon-

nances de Moyfe , lorfque Dieu lui promit ou à fa poftérité de lui don-

ner la terre promife. Il étoit encore incirconcis , & ne connoilloit point

d'autre Loi , que la Loi naturelle. Il faut donc avouer que ces promeffes

n'ont point été la récompenfe de fes œuvres , mais de fa Foi. Ce raiſon-

nement eft fans replique.

pour
Ces paroles : Ut heres effet mundi ; D'avoir tout le monde hérita-

ge ,
fe prennent en plufieurs maniéres : quelques-uns (4) l'entendent de la

terre de Chanaan , qui eft quelquefois nommée toute la terre , fur tout

lorfqu'on la prend avec les pays voifins , qui furent réellement fous la

domination des Hébreux , pendant les regnes de David & de Salomon.

D'autres (b ) croyent que l'Apôtre fait allufion à ces paroles de la Gé-

néſe , ( c ) où Dieu dit à Abraham : Toutes les Nations de la terre feront

bénies en vous ; promeffe qui s'étend beaucoup au-delà de la terre de

Chanaan . Enfin on peut l'entendre dans un fens fpirituel ( d ) de fa qua-

lité de Pere de tous les croyans , qui le rend en quelque forte maître de

tout le monde , puifque fes enfans fpirituels répandus par toute la terre,

ont en quelque forte pour héritage tout l'univers ; fuivant ces paroles du

Pfeaume adreffe au Meffie fils d'Abraham felon la chair , & vrai héri-

tier des promeffes à lui faites ; ( e ) Demandez moi , &je vous donnerai les

nationspour votre héritage, & les extrémitez du mondepour votre partage.

Cette promeffe a été faite à Abraham, & à fapofterité ; à lui & aux

defcendans d'Ifaac fon fils . Ce n'eft ni au mérite des œuvres d'Abraham

ni à celles de fes enfans que ces faveurs font faites . Abraham ne connoif-

foit pas la Loi écrite , qui ne fut donnée que plus de 400. ans après lui :

fes enfans n'exiftoient point encore, & par conféquent ne pouvoient avoir

fait aucune bonne action. Il faut donc conclure que ces promeffes font

purement gratuites , & que leur exécution ne peut être qu'un pur effet

de la bonté du Seigneur envers eux. (f)

(a )Vide Glaff. Rhetor, lib. 1. cap. 16. alii

quidam

(b ) Grot. Bez.

(c) Genef. xx11. 18,

( d ) Chryfoft. Theodoret . Theophyl . Cornel.

Tir. Menoch.

(e)Pl. 11. 8.

(f)Vide Eft . Men, Para. Lud. de Dien,
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15. Lex enim iram operatur. Ubienim

non eft lex , nec pravaricatio.

15. Car la loi produit la colère ; puifque

lorfqu'il n'y a point de loi , iln'y a pointde

violement de la loi.

COMMENTAIRE.

. 14. SI ENIM QUI EX LEGE , HÆREDES SUNT. Quefi ceux

qui appatiennent à la Loi , font héritiers ; ſi c'eſt en vertu de la Loi , &

de la pratique des préceptes , que les enfans d'Abraham font héritiers

des promeffes ; & fi ces promeffes fe bornent à eux feuls , la Foi devient

inutile , & les promeffes fans effet. La Foi devient inutile , puifque fans

elle on acquiert la juftification ; les promeffes deviennent fans effet , puif-

que ce n'eft pas à caufe des proinelles , ni en vertu de la Foi d'Abra-

ham , mais en confidération des œuvres , que Dieu accorde la juftice aux

Hébreux. En vain Abraham croit au Seigneur , puifque fa Foi n'eſt

récompenfée , mais fes œuvres. En vain Dieu lui fait des promeffes , il

n'en a point vû l'execution ; ( 4 ) ou s'il l'a vûë dans la perfonne de fes

enfans , ce n'eft point en vertu des promeffes de Dieu , mais par le mé-

rite de fes propres œuvres.

pas

. 15. LEX ENIM IRAM OPERATUR . Car la Loi produit la colére.

Tant s'en faut que la Loi ait mérité aux Hébreux les promeffes & les

graces dont on a parlé , & qu'elle leur ait donné la juftification , qu'au

contraire elle a produit la colére de la part de Dieu , le châtiment , la

malédiction ; elle n'a pas produit ces effets par elle-même , & d'une ma-

niére directe ; mais par occafion. (b) Car r°. s'il n'y avoit point eu de Loi,

il n'y auroit point eu de prévarication , ubi non eft Lex , necprævaricatio.

L'homme feroit moins coupable ; ( c ) car il vaudroit mieux ne pas con-

noître la Loi de Dieu , que de la violer quand on l'a connuë : (d ) & un

ferviteur qui a connu la volonté de fon maître , & qui n'a pas laiffé de

lui défobéir , fera plus féverement puni qu'un autre. ( e ) 2 ° . La concu-

pifcence fe fortifie , & fe roidit contre la défenfe . Plus une chofe eft

défendue , plus on a d'envie de la faire. Ainfi la Loi ne fait qu'augmenter

l'envie de pécher , & le nombre des prévaricateurs. (f) 3° . La Loi aug-

mente la préfomption de l'homme , qui fe perfuade qu'il peut accomplir

ce qu'on lui preferit , fans faire aſſez d'attention à ſa foibleffe , & fur le

befoin qu'il a de la grace. (g)

Y. 16. IDE O EX FIDE UT SECUNDUM GRATIAM , SIT PRO-

( a ) Vide Grot. Eft . Tolet. Meno: Tirin.

(b ) Eft . Tolet. Zeger. alii paffim.

( Auguft . Ep. 88. Vide Eft. hic.

(d )Fac Iv. 17.

(e ) Luc. X11 . 47. 48.

(f) Rom. vII . 7. 11. 12. 13. Auguft . de Spiritu

& lit. cap 4.

1

8 ) Auguft . lib. 3. contra duas Epiftol. Pelag.

cap. 7.

Kiij.
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16. Ideò exfide , ut fecundùm gra-

tiamfirmafit promiffio omnifemini , non

ei qui ex lege eft folum ,fed & ei qui ex

fide eft Abraha , qui pater eft omnium

noftrum ,

17. ( Sicut fcriptum eft : Quia pa-

trem multarum gentium pofui te , ) ant:

Deum , cui credidit , qui vivificat mor-

tuos, & vocat ea que non funt , tam-

quam ea quefunt.

16. Ainfi l'héritage eft pour ceux qui font

profeffion de la foy , afin que nous le foyons

par grace , & que la promeffe faite à Abra-

ham demeure ferme pour tous les enfans

d'Abraham , non- feulement pour ceux qui

ont reçû la loi , mais encore pour ceux qui

fuivent la foi d'Abraham , qui eft le pere

de nous tous ,

17. Selon qu'il est écrit : Je vous ai établi

le pere de plufieurs nations ; & qui l'eſt de-

vant Dieu , auquel il a crû , comme à celui

qui ranime les morts , & qui appelle ce qui

n'eft point , comme ce qui eft.

COMMENTAIRE.

MISSIO. Ainfi l'héritage eftpour ceux quifont profeffion de la Foi. Les

promeffes faites à Abraham & à fa race , l'héritage qui leur eft promis ,

n'eſt donc pas pour ceux qui pratiquent la Loi feulement à l'extérieur , &

dénuez de la Foi , & de la grace , & qui rendent nos actions méritoires ;

ces avantages font uniquement pour ceux qui ont la Foi , ( 4 ) animée

par la charité , & accompagnée des bonnes œuvres. Ainfi ce n'eſt point

au mérite , c'eſt à la grace que nous devons tout ce que nous avons à cet

égard , foit que nous foyons Juifs ou Gentils. Nous devons reconnoî-

tre devant Dieu , que de nous-mêmes nous fommes abſolument fans mé-

rite. Par cette aveu la promeffe faite à Abraham demeureferme , non-feu-

lement pour les Juifs , mais auffi pour les Gentils. Elle eft toûjours fer-

me & invariable en elle-même : mais elle le devient en quelque forte à

notre égard , lorſque nous la reconnoiffons pour telle , & que nous ren-

dons gloire à Dieu , en reconnoiffant d'un côté nôtre foibleffe , & nôtre

dépendance ; & de l'autre fa puiſſance , & fa juftice infinie , qui nous pré-

vient par fes graces , & qui couronne en nous fes dons , en couronnant

nos mérites.

NON EI QUI EX LEGE EST SOLUM. Non-feulement pour ceux

qui ont reçu la Loi ; c'est par la Foi , & non par les œuvres, que les Juifs

& les Gentils héritent des promeffes faites à Abraham, L'héritage n'eft

promis qu'aux enfans de ce grand Patriarche ; mais il a deux fortes d'en-

fans :les uns lui appartiennent felon la chair , & les autres felon l'efprit.

Les premiers n'auront non plus de part aux promeffes , que les étrangers ;

à moins qu'ils ne vivent de la Foi , & qu'ils n'imitent la fidélité & l'obéif-

fance de leur Pere.

*.. 17. PATREM MULTARUM GENTIUM POSUI TE. Je vous

(a ) Eft. Tolet, Men. Paraj
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18. Qui contrafpem infpem credidit,

ut fieret pater multarum gentium, fe-

cundum quod dictum eft ei : Sic erit fe-

men tuum.

18. Auffi ayant eſpéré contre toute eſpé-

rance , il a crû qu'il deviendroit le pere de

plufieurs nations , felon qu'il lui avoit été

prédit : Vôtre poftérité fera fans nombre.

COMMENTAIRE.

ai établi le Pere de plufieurs nations . Dans le fens Litteral & Hiftorique

Abraham fut Pere de plufieurs nations par Ifmaël , par Ifaac , & par les i

enfans qu'il eut de Céthura . Mais felon le fens moral & prophétique

il devoit devenir Pere de plufieurs nations , par la converfion des Gentils

à la Foide JESUS-CHRIST; car devant Dieu il eft le Pere des fidéles,qui

immitentfa foy ,fon obéiflance , & fa fidélité . C'eſt donc une paternité , &

une filiation non charnelle , mais toute fpirituelle , & qui fubfifte devant

Dieu. (a ) Ante Deum cui credidit . ( b ) Les Grecs ( c ) l'entendent autre-

ment. Il eſt le Pere de tous les croyans à l'imitation de Dieu : de même que

Dieu eft le Pere commun de tous les hommes par la création , ainfi

Abraham par l'exemple de fa foi , eft le Pere de tous les fidéles .

QUI VIVIFICAT MORTUOs. Qui ranime les morts , & qui ap-

pelle ce qui n'eftpoint , comme ce qui eft. Abraham a crû au Seigneur , qui

eft le maître de la mort & de la vie , & à qui il eſt égal de donner la mort,

ou de rendre la vie ; de faire paroître ce qui n'eft pas , ou de faire difpa-

roître ce qui eft. On lepeut rapporter à la naiffance d'Ifaac du ſein de

Şara , qui n'étoit plus en état d'avoir des enfans. ( d) Lui en promettre ,

c'étoit comme promettre de faire revenir unmort defon tombeau. Toute-

fois Abraham le crut fans héfiter , dès que Dieu lui parla. Autrement ,

promettre à Abraham de le rendre Pered'une infinité de nations aupara-

vant infidelles , corrompuës , idolâtres ; c'étoit comme lui prédire la ré-

furrection d'un infinité de morts. (e) Toutefois la difficulté de la promeffe

ne l'a pas empêché de la croire. Enfin on peut l'entendre en général de

la grandeur de la foi d'Abraham , à qui rien ne paroiffoit ni impoffible ,

ni même difficile , dès que Dieu avoit parlé. (f) L'Apôtre en donne pour

exemple les deux chofes qui paffent pour les plus difficiles , & les plus au-

deffus des forces naturelles ; réfufciter les morts , & donner l'être à ce qui

ne l'a
pas.

Y. 18. QUI CONTRA SPEM IN SPEM (g ) CREDIDIT. Ayant

efpérécontre toute espérance , il crut qu'il deviendroit Pere de plufieurs

nations. Quoi qu'il fe vît dans un âge fort avancé , & Sara fon épouſe

(a ) Vat Eft. Anfelm. alii .

4

(b )Exist. Alii imisoras , credidifti. Ita

Syr. Arab. Ambrofiafter.

( C ) Kazévaver & éxísoloe Otẽ. Chryfoft . Theo-

phylact. Theodores. Erafm . Para. Tolet. Eft.

1

(d Origen, Pifcat. Menoc. Para. alii.

(e) Ambrofiafter. Oecum Eft. Grot.

(f) Tolet. Eft.

( g ) Quid. In fpe. Ita Pelag. Primaf. Hugo.

Gr. Επ' ελπίδιο



80 COMMENTAIRE

LITTERAL

19. Et non infirmatus eft fide , nec con-

fideravit corpus fuum emortuum cùm

jamferè centumeffet annorum , & emor-

tuam vulvam Sara.

19. Il ne s'affoiblit point dans fa foi , & il

ne confidéra point qu'étant âgé de cent ans ,

fon corps étoit déja comme mort , & que

la vertu de concevoir étoit éteinte dans celui

de Sara.

COMMENTAIRE.

hors d'état d'avoir des enfans , il ne laiffa pas d'efpérer contre toute efpé-

rance , ou plutôt d'efpérer contre toute apparence , qu'il deviendroit Pere

de plufieurs nations , tant dans le fens moral , que dans le naturel , com-

me on le vient d'expliquer. On pourroit traduire le Grec : ( a ) Il crut

contre l'efperance , dans l'espérance ; il crut dans l'efpérance des promeffes

de Dieu , & dans l'aflurance de fa vérité infaillible, malgré toutes les ap-

parences du contraire. ( b )

SIC ERIT SEMEN 1UUM. Votre poftérité fera fans nombre. Plu-

fieurs exemplaires Grecs & Latins ajoûtent , ( c ) Comme les étoiles du

Ciel , & commele fable de lamer ; ce qui eft pris de la Géneſe xv. $.5.

& ce quiregarde la poftérité fpirituelle d'Abraham.

que

V. 19. CORPUS SUUM MORTUUM. Il ne confidéra point fon corps

déja comme mort , & la vertu de concevoir étoit éteinte dans Sara. Il

ne fit point attention à tout cela , jufqu'à tomber dans la défiance : il n'i-

gnoroit point que fon grand âge , fur tout étant joint à la ftérilité natu-

relle de Sara , ne fût naturellement un obftacle invincible à ce que Dieu

lui promettoit ; mais il paffa par- deffus tout cela , & s'affermit dans la

confiance en Dieu. Mais comment dit-on que le corps d'Abraham étoit

comme mort , & hors d'état d'engendier , puifqu'on fait qu'après la naif-

fance d'Ifaac , & la mort de Sara , il eut encore plufieurs enfans de Cé-

thura ? On répond ( d) que fon corps étoit comme mort , par rapport à la

génération , relativement à celui de Sara , qui étoit ftérile ; quoiqu'en-

lui-même, & par rapport à une jeune perfonne , il pût encore fans mira-

cle devenir pere : d'où vient que dans l'Ecriture ( e ) il eft dit

donna la fécondité à Sara , fans parler d'Abraham.

que Die
u

Mai
s
laplup

art
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long- tems aprè
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teur
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eux
ne dit pas à la véri

té

( α ) Παρ ἐλπίδα ἐπ ' ἐλπίδι. Centra fpem in fpe .

b ) Erafm. Eft. Men Tir. Chryfoft. hic. Пap

ἐλπίδα τίω ανθρωπίνίω , ἐπὸ ἐλπίδι τῇ τῇ Θε8.

(c) Ita Ieronym. hic. Origen .feu Rufin. in Ep.

ad Rom Theophyl . in Comment. Erafm, in Vulg.

Vide Eft. Mill.

( d) Auguft . lib. 16. de Civit. cap. 8. & q.

35.fuper Genef. Perer. Druf.

( e) Hebr. x1. 11. Fide & ipfa Sara fterilis

virtutem in conceptionemfeminis accepit , &c.

(f)D. Thom, Perer. Eft, Tolet. alii.

que



SUR L'EPITRE DE S. PAUL AUX ROM. CHAP. IV. St

20. In repromiffione etiam Dei non

hafitavit diffidentia , fed confortatus

eft fide , dans gloriam Deo :

21. Pleniffimè fciens quia quæcumque

promifit , potens est & facere.

22.Ideò reputatum estilli adjusti

tiam .

20. Il n'hésita point , & il n'eut pas la

moindre défiance de la promeffe de Dieu ;

mais il fe fortifia par la foi , rendant gloite

à Dieu ,

21. Pleinement perfuadé qu'il eft tout-

puiflant pour faire tout ce qu'il a promis.

22. C'est pour cette raison que fa foi lui

fut imputée à juftice.

COMMENTAIR E.

queDieu ait donné la fécondité à Abraham , comme à Sara : mais il dit

la même chofe équivalemment , puifqu'il reconnoît que tout vieux , & en

quelque forte tout mort qu'il étoit , il engendra Ifaac ; ab uno natifunt ,

& hoc è mortuo, tanquamfidera cali . Il vécut encore foixante & quinze ans

après la naiffance d'Ifaac .

V. 20. NON HÆSITAVIT DIFFIDENTIA. Il n'hésita point. A

ne confiderer que les paroles d'Abraham , il y paroît d'abord quelque dé-

fiance : ( a ) Croyez-vous qu'un homme à cent ans pourra engendrer , & que

Sara âgée de quatre-vingt-dix ans , commencera à avoir des enfans ; il ajoû-

ta ; Je vousfupplie , Seigneur , de conferver la vie à Ifmaël. Comme s'il

n'eût point porté fes efpérances au-delà de ce fils de fa fervante. Et certes

il y a quelques Peres (b ) qui ont reconnu du doute dans cette réponſe

d'Abraham . Mais les autres Peres & les Interprétes foûtiennent , confor-

mément à ce que dit ici l'Apôtre , que le Patriarche n'eut aucun doute ,

qu'il n'héfita pas même: mais que pénétré d'humilité , & fe confidérant

comme indigne d'une grace fifingulière , il demande avec ſurpriſe , com-

ment cela s'exécuteroit , & fi peut-être Ifmaël n'étoit pas celui qui devoit,

devenir le Pere de tant de peuples. ( c ) Je ferai affez heureux, Seigneur ,

Ifmaël peut hériter des promeffes que vous me faites ; car pour moi , je

nefuis pas digne d'une faveur nouvelle , & je ne dois pas m'en flatter à

l'âge où je fuis.

fi

DANS GLORIAM DEO. Il rendit gloire à Dieu , & reconnut fa puif-

fance , & fa vérité infaillible. Il crut humblement & fermement à fes paro-

les ; il lui en rendit de très-finceres actions de graces ,, reconnoiffant que

c'étoit un pur effet de fa bonté , & de fa toute-puiffance. ( d)

. 22. REPUTATUM EST ILLI AD JUSTITIA M. Safoi lui fut

imputée àjuftice. La foi qu'il eut aux promeffes de Dieu dans cette oc-

( a ) Genef. XVII. 17.

( b ) Chryfoft. homil. 40. in Genef. Ieronym .

lib. 1. Dialog. contra Pelag. cap. 10. & lib. 3.

cap. s.

Tome I.

(c)Vide Ambrof lib. 1. de Abrah, cap. 4. &

lib. 2. cap. 11. Auguft . lib. x. de Civit. cap. 26.

31. Eft . Tolet

(d ) Chryfoft . Eft . Tolet, Grot. alii.

L
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23. Non est autem fcriptum tantùm

propter ipfum , quia reputatum est illi

adjustitiam:

24. Sed & propternos , quibus repu-

tabitur credentibus in cuth , qui fufcita-

vit Jefum Chriftum Dominum noftrum

mortuis ;

25. Qui traditus eft propter delicta

noftra, &refurrexit propterjuftificatio-

nem noftram.

23. Or ce n'eft pas pour lui feul qu'il eft

écrit , que fafoi lui a été imputée à juſtice ,

24. Mais auffi pour nous , à qui elle fera

imputéedemême, fi nous croyons en celui

qui a reffufcité d'entre les morts JESUS- ,

CHRIST nôtre Seigneur ;

25. Qui a été livré à la mort pour nos pé-

chez , & qui eft reflufcité pour nôtre jufti-

fication.

COMMENTAIRE.

caſion , lui fut imputée à juſtice , comme celle qu'il avoit euë lorfque

Dieu l'appella de la terre des Caldéens , & encore lorfqu'il lui parla

avant la naiffance d'Ifmaël. Ces differentes imputations font des accroif-

femens de fa juſtice , & des fuites de la juftification qu'il reçut au com-

mencement en confidération de fa foi , par la pure miféricorde de

Dieu. ( a)

. 24. SED ET PROPTER NOs. Mais auf pour nous . La grace

que Dieu fait à Abraham de lui imputer fa foi à justice , eft pour nous ,

comme pour lui. Non que fa juftice nous foit imputée , mais parce qu'en

imitant la foi , Dieu nous l'imputera à juftice , comme à lui. L'objet de

la foi d'Abraham étoit la promeffe d'un futur éloigné ; l'objet de nôtre

foi eft l'Incarnation , la Mort , & la Réfurrection de JESUS-CHRIST

d'entre les morts. Nonobftant la diverfité des tems & des lieux , fi nous

croyons comme a fait Abraham , nôtre foi nous fera imputée à juftice ;

& nôtre juſtice croîtra de plus en plus , à mesure que nôtre foi ſe perfec-

tionnera.

V. 25. RESURREXIT PROPTER JUSTIFICATIONEM NOS-

TRAM. Ileft réfufcité pour nôtrejuſtification. Le Pere Eternel a livré

fon Fils à la mort pour expier nos pechez : il l'a réfufcité pour nous pro-

curer la juftification . Sa mort eft nôtre rachat , fa Réfurrection eft le prin-

cipal objet de nôtre Foi . La Foi que nous avons en fa Réfurrection nous

eft imputée à juftice ; comme à Abraham , la foi qu'il eut aux promeffes

de Dieu. ( b ) L'Apôtre femble borner ici nôtre foi , & nôtre juſtifica-

tion à la feule Réfurrection du Sauveur , non qu'il exclue les autres Myf-

teres de nôtre Réligion , qui font tous en commun , & chacun en parti-

culier les objets de nôtre foi : mais la Réfurrection les renferme en quel-

(a) Vide Eft. hic.

(b ) Perer. Safbod . Adam. Cajet. Vide 1. Petri

I. 3. Qui fecundum fuam mifericordiam fuam

magnam regeneravit nos infpem vivam per Re-

furrectionem 7. C. ex mortuis.



SUR L'EPITRE DE S. PAUL AUX ROM. CHAP. V.

que forte , tous éminemment , c'en eft comme le fceau & la confomma-

tion. Cette explication paroît la mieux liée avec ce qui précede , & ce

qui fuit.

CHAPITRE V.

que

la

Avantage de ceux qui font justifiez. Bonté infinie de Dieu envers

nous. De même
mort& lepéchéfont entrez dans le monde

parunfeul homme; ainfi la grace & la vie fe font répandues fur

plufieurspar un feul.

*. ex. 1.] Ustificati ergo ex fide , pacem | ✯. I.

habeamus ad Deum per Domi-

num nostrum Jefum Chriftum :

,2. Per quem & habemus acceßum

perfidemin gratiam iftam , in qua sta-

mus , &gloriamur infpe gloria filiorum

Dei;

y . I.

J

A

İnfi étant juſtifiez par la foi ,

ayons la paix avec Dieu par J E-

SUS-CHRIST nôtre Seigneur ,

2. Qui nous a donné auffi entrée par la foi

à cette grace , en laquelle nous demeurons

fermes , & nous nous glorifions dans l'efpé-

rance de la gloire des enfans de Dieu ;

COMMENTAIRE.

USTIFICATI ERGO FIDE. Ainfi étant juſtifiez par la Foi ,

ayons la paix avec Dieu. (a) Ayant reçû le pardon de nos péchez

la vertu de la mort de notre Seigneur JESUS-CHRIST , & par la foi en

fa Réfurrection , vivons d'une maniére digne de cette réconciliation où

nous fommes entrez ; & de cette paix que nous avons avec lui : il veut

montrer que ce n'eſt pas affez d'avoir reçû la premiére grace , mais qu'il

faut la conferver , & l'augmenter par une bonne vie , & par une exacte

fidélité. Plufieurs exemplaires au lieu de , ayons lapaix , portent : nous

avons la paix : nous fommes rentrez en grace avec Dieu par la média-

tion de JESUS-CHRIST nôtre Sauveur , qui nous a mérité le pardon

parfa mort , & la justice par la Réfurrection ; y. 25. du Chapitre pré-

cédent.

. 2. PER QUEM ET HABEMUS ACCESSUM. Qui nous adonné

enirée par la Foi en cette grace. C'eſt par la Foi en JESUS - CHRIST

(a) Gr impreß . Esporlu xopp . Sed vulg. Syr.

MB. Alex Clarom. & al i plures. Chryfoft . Theo-

dor. Theoph. Oecum. alii. ppl ix . Pacem

habeamus. Orig. Ambr. hic , Tertull. lib. 5. contra

Marc. cap. 13. Pacem habemus.

Lij
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LITTERAL

3. Nonfolum autem , fed & gloria-

mur in tribulationibus : fcientes quod

tribulatio patientiam operatur ,

3. Et non-feulement dans cette espérance ,

mais nous nous glorifions encore dans les

afflictions , fachant que l'affliction produit

la patience ,

COMMENTAIRE.

que nous avons obtenu & la rémiffion de nos péchez , & lajuſtification 3

c'eſt par elle que nous fommes réconciliez avec le Pere celefte , & que

nous avons obtenu la grace de l'adoption. L'Apôtre revient toûjours à

fon grand principe , que la Foi eft la vraie caufe de nôtre juſtice , & que

c'eft un pur don de la mifericorde de Dieu , & non point la récompenfe

de nos mérites. Le Fils nous y a appellez , le faint Efprit nous y a con-

duits , le Pere nous y a attirez. ( a ) Le Fils eft nôtre médiateur & nôtre

introducteur ; ( b ) c'eſt par fon canal que nous viennent toutes les gra-

ces. Ces mots par la Foi , manquent dans un bon nombre de manufcrits

Grecs. (c)

IN QUA STAMUS , ET GLORIAMUR. La grace dans laquelle nous

demeurons fermes , & nous nous glorifions dans l'espérance , &c. Nous

perfiftons , nous perféverons dans la grace de la réconciliation , de la

juftification , & de l'adoption qui nous a été donnée par la Foi ; enfor-

te que nous faifons confifter en cela nôtre principale gloire , fans que

ni les traverfes aufquelles nous fommes expofez, ni le mépris que le

monde fait de ce don divin qu'il ne connoît pas , puiffent nous ébran-

ler , ni nous faire perdre l'eftime que nous faifons d'une faveur qui fait

tout nôtre bonheur. Autant que l'Apôtre rabbaiffe l'homme par rapport

à lui même , & à fes propres mérites , autant il le releve dans la gloire

folide de fa vocation , & dans la confiance qu'il doit avoir au fecours

tout-puiffant de fon Dieu. La Foi , la grace , la juftification l'élevent à

une gloire inestimable. Mais il tombe dès qu'il s'attribuë la moindre cho-

fe ; d'où vient qu'il dit que nous devons nous glorifier , non dans nous-

mêmes , mais dans l'efpérance de la gloire des enfans de Dieu ; dans la fer-

me confiance qu'il nous accordera dans l'éternité , la gloire qui eft pro-

miſe aux enfans de Dieu. Le Grec imprimé , ( d) les Peres Grecs , les

Manufcrits , faint Cyprien , ( e ) faint Ambroife , ou l'Auteur du Com-

mentaire fous fon nom , & le Syriaque , lifent fimplement : Nous nous

glorifians dans l'efpérance de la gloire de Dieu , & non pas de la gloire

des enfans de Dieu. Ce dernier fe lit dans la Vulgate , dans le texte d'Hi-

(a) Joan. v1.44.

(b ) 1. Timet. II s.

( c ) Vide Mill hic. Τω προσαγωγών έχ καμμ

ỹmises. Deeft ry wise , in Clarom. Gr . §. Germ.

G. L. Barb. 1 Ethiop . Borner G. L.

ια ) καυχώμεθα ἐπ' ἐλπίδι τῆς δόξης το Θεξ.

( e) Cyprian de Exhort . Mart. cap. 9.



SUR L'EPITRE DE S. PAUL AUX RÓM. CHAP. V. 8

4. La patience , l'épreuve ; & l'épreuve

l'espérance.

4. Patientia autemprobationem , pro- |

batio verò fpem.

COMMENTAIRE.

laire Diacre , dans Rufin , dans le Scoliafte fur cette Epître , fous lenom de

faint Jérôme.

3. SED ET GLORIAMUR IN TRIBULATIONIBUS . Nous

nousglorifions encore dans les afflictions . Nôtre efpérance fait le principal

motif de nôtre joye & de nôtre force , & c'eft par elle que nous nous glo-

rifions dans les afflictions , dans les perfécutions & dans les contradictions.

En effet fi les Chrétiens , fi les Saints , fi les plus grands amis de Dieu

n'ont d'autre cfpérance qu'en ce monde , ils font les plus malheureux de

tous les hommes. (4 ) Leur gloire eft de fouffrir comme Chrétiens , ( b)

comme imitateurs de JESUS-CHRIST , & de procurer la gloire de leur

Dieu par leurs fouffrances . Les Apôtres fortirent de l'affemblée des Prêtres,

comme dit faint Luc , ( c ) toutjoyeux , parce qu'ils avoient été dignes d'ê-

tre outragez pour le nom de Jefus-Chrift. Il n'y a que la Religion Chré-

tienne qui puiffe infpirer ces fentimens aux hommes , & qui puiffe faire

trouver de la joye & du plaifir dans les fouffrances , en vûë d'une vie éter-

nelle , qui leur eft promife , & qu'ils ne voyent que des yeux de la Foi.

TRIBULATIO PATIENTIAM OPERATUR. L'affliction produit

la patience. Voici comment l'affliction peut caufer de la joye à un Chré-

tien ; c'eft que l'affliction conduit à l'efpérance des biens éternels , qui fait

toute nôtre confolation & nôtre force : L'afflictionproduit la patience , elle

l'exerce , elle lui fert de matiére & d'occafion : La patience produit l'é-

preuve ; l'homme ayant fouvent été expofé aux fouffrances , & ayant fou-

vent éprouvé la protection de Dieu , s'affermit , s'aguerrit , acquiert une

certaine intrépidité au milieu des peines ; & l'épreuve qu'il a faite des

bontez de Dieu , lui infpire une ferme confiance qu'il couronnera enfin

fes travaux par les récompenfes qu'il lui a promiſes : Probatio verè ſpem.

Ouen prenant le mot de probatio , pour l'approbation que Dieu lui

accorde: La patience qu'il a au milieu de fes peines , lui donne intérieu-

rement une affurance que Dieu l'approuve ; fa confcience lui en rend té-

moignage : (d Et cette approbation produit l'espérance , elle le remplit

d'une ferme efpérance en fes promeffes , & l'affûre qu'il récompenfera

fes travaux. Voyez tout le premier Chapitre de la premiére Epître aux

Corinthiens.

x . 19. ( c ) Act v. 41.
( 2) 1. Cor Mr. 20xémde , i miya Çegrant (1) 2. Cor.intianoftro .

(d) 2. Cor. I. 12. Gloria noftra hac eft , Tefti-
Theodoret. Kauxpueda ,

ὡς κοινωνώντες τῷ δεπότη του παθηματων,

Liij
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5. Spes autem non confundit , quia

charitas Dei diffufa est in cordibus

noftris perSpiritum fan&tum , qui datus

estnobis.

5. Or cette efpérance n'eft point trompeu

fe , parce que l'amour de Dieu a été répan-

du dans nos cœurs par le Saint Efprit qui

nous a été donné.

COMMENTAIRE.

. 5. SPES AUTEM NON CONFUNDIT. Or cette espérance n'eft

point trompeufe. Il y a une efpérance fauffe , trompeufe , préfomptueu-

fe , qui charge de confufion ceux qui s'appuient fur elle. Mais l'efpéran-

ce fondée fur l'affliction , fur les épreuves , fur la patience , fur l'appro-

bation de Dieu, fur fes promeffes , ne peut jamais manquer. Elle eft ap-

puyée fur un fondement inébranlable , & Dieu cefferoit d'être Dieu , fi

une telle espérance pouvoit être trompeufe. ( a ) Celui qui a une foi vi-

ve & animée par la charité , & qui travaille fans ceffe à affurer fa voca-

tion par la pratique de la patience & des bonnes œuvres , peut & doit

même efpérer fermement aux promeffes du Seigneur , sûr qu'il ne fera pas

confondu ; comme le font ceux qui attendent & qui n'obtiennent pas

qui demandent , & à qui l'on refufe. ( b)

QUIA CHARITAS DEI DIFFUSA EST IN CORDIBUS NO S-

TRIS. Parce que l'amour de Dieu a été répandu dans nos cœurs par lefaint

Efprit. Il le faut joindre à ce qui précede. L'efpérance du Chrétien n'eft

pas vaine , parce que l'amour de Dieu eft répandu dans nos cœurs ; com-

ment nous refuferoit-il l'effet de fes promeffes , & de nos efpérances,

après nous avoir comblé de fon amour ? après nous avoir prévenu de fes

graces , lorfque nous le méritions fi peu , nous privera-t'il des récompen-

fes qu'il nous a promiſes ; fur tout en faifant tous nos efforts
pour lesmé-

riter par nos fouffrances , & .par nôtre fidélité ? ( c ) Ce fens paroît affez

lié avec la fuite du difcours de l'Apôtre.

Autrement: Dieu ne permettra pas que nos efpérances foient vaines ,

puifque la charité dont nous fommes remplis , nous donne une ferme

confiance que nous obtiendrons ce qu'il nous apromis. Après nous avoir

accordé la foi , la charité , la patience , & la fidélité , nous refufera-t'il

fon royaume? après nous avoir donné un gage & une affûrance de fa

bienveillance , par la charité dont nous fommes remplis ; manquera-t'il

à acheverfon ouvrage , & à exécuter fes promeffes envers nous ? (d ) Cheri-

tas Dei , fe peut prendre ou pour l'amour que Dieu a pour nous , (e) ou

(a )Eccli. II. 10. Nullus fperavit in Domi-

no,& confufus eft.

( b ) Pfal. xx1 . 6. XXIV 3. XXX , 2. Vide Grot.

Eft . Tolet.

( • ) Vide Chryfoft. Theophyl. Cajet. Tolet.

( d ) vide Auguft. de Spirit. & litt, cap. 32.

Primaf. Menoc. Grot.

( e ) Luc. XI . 42.Joan. V. 4. x · Joan. III. 17.

& v. 3.

(
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6. Ut quidenim Christus , cum adbuc

infirmi effemus , fecundùm tempus pro

impiis mortuus est ?

6. Car pourquoi , lorfque nous étions

encore dans les langueurs du péché , JESUS-

CHRIST eft il mort pour des impies dans

le tems deftiné de Dieu ?

COMMENTAIRE.

pour celui que nous avons pour
lui ; (4) ainfi qu'on le voit par plufieurs

paffages de l'Ecriture , où fe rencontre cette expreffion .

.6 . UT QUID ENIM CHRISTUS , CUM ADHUC INFIRM I

ESSEMUS. Car pourquoi quand nous étions encore dans la langueur du pé-

ché , Jeſus-Chrift eft-il mort pour les impies? Si Dieu vouloit tromper

nos efpérances , nous auroit-il accordé tant de marques de fa charité ,

en nous prévenant de fes miféricordes , en nous appellant à la Foi , & en

nous donnant JESUS-CHRIST pour Rédempteur & pour Médiateur?

& cela dans le tems que nous l'offenfions , & que nous étions encore lan-

guiffans dans le crime , & morts à la vie de la Foi : au lieu qu'aujourd'hui

par fa grace nous fommes guéris de nos bleffures fpirituelles , & nous .

fommes debout ( b ) dans la voye de fes ordonnances & dans la pratique

de fes volontez. ( ¢ ).

Le Grec (d ) porte : Car lorfque nous étions encore languiffans. Il ne lit

pas , Ut quid? Pourquoi ? Mais la leçon de la Vulgate fe trouve dans faint

Irénée , (e ) & dans les Commentaires fur cette Epitre , imprimez fous le

nom de faint Ambroise & de faint Jerôme. Si l'on veut fuivre la leçon

du Grec , on pourra l'entendre ainfi : Quelle plus grande preuve peut-on

demander de l'amour qu'il a cu pour nous , que ce qu'il a fait en nôtre

faveur ? Car lorfque nous étions encore languiſſans , il nous a donné nôtre

Seigneur Jefus- Chriftpour nous racheter.

Cette expreffion : Lorfque nous étions dans la langueur , ou dans la ma-

ladie , peut marquer l'état de langueur , de foibleffe, de mort où eft réduit

le pécheur. L'infirmité ou la maladie prife en ce fens, fe met quelquefois

pourla mort de l'ame. (f) C'eft une maniére de parler qui paroît foible

dans les termes , mais qui dit beaucoup dans le fens ; comme dormir , fe

met pour la mort ; inutile , pour dangereux ; vain , pour méchant ;foible ,

pour entiérement abbatu. Languiſſans de ce paffage eft équivallant à im-

pies , pécheurs , ennemis de Dieu , comme il parle ici , & aux verfets 8.

& 10.

( a Rom. vil. 39. 2. Cor. v. 14 XIII , 13 .

Ephef. II. 19. 1. Joan. III. 17. & IV. 9 .

b) Supra . 2. Per gratiam iftam , in qua

ftamus.

(c)Vide Tolet. Eft . Menoc.

(d) ET 28 Xersos örse y adevar . Velez.

sri Barber. 1. & Syr. ye. Ifid. Pelus. 28.

Si enim.

( e ) Iren lib. 3. cap 18.

(f) Vide Lud. de Dieu , hic, Grot. Eft . Vide 1.

Cor. xv. 43. Seminatur in infirmitate , furget in

virtute
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7. Vix enim pro jufto quis moritur :

nam pro
bonoforfitan quis audeat mori.

8. Commendat autem charitatem fuam

Deus in nobis : quoniam cum adhuc

peccatores effemus , fecundùm tempus.

7. Et certes à peine quelqu'un voudroit-il

mourir pour un jufte peut- être néanmoins

que quelqu'un auroit la force de donner fa

vie pour un homme de bien.

8. Mais ce qui fait éclater davantage l'a-

mour de Dieu envers nous , c'eft que lorsmour de Dieu envers nous , c'eft

même que nous étions encore pécheurs ,

COMMENTAIRE.

SECUNDUM TEMPUS. Dans le tems deftine de Dieu. JESUS-

CHRIST eft mort dans le tems marqué dans les Décrets de la Providen-

ce , ( a ) & défigné dans les Prophéties. Lorfque l'iniquité & le crime

étoient dominans dans le monde , & que le befoin étoit extrême. (b)

Quelques-uns rapportent fecundùm tempus , à languiffans , qui précéde

immédiatement. Dans le tems que nous étions les plus malades , les plus

foibles , les plus méchans , Dieu a jetté les yeux fur nous , & nous a préve-

⚫ nu parfa miféricorde.

y.7. VIX ENIM PRO JUSTO QUIS MORITUR. A peine quel-

qu'un voudroit-il mourirpour unjufte. Il veut relever la bonté du Pere

envers nous , & la charité infinie du Fils , qui s'eft livré à la mort pour

nous racheter, lorfque nous étions encore dans la langueur , dans la

mort du péché. Perfonne ne donne fa vie pourun fcélerat ; à peine la

donne-t'on pour racheter un jufte , & un ami, un homme debien ; mais le

Fils de Dieu l'a donnée pour des impies, pour des pécheurs, pour des gens

qui l'offenſoient actuellement. Quelques-uns (c) traduifent ainfi le Grec :

(d) Apeine quelqu'un voudroit-il mourir pour une cauſe juſte ; car qui

voudroit fouffrir la mort pour une injuftice ? D'autres lifent : ( e ) A peine

quelqu'un voudra- t'il mourir pour un méchant , & un impie : car peut-être

s'en trouvera-t'il qui donneront leur vie pourun homme de bien , ou pour

un ami , un homme qui nous aura fait plaifir. La premiere explication

eft celle des Peres , & de la plupart des Interprétes.

. 8. COMMENDAT CHARITATEM SUAM DEUS ANNO

BIS. Mais ce quifait éclater l'amour de Dieu envers nous , c'eſt qu'il nous a

donné fon Fils unique pour nous racheter lorfque nous le méritions le

moins. Que l'Hiftoire vante un ami qui a expofé fa vie pour fon ami ,

comme Jonathas pour David ; (f) Damon pour Pythias ; ( g ) Niſus

a) Theodoret Tolet. alii.

( b) Hieron. Theophyl . Sedul. Tirin.

(c ) Hieron. Ep. ad Algafiam . Druf. Vatab.

Erafm.

( α ) Μόλις η υπέρ δικαίως τις αποθανείται ,

ὑπὲρ γδ τὰ ἀγαθῶ είχα τις , καὶ τολμάς απιθα

YGY.

(e )Syr. Arab. Grot.

(f1 2. Reg. xix . xx.

(g) Vide Valer, Maxim. lib. 4. cap. 7. Lac-

tant. lib.
S. cap. 18.

pour
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9. Chriftus pro nobis mortuus eft

multò igitur magis nunc juftificati in

fanguine ipfius ,falvi erimus ab ira per

ipfum.

10. Si enim cum inimici effemus , re-

conciliatifumus Deo per mortem Filii

ejus : multò magis reconciliati , falvi

erimusin vitaipfius.

|

9. JESUS- CHRIST n'a pas laiffé dans

le tems de mourir pour nous. Ainſi étant

maintenant juftifiez par fon fang , nous fe-

rons à plus forte raifon délivrez par lui de la

colére de Dieu.

10. Car fi lorfque nous étions ennemis de

Dieu , nous avons été réconciliez avec lui

par la mort de fon Fils ; à plus forte raiſon

étant maintenant réconciliez avec lui , nous

ferons fauvez par la vie de fon même Fils.

COMMENTAIRE.

pour Euryalus. Qu'un pere meure pour fauver la vie de fon fils , ou un fils

pour fauver la vie de fon pere : qu'un homme fe livre pour conferver fa

famille , fa patrie ; cela n'eft pas fi extraordinaire ; qu'un homme ver-

tueux s'expofe pour défendre l'innocence d'un jufte opprimé , ou pour le

garantir de la mort , cela eft plus généreux , & plus grand ; inais que pour

des ingrats , des ennemis , des étrangers , des méchans , je ne dis pas un

Dieu , mais un homme donne fa vie , c'eft ce qui furpafle toutes les bor-

nes de la charité la plus héroïque , & la plus extraordinaire.

.9. MULTO IGITUR MAGIS NUNC JUSTIFICATI. Etant

maintenantjuftifiez parfonfang, réconciliez à fon Pere , reçûs par l'adop-

tion au nombre de fes enfans, que ne devons-nous pas attendre de fa bon-

té ? S'il a livré fon Fils , & fi ce Fils a donné fa vie pour des méchans &

des ennemis , que ne fera-t'il pas pour des juftes , pour des enfans , pour

des amis ? nenous délivrera t'il pas des effets de fa colére , & de fon ter-

rible jugement ? Salvi erimus ab ira per ipfum.

. 10. SALVI ERIMUS IN VITA IPSIUS. Nousferonsfauvez par

la vie defonmême Fils. Il faut rappeller le dernier y. du Chapitre pré-

cédent. JE S U S-CHRIST a été livré à la mortpour nospéchez , & il eft

reffufcitépour notre juftification. Il s'eft livré à la mort pour racheter des

méchans & des pécheurs ; il eft reffuſcité pour leur procurer la juftice

par la Foi. S'il nous a tant aimé lorfque nous l'offenfions , & que nous

étions fes ennemis , que fera-t'il maintenant pour nous , puifque nous

fommes & rachetez par fa mort , & juftifiez par la Foi en fa Réfur-

rection Nos eſpérances font fans doute auffi-bien fondées qu'elles peu-

vent l'être ,& nous pouvons nous glorifier dans nos afflictions & dans

nos épreuves , puifque nous avons de fi grandes affûrances de la part de

Dieu même . Voyez les verſets 2. 3. 4. 5. de ce Chapitre.

?

V. 11.NON SOLUM AUTEM , SED ET GLORIAMUR. Non-feu-

lement nous avons été réconciliez & juftifiez par la mort & par la Réfurre-

ction de JESUS-CHRIST : Mais nous nous glorifions même en Dieu par

Tome I. M
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11. Nonfolum autem : fed & gloria-

mur in Deo per Dominum noftrum Je-

fum Chriftum , per quem nunc reconcilia-

tionem accepimus.

12. Propterea ficut per unum homi-

nem peccatum in hunc mundum intra-

vit , & perpeccatummors , & ita in om-

nes homines mors pertranfiit , in quo om-

nes peccaverunt.

11. Et non - feulement cela ; mais nous

nous glorifions même en Dieu par JESUS-

CHRIST notre Seigneur , par qui nous

avons obtenu maintenant cette réconcilia-

tion.

12. Car comme le péché eft entré dans le

monde par un feul homme , & la mort par

le péché; ainfila mort eft paffée dans tous

les hommes par ce feul homme en qui tous

ont péché.

COMMENTAIRE.

Jefus-Chrift. Saint Paul releve les bienfaits que nous avons reçûs de Dieu

par cette gradation . Il nous a rachetez par fa mort , il nous a juſtifiez

par la Foi en fa Réfurrection , il nous a réconciliez à ſon Pere , il nous

a mis aunombre de fes amis , & de fes enfans ; que nous refte-t'il , finon

de nous glorifier en Dieu par notre Seigneur Jesus-Christ ; d'eftimer la grace

de notre réconciliation & de notre adoption , d'en rendre à Dieu les

actions de graces qu'il mérite , & d'en meriter la continuation , par une

fidelle cooperation ? 1

. 12. PROPTEREA SICUT PER UNUM HOMINEM PECCA-

TUM. Car comme le péché eft entrédans le mondepar unfeul homme. Lapar-

ticule Car , ou c'estpourquoi , n'eft point ici pour rendre raifon de ce qui

précede. C'est une fimple conjonction pour paffer d'une matiere à une au-

tre. Après avoir relevé les faveurs infinies que nous avons reçûës de Dieu

par JESUS-CHRIST ; Saint Paul paffe à quelque chofe de plus grand : il

va faire le parallèle de JESUS-CHRIST avec Adam , & montrer que

le premier homme ayant introduit le péché dans le monde par fa défo-

béïffance , JESUS-CHRIST a guéri cette playe par fa mort , & par

fon obéiffance. On peut fuppoferune efpece d'objection à laquelle il ré-

pond. Vous me direz qu'à la véritéJESUS-CHRIST nous a comblez

de biens & de faveurs , & qu'on ne peut affez eftimer la grace qu'il

a faite aux fidéles : Mais pourquoi a- t'il borné fa charité à ſi
peu de per-

fonnes ? pourquoi n'a-t'il pas embraffé tout le monde? pourquoi enco-

re tant d'infidéles , d'idolâtres , d'impies , de Juifs endurcis & incré-

dules ne feroit-il pas digne de fa grandeur de faire éclater les richeffes

de fa miféricorde envers tant de malheureux ?

D'autres ( 4 ) joignent ceci à ce qui précede de cette forte : Nous avons

obtenu de Dieu la grace de laréconciliation par Jefus-Chrift, & voici le my-

ftére de cette réconciliation : voici comme elle s'eft exécutée. Nous

(4 ) Percr. Eft Tolet.
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étions tous morts en Adam , tous pécheurs , tous enveloppez dans le cri-

mé de notre Pere ; ( 4 )JESUS-CHRISTnous en a dégagez par
fa mort.

Il y a diverſes autres maniéres de joindre ceci avec les verfets précedens ,

mais elles font toutes un peu dures. Le ftyle de l'Apôtre eft aflez fouvent

embarraffé par des paffages promts , & précipitez. Emporté par l'im-

pétuofité de l'Esprit faint , il faute d'une matiere à une autre ,

fans en

avertir. C'eft en quoi confifte une grande partie de la difficulté de fes

Epîtres.

SICUT PER UNUM HOMINEM PECCATUM. Le péché eft entré

dans le monde par unfeul homme. Le péché originel & toutes fes fuites ,

font entrées dans le monde par la jaloufie dudémon , ( b) & par le péché

du premier homme feduit par la premiere femme. Eve pécha la premiere,

& engagea Adam dans la défobéiſſance : mais cene fut qu'après le péché

d'Adam , que l'alliance fut rompue entre Dieu & l'homme ; ( c ) le crime

d'Eve étoit un péché particulier : celui d'Adam étoit en quelque forte le

crime de tous fes defcendans , qui étoient renfermez dans lui comme

dans leur fouche , & qui étoient compris dans le pacte que Dieu avoit

daigné faire avec lui. ( d ) Le péché originel eft paffê dans toute fa pofté-

rité , non par fimple imitation , comme le veulent les Pélagiens & les So-

ciniens , mais par une transfufion réelle , quife fait par la génération , ( e )

& par une vraie imputation fondée fur la juftice ; Dicu s'étant engagé de

le rendre heureux avec toute fa poftérité , s'il perfévéroit dans le bien

ou de le punir par la mort , s'il violoit le commandement qu'il lui don-

noit.

;

PER PECCATUM MORS. Et la mortpar lepéché. La mort n'eft de-

venue néceſſaire & naturelle à l'homme, que depuis le péché d'Adam. (ƒ)

Ce premier homme avoit été créé pour être immortel ; mais ayant dé-

fobci à fon Dieu, il encourut la mort de l'ame , qui fut fuivie de la né- .

ceffité de mourir impofée au corps ; (g) & en conféquence de toutes les

infirmitez , qui font des caufes , des avantcoureurs , & les appanages de

notre mortalité : la douleur , la laffitude , les maladies , la corruption

& le combat continuel où nous fommes , pour nous défendre contre la

mort, par le boire, le manger, le repos, le fommeil. Les Rabbins ( h ) font

(a ) Auguft. Serm. xx11 . cap. 9. nov. edit.

Aliàs de tempore 109. Traducem mortalitatis de

parentibus duximus ; & mißa peccati , maßa ira

facti fumus.

( b ) Sap. II 24. Invidiâ diaboli mors introivit

in orbemterrarum.

(c) Vide Auguft . de Civit. lib. 16. cap. 27 .

Bed. in Luc. II. Perer. Eft. Tolet.

(d) Vide ad Genef. xv11 . 14.

(e)Vide Aug. contra Julian. citante Beda.

Item lib. 1. de Baptifmo parvul. cap. 18. Hugen.

qu . 132. Eft. hic. Vide Eccli. xxv. 33. & Concil.

Trident.feß. s.

(f) Vide Eft. Perer. Para alios.

(8 ) Genef. 11. 17. Quacumque die comederis

ex eo, morte moriéris.

(b)Chald. Paraph. ad Ruth. 1v . Berefchit.

Rab.fect. 14. Midras cohelet. III. 14. Jarchi a

| alii.VideGrot.

Mij
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13. Vfque ad legem enim peccatum

erat in mundo : peccatum autem non im-

putabatur, cum lex non effet.

13. Car le péché a toujours été dans le

monde jufqu'à la Loi : mais la Loi n'étant

point encore, le péché n'étoit pas imputé.

COMMENTAIRE.

d'accord avec nous fur cet article , que la mort n'eſt entrée dans le monde

que par le péché d'Adam.

ET ITA IN OMNES HOMINES MORS PERTRANSIIT. Ainfi

la mort eftpaffée dans tous les hommes. Elle y a paffé par la naiffance qu'ils

tirent tous d'Adam. Plufieurs anciens exemplaires , ( a ) Origénes , faint

Ambroife , faint Auguftinne lifent pas ici le nomde mort ; mais fimple-

ment : Et ainfi il eft paffé dans tous les hommes , ce qu'on peut entendre

ou du péché , ou de la mort , qui font paffez dans tous les hommes , par

la prévarication d'Adam. Saint Auguſtin ( 6 ) remarque que les Péla-

giens , dans les exemplaires defquels on ne lifoit pas le nom de mort , y

fuppléerent , non le péché , mais la mort du corps , pour ne pas fournir des

armes contre eux-mêmes , en reconnoiffant la propagation du péché

originel.

IN QUO OMNES PECCAVERUNT. En qui tous ont péché ; tous

fes defcendans étoient en quelque forte renfermez dans fa perfonne :

Quando omnes illi unus homo fuerunt , ( c) comme un arbre eft compris

dans fa racine , ou dans fon germe. ( d ) Quelques-uns traduifent le Grec:

(e) Par lequel tous ont péché, ou par lequel tous ontété châtiez & traitez

comme pécheurs ; car pécher le met fouventen ce fens. (ƒ) D'autres (g)

traduifent : Parce que tous ont péché. Tous font devenus mortels , parce

que tous font criminels & pécheurs. Mais cette verſion nous eft deve-

nuë fufpecte , comme affoibliffant la traduction du péché originel , par la

propagation des enfans d'Adam : Quodexprimi parentis mala voluntate

contractum ,factum eftquodammodo hæreditarium , dit S. Auguftin . ( b )

Y. 13. USQUE AD LEGEM ENIM PECCATUM ERAT IN

MUNDO. Lepéchéa toujours été dans le mondejufqu'à la Loi . Tout le gen-

re humain ayantété infecté du péché originel , qui étoit entré dans le

monde par la tranfgreffion d'Adam , s'eft plongé dans toute forte de dé-

reglemens ; enforte qu'on peut appeller tout l'efpace qui s'eft écoulé de-

puis le commencement du monde jufqu'à la Loi , le regne du péché. ( ¿ )

( a ) Vide Mill, hic. & Eft.

( b ) Aug. lib . 4. contra duas Epift. Pelag.

cap. 4.

( c ) Auguft. lib . 1. de Bapt. parvul. cap . 10 .

Et lib. 3. cap. 7. & lib. 2. de Nupt.& Concupifc.

cap.s Ep. olim 106. nunc 186 .

(d) Perer. Tolet. Eft, alii.

24.

( ε ) Εφ' ὦ πάνες ἥμαρτον .

(f) Grot. hic. Vide Genef. xxx1 . 36. Job. VI .

IgVat. Para. Pifc . Tigur . Erafm . Caftals

(b ) Aug. lib. 1. Retract . cap . 13 .

(i) Eft Tolet. Para. Grot. &c.



SUR L'EPITRE DE S. PAUL AUX ROM. CHAP. V.
"3.

La Loi étant enfuite furvenuë n'a pû guérir un fi grand mal ; ( a) elle a

fait connoître le péché , mais elle ne l'a point détruit ; elle n'a pas donné

la force de le vaincre ; elle a rendu l'homme plus éclairé , mais elle l'a

laiffé auffi foible & auffi corrompu qu'auparavant.

Ainfiquand ondit que lepéchéa été dans le mondejufqu'à la Loi , on ne

prétend pas qu'il en ait été chaffé par la Loi : mais feulement que jufqu'a-

lors il a regné, fans être bien connu ; laLoi n'étant point encore , lepéché,

n'étoit pas imputé ; c'étoit à la vérité toujours un péché ; mais Dieu n'im-

putoitpas aux hommes le violement des Loix écrites , qui ne fubfiftoient

point encore. ( b ) Leur crime étoit moins grand , parce qu'il n'étoit pas ,

accompagné d'une connoiffance fi diftincte. Il dit qu'il n'étoit point im-

puté, au lieu de , il étoit moins imputé , & moins digne de châtiment.

On peut auffi traduire le Grec (c) La Loi n'étant pas, lepéché n'étoitpas

compté . Les hommes avoient la Loi naturelle & leur confcience qui leur

faifoient diftinguer le bien & le mal , mais d'une maniére plus confuſe.

Ils ne comprenoient pas toute l'étendue de leurs devoirs , comme ils l'ont

comprife depuis la Loi. Plufieurs crimes ne paffoient pas pour péchez ,

parce qu'ils n'étoient pas bien connus ; la Loi écrite les a manifeftez. Ce

qui revientàpeu près à ce qu'on vient de dire , en lifant imputabatur.

Bafilides ( d) interprétoit ce paffage dans la fuppofition de la métem ,

pfycofe. Il difoit que le péché avoit toujours été dans le monde , mais

qu'il n'étoit imputé aux hommes que quand ils venoient dans un corps.

humain , & qu'ils avoient connoiffance de la Loi : & que quand faint

Paul dit : Je vivois autrefois fans Loi , ( e ) mais lorsque le commandement

eftfurvenu , le péché a repris uneforce nouvelle. (f) Le tems oùl'Apôtre

étoit fans Loi , eft celui où il étoit dans le corps d'un oiſeau , ou d'un au-

tre animal. Mais dès qu'il entra dans le corps d'un homme , le péché qui

jufqu'alors étoit dans lui comme enfeveli , fe releva , & reflufcita. Mais

laiffons ces rêveries aux Bafilidiens.

Origénes (g ) veut que le péché demeure dans un état de mort& d'ina-

ction au-dedans de nous-mêmes , tandis que nous ne fommes point en âge,

d'ufer de notre raiſon : mais auffi-tôt que la lumiere de la raifon com-

mence à nous éclairer, & que le jugement commence à fe développer, par

la connoiffance diftincte du bien & du mal , & de la Loi naturelle , alors

le péché reprend fes forces , ilrevit en quelque forte , & exerce fa do-

mination fur nous. Qu'un enfant frappe fon pere ou fa mere , on ne lui

(4 ) August . Theodoret. alii-Vide infra v11.- 3 .

4.5.6

(b) Vide Eft. Tolet .

{ c ) Αμαρτία δε ἐκ Ελογείται , μὴ ὄντω

νέμα.

(d ) Vide Perer. Caftal. Pife.Tirin.

e ) Bafilid. apud Origen. in hunc loc. lib. 5 .

*pag. 344.

(ƒ):Rom. v11 , 9.

(8) Origen , loco citato.

Miij.
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impute pas cela à péché , parce qu'il n'a point l'ufage de fa raiſon , & qu'il

ne connoîtpas la Loi naturelle , & beaucoup moins la Loi de Dieu , qui

le lui défend : mais qu'un homme plus avancé enâge faffe la mêmechofe ,

on le regarde comme unimpie , & un violateur dela Loi de Dieu .

La Peirere Auteur du Livre des Préadamites , femble avoir puifé fon

fentiment dans Origénes ; mais au lieu qu'Origénes ne reconnoît ce tems

de ténébres que dans l'enfance de chaque homme en particulier , pen-

dant lequel le péché ne lui eft point imputé , La Peirere au contraire

admet dans toute la nature humaine , une longue fuite d'années , où elle

demeura dans une certaine enfance , & dénuée de lumières , & pendant

laquelle le péché ne lui fut point imputé. Ce ne fut que depuis Adam

que la Loi naturelle & l'ufage de la raifon lui ayant été donné , elle com-

mença à pécher , & à fe rendre coupable devant Dieu. Lors donc que

l'Apôtre dit ici , que lepéché étoit dans le mondejufqu'à la Loi , mais qu'a-

lors il n'étoit pasimputé,parce qu'il n'y avoitpoint de Loi , il faut l'enten-

dre, felon cet Auteur , de la Loi naturelle donnée à Adam & à ſa poſtéri-

té ; ( 4 ) en forte que la mort a regné dans le monde depuis Adam jufqu'à

Moyfe , mêmefur ceux qui n'avoient pas imité la tranfgreffion d'Adam .

L'Ecriture ne nous marque qu'une Loi expreffe donnée à Adam, qui eſt

celle par laquelle il lui défendit de toucher aufruit de l'arbre de vie , &

de mort. ( b ) Il donna enfuite quelques préceptes à Noé . ( c ) Il eſt dit ( d )

qu'Abraham écouta la voix deDieu , qu'il obéit à fes commandemens & à

Lespréceptes , & qu'il obfervafes cérémonies & fes Loix. Voilà donc des

Loix avant la Loi de Moyfe. On ne peut pas dire dans la rigueur qu'avant

la Loi de Moyfe le péché n'étoit point imputé aux hommes , (e ) comme

l'Apôtre femble le dire en cet endroit ; puifqu'on fait qu'Adam & Eve

furent chaffez du Paradis , que Cain , & les autres méchans d'avant le dé-

luge furent très-féverement punis deleurs crimes ; que ceux de Sodome

& de Gomorrhe depuis le déluge furent abîmezpar le feu du Ciel , & par

les eaux de la mer morte ; que Pharaon Roi d'Egypte futchâtié , pour avoir

enlevé Sara , (f) qu'Onan fut mis à mort (g) pour un péché abominable.

Que fi le péché étoit imputé avant la Loi de Moyfe , comme on le

vient de prouver , il faut trouver un tems dans lequel on puiffe dire que

Lepéche n'étoitpoint imputé avantla Loi; or ce tems eftcelui qui s'est écou

lé avant Adam , & avant la Loi naturelle qui lui fut donnée. ( b ) Les

hommes qui furent créez & qui vivoient avant Adam , les Préadamites

péchoient comme Adam quant au matériel de l'acte , mais le péché ne

(a) Praadamit. Exercit. 2. cap. 2.

( b ) Genef. II . 17. Vide & Genef. III. 18. 19.

( c ) Genef. 1x. 3. 4. S.

(d) Genef. XXVI. S.

(e ) Praadamit. Exercit. cap. 4-

(f) Genef. 11. 17.

(g ) Genef. XLVI . 12.

(b) Idem. cap. 8.
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leur étoit point imputé , parce que la Loi n'étoit point encore intervenuë.

Le péché quant au formel necommença à fubfifter , & àêtre imputé , que

depuis qu'Adam eut été créé , & qu'il eut tranfgreffé la Loi. Alors le pé-

che ferépandit non-feulement fur la race qui devoit naître d'Adam , mais

auffi fur les hommes qui avoient été créez avant lui : ( 4 ) de même que

le mérite & le prix du Sang de JESUS-CHRIST a été imputé non-feu-

lement à ceux qui font venus depuis lui , mais auffi à ceux qui l'ont pré-

cédé.

Mais quel étoit donc l'état des Préadamites? Le voici : ( b ) Ils vivoient

dans un état purement naturel , & d'une viefemblableà celle de tous les

autres animaux : fans connoiflance furnaturelle , ni du Dieu Créateur , ni

de fes volontez , ni des Loix qu'on appelle naturelles ; tout ce qu'ils pou-

voient connoître de Dieu , n'allait pointjufqu'aufurnaturel ; ils enavoient

une notion fort fuperficielle , prife de la confidération des chofes créées :

ils ne le connoiffoient pas mieux que les Athéniens , qui avoient érigé un

Autel an Dien inconnu. ( c ) Le vrai Dieu ne commença à fe manifeſter

& à déclarer fes volontez qu'à Adam. Jufques-là c'étoit pour ainfi dire

l'enfance du monde.

L'homme péchoit alors , mais ilnepéchoit pas proprement contreDieu,

dont il n'avoit point d'idée diftinéte. Le péché étoit dans lui , mais il n'y

vivoit point. L'homme avoit honte de fon péché , parce qu'il déshono-

roit fa nature ; mais il n'avoit point de douleur de violer la Loi de Dieu ,

parce qu'il n'en avoit point de connoiffance. S'il y avoit entre ces hom-

mes quelques loix , c'étoient des loix humaines , & de police : ainfi leur

violement n'emportoit aucune peine furnaturelle , comme il n'enfermoit

aucune difformité morale. La mort qui regnoit alors , n'étoit pas la peine

du péché , c'étoit une néceffité toute naturelle. L'homme mouroit , mais

ilne mouroit pas de mort , comme Adam eft mort depuis : morte morieris ;

c'étoitune fimple mort : mais notre mort eſt une double mort. C'eſt la

peine du péché d'Adam & du nôtre.

Cet Auteur qui avoit donné dans de tels égaremens fur le fujet du pé-

ché , & de l'existence des prétendus Préadamites , n'avoit pas des fenti-

mens plus juftes fur JESUS-CHRIST, & fur la réparation du genre hu

main. Dans fon Epître adreffée aux Juifs , il dit que JESUS-CHRIST

en qui nous croyons , & qui a été crucifié par leurs Peres , viendra un

jour pour effacer leurs péchez. Il eft venu en chair pourfauver les Gentils ;

il viendra en efprit pour fauver les Hébreux , fuivant cette parole de S.

Paul : (d ) Tout Ifraëlferafauvé ,felon qu'il eft écrit , il fortira de Sionun

Libérateur , qui effacera les iniquitez dejacob.

( a ) Idem cap. 19.A

(b) Voyez le même au chap. 18-

( c) AZ. XVII.1.23.

(d)Røm. XI. 26.
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14. Sed regnavit mors ab Adam uf-

que ad Moyfen, etiam in eos , qui non

peccaverunt in fimilitudinem prævari

cationis Ada , qui eftformafuturi.

14. Cependant la mort a exercé fon re

gne depuis Adam jufqu'à Moyle , à l'égard

de ceux mêmes qui n'ont pas péché par une

tranfgreffion de la Loi de Dieu , comme a

fait Adam , qui eft la figure du fecond.

COMMENTA
IR E.

Pour renverser le fyftéme de La Peirere , il n'y a qu'à lui demander qui

eft l'Auteur facré qui ait parlé des hommes prétendus qui ont vécu avant

Adam , quelle preuve il a de leur exiſtence , en quel lieu , en quel pays ils

ont demeuré ? Eft-ce donc une fable que l'on nous raconte , quand on

nous parle de la matiére tirée du néant , & du chaos d'où Dieu fait fortir

toutes les créatures fenfibles ? avant ce chaos y avoit-il un autre monde

une autre terre où les Préadamites vécuffent ? Qui eft ' Ecrivain facré ou

prophane qui nous parle de cet ancien monde ? La Peirere l'a t'il connu

par une revelation particuliere ? Toute l'Ecriture ne fuppofe-c'elle pas qu'il

n'y eut jamais d'hommes avant Adam ? Moyfe nous dit qu'Adam fut créé

le fixième jour de ce monde ; il n'y a donc ni tems , ni lieu où l'on puiffe

placer les Préadamites.

Car fuppofer avec La Peirere que l'homme , ou felon lui , les hommes

créez le fixiéme jour du monde , font différens d'Adam , c'eft une pure

pétition de principes , & une chimere fans fondement. De plus il n'y a

nulle néceffité d'admettre les Préadamites , puifque le paffage de S. Paul

fur lequel il fe fonde , s'explique fi aifément fans ce fyftême. Et dans la

Géncfe nous avons répondu aux autres raifons de cet Auteur , qui au

fondne mérite pas d'être réfuté férieuſement.

Ce qu'il dit de JESUS-CHRIST , eft encore plus impie & plus ridi-

cule que tout le refte. S'il n'entend par le fecond avénement de JESUS-

CHRIST , que ce que toute l'Eglife entend , il eft inutile d'en Blatter les

Juifs .JESUS-CHRIST viendra pour juger leur incrédulité , & pour pu-

nir leur endurciffement ; il y en aura alors un grand nombre qui fe conver-

tiront ; mais leur retour àJESUS-CHRIST n'empêchera pas que tous

ceux qui font morts , & qui mourront d'ici à ce tems dans l'endurciffe-

ment , ne foient damnez. C'eft ce qu'il falloit leur dire , au lieu de les flat-

ter d'un bonheur , auquel apparamment aucun de ceux à qui l'Auteur par-

loit , n'aura part.

V. 14. REGNAVIT MORS AB ADAM USQUE AD MOYSEN.

La mort a exercé fon regne depuis Adam jufqu'à Moyfe , à l'égard de

ceux mêmes qui n'ont pas violé la Loi. Quoique la tranfgreflion de

la Loi de Moyfe ne fût imputée à perfonne , avant qu'elle eût été don-

née & publiée ; toutefois le monde n'étoit pas fans péché , ni fans

tranfgreffion. La mort & le péché regnoient dans le monde par le vio-

lement
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lement de la loi naturelle , qui eft auffi ancienne que l'homme même.

ETIAM IN EOS QUI NON PECCAVERUNT. Même à l'égard de

ceux qui n'ont pas péché par une tranfgreffion pareille à celle d'Adam. Et

ne croyez point que ce regne de la mort & du péché ne fût que fur ceux

qui avoienteu quelque connoiffance expreffe des volontez de Dieu , com-

me en avoit eu Adam : 1º . Ceux mêmes qui n'avoient eu aucune idée des

ordres de Dieu , étoient coupables par cela même qu'ils violoient les

loix naturelles , qui font gravées au fond de nous-mêmes. ( a ) 2º . Le

péché n'a pas feulement regné fur ceux qui ayant connu Adam , & fa

chûte , & fa punition , n'ont pas laiffé de l'imiter en violant les ordres du

Seigneur , imprimez au fond de leur efprit ; mais auffi fur les Gentils qui

n'ont eu nulle connoiffance ni de la création , ni du péché, ni du châtiment

d'Adam ; & qui étoient bien plus excufables , que la race d'Abraham ,

par exemple , qui paroît avoir toûjours confervé quelque mémoire de ce

grand événement. 3º . Ce regne de la mort& du péché n'a pas été feu-

lement pour les hommes qui font ufage de leur raifon , & qui imitent

Adam dans le violement des Loix de Dieu : il a été auffi pour les en-

fans qui n'ont pas péché par choix , avec connoiffance , & par un acte

exprès de leur volonté ; ils fe font trouvé affujettis au péché originel

uniquement par la naiffance qu'ils ont tirée d'Adam ; (b ) & cela feul

leur a mérité la mort & du corps & de l'ame.

Quand on dit que la mort a regné depuis Adam jufqu'à Moyfe , on net

prétend pas qu'à Moyfe elle ait ceffé de regner. On explique fimplement

le cours , & les effets de fon regne , & on en partage la durée en plu-

fieurs parties , afin d'en mieux faire connoître les fuites . Avant la Loi

la mort & le péché regnoient fur tous les hommes , parce qu'ils vio-

loient les loix que Dieu a imprimées au-dedans d'eux-mêmes. Elle y a

regné depuis la Loi , par les prévarications de ceux qui connoiffant la

Loi de Dieu , ne l'obfervoient pas , ou l'obfervoient mal.

Les anciens exemplaires Grecs& Latins varioient fur cet endroit : les

uns portoient: ( c ) même à l'égard de ceux qui n'ont pas péché comme a

fait Adam. Les autres au contraire ; ceux qui ont péché. Saint Ambroise

ou plutôt Hilaire Diacre , que l'on croit Auteur du Commentaire fur les

Epitres de faint Paul , qui a été imprimé jufqu'ici fous le nom de faint-

Ambroife, foutient qu'il faut lire , qui ont péché, & fans négation , &

que les exemplaires Grecs qui lifent , qui n'ontpas péché, font corrompus..

( a ) Chryfoft. Theophyl . Theodor. Perer. Eft .

Tolet.

( b) Auguft . lib. 1. de Baptifmo parvul. cap .

11. Ep. olim 89. ad Hilar. nunc 157. Hieron.

Tome I..

Dialog. contra Pelag. alii.

(c ) Ita Gr. Impreſſ. E'wi ri's μù áµœprýœavs .

Alii ; Exìrès àμaprýcKYTAS,

N
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Saint Auguftin ( 4 ) reconnoît qu'il y a quelques exemplaires Latins qui

ne lifoient pas la négation : mais que prefque tous les Grecs la lifoient.

Origénes , ou plutôt Rufin fon traducteur ( 6 ) ne lit pas la négation dans

le Texte : mais il avoue qu'elle fe trouve dans quelques exemplaires. Et

le vrai Origenes la lit dans fon Commentaire fur faint Jean. Sédulius re-

connoît l'une & l'autre leçon. Mais la leçon du Grec imprimé & de la

Vulgate eft fans doute la meilleure & la plus autorifée . Elle revient très-

bien au fens de faint Paul , & elle eft fuivie par faint Irenée , ( c ) & par

le commun des Peres Grecs & Latins.

IN SIMILITUDINEM TRANSGRESSIONIS ADA , QUI EST

FORMA FUTURI. Comme a fait Adam, qui eft lafigure dufecond . Le

premier Adam eft le Pere de tous les mortels & de tous les pécheurs : c'eſt

lui qui a attiré la mort & le péché dans le monde. Le fecond Adam eſt

JESUS-CHRIST , comme faint Paul le marque lui-même aux Corin-

thiens , ( d ) le Pere des vivans , & des juftes , l'Auteur de la réconcilia-

tion , de la grace , & du falut. Adam prévaricateur eft la figure de J E-

SUS-CHRIST , par antithefe , ou par la raifon des contraires . Autant que

la défobéiffance d'Adam a nui au monde , autant l'obeiffance de JESUS-

CHRIST lui a été utile. Le péché du premier eft paflé à toute fa pofté-

rité ; la justice , & le mérite dufecond s'eft répandu fur tous ceux qui ont

cru en lui. Ceux-mêmes qui n'ont ni connu , ni imité Adam par une pré-

varication formelle , ont été enveloppez dans la mort ; ainfi ceux qui

n'ontnifouffert la mort , ni répandu leur fang , comme JESUS-CHRIST,

n'ont par laiffé d'avoir part au mérite de fa mort & de fon Sang , par la

pure miféricorde de Dieu. ( e)

Quelques-uns traduifent ainsi : (f) Comme afait Adam qui eft le mo-

déle du tems à venir ; & fa chûte & fa peine , font des exemples de tout

ce qui doit arriver à ceux qui l'imiteront , & qui viendront après lui.

Autrement: Adam eft le modèle de l'hommefutur, oude ceux qui viendront

après lui . Tous les defcendans de ce premier homme font comme lui

pécheurs & mortels. Dieu les a punis par l'imputation du péché originel ,

& par la peine de mort qu'il leur a fait fouffrirà tous : aux grands com-

me aux petits , aux enfans comme aux hommes faits . (g)

• 15. SED NON SICUT DELICTUM , ITA ET DONUM . Mais

il n'en estpas dela grace comme du péché. Après avoir dit qu'Adam étoit

la figure deJESUS-CHRIST par antithefe , il montre ici en quoi ils dif-

(a ) Auguft . de Peccat. merit. lib. 1. cap. 11. &

Ep. 137. nov. Edit.

(b) Origen. in Epift . ad Rom.

( c ) Iren. lib. 3. cap. 20.

( d) 2, Cor. xv. 45. Coloß . II . 17.

(e ) Ita Auguft. & cæteri PP. & Interpp. pas

fim.

(f) ὃς ἐςὶ τύπο το μέλλον ,

(g ) Vide Knatobull.
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15. Sednonficut delictum , ita& do-

num. Si enim unius delicto multi mortui

funt : muliò magis gratia Dei , & do-

num ingratia uniushominisfefu Chrifti,

inplures abundavit.

15. Mais il n'en eft pas de la grace comme

du péché. Car fi par le péché d'un feul plu-

fieurs font morts , la miféricorde & le don

de Dieu s'eft répandu beaucoup plus abon-

damment fur plufieurs par la grace d'un feul

homme, qui eft JESUS- CHRIST.

COMMENTAIR E.

ferent l'un de l'autre. Le péché d'Adam n'a pas lamême efficace pour per-

dre , que le don de la gracede JESUS-CHRIST pour fauver. ADicu ne

plaife que nous égalions l'homme à Dieu , la mort à la vie , le péché

d'Adam , au rachat qui nous a été procuré parJESUS - CHRIST.

per-

SI ENIM UNIUS DELICTO MULTI MORTUI SUNT. Car f

par lepéché d'un feul plufieurs font morts , à plus forte raifon plufieurs re-

cevront-ils la vie par la grace de J. C. Si Saint Paul ne faifoit ici atten-

tion qu'au grand nombre de ceux qui périffent par lepéché d'Adam, com-

paré à ceux qui font fauvez par la grace de JESUS-CHRIST , il ne pour-

roit pas dire que la grace & la miféricorde fe font répandues beaucoup

plus abondamment par JESUS-CHRIST , que le péché & la mort par

Adam On fait que le nombre des damnez & des réprouvez eft plus grand

que celui des élûs , & des prédeſtinez. Mais quand on confidére & la

fonne de JESUS-CHRIST , & la nature des graces qu'il nous procure ,

& les péchez qu'il nous remet , & les effets de la grace fur nos cœurs , &

la manière dont elle opére , & fon abondance infinie , capable de jufti-

fier non feulement tous les hommes du monde , mais une infinité d'autres

on ne pourra difconvenir que le don n'excede de beaucoup le péché ,

& que ce qu'a fait JESUS-CHRIST pour nous , ne foit fort au-deffus

de ce qu'a fait Adam contre nous. Nous étions tous juftement condam-

nez dans Adam : fon crime étoit devenu le nôtre , par l'alliance qui étoit

entre Dieu , & Adam , & fa pofterité , & qui avoit été violée par le

premier homme. Mais ni le falut , ni la grace , ni la réconciliation ne

nous étoient point dûës : nous n'avions rien fait qui le méritât. C'eſt

encore une différence qui reléve fort le don de JESUS-CHRIST , au-

deffus des effets du péché d'Adam. ( a )

GRATIA JESU CHRISTI IN PLURES ABUNDAVIT. Le don

de Dieu s'eftrépandu beaucoupplus abondammentfur plufieurs par la grace

de Jefus- Chrift. Le terme plures à la lettre , fignifie unplusgrandnombre :

mais le Grec lit fimplement ( b ) plufieurs , & S. Auguftin (c ) s'éleve con-

tre les Pélagiens , qui abufoient de ce motplures , prétendant que la grace

fa Vide Tolet. Eft. Perer. Men. Grot , alios .

(b)EIS TY'S WOMɣs izteiväri, I AM AB

(c ) Auguft. oper, 2. contra Julian. apud Be

Nij
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16. Et nonficut per unumpeccatum ,

ita & donum : nam judisium quidem

ex uno in condemnationem : gratia au-

tem ex multis delictis injustificationem.

16. Et il n'en eft pas de ce don comme du

péché. Car nous avons été condamnez
par le

jugement de Dieu pour un feul péché ; au lieu

que nous fommes juftifiez par la grace après

plufieurs péchez.

COMMENTAIRE.

du falut s'étendoit fur les enfans qui n'avoient pas imité la prévarication

d'Adam : car on fait que ces Hérétiques n'admettoient point le péché

originel , dans le fens de l'Eglife. L'Apôtre ne veut donc dire ici autre

chofe , finon que comme le péché d'Adam a donné la mort à plufieurs ,

c'eft-à-dire à tous les hommes qui font nez de lui felon la chair , & qui

n'ont point été régénérez en JESUS-CHRIST ; ainfi la mortdeJESUS-

CHRIST a donné la vie à plufieurs , c'est-à-dire à tous ceux qui font nez

de lui felon l'efprit , qui ont été baptifez , qui lui appartiennent , & d'u-

ne façon encore plus particuliere , à tous fes élûs ; tous les hommes ont

mérité la mort en Adam ; tous les hommes ont mérité la vie en JES US-

CHRIST. (4 ) Mais comme tous les enfans d'Adam felon la chair ne

périffent point , parce que le mérite de Dieu en veut délivrer un grand

nombre ; ainfi tous les hommes pour qui JESUS-CHRIST a donné fon

Sang , ne font point fauvez , parce que le mérite de ce Sang ne leur eſt

point appliqué à tous , ou par leur faute , ou par des fecrets impénétra-

bles de la juftice de Dieu. (

>V. 16. ET NON SICUT PER
SICUT PER UNUM PECCATUM ITA ET

BONUM. Il n'en eft pas de ce don comme du péché. Il compare ici les

effets du péché d'Adam pour notre condamnation , avec ceux de la gra-

ce de JESUS-CHRIST pour notre juftification. Adam par un feul pé-

ché a caufé la mort à toute fa poftérité ; mais il n'en eſt pas de même

de la grace de JESUS-CHRIST , elle ne nous juftifie pas feulement

d'un péché , elle nous donne le pardon & du péché originel & des pé-

chez actuels , (c) & nous procure la vie de l'ame , & le bonheur éternel.

Ce fens eft développé dans la fuite.

Le Texte Grec porte : (d ) Mais il n'en estpas de ce don , comme de

celuiquifeul apéché. Et cette leçon fe remarque dans faint Auguſtin, dans

Bede, dans faint Ambroife , & dans plufieurs exemplaires Latins , qui

portent peccantem , au lieu de peccatum. Mais le plus grand nombre des

a ) Eft . Tirin. Grot . Perer.

( b) Auguft. de Correptione & Gratia , cap .

10 Quod autem pauci in comparatione pereuntium,

infuo verò numero multi liberantur , gratiâ fit ,

gratis fit , gratia funt agenda.

Quelques-uns lifent dans le Latin : Et non ficut

per unum peccantem , ita & donum. Ita Ambro

fiaft. Aug. in editionib . Bad. Erafm. & Mß. Cif-

tercapud Lovan . lib . 1. de Peccator, meritis ,

cap. 12. Sed edit Benedictin. legit : Per unum

peccatum ; fic plures Graci Codd. Ai ivis app-

καὶ καὶ ἐκ ὡς δὲ ἐνὶς ἁμαρτήσαντο, τὸ δώρημα. τήματος . Vide Mill , his . Eft. Zeger.

(c)ViaeTolet. Eft.
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17. Si enim unius delicto mors regna-

vit per unum: multò magis abundan-

tiam gratia , & donationis , & juftitia

accipientes , in vita regnabunt per unum

Jefum Chriftum.

18. Igiturficut per unius delictumin

omnes homines in condemnationem : fic

&perunius justitiam in omnes homines

injuftificationem vite.

17. Que fi à cauſe du péché d'un feul , la

mort a regné par un feul homme ; à plus

forte raifon ceux qui reçoivent l'abondance

de la grace , & du don , & de la juſtice , re-

gneront dans la vie par un feul homme , qui

eft JESUS- CHRIST.

18. Comme donc c'eft par le péché d'un

feul , que tous les hommes font tombez dans

la condamnation ; ainfi c'eſt par la justice

d'un feul , que tous les hommes reçoivent la

juftification de la vie.

COMMENTAIRE.

Manufcrits , & prefque tous les imprimez font pour peccatum ; il

me de bons manufcrits Grecs qui lifent de même.

y a mê-
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. 17. SI ENIM UNIUS DELICTO. Si à cause du péché d'un seul

la mort a regné , à plus forte raiſon la vie regnera-t'elle en nous par la

grace de JESUS-CHRIST. Si Adam a pu par fa prévarication nous

donner la mortà tous , à plus forte raiſon JESUS-CHRIST donnera à

tous les élûs la vie de la grace , & de la juftice , & de la gloire , par le

mérite de fa Paffion . ( 4 ) Saint Paul ne compare pas ici le grand nombre

de ceux qui périffent par le crime d'Adam , avec le nombre de ceux qui

fontfauvez par la grace de JESUS-CHRIST : Mais feulement il oppofe

les élûs aux réprouvez. Les premiers font condamnez en Adam : Les au-

tres font fauvez par JESUS-CHRIST.

. 18. SICUT PER UNIUS DELICTUM IN OMNES. Comme

c'est par le péché d'unfeul que tous les hommes font tombez dans la con-

damnation ; comme c'eſt par Adam quenousfommes tous condamnez à la

mort, & que nous naiffons enfans de péché & enfans de colére : ainfi c'eft

par JESUS-CHRIST feul que nous recevons la Foi , la grace , la juſtifi-

(a ) Vide Tolet, Eft. Menoc.

N iij
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19. Sicut enim per inobedientiam

unius hominis , peccatores conftituti funt

multi: ita & per unius obeditionem ,

jufti conftituentur multi.

19. Comme plufieurs font devenus pé-

cheurs par la défobéïflance d'un feul ; ainfi

plufieurs feront rendus juftes par l'obéïflan-

| plufieursferont rendus juftes parce d'un

COMMENTAIR E.

cation , & la gloire. Le péché d'Adam fait des malheureux , des crimi-

nels , des méchans ; la grace de JESUS-CHRIST fait des juftes , des en-

fans de Dieu , des bienheureux. Le parallele d'oppofition entre le premier

& le fecond Adam , ne peut être ni plus grand, ni plus fenfible.

fi

Mais comment l'Apôtre dit-il , que comme tous les hommes font tom-

bez dans la condamnation par le péché d'Adam , ( ce qui ne fouffre point

d'exception ; ) ainfi tous font juftifiez en JESUS-CHRIST : Sicper unius

juftitiam in omnes homines injuftificationem vita ; puifqu'on fçait qu'il y a

peu de perfonnes qui profitent de la grace du falut , que JESUS-CHRIST

a mérité à tous ? On répond 1° . que tous en cet endroit fe prend dans un

fens limité pour ungrand nombre ; les exemples de ces manieres de parler

ne font point fort rares dans l'Ecriture. ( a ) 2º. Que tous ceux qui font

juftifiez , le font parJESUS-CHRIST , & enJESUS-CHRIST. (b) C'eſt-

là à la vérité une totalité prife fans exception ; mais qui est beaucoup

moins grande que celle qui lui eft oppofée , dans le nombre de ceux qui

périffent daus Adam. 3° . Enfin , ce qui revient à peu près au même, que

tous ceuxquirenaiffent en JESUS-CHRISTfont juftifiez , de même que

tous ceux qui naiffent en Adam , font foûmis à la mort ( c ) & à la con-

damnation. Ce n'eft donc pas affez que JESUS-CHRISTfoit mort pour

tous les hommes , ni que fa mort foit d'un mérite infini , & capable d'ef-

facer tous les péchez du monde : il faut que l'application de ces mérites

nous foit faite par le Baptême , que nous perfeverions jufqu'à la fin ,

la pratique de la vertu , & dans la fidélité aux graces du Seigneur , que

nous vivions d'une maniere proportionnée à notre Foi , & que nous af-

fûrions notre vocation par nos bonnes œuvres.

dans

. 19. SICUT PER IN OBEDIENTIAM UNIUS . Comme par la dé-

fubéiffance d'un feul plufieurs font devenus pécheurs . Il inculque la mê-

mevérité , & la tourne en diverfes manieres , pour l'imprimer davan-

tage dans l'efprit. Il fait confifter tout le péché d'Adam dans la défo-

béiffance , & tout le mérite de JESUS-CHRIST dans l'obéiffance . En ef

fet, cette vertu en J. C. enferme toutes les autres ; comme la défobéïf-

(a) VideLuc. v1 . 26. Act. xx11 . 15. Coloß. (b)Aug. plurib, locis,Menoch. Para
I. 28. Eft. hic.
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20. Lex autem fubintravit ut abun-

daret delictum. Ubi autem abundavit

delictum, fuperabundavit gratia.

20. Or la Loi étant furvenuë , a donné

lieu à une infinité de péchez : mais où il y a

euune abondance de péché , Dieu a répandu

une furabondance de grace ;

COMMENTAIR E.

fance d'Adam enferme toute la difformité de fon crime.L'Apôtre ne s'ex-

primepas ici en des termes auffi généraux qu'au y. précedent ; il fe con-

tentede dire que plufieurs font devenus pécheurs , par Adam ; comme par

JESUS-CHRIST , plufieurs font devenusjuftes. Mais dans l'un & dans

l'autre paffage c'eſt le même ſens. ( a ) Par Adam plufieurs font devenus

pécheurs : c'est-à-dire tous ceux qui font nez de lui felon la chair . Dans

JESUS-CHRIST , plufieurs font devenus juftes ; c'eſt - à-dire tous ceux

qui ont reçû la grace de la Foi , de la juftification , de la régénération , &

de la perfévérance .

V. 20. LEX SUBINTRAVIT UT ABUNDARET DELICTU M.

La Loi étantfurvenuë , a donné lieu à une infinité de péchez. Le Texte à

la lettre ; ( b ) La Loi eftfurvenue afin que lepéché abondat. Mais afin que

n'eft point caufale en cet endroit : (c) il marque fimplement ce qui eft ar-

rivé enconféquence de la Loi , quoique contre fon intention , qui étoit

de diminuer les péchez & les tranfgreffions : & cela non par la faute de

la Loi , mais par celle des Juifs qui l'ont reçûë. La Loi renfermoit plu-

fieurs préceptes ajoûtez aux Loix naturelles : Les Juifs ayant violé ces

préceptes , on a vû une infinité de nouveaux péchez que l'on ne con-

noiffoit point auparavant. Elle a irrité la concupifcence & l'a portée

par accident à fe révolter contre le précepte ; (d) elle a découvert

des fautes que l'on ne voyoit point auparavant ; elle a fait fentir à

l'homme fa propre foibleffe , & le befoin qu'il avoit du fecours du Mé-

diateur , ce qui eſt un des principaux & des plus avantageux effets de la

Loi, parrapport aux Juifs , dont la préfomption étoit extrême , ( e ) com-

me le remarque fouvent faint Auguſtin.

UBI ABUNDAVIT DELICTUM. Où il y a eu une abondance de

péchez , Dieu a répandu une furabondaace degraces ; Dieu ayant fait ſentir

aux Hébreux tout le poids de leur foibleffe , & aux Gentils toute la gran-

deur de leur égarement ; il a envoyé fon Fils aux uns & aux autres pour

(a ) Eft . Tolet. Menoc. Grot. Pifc.

( 6) Ν. Ο παρεισῆλτεν , ἵνα πλεονάσῃ τὸ πας

egalwees.

( c ) Chryfoft. Τὸ ἵνα , ἐνταῦθα ἐκ αιτιολογίας ,

ἀλλ᾽ ἐκβασ ὡς ἔτι . Ου γδ διὰ τᾶτο ἐδόθη ἵνα πλεο

φάσῃ , ἀλλὰ ἐδόθη μαζὶ ετε μειώσαι , καὶ ἀνελεῖν τὸ .

παράπτωμα. Εξέβη δὲ τεναντίον , ἐπαρὰ τὰ τῆς νόμος

φύσιν , ἀλλὰ παρὰ τω θ δεξαμθρων ραθυμίαν. Ιta

plerique.

( Rom. v11.7.8.9 &c.

(e)Vide Est. D. Thom. hic. & Auguft.

plurib, locίςο
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21. Ut ficut regnavit peccatum in

mortem : itagratia regnet per justitiam

in vitam æternam , per Jefum Chriftum

Dominum noftrum.

21. Afin que comme le péché avoit regné

en donnant la mort , la grace de même regne
en donnant la mort,

par la juftice , en donnant la vie éternelle

JESUS- CHRIST notre Seigneur.

COMMENTAIRE.

par

les combler de fes graces. Les Gentils plus malades , & plus égarez ,

ont auffi reçû une plus grande abondance de graces , comme il a paru

par le nombre de converfions qui fe font faites en fi peu de temps par

tout le monde. Ubi fe peut prendre auffi pour marquer le tems. ( 4 ) Lorf-

que le péché eut comme inondé toute la terre , Dieu donna aux hommes

le Réparateur. Il leur envoya le Médecin Tout-puiffant , lorſque leur mat

fut défefperé, & qu'ils eurent reconnu leur extrême befoin.

.21 . UT SICUT REGNAVIT PECCATUM IN MORTEM. Afin

que comme lepéché avoit regné en donnant la mort , ainfi la grace regnât

en donnant la vie . Dieu a voulu conferver une certaine proportion entre

les maux que le péché avoit caufé , & les biens que la grace de JESU S-

CHRIST devoit caufer dans le monde. Adam par fon péché avoit pré-

cipité tous fes deſcendans dans la mort du corps , & dans celle de l'a-

me ; JESUS-CHRIST nous délivre de l'une & de l'autre par fa grace. II

nous promet& nous affure la Réfurrection du corps , & le bonheur éter-

nel , & nous donne fa grace , la Foi , & la juftification . ( b ) Ce qu'on

doit entendre avec les explications , & les limitations marquées ci-de-

vantplus d'une fois , & qu'il eft fuperflu de répeter fi fouvent.

a) Tolet Eft. Menoc. Grat, alii. (b) Vide Eft. Tolet.

CHAPITRE



SUR L'EPITRE DE S. PAUL AUX ROM. CHAP. VI.

CHAPITRE VI.

+

Il nefautpas pécherpour donner lieu à une furabondance de graces.

Nousfommes morts au péché par le Baptême , pour n'y plus revi-

vre. Nous ne devons plus vivre que pour la justice , dont nous

fommes devenus comme les ferviteurs & lesfoldats.

. I.

O

Vid dicemus ? Permane-
ergo

● bimus in peccato
bimus in peccato , ut gratia

abundet ?

*

.
1
.
0

*. I.

Q

Ue dirons - nous donc ? Demeu

rerons nous dans le péché pour

donner lieu à cette furabondance de grace ?

COMMENTAIRE..

UID ERGO DICEMUS ? PERMANEBIMUS IN PECA

CATO ? Que dirons- nous donc ? demeurerons-nous dans le

péché ? &c. Comme il avoit dit ci-devant ( a ) que , là où lepéché avoit

abondé , la grace auffi s'étoit répandue avec abondance , il fe fait ici une

objection qui paroiffoit naître naturellement de fon principe ; & dont il

a déja parlé au Chapitre III. en ces termes : (b) Pourquoi ne faifons-

nous pas du mal , afin qu'il en arrive du bien , ainfi qu'on nous accuse

calomnieufement de le foutenir ? C'étoit donc les Juifs incrédules & en-

nemis de la doctrine de faint Paul , qui lui faifoient cette difficulté. Mais

comme leur difcours pouvoit faire quelque peine aux Fidéles , il réfout

ici l'objection , en montrant que ceux qui avoient une fois reçû la gra-

ce de la juftification par le Baptême , devoient éviter avec un très-grand

foin la rechute dans le crime. Il étoit à la vérité digne de la grandeur

& de la majefté de Dieu , d'appeller à la Foi les Gentils malgré l'énor-

mité de leurs crimes ; cette vocation faifoit éclater toute la force de la

grace : mais il ne s'enfuivoit pas qu'il fallût retomber dans l'idolâtrie , a

dans le péché , afin que Dieu fignalât de nouveau fa miféricorde en les

en tirant.

Le Texte Grec dans quelques exemplaires porte : (c) Que dirons-nous?'

ou que ferons-nous ? demeurons dans le péché , afin que la gracefoit abon-

dante. Eft-ce-là notre doctrine ? à Dieu ne plaife. Nous enfeignons tout

(a ) Rom. v 20.

( b ) Rom. III. 8.

( α ) τὶ ἐν ἐρῶρθμ ; ἐπινέμ τῇ ἁμαρτία , ἵνα

Tome I.

ἡχάρις πλεονάση . Αlii ; Τὶ ἦν ἐρῶμεν ; ἐπιμενώμεν

&c.Itaplures Mff. apud Mill, hic. Vide Grots.
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2. Abfit. Qui enim mortui fumus pec-

sato , quomodo adhuc vivemus in illo?

3. An ignoratis quia quicumque bap-

tizati fumus in Chrifto Jefu , in morte

ipfius baptizati fumus.

2. A Dieu ne plaife. Car étant une fois

morts au péché , comment vivrons nous en-

core dans le péché ?

3. Ne favez-vous pas que nous tous qui

avons été baptifez en JESUS-CHRIST , nous

avons été baptifez en fa mort ?

COMMENTAIRE.

le contraire. Nous reconnoiffons avec humilité que Dieu a répandu fur

nous une abondance de grace , proportionnée à la grandeur de nos pé-

chez précédens : mais il y auroit de la folie d'en conclure qu'il faut

continuer d'offenfer celui , qui nous a appellez avec tant de miféricorde.

Y.2.QUI ENIM MORTUI SUMUS PECCATO. Car étant unefois

morts aupéché , comment vivrons-nous encore au péché ? Mourir au péché

fe prend de deux manieres diverſes dans l'Ecriture ; 1º . pour commettre

le péché , & donner la mort à fon ame par une action criminelle. ( a )

2º. Pour ceffer de commettre le péché , & devenir à fon égard comme

un mort eſt à l'égard de la vie , & de l'action. C'eft en ce dernier fens

qu'il le faut prendre en cet endroit . Après avoir renoncé au péché , après

l'avoir oublié , être à fon égard comme un homme mort & enfeveli eſt

à l'égard de la vie ; c'est-à-dire après l'avoir abandonné par un divorce

fans retour, comment pourrions-nous encore avoir du commerce avec

lui ? voit-on les morts revenir à la vie ? Un Chrétien qui retourne au cri-

me eſt une choſe en quelque forte plus monftrueufe , que ne le feroit

un mort qui reviendroit boire & manger parmi les vivans. Les profanes

ont employé les mêmes expreffions que fait ici faint Paul , lorfqu'ils ont

voulu marquer un entier changement de vie ; le renoncement aux plai-

firs & aux amuſemens du monde. Cela s'appelle en langage moral

mourir fpirituellement . ( b )

Y. 3. AN IGNORATIS QUIA QUICUMQUE. Nefavez-vous pas

que noustous qui avons été baptiſez enJesus-Chrift , nous avons été bapti-

fez enfa mort?Le Baptême eft une figure de la mort de JESUS-CHRIST;

dans le Baptême l'homme meurt au péché , comme par la mort corpo-

relle , le Sauveur eft mort à la vie préfente. Le Baptême eft auffi une ef-

pece de profeffion folemnelle de mourir au monde & au péché , & de ne

plus vivre que de la vie de la grace , & de JESUS-CHRIST ; nous en-

trons par cette cérémonie fainte dans la participation des mérites de la

mort du Sauveur , & dans l'obligation d'imiter fa mort d'une maniere

A

( a ) Ephef. 11 1. & Coloß. II. 13 .

46 Vide Porphyr. Marc. Antonin. Macrob

Somm. Scipionis , apud Grot. bic.
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4. Confepulti enim fumus cum illo

per baptifmum in mortem : ut quomodo

Chriftusfurrexit à mortuis per gloriam

Patris , ita & nos in novitate vita am-

bulemus

4. Nous avons été enfevelis avec lui par

le baptême , pour mourir au péchés afin que

comme JESUS-CHRIST eft reflufſcité d'en- ·

tre les morts par la gloire de fon Pere , nous

marchions auffi dans une nouvelle vie..

COMMENTAIRE.

morale , en renonçant à notre ancienne vie , à nos anciennes habitudes ,

pour ne vivre plus que de fon efprit. (a) Ce font des maximes fonda

mentales du Chriftianifme , que l'Apôtre inculque en plufieurs endroits

de fes Epîtres.

>

. 4. CONSEPULTI ENIM (6 ) SU MUS. Car nous avons été enſe-

velis avec lui par le Baptême. Il fait allufion à la maniere dont on bap-

tifoit. On plongeoit l'homme entiérement dans l'eau , & cette action re-

préfentoit affez bien un homme qui defcend dans le tombeau & qui

difparoît aux yeux des hommes. (c ) Par le Baptême nous repréfentons

& la mort du Sauveur , & notrepropre mort au péché. La premiere , que

nous imitons , & à laquelle nous participons : & la feconde par laquelle

nous commençons à renoncer à notre ancienne vie , pour ne vivre plus

que de la vie de JESUS-CHRIST. Ut & qui vivunt ,jam nonfibi vi-

vant ,fed ei quipro ipfis mortuus eft , & refurrexit. ( d)

SURREXIT A MORTUIS PER GLORIAM PATRIS. Il est ref

fufcité d'entre les morts par lagloire defon Pere : par la force & lapuiffan-

cedu Pere : Mon Pere , difoit le Sauveur peu de tems avant fa mort , glo

rifiez votre Fils ; (e) reffufcitez-le. Autrement , il eft reffufcitépour lagloi-

xe de fon Pere. Sa Réſurrection eft le miracle le plus éclatant de la puif-

fance de Dieu , & la preuve la plus inconteſtable de la miffion & de

la divinité de JESUS-CHRIST. Enfin il eft reffufcité dans la gloire de

fon Pere. Il eft reffufcité glorieux & immortel , pour mener une vie , non

plus dans l'obfcurité & dans l'humiliation : mais dans la gloire qui lui eft

propre. Tous ces fens font approuvez par de fort habiles Commenta--

teurs , & n'ont rien que de conforme au texte Grec. (f)

Saint Paul en conclut que nous devons auffi marcher dans une vie nou-

velle ; comme étant auffi reffufcitez avec JESUS-CHRIST . Car s'il eft

inoüi qu'un mort revienne à la vie pour paroître , pour agir , pour con--

verfer parmi les hommes; auffi il eft inoui qu'un homme reffufcité con-

(a) Vide Auguft Enchirid. cap. 35. Folet. Eft.

Men Vat. Aliipaffim.

(b) le Grec : Zuven . Nous avons donc

été enfevelis avec lui . Mais la Vulgate , le Syria-

que , l'Arabe , S. Ambroife , & plufieurs autres

lifent : Enim , car , au lieu de donc.

(c),Vide Eft. Grot. Menoc. alios,

(d ) 2. Cor v 15.

( e )Foan XVIII .

น(f)Evir die Tas dors to wales. Deeft in

Tertull. de Refurrect. cap. 37. & apud Iren lib.

3. cap. 18 Ambrofiaft . Per virtutem Dei. Cyrill,

AIR Tŷs dogsT8 Túμal . Per gloriamfpiritus

O ij



108 COMMEN
TAIRE

LITTER
AL

5. Si enim complantati facti fumus

fimilitudini mortis ejus : fimul & refur-

rectionis erimus.

6. Hoc fcientes , quia vetus homo nof-

ter fimul crucifixus est , un deftruatur

corpus peccati , & ultrà non ferviamus

peccato.

5. Car fi nousfommes entez en lui par la

reflemblance de fa mort , nous y ferons auffi

entez par la reflemblance de fa Réfurrec-

tion :

6. Sachant que notre vieil homme a été

crucifié avec lui ; afin que le corps du péché

foit détruit , & que déformais nous

foyous plus afferyis au péché.
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ne

tinuëde vivre ſuivant fa vie ancienne , & felon fes premieres habitudes; on

le voit changé en un autre homme. Or nous fommes morts au péché par

le Baptême ; nous fommes reffufcitez avec J. C. par la profeffion du Chrif-

tianifme. Soûtenons donc ces deux perfonnages , de morts , & de reffufci-

tez à divers égards , par une vie nouvelle & toute fainte. Si confurrexif-

tis cum Chrifto , quefurfumfunt fapite , non que fuper terram. ( a )

V. 5. SIMILITUDINI MORTIS EJUS . Si nous fommes entez en

lui par
la reffemblance de fa mort . Voici une autre fimilitude , qui revient

au même fens. Par le Baptême nous avons en quelque forte été entez en

JESUS- CHRIST , il faut donc que comme il eft mort & reffuſcité ,

nous mourions auffi & reffufcitions en lui , & avec lui . Le Sauveur dans

l'Evangile fe compare à une vigne , dont fes Difciples font comme les

branches. (b ) C'eft dans le même fens que l'Apôtre dit ici que nous

fommes comme plantez & comme entez en JESUS-CHRIST , nous ne

devons plus vivre que de fon efprit & de fa vie , comme une branche

entée & incorporée avec un arbre , vit de fa vie , eft nourrie de fa féve.

Y. 6. VETUS HOMO NOSTER. Notre vieil homme a été crucifié ·

avec lui. Il confidere l'homme converti à JESUS -CHRIST , Comme

compofé de deux perfonnes. L'une qu'il avoit avant fa converfion , &

l'autre qu'il a eu depuis. La premiere eft nommée le vieil homme

la feconde l'homme nouveau. Le vieil homme les anciennes habi-

tudes , les péchez paffez ont été en quelque forte crucifiez avec JE S U S-

CHRIST, pour ne plus revivre. Ces manieres de parler n'étoient pas

fort extraordinaires parmi les Juifs , où l'on enfeignoit que les Gentils

qui fe convertiffoient au Judaïfme , & qui recevoient la Circoncifion ,

& le Baptême , changeoient en quelque forte d'ames , & devenoient des

hommes tout différens de ce qu'ils étoient auparavant ; ( c ) ceux qui

étoient efclaves étoient affranchis , & ils ne reconnoiffoient plus pour

leurs parens , ceux qui l'étoient avant cette cérémonie. C'eſt à quoi

(a ) Coloß. III. 2.

(b)Joan, xy, 1.

,&

(c ) Vide Selden. deJure N.& G. lib. 2. cap. z.

3. lib. de Synedr. cap. 3•
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7. Car celui qui eft mort , eft délivré du
7.Qui enim mortu

us eft ,

juftifica
tus

péché.

est à
peccato.

8. Si autem mortuifumus cum Chrif

to : credimus quia fimul etiam vivemus

cum Chrifte ;

8. Que finousfommes morts avecJESUS-

CHRIST, nous croyons que nous vivrons

auffi avec JESUS- CHRIST;

COMMENTAIRE.

JESUS-CHRIST faifoit allufion dans fon Evangile , ( a ) en diſant à

Nicodême qu'il falloit renaître de nouveau ; ſe dépoüiller du vieil hom-

me, & fe revêtir du nouveau.

UT DESTRUATUR CORPUS PECCATI. Afin que le corps dupéché

foit détruit. Ala lettre , ( b ) qu'il foit rendu inutile , fans action , fans

force , comme un corps mort , & attaché à la croix . Il appelle le corps

de péché , ou notre corps conçû & né dans le péché ; ou le péché même

dans toute fa force , & fa réalité ; ou tout l'homme pécheur. Les Hé-

breux , & faint Paul à leur imitation , mettent le corps pour la fubftance,

pour la chofemême. ( c) Le corps du jour , pour le jour ; le corps de

la mort , pour la mort même ; le corps du péché , pour le péché ; &c.

Le Chrétien , de pécheur qu'il étoit , devient jufte par le Baptême : de

vivant qu'il étoit au péché ; il devient mort au péché par la mort de

JESUS-CHRIST ; & de mortà JESUS-CHRIST & à la vie qu'il étoit,

il y devient vivant , par la grace & par la juſtice.

V.7. QUI ENIM MORTUUS EST. Car celui qui eft mort , eft dé-

livré du péché. Celui qui à l'imitation de JESUS-CHRIST eft mort au

péché , eft délivré du péché , il eft libre de la captivité dans laquelle il

étoit auparavant engagé. Il n'eft plus comme autrefois efclave du crime,

du démon , de fes paffions. Il ne péche plus , ou du moins il ne commet

plus de ces crimes qui donnent la mortà l'ame. Il vit d'une vie nouvelle

& toute fainte en JESUS-CHRIST. Le Grec ( d) au lieu de : Il est déli-

vrédu péché , porte : Il est juftifié du péché, ce qui cft la même choſe

quant au fond : mais il ne conferve pas à bien l'antithefe entre les mots :

Afin que nous nefoyons plus affervis aupéché : car celui qui eft mort au pé-

ché, eft délivréde l'esclavage du péché. Juſtifié ſe prend pour renvoyé

abfous ; délivré , pour affranchi.

. 8. SI AUTEM MORTUI SUMUS. Que fi nous fommes morts

avec Jeſus-Chrift , fi nous ſommes véritablement morts au péché , & af-

franchis de fa fervitude , nous devons efpérer que nous vivrons auſſi avec

(a )Foan. III. 10.

(6 ) Iva na lapy n dÿ cãμa , &c.

(c) Vide Genef. v11. 3. xv11 . 23. Levit. xx111.

4 c.Josuev. 27. Rom. VII. 24. Vide Tolet.

Eft. Menoc. Ham. alios.

( α) Δεδικαίωται ἀπὸ τῆς ἁμαρτίας . Chryfoft.

axalay. Bafil. Theophyl. anoxiaul , näod6-

O iij
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9. Scientes quòd Christus refurgens

ex mortuis , jam non moritur , mors illi

ultrà non dominabitur.

10 Quòd enim mortuus est peccato ,

mortuus eft femel : quòd autem vivit ,

vivit Deo.

11. Ita& vos exiftimate , vos mortuos

quidem effe peccato , viventes autem

Deo,in Chrifto Jefu Domino nostro.

I

9. Parce que nous favons que JESUS-

CHRIST étant reffufcité d'entre les morts ,

ne mourraplus , & que la mort n'aura plus

d'empire fur lui.

10. Car quant à ce qu'il eft mort , il eft

mort feulement une fois pour le péché ; mais

quantà la vie qu'il a maintenant, il vit pour

Dicu.

11. Confidérez - vous de même comme

étant morts au péché , & comme ne vivant

plus quepour Dieu, en JESUS- CHRIST

notre Seigneur.

COMMENTAIRE.

Jefus Chrift dans la gloire qu'il nous a préparée , & méritée par fa mort.

(4) Ou plûtôt , nous vivrons d'une vie nouvelle , de la vie de la grace ,,

d'une vietoute pure , & toute fainte. ( b )

V. 9. SCIENTES QUOD CHRISTUS JAM NON MORITUR,

Nousfavons que Jesus-Chrift étant reffufcité ne mourraplus ; ou ne meurt

plus ; ( c ) la mort n'a plus d'empire fur lui : ainfi nous devons vivre en

JESUS-CHRIST d'une vie toute nouvelle , fans retourner jamais au

péché , qui eft la mort de notre ame. Imitons JESUS - CHRIST dans

fa vie nouvelle , dans fa Réfurrection , comme nous avons eu le bonheur

de l'imiter dans fa mort par notre Baptême..

Y. 10. QUOD ENIM MORTUUS EST PECCATO. Car il eft mort

feulement unefois pour le péché, non pour fon propre péché , puifqu'il

p'en a jamais eu ; mais pour expier les péchez de tous les hommes . (d) On

ne peut pas traduire : Il eft mort une fois aupéché ; puifque cela fuppofe-

roit qu'auparavant il auroit été fous la domination du péché ; mais il eft

mort pour lespéchez du monde ; en cela fort différent de nous autres , qui

pouvons bienmourir par le péché , lorfque nous le commettons ; ou au

péché, lorfque nous y renonçons ; mais non pour le péché, parce que

notre mort n'eft point comme celle de JESUS-CHRIST , efficace & mé-

ritoire du falut éternel , pour tous ceux à qui le prix de fon Sang eft ap

pliqué par la Foi , & par le Baptême. Ila fouffert une fois pour expier.

nos péchez : ( e ) & il a merité par-là une gloire éternelle , une vie im-

mortelle & glorieuſe. (ƒ)

( a ) Chryfoft . Origen . Theodoret. Alii plures.

Grot.hic. 2. Timot . II. 11. 1 Cor. IV. 8. &c.

(b ) Eft. Tolet Menoc. alii.

( ε ) ουκ έτι αποθνήσκει , θάνατον αυτῇ ἐκ ἴτι

muesit.

( d ) Perer. Tolet. Eft . Vatab, Vide Chryfoft.

Theodoret Hilar. alios.

(e) Vide Grot. hic.

[ (f) Luc.XXIV . 26-
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12. Nonergo regnet peccatum in vef-

tro mortali corpore , ut obediatis concu-

pifcentiis ejus.

12. Que le péché donc ne regne point

dans votre corps mortel , en forte que vous

obéïffiez à fes défirs déréglez.

COMMENTAIRE.

V. II. ITA EXISTIMATE. Confiderez- vous de même comme étant

mortsaupéché. Non de la même maniere que JESUS-CHRIST eft mort

pour le péché , ainfi que nous l'avons remarqué fur le . précédent.

L'Apôtre ne fait ici attention qu'à la feule circonftance de l'unité de la

mort du Sauveur.JESUS-CHRIST n'eft mort qu'une fois pour nos pé-

chez ainfi gardons-nous bien de mourir plus d'une fois au péché. Si

nous avons eu le malheur de naître pécheurs , & de nous rendre coupa-

bles d'une infinité de fautes de commiffion , efforçons-nous de confer-

ver l'innocence & la vie que nous avons reçûë dans notre Baptême , &

craignons comme une vraye mort , de retomber de nouveau dans le cri-

me. Ne vivons plus que pour Dieu , en Jesus-Chrift notre Seigneur.

Vivons en Dieu , vivons de Dieu , vivons pour Dieu , & que Dieu

vive en nous par fon Efprit , par fon amour , & par fa grace. (a)

. 12. NON ERGO REGNET PECCATUM. Que le péchéne regne

doncpoint dans votre corps mortel. Le péché fe peut prendre ici en deux

manieres : ou pour le péché actuel que nous commettons tous les jours

& qui donne la mort àl'ame : ou pour la concupifcence , qui eft la fuite

du péchéoriginel, & qui nous porte au péché actuel. (6) Nous ne pouvons

empêcher que la concupifcence , & l'inclination au péché ne foit en

nous elle y demeure même après notre régénération ; elle n'eft point

un péché ; c'eft feulement la peine du péché originel , & un penchant

qui nous porte au mal : mais nous pouvons avec le fecours de la grace ,

empêcher qu'elle ne regne en nous , qu'elle n'y exerce fa domination ;

nous pouvons réfifter à les attraits , (c) & ne pas obéir à fes défirs déreglez:

(d par ce moyen ni le péché actuel , ni la concupifcence ne domine-

ront point ennous. Nous ferons vrayement libres , vivans , & reffuſci-

tez en JESUS-CHRIST , quoique demeurant dans un corps mortel, &

fujet au péché.

V. 13.NEQUE EXHIBEATIS MEMBRA VESTRA. N'abandonnez

point aupéchéles membres de votre corps, pour luifervir d'armes d'iniquité.

( a ) Vide Tolet. Eft . Menoc . Vat . alios.

( b ) Concil . Trident.feff. s . cap. s . Ex. Aug.

lib. 1. contra 2. Epift. Pelag. cap . 13. & alibifa-

pius.

(c ) Chryfoft. Eft . Tolet. Perer. alii.

d).Le Grec imprimé lit : Pour lui obéir dans

fes défirs déréglez. Eis to waxer ávšã cu País

iwiduμías dry. Origen . de Prece. 14 Theo-

doret. pro durs , legunt duris . Mais plufiers ex-

cellens Manufcrits font corformes à la Vulgate :&

d'autres lifent implement : Pour lui obéir Voyez

Mill.
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13. Sedneque exhibeatis membra vef-

tra arma iniquitatis peccato : fed exhi-

bete vos Deo , tamquam ex mortuis vi-

ventes : &membra veftra arma justitia

Deo.

14. Peccatum enim vobis non dami-

nabitur : non enim fub lege estis , fed

fub gratia.

13. Et n'abandonnez point au péché les

membres de votre corps , pour lui fervir

d'armes d'iniquité ; mais donnez - vous à

Dieu , comme devenus vivans de morts que

vous étiez , & confacrez-lui les membres

de votre corps, pour lui fervir d'armes de

justice.

14. Car le péché ne vous dominera plus ,

parce que vous n'êtes plus fous la Loi , mais

fous lagrace.

COMMENTAIRE.

Ou : pour fervir d'inftrument à l'iniquité, & aupéché. Le nom d'armes fe

prendfouvent pour touteforte d'inftrumens ; des armes d'iniquité, peu-

vent marquer des armes injuftes , ou des inftrumens qui fervent à Pinjuf-

tice , pour commettre le péché. Les yeux , les mains , les pieds devien-

nent des armés d'iniquité , lorfqu'on les employe à commettre des ac-

tions mauvaiſes , des actions de mort , & que nous nous rendons volon-

tairement eſclaves du crime , & de l'injuftice. Au contraire , ces mêmes

membres deviennent des armes , ou des inftrumens de juftice , lorfque

nous faisons des actions de juſtice , & que nous nous conduifons comme

étant reffufcitez , & vivant d'une vie nouvelle en JESUS-CHRIST.

Exhibete vos Deo tanquam ex mortuis viventes , & membra veftra arma

juftitia Deo.

Y. 14. PECCATUM VOBIS NON DOMINABITUR. Le péché ne

vous domineraplus , parce que vous n'êtes plus fous la loi , mais fous l'a

grace. Il revient à l'objection qu'il s'étoit faite tout au commencement

du Chapitre :Demeurerons-nous dans le péché, pour donner lieu à unefur-

abondance de grace? A Dieu ne plaife que le péché nous domine , parce

que nous ne fommes plus fous la loi , mais fous la grace , & que nous

prenions occafion de nous remettre dans Fefclavage du péché , parce que

JESUS-CHRIST nous en a délivrez. C'eft comme fiun homme difoit:

je fuis forti d'une grande maladie , je fuis parfaitement guéri d'une blef-

fure mortelle ; il faut me bleffer de nouveau , & retomber dans une pa-

reille incommodité, afin que mon Médecin me guériffe une feconde fois..

Ou bien j'ai offenfé le plus doux de tous les Peres , & le plus clémen

de tous les amis ; je vais de gayeté de cœur l'offenfer de nouveau , afin

qu'il me pardonne encore . Tel eft le raifonnement de ceux qui difent

qu'il faut fe livrer au péché , parce que nous nefommes plus fous la loi ,

mais fous la grace ; & que parce que JESUS-CHRISTpar la Foi & par

la vocation au Chriftianifme , nous a déchargez du joug des obfervances

légales , nous devons nous remettre fous lejoug du péché. Le feul expoſe

:

d'une
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15. Quid ergo ? Peccabimus , quo-

miam nonfumus fub lege , fed fub gra-

sia? Abfit.

16. Nefcitis quoniam cui exhibetis

vos fervos ad obediendum , fervi eftis

ejus , cui obeditis ; fivepeccati ad mor-

tem , five obeditionis , adjuftitiam ?

17. Gratias autem Deo , quod fuiftis

Servi peccati ; obedistis autem ex corde

in eam formam doctrina , in quam tra-

diti estis.

15. Quoi donc ! pécherons- nous parce que

nous ne fommes plus fous la Loi , mais fous

la grace ? Dieu nous en garde.

16. Ne favez-vous pas que de qui que ce

foit que vous vous foyez rendus efclaves

pour lui obéir , vous demeurez efclaves de

celui à qui vous obéiffez ; foit du péché ,

pour y trouver la mort , ou de l'obéillance ,

pour y trouver la juftice ?

17. Mais Dieu foit loüé de ce qu'ayant été

auparavant efclaves du péché , vous avez

obéi du fond du cœur à la doctrine de l'E-

vangile , fur le modéle de laquelle vous avez

été formez.

COMMENTAIRE.

d'une pareille prétention , eft fi ridicule , qu'il en renferme la réfutation

*. 15.

. 16. NESCITIS QUONIAM CUI EXHIBETIS. Nefavez- vous

pas que vous demeurez efclaves de celui à qui vous obéiſſez. Vous préten-

dez être affranchis de la fervitude du péché ; mais ne voyez-vous pas

que ce feroit vous rendre efclaves de nouveau , que de vous livrer au pé-

ché car qu'eft- ce que l'efclavage , finon une foûmiffion & une obéif-

fance que l'on rend à un étranger ? Et ne rendez-vous pas votre obéif-

fance au péché en le commettant , & en vous livrant à l'injuftice ? Vous

demeurez néceffairement efclaves de celui à qui vous obéiffez ; foit dupéché

poury trouver la mort , ou de l'obéissance , pour y trouver lajustice. Ileft

donc abfurde & déraisonnable de dire : Demeurons dans le péché , pour

donner lieu à une furabondance de grace. C'eft tomber dans une con-

tradiction manifefte ; c'est vouloir être à la fois efclave du péché , & af-

franchi du péché ( a ) Il oppofe l'obéissance , au péché ; parce que l'obéïf-

fance àla Foi , à l'Evangile , aux volontez de Dieu , aux préceptes de JE-

SUS-CHRIST , eft le chemin de la juftice , de la vie & du bonheur éternel.

. 17. GRATIAS AUTEM DEO. Dieu foit loué , de ce qu'ayant été

efclaves du péché, vous avez obéi à la doctrine de l'Evangile , fur le modéte

de laquelle vous avez étéformez ; ou qui vous a été donné pour modéle.

Mais la premiere traduction eft plus conforme à l'original , (b ) qui fait

allufion aux moules , aux empreintes , fur lefquelles on imprime quelque

chofe. L'Evangile eft une efpece de modéle , & d'original , ( c) fur le

a ) Eft. Tolet. Grot. Vide Joan. VIII . 34. |

Omnis qui facit peccatum, fervus eft peccati

2. Petri Il.. 19. A quo quis fuperatus eft , hu-

TomeI.

jus & fervus eft ,
&.c.

{ 1 } Εἰς ὃν παρεδόθητε τύπον διδαχῆς.

(c ) VideTolet. Eft. Menoc . Grot . Tir. alios,

P
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18. Liberati autem à peccato , fervi

facti estis juftitia.

19. Humanum dico , propter infirmi

tatem carnis vestra:ficut enim exhibuif-

tis membra veftra fervire immunditia ,

& iniquitati ad iniquitatem : ita nunc

exhibete membra vestra fervirejustitia

infanctificationem.

| 18. Ainfi ayant été affranchis du péché ,

vous êtes devenus efclaves de la juftice .

19. Je vous parle humainement , à cauſe

de la foibleffe de votre chair. Comme vous

avez fait fervir les membres de votre corps

à l'impureté, & à l'injuftice , pour commet-

tre l'iniquité , faites - les fervir maintenant à

la justice pour votre fanctification.

COMMENTAIR E.

quel les Chrétiens doivent fe former. L'Apôtre rend aux fidéles de Rome

ce témoignage glorieux , qu'après être fortis de l'esclavage du démon ,

ils fe font humblement & fincérement foûmis à la doctrine des Apôtres,

& ont fidélement retracé dans eux-mêmes la vie de JESUS-CHRIST

leur divin modéle. Je ne crains point que vous tombiez dans ces excez

que je combats , je fai que vous êtes les fidéles imitateurs de JESUS◄

CHRIST , & lesvrais Difciples de fa doctrine.

. 18. LIBERATI A PECCATO. Etant affranchis du péché, vous êtes

devenus efclaves de la juftice . Il tourne la même vérité en différentes ma-

nieres , & il la confidére fous diverfes faces , felon la fécondité de fon

efprit , & l'abondance de la matiere . Etre mort au péché , être affranchi

du péché , être crucifié au péché , n'être plus fous l'empire du péché ,

tout cela ne dit que la même chofe : c'est-à-dire être juftifié par la Foi ,

par le Baptême , par la grace ; vivre d'une vie nouvelle , vivre en J E-

SUS-CHRIST , vivre de fon Efprit , être reffufcité avec lui. En même-

tems que nous fortons de l'esclavage de l'iniquité , nous entrons dans la

libertéde la juftice .

. 19. HUMANUM DICO PROPTER INFIRMITATEM CAR-

NIS VESTRÆ. Je vous parle humainement , à cause de l'infirmité de vo◄

tre chair. Je vous propofe des fimilitudes & des comparaifons familieres ,

pour me proportionner à la foibleffe de votre intelligence encore peu inf-

truite des Myfteres céleftes. ( a ) Je vous parle de votre vie nouvelle &

de votre converfion au Chriftianifme , fous le nom d'efclavage & d'af-

franchiffement , de vie & de mort , de captivité & de délivrance : Tou-

tes manieres de parler peu relevées , mais fort expreffives & fort fenfibles.

>

D'autres ( b ) l'entendent autrement ; je ne vous dis rien de fort diffici-

le , ni de fort relevé ; je n'exige rien de vous qui foit au-deffus de vos for-

ces aidées du fecours de Dieu, ni contraires à vos lumieres , & à l'équi-

té naturelle ; je vous demande fimplement que vous pratiquiez pour

(a) Grot. Vat. Gemar, Feffel, aduerfar. lib. x .

Bap.S.Martianay.

(b) Tolet. Eft. Hammond. Menoch. Vide

I
Chryfoft.
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20. Cùm enim fervi effetis peccati ,

liberifuistis juftitia.

21. Quem ergo fructum habuistis

tunc in illis , in quibus nunc erubefcitis ?

Nam finis illorum mors eft.

22. Nunc verò liberati à peccato , fer.

vi autem facti Deo , habetis fructum j

veftrum infanctificationem , finem verò

vitam aternam.

20. Car lorfque vous étiez efclaves du

péché , vous étiez libres à l'égard de la juſ

tice.

21. Quel fruit tiriez- vous donc alors de

ces défordres , dont vous rougiflez mainte-

nant ; puifqu'ils n'ont pour fin que la mort ?

22. Mais à préfent étant affranchis du pé-

ché, & devenus efclaves de Dieu, votre fanc

tification eft le fruit que vous en tirez ; &

la vie éternelle en fera la fin.

COMMENTAIRE.

; que vous faifiezDieu , ce que vous avez pratiqué pour le monde ; que
pour

la justice & pour votre falut , ce que vous avez fait pour le péché , &

pour votre perte ; Que comme vous avezfait fervir les membres de votre

corps à l'impureté& à l'injustice , vous les falliez fervir maintenant à la

juftice pour votre fanctification.

. 20. CUM SERVI ESSETIS PECCATI. Lorsque vous étiez ef

claves dupéché , vous étiez libres à l'égard de la justice. Il y a une bonne

& une mauvaiſe liberté , comme une bonne & une mauvaiſe fervitude.

Etre efclave & ferviteur de la vérité , & de la juftice , eft une fervitude

loüable & heureufe : être efclave du péché , eft la plus grande de toutes

les difgraces. Etre délivré de la douce fervitude de la juftice , pour fe

mettre dans la funefte liberté du péché , eft le fouverain malheur de

l'homme. C'eft ce que l'Apôtre veut dire ici ; avant votre converfion

vous viviez dans une efpece d'indépendance de Dieu , ne fongeant qu'à

fatisfaire vos paffions , & à vous maintenir dans la dangereufe liberté de

mal faire : vous aviez brifé lejoug , vous difiez : Je ne ferai point affujetti ;

( 4 ) mais à préfent vous êtes affujeti au joug du Sauveur , vous aimez fa

vérité , fa juſtice vous domine , fon amour regne dans vos cœurs , vous

êtes dans l'heureuſe condition de ſes ferviteurs & de fes fidéles. ( b)

. 21. QUEM ERGO FRUCTUM HABUISTIS? Quel fruit ti-

riez-vous alors de ces défordres dont vous rougiffez maintenant ? Mais

quelle étoit cette liberté qui vous plaifoit tant alors , & qui vous donne

aujourd'hui tant de confufion? à quoi vous conduifoit-elle? A la mort. Et

la fervitude du Seigneur , dans laquelle vous vous êtes engagé par votre

Baptême , & par votre renoncement à l'idolâtrie , à quoi aboutit-elle ?

à la vie , & au fouverain bonheur ? combiendonc devez-vous estimer une

condition fi heureuſe ?

( a)Jerem. II. 20. A faculo confregiftijugum

aneum , rupiſti vincula mea , dixifti : Non fer-

wiam

(b) Vide Eft. Tolet, Vat. Menoc, Zeger. Tir,

alios,

Pij
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23. Stipendia enim peccati , mors.

Gratia autem Dei , vita aterna , in

Chrifto Jefu Domino noftro.

|

23. Car la mort eft la folde & le payement

du péché ; mais la vie éternelle eſt une grace,

& un don de Dieu , en JESUS - CHRIST

notre Seigneur.

COMMENTAIR E.

FINIS ILLORUM MORS EST. Ils n'ont pour fin que la mort. Non

la mort du corps , mais la mort de l'ame , & la mort éternelle , & des

fupplices infinis ; c'eft ce qu'il oppoſe à la vie éternelle , qui eſt la récom-

penfe des gens de bien. y. 22. Finem verò vitam aternam.

V. 23. STIPENDIA PECCATI MORS. La mort est la folde du

péché. Le péché & la juftice font repréfentez ici par l'Apôtre , comme

deux maîtres aufquels tous les hommes refpectivement font engagez.

Quiconque n'eft pas fous la domination de lajuftice , eft néceffairement

fous celle du péché : & au contraire , quiconque ne porte pas le joug du

péché, eft foûmis à celui de la juftice. Ces deux maîtres récompenfent

leurs ferviteurs chacun à famaniere. Le péché donne la mort ; lajuftice

donne la vie. Il y a une différence effentielle entre ces deux récompen-

fes , non-feulement quant à la ſubſtance de la choſe qui en fait le fujet ;

rien n'étant plus oppofé quela vie & la mort ; mais auffi quant
à la ma-

niere dont cette récompenfe eft donnée ; l'une eft une dette , & l'autre

eft une pure faveur de Dieu. La mort eſt dûë au péché. La vie éternel-

le eft une grace que Dieu nous fait . Gratia autem Dei , vita aterna. ( a )

Ce n'eft pas à dire que la juftice & la bonne vie ne méritent pas la vie

éternelle , ou que Dieu puiffe ne pas récompenfer celui qui auroit bien

vécu , & qui auroit rempli tous les devoirs de la juftice. S. Paul lui-mê-

me (b) dit avec confiance , qu'il eft certain que le jufte Juge lui rendra

un jour la couronne de juftice ; mais il veut par-là nous faire compren-

dre que c'eſt par la grace que nous fommes ce que nous fommes , ( c)

que nos bonnes œuvres font des effets de la miféricorde dont Dieu nous a

prévenus , & que quand il couronne en nous nos bonnes œuvres ,

ronne fes dons. Intelligendum eft igitur , dit faint Auguftin ; ( d) etiam

ipfa hominis bona merita effe Dei munera; quibus cum vita æterna redditur

quid nifigratiapro gratia redditur ? C'est lui qui nous prédeſtine , qui

nous appelle , qui nous juftifie , qui nous comble de fa gloire , ( e ) par

il cou-

(α ) τὸ δὲ χάρισμα τα Θοῦ , ζωὴ αιώνα.

(b ) 2. Timot. IV. 8 ,

(cjx. Cor. xv. 10. Gratiâ Dei fum id quod

Sum.

(d) Auguft. Enchirid. cap. 107, Vide eundem

lib. de Grat. & libero arb. cap. 6. 7. 8. lib. de

Corrept. & Gratia , cap. 13. & Ep. olim 10s. ad

Sixt. nunc 194.

(e) Rom. VIII. ja,
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un pur effet de fa miféricorde ; nous tenons de lui non-feulement notre

récompenfe, mais auffi notre juſtice. ( a )

Quelques-uns (b ) après Tertullien ( c) traduifent : Donativum verò

Dei , vita aterna. Le terme donativum dans la milice Romaine, fignifioit

les récompenfes que l'on donnoit aux foldats par-deffus leur folde ordi-

naire ; comme des couronnes , des préfens , des honneurs , chofes qui ne

fontpas dûes enrigueur ;mais qui font de la pure- libéralité du Général ,

ou du Capitaine. C'eft à cela que faint Paul fait allufion en cet endroit :

La mort éternelle eft lafolde dupéché. Voilà ce qu'on gagne à ſon ſervice.

Mais Dieu eft un Maître très-liberal & très-magnifique ; il vous donne

la vie éternelle , non fous le nom de folde & de payement ; mais fous

celui de grace , ou d'honoraire. C'eft une efpéce de préfent dont il re-

connoît vos fervices & votre merite. Cette maniere de récompenfe eft

plus noble & plus digne de Dieu. Aufonds c'eſt une récompenſe dûë à

Votrejuftice ; mais comme cette juftice même vient de Dieu , auffi la'

récompenſe qui la fuit peut paffer pour largeffe & libéralité . Com-

parez le Chapitre V. y. 21. qui eft le même que celui-ci quant au

fens.

(a ) Vide Perer. Eft . Tolet . Chryfoft . Theodoret.

Theophylact, I

(b ) Vide Eft. Grot. Gatak. in Cinno , cap. s●

(6) Tertull. de Reſurrect, carnis , cap. 47.

Piij
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CHAPITRE VII.

Nousfommes morts à la Loi par JESUS - CHRIST. La Loi

augmente le péché; les paffions du Jufte. combattent contre lui-

même. Il nefaitpas ce qu'il voudroit. C'eft la grace qui nous déli-

vre de cettefervitude.

1.
Gnorez-vous , mes freres , ( je parle

4.1.ANignoratis ,fratres , (Scienti à ceux qui font inftruits de la Loi)

lex in homine dominatur , quanto tem- que la Loi ne domine fur l'homme que pour

pore vivit? autant de tems qu'elle vit

*. I.

A

COMMENTAIRE.

è

NIGNORATIS. Ignorez-vous que la Loi ne dominefur

l'homme
,
› que pour autant de tems qu'il vit ? ( a ) Dans

tout le Chapitre précédent l'Apôtre a répondu à une objection qu'il s'é-

toit faite , & qui étoit une conféquence qu'on lui imputoit comme une

fuitede fes principes ; puifque la grace , diſoit-on , a été plus abondante ,

où le péché avoit le plus regné ; devons-nous demeurer dans le péché ,

afin de donner lieu à une plus grande furabondance de graces ? ( b ) Pour

renverfer cette objection , il a montré ci-devant que les fidéles étoient

morts au péché ; ici il prouve qu'ils font délivrez du joug de la Loi.

(c) D'où il s'enfuit qu'ils ne doivent plus retourner fous la domination

ni du péché ni dela Loi : & par conféquent que l'objection qu'on lui a

faite eft auffi impertinente que le feroit ce raisonnement : J'ai été délivré

des mains d'un maître cruel , qui we tenoit dans une dure fervitude :

je dois donc m'y remettre de nouveau , afin que celui qui m'en a tiré,

exerce encore fa puiffance en m'en délivrant.

Il parle ici aux Juifs convertis , comme il paroît par toute la fuite du

Chapitre ; & il infifte fur unepreuve qu'il avoit déja propofée , mais trop

fuccinctement au y. 14. du Ch. VI. Lepéché ne vous dominera plus , parce

que vous n'êtesplusfous la Loi , mais fous lagrace. C'étoit pour ces Juifs

convertis une vérité fort nouvellede leurdire qu'ils n'étoient plus fous la

( 6 ) Cap. xv. ult. & v. 1.( a ) Origen, Ambroſ, Eraſm . Eft. Vas. Druf. (c)Vide Efe. Toles, Perev, alias,

Para, Grot.
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1

2. Nam quafub viro eſt mulier , vi-

vente viro , alligata eft legi : fi autem

mortuusfuerit vir ejus , foluta eft à lege

viri.

par
la2. Ainfi une femme mariée est liée

loi du mariage à fon mari , tant qu'il eft vi-

vant: mais lorfqu'il eftmort , elle eft déga
legéede la loi qui la lioit à ſon mari.

COMMENTAIRE.

Loi , parce qu'ils étoientfous la grace. Les autres Apôtres ne leur avoient

rien prêché de femblable. ( a ) Le Concile de Jérufalem n'avoit rien ſtatuć

furcela. (b ) Il s'étoit contenté de déclarer que les Gentils convertis ne

feroient point tenus aux obfervations légales : mais pour les Juifs ils con-

tinuoient d'obſerver la Loi , & la plûpart voyoient avec affez de peine

que les Gentils qui entroient dans le Chriftianifme , fuffent affranchis de

cette fervitude. Les Apôtres eux-mêmes obfervoient ordinairement les

cérémonies légales .

Il repréfente ici la Loi de Moyfe comme une perfonne vivante

comme unépoux qui exerce fa domination & fa puiffance fur celle qu'il

a époufée , & qui eft entrée dans fon alliance. Tandis que l'époux eft

vivant , ileft le chefde fa famille ; il exerce fon pouvoir fur fon épouſe

& furfes enfans. Ainfi tandis que la Loi fubfifte , qu'elle eft vivante ,

qu'elle eft reconnue pour regle de vie & de conduite , elle domine fur

ceux qui l'ont reçûë , & qui fe font engagez à la fuivre. Mais de même

que l'époux étant mort , l'époufe & la famille font dégagées de l'obli

gation de lui obéir ; ainfi la Loi étant morte à votre égard , elle n'a plus

fur vous aucun empire. Tout ceci eft conforme à la difpofition de la Loi

même , comme vous le favez : Carje parle à ceux quifont inftruits de la

Loi ; elle ne foûmet l'Epoufe à fon époux que fa vie durant. L'Epoux ne

peut difpofer ni du corps , ni de la liberté , ni des biens de fon épouse ,

pour l'avenir , ni pour le tems qui fuivra fa mort.

Quelques-uns (c) traduifent : ( d) La Loi ne dominefur l'homme, que

autant detems que l'homme vit ; & auffi-tôt que l'homme eft mort , la

Loi n'a plus aucune autorité fur lui : il eft mort à la Loi , comme la

Loi eft morte pour lui. Vous étiez ci-devant vivans à la Loi , elle exer-

çoit fur vous fa domination & fon empire : mais depuis que vous êtes

morts àfonégard, & que vous êtes entrez dans une nouvelle alliance

la Foi & le Baptême , la Loi n'a plus aucun pouvoir fur vous , ni vous au-

cun rapport de dépendance avec elle. Cette explication revient prefque

à la premiere ; mais la premiere traduction paroît la plus littérale.

par

. 2. QUÆ SUB VIRO EST MULIER. La femme mariée eft liée

(a) Grot. Hammon .

(b ) A. xv.

Bez. Hamm. Tolet.

( α ) Οι νόμοι κυριον τῇ ἀνθρώπν ἐφ' ὅσον

(e)Oecumen. Theophył. Aquinas , Cajetav. xeģvor čỹ.
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3. Igitur, vivente viro , vocabitur

adulterafi fuerit cum alio viro : fi au-

tem mortuusfuerit vir ejus , liberata eft

àlege viri: ut non fit adultera fi fuerit

eum alio viro.

3. Si donc elle époufe un autre homme

pendant la vie de fon mari , elle fera tenue

pour adultére ; mais fi fon mari vient à

mourir , elle eft affranchie de cette loi ; &

elle en peut époufer un autre fans être adul

tére.

COMMENTA IR E.

par la Loi du mariage à fon mari , tant qu'il eft vivant. Il foûtient fon

allégorie. Une femme ne peut époufer deux maris ; elle ne peutréguliere-

ment quitter celui qu'elle a époufé , tandis qu'il eft en vie ; car la Loi

prife dans la rigueur des termes , ne permettoitle divorce qu'à l'homme

feul. (a ) Vous aviez épousé la Loi comme votre époux. Vous avez été

engagez fous fes loix tant qu'elle a vêcu , & fubfifté. Mais depuis que

JESUS-CHRIST lui a fubftitué une nouvelle alliance , la Loi eft. regar-

dée comme morte , & vous comme affranchis de fon empire , & de fon

obéiffance. Ces mots , mais lorsqu'il eft mort , & les fuivans , jufqu'au

. 4. manquent dans quelques Exemplaires. ( b ) On pourroit s'en paf-

fer à la rigueur , puifqu'ils ne font qu'expliquer plus au long une pen

qui eft déja affez exprimée dans les verfets 1. & 2.

f
e
e?

3. VIVENTE VIRO VOCABITUR ADULTERA. Si elle

épouse unautre homme du vivant defon mari, ellefera tenuëpour adultére.

Je ne crois pas que faint Paul veüille parler ici d'unefemme répudiée , la-

quelle auroit époufé un autre mari ; car la Loi permettoit à ces fortes de

perfonnes de fe marier à qui elles vouloient , ( c ) quoiqu'elle ne loüât ni

n'approuvât pas le divorce , ni les mariages qui fe faifoient du vivant du

premier mari. (d) Je ne fai pas même fi faint Paul veut parler ici du ma-

riage ;fon expreffion ( e ) peut fort bien marquer le commerce défendu

qu'une femme peut avoir avec un autre homme que le fien. (f). Voici

donccomme on peut l'entendre : Unefemme qui voit un autre homme due

vivant defonmaxi , eft traitée comme adultére : mais fi ſon mari vient à

mourir, elle n'eftplusfoûmife à cette Loi ; Elle n'eft plus confiderée comme

adultére , foit qu'elle époufe un autre homme , foit qu'elle tombe dans

quelqu'autre défordre. La Loi ne condamnoit à la mort que l'adultére

pris dans la rigueur. ( g )

*.4.
ET VOS

MORTIFICATI

ESTIS
LEGI

PER
CORPUS

CHRISTI

. Vous
êtes vous-

mêmes
morts

à laLoipar le corps
deJefus

-Chrift
..

(a ) Deut. XXIV. L. 2. 3. ( ε) Μοιχαλίς χρηματίσει τών θύεται άνδρες

( b ) Defunt in Ethiop. & in Codic. Claroment. répw.

Lat.&S. Germani . Lat. Mill. hic,

(c Deut. xx¹V.

Ed )Ferem. III 1.& feq.

(f) VideGrot.hic , &ad Ý. 2. Para. Perer.

(8) Levit, xx. 10 .

La
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4. Itaque , fratres mei , & vos morti-

ficati estis legi per corpus Chrifti : ut fi-

tis alterius , qui ex mortuis refurrexit ,

utfructificemus Deo.

4. Ainfi , mes freres , vous êtes vous-mê-

mes morts à la loi par le corps de JESUS-

CHRIST , pour être à un autre qui eft ref-

fufcité d'entre les morts , afin que nous pro-

duifions des fruits pour Dieu.

COMMENTAIRE.

La mortde JESUS-CHRIST Vous a rendu la liberté que vous n'avicz

pas auparavant. ( a ) Son corps & fa vie , étoient en quelque forte à votre

égard , comme le corps de la Loi . Depuis que fon corps a été mis àmort,

vous êtes entrez dans une entiere liberté ; vous avez pûrenoncer à la Loi,

comme une époufe fe fépare de fon époux dès qu'il eft mort. Vous y avez

renoncé en effet , & vous avez embraffé l'Evangile. C'eſt un nouveau

mariage , ou un nouvel engagement que vous avez contracté .

Autrement : La Loi n'étoit que la figure ; JESUS-CHRIST eft la réa

lité. La Loi étoit l'ombre ; JESUS - CHRIST eft le corps. Jufqu'ici

vous étiez demeurez attachez à la figure & à l'ombre : mais depuis que

JESUS-CHRIST a paru , vous avez abandonné la Loi , pour vous don-

ner à lui . Vous avez quitté l'ombre pour embraffer le corps . Pour faire

une comparaiſon exacte , il auroit fallu dire : de même qu'une époufe eft

mife en liberté dès quefon mari eft mort ; ainfi vous êtes affranchis du joug

de la Loi , dès que la Loi eft morte. Mais l'Apôtre par ménagement pour

les Juifs , (b ) aime mieux dire : Vous êtes morts à la Loi , que

la Loi eft morte pour vous. Mais c'eſt toujours le même raifonnement ; fi

les Juifs convertis font morts à la Loi , la Loi eft morte à leur égard : &

c'est par le corps de Jesus-Chrift , que l'un & l'autre fe verifie. C'eſt par

la réalité de fa venue , de fa vie , & de fa mort , c'eft par l'accompliffe-

ment des Prophéties , & des figures de la Loi , que les Juifs font autoriſez

à quitter la Loi , pour embraffer l'Evangile.

de dire que

fai-

D'autres ( c) foutiennent que ces mots : Vous êtes morts à la Loi , font

équivalens à ceux-ci : La Loi eft mortepour vous ; vous n'avez plus que

re de la Loi ; elle cft inutile à votre égard ; elle étoit commevotre époux,

cet époux eft mort ; vous êtes affranchis de fon empire. Ce fens eft fort

fimple, & quant au fonds , tous les Peres ( d ) & les Interprétes s'y réünif-

fent ; ils conviennent que c'eft- là la véritable penſée de l'Apôtre ; que

par le corps de jesus- Chrift , par fa mort , par lui-même ; ( le corps fe prend

fouvent pour la perfonne ) ( e ) par la réalité de fes promeffes , compa

( a ) Eft . Grot. Menoc. Tirin. Para. alii paffim.

b Theodoret. Cajet.

(c Grot. Men. Para. Vorft. Hamm. Caftal.

Lud. de Dieu.

Tome.I..

(d) Vide Chryfoft . Theodoret. Oecum . Ambro--

fiaft. Anfelm. alios.

(e) Ci-devant , chap. vi . y. 6 .

Q
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5. Cùm enim eßemus in carne , paf-

fionespeccatorum , quaper legem erant ,

operabantur in membris noftris , ut fruc-

tificarent morti.

5. Car lorfque nous étions dans la chair ,

les paffions criminelles étant excitées par la

loi , agiffoient dans les membres de notre

corps , & leur faifoient produire des fruits

pour la mort.

COMMENTAIRE.

rée aux ombres & aux figures de la Loi , les Juifs ont été affranchis da

joug de la Loi , & que ceux qui fe font convertis ont ufe de leur liberté,

en contractant une nouvelle alliance avec JESUS-CHRIST , étant deve-

nus fes membres , fes épouses , & en quelque forte un même corps avec

lui : Utfitis alterius , qui à mortuis refurrexit.

UT FRUCTIFICEMUS DEO. Afin que nous produifions desfruits

pourDieu. Le mariage que vous avez contracté avec JESUS-CHRIST ,

n'eft pointun mariage ftérile , il doit produire des fruits de vie : ( 4 ) puif-

que JESUS-CHRIST en eft l'époux , & que les époufes doivent don-

ner au Pere Célefte des enfans debénédiction , des fruits de l'éternité, qui

nefont autres que la pratique des vertus & des bonnes œuvres ; fort dif

férens des fruits de votre premier mariage avec la Loi, qui ne vous fai

foit produire que desfruits de mort. y. S.

.5. CUM ESSEMUS IN CARNE. Lorfque nous étions dans la chair,

c'eft-à-dire fous la Loi , qui eft appellée chair , par oppofition à l'Evan-

gile qui eft appellée grace & efprit. ( b) Lors donc que nous autres Juifs

convertis , étions encore fous l'empirede cette Loi charnelle , ( c ) avant

notre régénération enJESUS-CHRIST , & vivans encore fous le vieil

homme: Les paffions criminelles étant excitées par la Loi , agilfoient dans

nos membres , & nous faifoient produire des fruits de mort. Telles étoient

les productions de notre premier mariage fous la Loi. La chair produifoi

des fruits charnels , des fruits de mort , qui nous rendoient coupables de

la mort éternelle. Il expliquera ci-après en quel fens la Loi produifoit

des fruits de mort ; ce n'étoit point par fa faute , mais par la nôtre ; la

Loi n'en étoit point la caufe , mais feulement l'occafion . ( d ) Ces fruits

n'étoient pas proprement les fruits de la Loi , puifqu'au contraire la Loi

les condamne & les défend ; mais les fruits de l'homme foible & corrom-

pu , qui violoit la Loi , & fe rendoit coupable de la mort éternelle.

.6. NUNC AUTEM SOLUTI SUMUS (e) A LEGE MORTIS.

{ a } Theophyl. ἵνα ἐκ τῆς συζυγίας ταύτης τῆς

πρὸς τὸν Χριστὸν τεκνογονήσωμεν τῷ Θεῷ , πράξεις

ayadas dyλady. Ita alii paffim.

(b ) Rom. VII . 2. 6.8.

{ c Theodoret. Τῇ σαρκί , τελέει τῇ κατὰ νό-

μου πολιτεία. Σάρκα η τάς τῇ σαρκί δεδομβρίας

νομοθεσίας ὠνόμασε

(d ) Chryfoft. Ta dia to véμs Qasrópuve , s

γνωριζόμενα

( 2 ) Κατηργήθημεν ἀπὸ τῆ νόμο . Oecum, ἀπολε

λύμεθα , λελυτρώμεθα. Theodoret. Αργος ἡμῖν ἔσιν

ὁ νόμω . ἐκίτι κατ' εκείνο πολιπονόμεθα.
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¡

6. Nunc autem foluti fumus à lege

mortis , in qua detinebamur , ita ut fer-

viamus in novitate fpiritus , & nonin

vetustate littera.

6. Mais maintenant nous fommes affran-

chis de la loi de mort , dans laquelle nous

étions retenus : de forte que nous fervons

Dieu dans la nouveauté de l'efprit , & non

dans la vieilleffe de la lettre .

COMMENTAIRE.

Maintenantnoussommes affranchis de la Loi de la mort. Et nous fervons

Dieu dans la nouveauté de l'esprit. Depuis notre converfion & notre

Baptême , nous fommes affranchis du joug de ce premier mariage , qui

n'aboutiffoit qu'à produire des fruits de mort , & nous nous trouvons

dans un engagement nouveau tout différent du premier. Nous étions

fous la Loi , nous fommes fous J. C. nous portions des fruits de mort ,

&nous produifons des fruits de vie . Nous fervions Dieu dans la vieil-

leffe de la lettre , & nous le fervons dans la nouveauté de l'efprit.

Il appelle la Loi de Moyfe , une Loi de mort ; parce qu'elle étoit une

occafion de péché & de mort , à ceux qui étoient obligez de l'obferver.

(a ) 'Il oppofe la nouveauté de l'esprit , de la Loi nouvelle , de l'Evangile ,

à la vieilleffe dela lettre ; de la Loi écrite par Moyfe. Celle-ci étoit toute

littérale , & toute dans l'action extérieure , ne contenant que la main par

des motifs de crainte ou d'interêt , fans donner la grace & le fecours in-

térieur néceffaires pour l'obferver comme il faut ; ( b ) au lieu que la

Loi nouvelle & évangélique , non-feulement promet, mais donne le faint

Efprit , qui détruit en nous le vieil homme , & nous donne le nouveau ;

afin qu'avec le fecours de la grace nous vivions d'une vie toute nouvelle :

(c) Innovitate vita ambulemus.

dans

Les exemplaires Grecs imprimez lifent : (d ) Nousfommes affranchis de

la Loi , étant morts dans ce qui nous retenoit ; ou plutôt , étant morts à la Loi

qui nous retenoir . Mais plufieurs Manufcrits , & plufieurs Peres lifent con-

formément à la Vulgate : Nous fommes affranchis de la Loi de mort,

laquelle nous étions retenus ; Saint Chryfoftôme & quelques Editions : (e}

Etant affranchis de la Loi qui eft morte. Mais la diverfité n'eft pas grande

quant au fonds. Tous les Interprétes de quelque maniere qu'ils lifent

conviennent que faint Paul veut marquer ici , que les fidéles font morts

à la Loi , qu'ils ne font plus obligez à l'obferver , qu'elle leur eft inutile.

( a ) Tolet. Eft. Menoc.

( b ) Vide Eft. Tolet. Vat. Menoc. Tirin. alii

paffim

(c) Vide Rom. VI . 19. 22. 2. Cor. III. 6.

Galat. III 3.

7

( e ) Κατηργήθηκαν ἀπὸ τὸ νόμος θανάτε , ὦ ᾧ

natexquida. Ita Auguft. Ambrofiaft. Rrfin. feu

Origen. in Ep. ad Rom. Cod. Clarom G. L. & S.

Germ G. L. Quid. ut Chryfoft. Karnрyer dad

TỸvoμs ázodáveres. Ita Vien. Vechel.& alis

( d ) Nuri de xaτypryze and to vous , año quidam,

θανόντες ἐν ᾧ κατεχόμεθα,

Qij
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7. Quidergo dicemus ? Lex peccatum

esi ? Abfit . Sed peccatum non cognovi ,

nifi per legem : nam concupifcentiam

nefciebam , nifi lex diceret : Non con-

cupifces.

сом

7. Que dirons-nous donc? La Loi eft- elle

péché ? Dieu nous garde d'une telle pen-

fée : mais je n'ai connu le péché que par la

Loi ; car je n'aurois point connų la concupif-

cence , fi la Loi n'avoit dit : Vous n'aurez

point de mauvais défirs.

COMMENTAIRE.

::

IN NOVITATE SPIRITUS ET NON IN VETUSTATE LIT-

TERA. Nous fervons Dieu dans la nouveauté de l'esprit , & non dans la

vieilleffe de la lettre. Vous étiez ci-devant affujettis à la Loi écrite , cette

Loi qui fe vante de fa haute antiquité , & de la fainteté de fon Auteur :

mais vous êtes aujourd'hui fous une autre Loi toute fpirituelle , & toute

nouvelle , autant fupérieure à l'ancienne , que l'efprit eft au-deffus du

corps , & que l'intelligence eft au-deffus de la lettre. Les Juifs avoient

la Loi , mais ils n'en comprenoient pas l'efprit : ils avoient l'Ecriture ,

mais ils n'en avoient pas le fens. Nous avons l'un & l'autre ; & par con-

féquent nous poffédons la Loi dans toute fa perfection. Nous en connoif-

fons les devoirs dans toute leur étenduë , & nous les pratiquons par le fe-

cours de la grace & dufaint Efprit , dans toutes leurs perfections. ( a ) Cer

quand faint Paul dit en tant d'endroits , que les Chrétiens font affranchis

du joug de la Loi , il n'eft pas contraire à JESUS-CHRIST , ( b ) qui

dit qu'il n'eft point venu pour détruire la Loi , mais pour la perfectionner.

Les obligations de la Loi fubfiftent : mais il n'y a que le Chrétien qui les

obferve comme il faut ; c'eft JESUS-CHRIST qui donne la grace de

les pratiquer en efprit , & en vérité. ( c )

.7. QUID ERGO DICEMUS ? LEX PECCATUM EST? Que

dirons-nous donc? La Loi est- elle péché? Il avoit dit au y.5. Que les paf

fions criminelles excitées par la Loi , agiffoient dans les membres de notre

corps , & leurfaifoient produire des fruits de mort. Il prévient l'objection

qu'on pouvoit lui faire fur cela. Eft-ce donc que la Loi eft péché , &

que fes pratiques font criminelles ? Dieu nous garde d'avoir une telle

penſée ; ce n'eft pas là ce que nous avons voulu dire : mais feulement

que la Loi eft devenue pour ceux qui l'ont reçûë , une occafion de pé-

ché , comme il le va montrer.

SED PECCATUM NON NOVI , NISI PER LEGEM. Je n'ai

connu le péché que par la Loi. Dans ce y. & dans les fuivans , S. Paul parle

en premiére perfonne comme s'il eût été autrefois fans aucune connoiffan-

ce de la Loi ; enfuite il décrit l'état où il s'eft trouvé fous la Loi , & les

a) Eft. Tirin. Para.

(b) Matth. v. 17.

(c)Joan. IV. 24.
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effets que la connoiffance deDieu a produits dans lui-même. On demande

fivéritablement il parle de foi-même , & s'il veut fe propofer pour

exemple aux fidéles de Rome ; ou s'il répréfente en fa perfonne toute

la nature humaine , premiérement dans l'état de nature , & enfuite fous la

Loi.

Origénes ( a ) & quelques autres après lui , ont cru que faint Paul re-

préfentoit ici l'état d'unJuif avant qu'il foit arrivé à l'âge de difcretion ,

& avant l'ufage de fa raiſon. Alors il fe livre à fes inclinations & à fes

défirs fans fcrupule & fans ménagement , parce qu'il n'a pas la connoif-

fance de la Loi: mais lorfque croiffant en âge , il vient à connoître fes

devoirs , les mêmes actions qu'il commettoit auparavant fans crime ; de-

viennent criminelles ; elles lui font imputées à péché , au lieu qu'aupa-

ravant elles étoient indifférentes à fon égard . Ainfi la Loi lui devient en

cefens une occafion de péché.

D'autres ( b ) en bien plus grand nombre , font perfuadez que l'Apôtre

par un effet de fa prudence , repréſente en faperfonne la nature humaine,

premiérement , libre , & dans l'état de nature , & enfuite engagée fous la

Loi. L'homme n'ayant que la Loi naturelle , pouvoit ignorer que bien

des chofes qu'il commettoit fuffent des péchez : mais depuis la Loi ces

mêmes actions lui ayant été expreffément défenduës , font devenuës au,

tant de péchez ; de forte que la Loi , fans lui ôter la concupifcence , &

fans le rendre plus fort pour réfifter à fes mauvais penchans , l'a feule-

ment rendu plus éclairé , & plus coupable. Ce dernier fentiment nous

paroît le plus probable.

:

Avant que j'euffe reçû la Loije ne connoiffois pas une infinité de pé-

chez , quej'ai connus depuis . Je favois qu'il ne falloit pas tuer , ni faire à

autrui ce que je ne voulois pas qui me fut fait mais je ne favois pas

par exemple , que les mauvais défirs fuffent des péchez Je ne croyois pas

que l'Idolâtrie , le culte des Aftres , les juremens en vain , & tant d'au-

tres chofes fuffent contraires à la volonté de Dieu ; en effet les Payens

commettoient fans fcrupule une infinité d'actions , que la Loi a défenduës

comme mauvaiſes. Les plus éclairez d'entr'eux en connoiffoient peut-être

la difformité : mais le peuple n'en avoit pas la même idée.

Lorfque la Loi eft furvenuë , j'ai commencé à juger de ces chofes tout

autrement. Ainfi à mon égard la Loi n'a fait qu'augmenter le péché :

non que ces actions ne fuffent pas des péchez avant la Loi ; mais elles n'é-

toient pas fi criminelles , n'étant pas connuës fur le pied du péché. De

(a ) Origen. hic. Ieronym. Ep . ad Hedibiam. | Epift. Pelagg. Oecum. Ambrofiaft . Eft, Gros.

q. 8. Paraus hic , &c. Hamm. Tolet. &c.

(b ) Chryfoft. hic. Auguft. lib. 1. contra duas

Q iij
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8. Occafione autemaccepta , peccatum

per mandatum operatum est in me om-

nem concupifcentiam. Sine lege enim

peccatum mortuum erat.

8. Mais le péché ayant pris occafion de

s'irriter du commandement , a produit en

moi toutes fortes de mauvais défirs ; car

fans la loi , le péché étoit comme mort.

COMMENTAIR E.

plus , je ne fentóis pas un penchant fi fort pour commettre ces actions

avant qu'elles me fuffent défenduës ; je n'y fongeois pas tandis que je les

regardois comme indifférentes. Enfin Dieu neme les imputoit pas comme

tranfgreffions , avant qu'il m'eût donnéfa Loi qui me les défend. (4)

NAM CONCUPISCENTIAM NESCIEBAM. Je n'aurois point

connu la concupifcence , fi la Loi ne me difoit : Vous n'aurez point de mau-

vais défirs. La Loi ne défend pasen rigueur d'avoir de mauvais défirs in-

volontaires : cela n'eft point en notre pouvoir , dans l'état de corruption

où nous fommes : mais elle défend ceux qui font volontaires , elle défend

d'y confentir , de les fuivre , de les exécuter. ( b ) Avant la Loi , & dans le

Paganiſme même on n'ignoroit pas le déreglement des mauvais défirs.

Pluficurs ( c) Payens ont avoué que l'homme étoit corrompu dans fes dé-

firs , & déreglé dans fes penchans , pendant que d'un autre côté il
Y avoit

des Juifs fous la Loi , qui foûtenoient que les fimples penfées & les défirs

n'étoient point péché , tandis qu'ils n'étoient point mis en exécution.

Jofeph ( d ) l'Hiftorien débite hardiment ce principe , qui étoit celui des

Pharifiens . (e ) Cela n'empêche pas en général qu'il ne foit vrai que c'eft

la Loi qui a découvert aux hommes que les mauvais défits font des pé-

chez. Les Payens n'ont jamais connu diftinctement cette vérité de mo-

rale , & n'en ont jamais tiré les conféquences naturelles & légitimes. Si

quelques Hébreux fe font égarez fur ce fujet , la Loi n'en eft pas moins

expreffe contre les mauvais défirs . Saint Paul raifonne fur le général , fans

faire attention à quelques exceptions qu'on peut faire contre ce qu'il dit

& qui n'en détruifent point la vérité.

.8 . OCCASIONE ACCEPTA , PECCATUM. Le péché ayant pris

occafion de s'irriter du commandement , aproduit en moi touteforte de mau-

vais défirs. Il donne à la concupifcence le nom de péché , parce que c'eft

une fuite & une peine du péché , & une inclination qui nous y entraîne.

(f) Le péché pris en cefens , prend occafion du précepte de la Loi pour

nous porter à la tranfgreffion ; car naturellement nous fommes plus por-

tez à faire ce qui nous eft défendu : Nitimur in vetitum ; ce qui eft une

fuite d'un amour déréglé pour la liberté , & l'indépendance.

( a ) Rom III 20. ;

(b) Vide Grot. Eft . Fac. Capell. Perer. Tolet.

(c) Vide Grot. in Decalog. Exod . xx. 17.

(d )Jofeph. Aptiq. lib. x11.cap. 13.

(e ) Vide Abenezra ad initium Decalogi. Kim

chi ad Pfal 1xv. 18. Matt . v. 27. 28.

(f) Anfelm . Tolet. Eft. Menoc. Para. Pifc. alii.
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9. Ego autem vivebam fine lege ali-

quando : Sed cùm veniffet mandatum ,

peccatum revixit.

9. Et pour moi , je vivois autrefois fans

loi : mais le commandement étant furvenu ,

le péché eft reffuſcité.

COMMENTAIRE.

Souvent les Loix , les défenfes , & les précautions irritent l'envie de

faire ce à quoi on n'auroit pas penfe fans cela. Le myftere dont on veut

envelopper certaines chofes , fait naître l'envie de les approfondir. Les

eaux dérobées font les plus douces. ( a ) Si vous avez envie de faire

quelque chofe , craignez qu'on ne vous la défende ; car fi on vous la dé-

fend , & que malgré cela vous la faffiez , après cela ni la crainte ni la

honte ne feront plus capables de vous arrêter. ( b)

Grotius traduit le Grec , ( c ) par : Le péché , ou felon lui l'habitude du

péché, contractée avant la Loi, ayant reçu l'impunité de lapart du précepte,

c'est-à-dire , voyant que la Loi ne condamnoit pas les mauvais défirs , fous

des peines fenfibles , a pris occafion de cette impunité , de s'abandonner à

toute fortede déreglemens. Elle a vû le vol , l'adultére , l'homicide pu-

nis rigoureufement ; la crainte de ces peines a retenu la main des hom-

mes : mais pour les autres chofes que la Loi condamne fimplement , fans

Y attacher des châtimens , ils s'y font livrez fans ménagement.

SINE LEGE PECCATUM MORTUUM ERAT. (d ) Sans la Loi

lepéché étoit comme mort ; la concupifcence étoit commeamortie , n'ayant

rien qui la réveillât , ni qui la piquât ; ( e ) c'étoit comme un torrent qui

couloitrapidement , & fans obftacle , renfermé dans fon lit ; mais il a com-

mencé à fe répandre au loin, & à faire d'étranges ravages , lorfqu'on a

voulu lui oppofer une digue. Autrement , le péché étoit mort , il étoit in-

connu à la plûpart du monde ; on ne l'imputoit point , du moins comme

tranfgreffion , à ceux qui n'en avoient nulle connoiffance. (f) Il ne par-

point des principes du droit naturel, dont nous avons tous une connoif-

fance fuffifante pour nous rendre inexcufables , lorfque nous violons ces

regles ; mais des Loix écrites & pofitives données par Moyſe. (g)

le

.9.EGO AUTEM VIVEBAM SINE LEGE ALIQUANDO. Je

vivois autrefois fans Loi. L'Apôtre prend ici fur lui-même une choſe

odieuſe , par ménagement pourceux à qui il écrit. ( b) Tous les hommes

( a ) Prov. 1x. 17 .

( b ) Tacit. Annal. 3 .

( ε ) Αφορμίω δε λαβέσα ἡ ἁμαρτία διὰ τῆς

Στολῆς

(d) Aug. & Pelag. Peccatum mortuum eft.

(e ) Tolet. Est . Grot . Menoch. Tir. Oecum.

ἀλλὰ ἐ τισᾶτιν. κατούδειν ἐδόκεν εἰ πλείος άμαρ-

τία .

(f) Chryfoft. Ambrofiaft. Tolet. Eft. Vatab.

Para.

( g ) Aug. Chryfoft. Ambrof. Tolet. alii.

(b) Grot. Hamm. Tolet.

>
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10. Ego autem mortuus fum: & in-

ventum est mihi mandatum , quod erat

ad vitam, hoc effe ad mortem.

11. Nam peccatum occaſione accepta

permandatum , feduxit me , & per il

Lud occidit..

|

10. Et moi je fuis mort. Et il s'eft trouvé

que le comandement qui devoit fervir à

me donner la vie , a fervi à me donner la

mort.

11. Car le péché ayant pris occafion du

commandement , m'a trompé , & m'a tué par

le commandement même.

COMMENTAIRE..

& moi avec eux avant la Loi , étions dans une ignorance profonde desvo-

lontez de Dieu : J'étois autrefois fans aucune connoiffance de la Loi , mais le

commandement étantfurvenu , lepéché eftreffufcité. C'étoit commeun feu

caché fous la cendre , qui s'eft enflammé auffi-tôt qu'on lui a donné du

jour , & qu'on l'a foufflé ; le péché fubfiftoit , mais il étoit comme en-

dormi. La concupifcence étoit pleine de vie , mais fon activité étoit ral-

lentie , parce qu'elle ne fentoit point d'oppofition de la part de la Loi. Le

péché étoit dans moi , maisje le connoiffois moins. ( a ) Le péché eft ref-

fufcité , & moije fuis mort. La concupifcence s'eft enflammée , & m'a

caufé la mort ; je ne fentois point ma maladie ; je me croyois parfaite-

ment fain , & tout d'un coup je me fuis trouvé mort ; la Loi m'a fait ou

vrir les yeux fur l'état de mon ame , & je me fuis vû coupable de la

mort éternelle. ( b ).

. 10. INVENTUM EST MIHI MANDATUM. Il s'est trouvéque

le commandement qui devoit me donner la vie , m'a donné la mort ; non

directement & par lui-même , mais comme on l'a dit plus d'une fois , par

occafion ; la concupifcence irritée par la défenſe , s'eft portée vers le mal

avec plus de rapidité : elle a eu plus de force pour m'entraîner ,
que la

Loi ne m'en a fourni pour réfifter. Dieu m'avoit donné fa Loi pour

me rendre heureux par une fidelle obfervationde fes commandemens ,

mais par ma faute fa Loi n'a fervi qu'à me rendre plus coupable & plus

malheureux ; ( c ) en ce qu'elle m'a fait commettre un double péché ,

où je n'en commettois auparavant qu'un fimple , en joignant la tranfgref-

fion à la mauvaiſe action. Lexprohibens omnia delicta congeminat , dit

faint Auguftin : Non enimfimplex peccatum eft , non folum malum , fed

etiam vetitum committere , dit faint Auguftin. ( d )

Y. II. NAM PECCATUM OCCASIONE ACCEPTA. Le péché

ayant pris occafion de commandement , m'a trompé. La concupifcence

animée par la réfiftance , a pris de nouvelles forces , & m'a féduit par

ſes attraits trompeurs , & m'a donné la mort. Elle m'a engagé à la ſuivre :

( a ) Chryfoft . Ουκ έτω κατεδικάζομώων

( b ) Tolet. Eft. Men. Para.

( c ) Vide Menoc Tolet. Zeger. Eft.

(d) Auguft. lib. de Vera Relig . cap. 6.

au
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12. Itaque lex quidem fanita , &

mandatumfan&tum , & justum , & bo-

num.

13. Quod ergo bonum eft , mihi fac-

tum eft mors? Abfit. Sedpeccatum , ut

appareat peccatum , per bonum operatum

est mihi mortem : ut fiat fupra modum

Peccanspeccatum per mandatum.

|

12. Ainfi la loi eft fainte à la vérité , & le

commandement eft faint , jufte & bon.

13. Ce qui étoit bon enfoi , m'a-t'il donc

caufé la mort ? Nullement : mais c'eſt le pé-

ché , & la concupifcence , qui m'ayant caufé

la mort par une chofe qui étoit bonne , a

fait paroître ce qu'elle étoit ; de forte qu'elle

eft devenue par le commandement niême

une fource plus abondante de péché.

COMMENTAIRE.

au préjudice de l'obéïffance que je devois aux ordres de mon Dieu. Gro

tius fuit ici la même explication , que j'ai marquée fur le y. 8.

. 12. ITAQUE LEX QUIDEM SANCTA. La Loi eftfainte à la vé-

rité. Dans tout ce que je viens de dire , je ne prétens pas accufer la Loi , ni

déroger à la fainteté & à la juftice du commandement ; je reconnois que

Dieu qui en eft Auteur , ne nous a rien ordonné que de jufte & de faint, &

que finous avions fuivi fes commandemens , nous ferions parvenus à la

fainteté , à la juſtice , à la vie , au bonheur éternel. Je n'impute qu'à moi

mêmetout le mal que la Loi a cauſé . ( a )

V. 13. QUOD ERGO BONUM EST. Ce qui étoit bon enfoi-même,

m'a-t'il donc caufé la mort ? Mais comment la Loi eft-elle bonne , fi elle

me cauſe la mort ? & comment ne caufe-t'elle pas la mort , fi comme je

Pai dit y. 10. au lieu de me donner la vie , elle n'a fervi qu'à me don-

ner la mort? Il répond : la Loi n'eft point la caufe de ma mort ; elle n'en

que l'occafion . Or il cft injufte d'imputer à la caufe occafionnelle , lest

effets qui la fuivent ; il faudroit imputer à ceux qui font du bien , le vice

des ingrats ; aux chofes faintes , le crime des impies , & des facrileges ;

aux véritez les plus facrées , les blafphêmes des Hérétiques. Le verbe

caufer , ne fe prend donc pas ici dans la rigueur.

eft

SED PECCATUM , UT APPAREAT PECCATUM... Mais lepéché,

c'eſt-à-dire la concupifcence , m'ayant caufé la mort par une chofe qui

étoit bonne, afaitparoître ce qu'elle étoit. La concupifcence s'eft déclarée:

par les effets , à l'occafion de la Loi qui étoit bonne . Ou bien : le péché a-

paru péché , à l'occafion de la Loi qui le défendoit , & de la tranfgreffion

qui l'a fuivie. Avant la Loi , je ne connoiffois que très-imparfaitement le

péché ;la Loi me l'a fait connoître , & ayant irrité ma concupifcence, m'a

indirectement & par accident engagé dans le péché. (b) C'est la même

penfée répetée plufieurs fois , & confidérée fous différentes vûës. La Loi

augmente le péché en deux manieres ; 1º . en lemanifeftant par la défenfe;;

( a ) Grot Eft Tolet. Para.

Tome I.

(b) Tolet. Eft. alii,

R
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LITTERAL

14. Scimus enim quia lex fpiritualis 14. Car nous favons que la loi eft fpiri-

eft : ego autem carnalis fum, venumda- tuelle ; mais pour moi je fuis charnel , étant

tusfubpeccata. vendu pour être affujetti au péché.

COMMENTAIRE.

2º.en irritant la concupifcence , & en donnant par-là occafion aux tranf-

greffions. Voilà les deux clefs de tous ces paffages.

UT FIAT SUPRA MODUM PECCANS PECCATUM. De forte

qu'elle eft devenue par le commandement même, une fource plus abondante

depéché. Le précepte , le commandement , la Loi ont augmenté le péché ,

en donnant occafion à la concupifcence de pécher avec excès, & avec plus

defureur & d'emportement qu'auparavant ; fes forces fe font augmentées

par la défenſe même de la Loi , comme nous l'avons dit fouvent.

Peccans , ne fignifie pas ici le pécheur , mais peccans peccatum , marque

l'action multipliée , & réitérée du péché. Un péchépéchant , une envie

exceſſive , ou une très-forte habitude de pécher. ( a ) C'eſt ce que la

Loi a occafionné dans l'homme.

V. 14. SCIMUS AUTEM QUIA LEX SPIRITUALIS EST ,

EGO AUTEM CARNALIS SUM. Nous avons que la Loi eft fpirituelle,

maispourmoijefuis charnel. Il continue à juftifier la Loi du reproche

qu'on vouloitlui faire d'être la caufe du péché. Il fait retomber tout le

mal fur l'homme pécheur , corrompu & charnel. La Loi eft bonne , fainte

& jufte : mais l'homme eft charnel , méchant , & impur.

Ón forme ici une queſtion fameufe , favoir fi faint Paul parle dans ce

. & dans les fuivans ,de l'hommefous la Loi , ou fous l'Evangile. Plu-

fieurs ( b) croyent qu'il foutient ici le même perfonnage qu'il a pris dès

le y. 7. C'eſt-à-dire qu'il fe repréfente commeunhomme , qui eft paffé

de l'état de nature fous celui de la Loi ; & qui reffent tout le poids de

fa foibleffe , & toute la force de la concupifcence , qui le pouffe vers le

mal ; fans trouver dans la Loi ni le fecours pour le foûtenir , ni la

pour le délivrer.

grace

D'autres prétendent qu'il s'agit ici d'un homme jufte délivré du joug

de la Loi , & vivant fous la grace , gémiffant fous le poids de fa cupidité,

contre laquelle il eft continuellement aux prifes , pour fe garantir du pé-

ché où elle l'entraîne. Ce dernier fens a été foûtenu par S. Auguftin, (c )

(a )Origen. Erafm . Tolet. Eft . Men.

(b) Origen, Chryfoft. Theodores. Theophylact.

Oecumen, hic. Auguft. qu. 1. ad Simplic. & lib.

83. quaft q. 66. & in propofit. expofitis hujus

Epift . Bafil Regul breviorib. qu. 16. Ambro-

fiaft . Sedul. Pelag in hunc loc. & lib. 3. de lib.

Arbitr. apud Auguft , de Grat. Chrifti.cap. 39. Ita

Tolet. Lyr. Carthuf. Erafm. Hamm. Vorft .

(c ) Vide Auguft. 1. 1. Retract. cap. 23. & 26.

1. 2. c. 1. l. 3. contra Julian. c. ult. l. 6. c. 23.

Item Hilar. Nazian. Ambrof. apud. eund Aug.

lib. 2. contraJulian, c. 3. 4. 5. Epiphan. haref. 64.

qua eft Origenistar,
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& par fes Difciples , ( a ) & avant lui par faint Grégoire de Nazianze

par faint Hilaire , par faint Ambroife , & par faint Jérôme même , qui

ayant d'abord embraffé l'opinion contraire , ( b ) femble s'être enfin rendu

à celle-ci , ( c ) ayant examiné la chofe de plus près , & ayant apparem-

ment remarqué l'abus qu'en faifoient les Pélagiens , pour appuyer leur

dogme.

Pélage (d) foûtenoit hardiment que tous les Ecrivains Ecclefiaftiques

étoient de fon fentimentfur ce paffage , & que l'Apôtre n'y parloit nul

lement de l'homme fous la grace , & fous l'Evangile. Mais faint Auguf

tin qui d'abord avoit fuivi cette opinion , foûtient à cet Héréfiarque deux

chofes : la premiere , qu'il y avoit eu plus d'un ancien qui n'avoit pas

pris ces paffages dans fon fens ; & 2°. que les confequences qu'il en tiroit ,

étoient contraires à la Foi de l'Eglife ; puifqu'il prétendoit que fous la Loi,

de même fous la grace , les forces du libre arbitre fuffifoient pourque

nous faire réfifter au mal.

Sans donner dans l'excès de Pélage , on peut fort bien embraffer l'ex-

plication des Peres Grecs , que nous avons expofée la premiere ; elle pa-

roît même la plus fimple , la mieux liée avec ce qui précede , & la plus

littérale en cet endroit. L'autre eft plus fuivie & plus autoriſée dans l'E-

glife Latine. Nous la fuivrons donc après faint Auguftin dans le refte

de ce Chapitre ; mais fans donner l'exclufion à l'autre , qui certainement

eft fort Catholique , prife dans le fens des Peres Grecs , & en s'éloignant

de celui de Pélage & de fes Sectateurs.

L'Apôtre dit que la Loi eftfpirituelle : mais quepour lui il eft charnel.

En effet la Loi de Moyfe , confiderée comme venant de Dieu , & dư

faint Efprit , comme conduifant à la Loi de grace, comme élevant l'hom-

me aux chofes furnaturelles , comme ordonnant la pratique des vertus

eft fpirituelle ; & l'homme vivant fous la Loi eft charnel , corrompu, en-

clin au péché , & ne trouve dans la Loi ni la grace , ni les fecours né-

ceffaires pour réſiſter au
au péché. Mais la Loi de grace eft plus fpirituelle

dans un fens plus relevé , puifqu'elle ne tend qu'à former à Dieu de

vrais adorateurs en efprit & en vérité , & qu'elle éleve l'homme à la

tique des vertus les plus fublimes. Le Chrétien pour être régeneré

n'en eft pas pour cela exempt de la concupifcence , & du penchant

vers le mal ; ( e ) ainfi on peut dire qu'il demeure charnel, & vendu

(a) Vide Bedam hic , Profper , lib. contra

Collator. cap. 8. Greg. Moral. lib. 19. cap. 5. &

lib. 29. cap. 15. & in Libb. Reg. lib. 5. c 1. Hug.

Victorin Quaft. buj, leci . Pererius , Eft. Cajet.

Heffel Safbold alii.

(b) Hieronym. Ep. ad Algafiam,&in Habac.

I. in Dan III.

(c ) Idem Dialog. contra Pelag. lib. 2. c. I.

pra-

(d) Pelag.lib. 3. de liber . Arbitr. apud Aug. lib.

de Grat Chrifti , cap. 39.

(e ) Concil. Trident. feff. s. n. s . De peccato

originali . Manere in renatis concupifcentiam vel

fomitem hacfancta Synodusfatetur & fentit : que

cum ad agonem relictafit , nocere non confentienti-

bus ,fed viriliter per Chrifti Jefu gratiam repug

nantibus , non valet.

Rij
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१ 15. Quod enim operor , non intelligo ,

non enim quod volo bonum , hoc ago :

fed quod odi malum , illud facio.

15. Je ne comprends pas ce que je fais ;

parce que je ne fais pas le bien que je veux ,

mais je fais le mal que je hais.

COMMENTAIRE.

pour être aſſujetti au péché; mais dans un autre fens il eft fpirituel en tant

qu'il eft foumis à la Loi de Dieu , & qu'il la pratique avec le fecours de

la grace , quoique non pas fans peine , & fans combat.

Cette expreffion , vendu pour être affujetti au mal, eſt un Hébraïſme

dont on trouve quelques exemples dans l'Ancien Teftament ; ( 4 ) pour

marquer un homme qui s'eft livré & rendu efclave du péché. Parmi

les Juifs un homme pouvoit fe vendre , & engager fa liberté ; ( b )

un pere pouvoit vendre fon fils à un autre. ( c ) Adam notre premier

Pere nous a en quelque forte vendus au péché par fa defobéïffance : nous

nous trouvons tous engagez & affujettis à la cupidité . Mais cette vente

ne nous a pas tellement fait perdre notre liberté , qu'il ne nous en reſte

aflez pour réſiſter au mal , & pour pratiquer le bien , avec le fecours de

la grace de JESUS-CHRIST ; & cela fe dit avec vérité , non feulement

del'homme qui vit fous la Loi , mais auffi de celui qui eft régeneré , &

qui vit fous l'Evangile .

. 15. QUOD ENIM OPEROR NON INTELLIGO . Je ne com-

prends pas ce quejefais. Je ne le connois pas d'une connoiffance d'appro-

bation. (d) Quoique je le faffe avec réflexion & connoiffance , je n'y

confens point fans quelque combat ; j'y réfifte , mais trop foiblement ;

je fens s'élever des mouvemens dontje nefuis pas abfolument le maître ,

& que je n'approuve point. Je vois le bien qu'il faudroit faire , je

l'aime jufqu'à un certain point , & je l'approuve : mais je me fens por-

té à faire le contraire ; & je ne trouve pas en moi affez de force

pour y refifter , fans le fecours furnaturel de Dieu. ( e ) Video meliora

proboque : deteriora fequor. Toutefois cela ne me juftifie point ; puifque

fi je fuccombe , c'eft par ma lâcheté , par ma faute , & par le choix de

ma volonté ; la concupifcence ne m'impofe aucune néceffité ; elle me

follicite , mais elle ne me force point. Je fuis toûjours en état de lui

réſiſter , fi je veux .

NON ENIM QUOD VOLO BONUM , HOC AGO. (f) Parce queje

( a ) 3. Reg. xxI . 10.· 1. Macc. I. 17.

(b ) Levit. XXV. 39 .

( c ) Exod. xx1. 7.

( α ) Ο' γδκατεργάζομαι κ γινώσκω. Non approbo

Erafm. Vat. Druf. Illyr. Perer. Eft. Grot. ali

peffim. Confer Pfal. I. 6. Ofee. v111 . 4. &c.

( e) Ovid. Vide Grot. Hamm. hic.

(f) Les meilleurs Manufcrits Latins , & les

Exemplaires Grecs ne lifent point bonum dans ce

membre , ni malum , dans le membre oppofé ;

mais fimplement , non enim quod vele , hoc age :

fed quod odi , illudfacio,



SUR L'EPITRE DE S. PAUL AUX ROM. CHAP. VII.
133 .

16. Si autem quod nolo , illud facio :

confentiolegi , quoniam bona eft.

16. Que fi je fais ce que je ne veux pas ,

je confens à la loi , & je reconnois qu'elle eft

bonne.

COMMENTAIRE.

pas

ne fais pas le bien que je veux , maisjefais le mal que je hais. Je ne

fais pas le bien que je veux , mais que je ne veux que d'une volonté

imparfaite , & chancellante ; je n'exécute pas toûjours les bons défirs

que je conçois. Mais il eft impoffible que je ne faffe
le bien que je

veux , lorfque je le veux d'une volonté pleine , parfaite , & délibérée ;

& dans ces occafions , fi je n'exécute pas tout le bien que je voudrois ,

parceque je ne le puis , j'ai devant Dieu le même mérite , que fi je le fai-

fois réellement. Dieu me tient compte de toute ma bonne volonté ,

lorfqu'elle eft fincére , & qu'il ne tient pas à moi qu'elle ne s'exécute.

Souvent auffi , je fais le mal queje hais ; ou plutôt , je me fens porté à

faire le mal que je n'aime point : je fens dans moi-même un penchant

qui m'entraîne comme malgré moi , vers un mal que je détefte : & il n'y

a que le fecours & la gracede Dieu , qui m'empêchent d'y fuccomber.

Mais tandis que je combats contre ce mauvais penchant , & que je le fens

fans y confentir , Dieu ne me l'impute point à péché ; ainfi dans la ri-

gueur je ne fais jamais le mal que je hais ; ou fi je le fais extérieurement

fans que ma volonté , & mon confentement y ayent part , je ne le fais pas

proprement , & ni l'action extérieure , ni le mouvement intérieur deftitué

du confentement & de la volonté , ne font point péché. Ce que je viens

de dire a lieu également dans les juftes de l'Ancien & du Nouveau Tef-

tament. Ils ne font pas toûjours le bien qu'ils voudroient , & fouvent ils

fe fentent portez au mal qu'ils ne voudroient pas. Ils fentent dans eux-

mêmes un combat intérieur , foit qu'ils veuillent faire le bien , ou éviter'

le mal. ( a )

. 16. SI AUTEM QUOD NOLO ILLUD FACIO. ' Sije fais ce que

je ne veux pas ,je confens à la Loi. Dans ce y. & dans le précédent , je

fais , eft mis pour l'acte incomplet , & non pour l'action parfaite. Si je'

fais , c'est-à-dire , fi je me fens porté malgré moi à faire ce queje hais , &

que je ne confente pas à ce penchant , & que je n'exécute pas le mal que

je fui tenté de faire ; je confens à la Loi , je l'approuve , je la crois bon-

ne , je la pratique même , & ma volonté eft jufte & innocente devant

Dieu. (b) Cela convient aux juftes de l'ancienne & de la nouvelle al-

liance , aidez de la grace , & éclairez des lumiéres de la Foi , car la Loi

( )Vide Auguft.fapius. Tolet. Menoc. Eft. 1 (b )Tolet, Eft. Tir. Men, alii.

"

R iij
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17. Nunc autem jam non ego operor

illud, fed quod habitat in me pecca-

tum.

18. Scio enimquia non habitat in me,

hoc estincarne mea , bonum. Namvelle,

adjacet mihi : perficere autem bonum

non invenio.

feule ne donne

17. Ainfi ce n'eft plus moi qui fais cela ;-

mais c'eft le péché qui habite en moi.

18. Car je fai qu'il n'y a rien de bon en

moi , c'eſt-à-dire dans ma chair ; parce que

je trouve en moi la volonté defaire le bien :

mais je ne trouve point le moyende l'accom

plir.

COMMENTAIRE.

Pas les fecours néceffair
es pour cela.

V. 17. NON EGO OPEROR ILLUD , SED QUOD HABITAT IN

ME PECCATUM . Ce n'est plus moi qui fais cela , c'est lepéchéqui habite

enmoi. Si je réfifte à la concupifcence qui m'entraîne au mal , ce n'eſt

plus moi qui formeces mauvais défirs qui s'élevent au fond de mon cœur,

& qui me portent au mal , auquel je me fens du penchant : c'est le péché

qui habite enmoi , c'eft la concupifcence ( 4 ) qui fait en moi tous ces-

ravages que je détefte , que je fouffre très-impatiemment , & par confé

quent Dieu ne peut me les imputer, puifqu'ils font involontaires. Mais

comme la mort eft à la porte du confentement , ( b ) & que je puis ré-

fifter à cet ennemi domeftique fans un fecours furnaturel ; je fuis obligé

de vivre dans une guerre , une frayeur , une vigilance , une prière conti-

nuelle ; cette guerre domeftique & ces peines intérieures , nous font bien

marquées dans la conduite de tous les Saints qui ont vécu avant , com-

me après JESUS-CHRIST. Ils ont tous opéré leur falut avec crainte &

tremblement.

. 18. SCIO QUIA NON HABITAT IN ME. Jefai qu'il n'y a rien

de bon en moi , c'est- à-dire dans ma chair. Quand S. Paul dit qu'il eft char-

nel , qu'il eft vendu pour faire le mal , qu'il fait le mal qu'il a en horreur;

il parle de lui-même en tant que conçu dans le péché , né enfant de colé-

re , & livré à la concupifcence : mais cela n'empêche pas qu'avec le fe-

cours de Dieu , il ne puiffe pratiquer la vertu ,& que le S. Efprit ne puif-

fe éclairer fon efprit pour lui faire connoître le bien , & infpirer à fa vo-

lonté une inclination victorieufepour la vertu. L'homme juftifié , quelque

pur & innocent qu'il foit devant Dieu , doit toûjours reconnoître qu'il

n'a de fon proprefonds que le péché , & la concupifcence , qui a dans lui-

même fa racine , & le porte continuellement au mal , ( c ) & que s'il étoit

abandonné du fecours de Dieu , il fuccomberoit aux efforts de fa cupi-

dité. Mais ni ce penchant , ni ces défis déreglez ne détruiſent ni fa

(a ) Eft. Vat. Menoo, Tir. alii,

(b) Genef. 17. 7.
| ( c ) Vide Perer. Eft.
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3

1o. Non enim quodvolo bonum, hoc

bec

facio:fed quod nolo malum , hoc ago.

19. Car je ne

maisjefaisteefaispas le bienquejeveux ;

mais je fais le mal que je ne veux pas.

COMMENTAIRE.

liberté , ni le pouvoir qu'il a de faire le bien , aidé de la grace du Ciel.

Quelque corrompu qu'il foit par le péché originel , & quelqu'affoibli que

foitfon libre arbitre , la concupifcence ne l'entraîne pas néceffairement

dans le péché , dès que la grace lui manque. L'homme a toûjours la liber-

té de réfilter à la concupifcence , & àla grace , quelque puiffante que foit

l'impreſſion de l'une ou de l'autre , vers le bien , ou vers le mal.

NAM VELLE ADJACET MIHI. Car je trouve en moi la volonté de

faire le bien: mais je ne tronve point le moyen de l'accomplir. Les Péla-

giens concluoient de ce paffage , que l'homme avoit dans lui-même le

principe du bien : que le libre arbitre par Les propres forces pouvoit for-

merde bonnes réfolutions ; en un mot que vouloir le bien , étoit en no-

tre puiffance.Mais l'Apôtre ne veut dire ici autre chofe, finon que l'homme

peut naturellement avoir certaines velléitez , & former certains défirs

imparfaits de faire le bien ; mais ni ces velléitez , ni ces défirs , qui font

purement naturels , ne font par eux-mêmes d'aucun mérite devant Dieu :

non-feulement parce qu'ils ne font point fuivis de l'exécution , mais auſſi

parce qu'ils ne font pas produits par fon efprit , ni formez par fa grace.

Vouloir le biendans ce paffage , eft corrélatifà la même expreffion qui fe

trouve dans les verfets précédens , où elle fe prend pour une fimple vel-

léité , & pour des défirs inefficaces. Si faint Paul vouloit dire quel'hom-

me trouve en lui-même , par les feules forces du libre arbitre , une vo-

lonté & un pouvoir efficaces de faire le bien , il feroit contraire à lui-

même , puifqu'ailleurs il enfeigné : ( a ) que ce n'eft ni celui qui plante , ni

celui qui arrofe , mais que c'est Dieu qui donne l'accroiffement ; Que c'eſt

Dieu qui a commencé , & qui achevera le biendans fes fidéles ; (b ) que

c'eſt lui qui opére en nous le vouloir & le faire , felon fon bon plaifir ; (c)

enfin il ne diroit pas qu'il n'eft rien fans la grace , qu'il ne peut rien de

lui-même , qu'il n'a de fon propre fonds que le mal , & le péché.

Il ajoûte : Maisje ne trouve pas en moi le moyen d'accomplir le bien. Je

connois mes devoirs ; je fens quelques défirs de les accomplir ; mais je

manque deforces. Je ne puis de moi-même ni prendre des réfolutions

efficaces , ni les exécuter fans le fecours de la grace. ( d) Les plus grands

fcélérats fe déplaifent quelquefois dans leurs défordres , ils gémiffent

(a) 1. Cor. III. 6. 7.

(b) Philipp. I. 6.

( c ) Philipp. II. 3 .

id) Vide Eft. Pever. Tolet, alios.
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20. Si autemquod nolo , illud facio :

jamnon ego operer illud , fed quod ha.

bitat in me peccatum,

21. Invenio igitur legem , volenti

mihi facere bonum , quoniam mihi ma-

lum adjacet :

20. Que fi je fais ce que je ne veux pas ,

ce n'eft plus moi qui le fais , mais c'eſt le pé-

ché qui habite en moi.

21. Lors donc que je veux faire le bien

je trouve en moi une loi qui s'y oppoſe , par-

ce que le mal rélide en moi .

COMMENTAIRE.

quelquefois fur leur état , ils voudroient rompre leurs liens : mais leurs

paffions les maîtriſent , & renverfent dans un moment tous leurs vains

projets. Semifauciam hac atque hac verfant &jactant voluntatem , parte

affurgente , cum alia parte cadente luctantem. (a )

ỷ .

le .
. 19. NON ENIM QUOD VOLO BONUM. Carje ne fais pas

bien queje veux. Il répete ce qu'il a dit au . 15. & au lieu que dans cet

endroit-là bonum & malum n'étoient point exprimez dans plufieurs exem-

plaires du Texte , ici ils fe trouvent par tout. Dans tous les tems & dans

tous les états , ceux qui ont voulu vivre dans la pieté , ont reffenti le

combat que faint Paul décrit ici . Ego fufpirabam ligatus , non ferro alie-

no , fed meaferrea voluntate , dit ſaint Auguſtin. ( b)

:

part
de Dieu.

. 21. INVENIO IGITUR LEGEM. Lors donc que je veux faire

lebien ,je trouve en moi une Loi qui s'y oppofe . Cette Loi eft la concu-

pifcence , qui combat dans nous-mêmes, & qui s'oppofe au bien que nous

voudrions faire. (c ) Ainfi lorfque je veux faire le bien , je reffens ce

combat qui s'éleve dans moi-même , & je reconnois que le mal réfide

en moi que la concupifcence réfide dans ma chair ; & que de moi-même

je ne pourrois faire le bien , fans un fecours furnaturel de la

Non que fois dans la néceffité inévitable de faire le mal ; je ne fuis ja-

mais dans cette néceffité : je puis toûjours réfifter au mauvais penchant

avec la grace de Dieu ; & je ne m'y laiffe jamais entraîner , que par-

ce que je le veux. Mais par mes propres forces je ne me porterois jamais

efficacement au bien dans l'état de foibleffe &z de corruption où je

fuis , je ne pourrois faire pour cela que des efforts inefficaces , & inu-

tiles. (d)

je

Plufieurs Interprétes (d) donnent ce fens au Grec: (e) j'expérimente dans

moi-même , par la Loi quime porte à faire le bien , qu'il y a une autre Loi

qui lui eft oppofée , & qui me porte au mal. Autrement : Quoique le mal:

(a ) Auguft. Confeß. lib. 8. cap 8. Idem cap.

9. Ideofunt dua voluntates , quia una earum tota

non eft , & hoc adeft alteri , quod deeft alteri.

( b ) Aug. Confef . lib. 8. cap. s .

(c) Tolet. Men. Eft , Tirin. alii. August, L

Confeff lib. 8. cap. 5. 6 7.8.

( d ) Lud. de Dieu Zeger. Paraus , Grot:

( e ) Ευρίσκω άρα τὸν νόμον τῷ θέλοντι ἐμοὶ ποιῶν

τὸ καλὸν , ὅτι ἐμοὶ τὸ κακὸν προκε

réfide
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22. Condelector enim legi Dei fecun- 】

'dum interiorem hominem:

23. Video autem aliam legem in

membris meis , repugnantem legi mentis

&captivantem mein lege peccati,

que est in membris meis.

mea,

22. Car je me plais dans la loi de Dieu ,

felon l'homme intérieur :

23. Mais je fens dans les membres de mon

corps une autre loi , qui combat contre la loi

de mon efprit , & qui me rend captif fous

la loi du péché , qui eft dans les membres de

mon corps.

COMMENTAIR E.

réfide en moi , je trouve toutefois qu'il y a dans moi-même unebonne .

Loi , lorfque je veux faire le bien. Il oppoſe la Loi de la chair à celle

de l'efprit ; celle qui nous porte au bien , à celle qui nous porte au mal ;

tes mouvemens de la concupifcence , au defir de bien vivre. Voyez le

verfet 18.

.22. CONDELECTOR ENIM LEGI DEI. Je me plais dans la

Loi de Dieu , felon l'homme intérieur. Je vois , j'approuve , j'aime la juf-

tice de la Loi de Dieu ; je fens un plaifir fecretde la pratiquer : Mais je

fens dans les membres de mon corps une autre Loi , qui combat contre la

Loi de l'efprit. Tout ceci eft la même chofe qu'il a déja exprimée en tant

de manieres. La cupidité , la chair ,le vieil homme , l'homme exterieur ,

La loi des membres , le mal , le péché qui réfident en nous , ne fignifient

qu'une mêmechofe dans tout ce Chapitre. Comme au contraire la Loi

intérieure , la Loi de l'efprit , l'homme intérieur , l'efprit , fignifient la

partie fuperieure de nous-mêmes , éclairée par la lumiere de la grace &

fortifiée par l'infpiration du Saint Efprit.

D'autres l'expliquent amfi : L'homme interieur marque certain pen-

chant naturel qui nous fait aimer l'ordre , la juftice, la verité , & qui nous

fait hair le défordre , l'injuftice , le menfonge , penchant qui fe déclare

quelquefois même dans les hommes les plus corrompus : Video meliora

proboque : deteriorafequor. Ce penchant eft combattu par la Loi des

, par la corruption qui regne dans nous-mêmes , qui eft un

autre penchant plus puiffant & plus fort , qui nous entraîne au mal , &

auquel nous ne réfiftons pas efficacement , à moins que nous ne foyons

aidez du fecours furnaturel de la grace..

membres

La

Y. 23. CAPTIVANTEM ME IN LEGE PECCATI : ( a ) Qui me

rend captiffous la Loi dupéché, qui est dans les membres de mon corps.

Loi du péché , felon faint Chryfoftome , ( b ) eft la tyrannie , la violence

du péché. Mais il ne faut pas s'imaginer que cette Loi du péché , fous la-

quelle nous fommes réduits en une espece de captivité , foit telle que:

( α ) Αιχμαλοτίζοντά με το νόμῳ , &c. Alii ,

r vous. Ita Clarom. plures & S. G. G. L. alii.

Wide Mill.

δυνάμει

τέτοτι τῇ τυραννίδι , τη

TomeI..

S
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24. Infelix ego homo , quis me libe-

rabit de corpore mortis bujus ?

25. Gratia Dei per Jefum Chriftum

Dominum nostrum. Igitur ego ipfe

mentefervio legi Dei : carne autem legi

peccati.

24. Malheureux homme que je fuis ; quijè

me délivrera de ce corps de mort ?

25. Ce fera la grace de Dieupar JESUS

CHRIST notre Seigneur. Et ainfi je fuis moi-

mêmefoumis à la loi de Dieu felon l'efprit ;

& à la loi du péché , felon la chair.

COMMENTAIR E.

nous foyons néceffairement entraînez au mal , que nous yfoyons portez

inévitablement ; enforte que nouspéchions fans choix , fans liberté. Ces

fentimens font contraires à faint Paul , & condamnez par l'Eglife.

La captivité dont il s'agit , marque feulement l'affujettiffement invo-

lontaire où nous fommes réduits , de reffentir continuellement les impref-

fions de ce mauvais penchant , qui nous follicite , mais fans nous con-

traindre ; qui nous engage , mais fans nous impofer de néceffité ; ( a )

quicherche à nous rendre captifs , mais qui n'y réüffit qu'autant que

nous le voulons bien . Magna ex parte idpatiebar invitus , quod faciebam

volens , dit S. Auguftin. ( b ) La Loi du péché , felon lui , eft la force de

l'habitude , qui tient l'ame enchaînée & captive : Ex perversa voluntate

facta eftlibido, & dumfervitur libidini , facta eft confuetudo ;& dum con-

fuetudini nonrefiftitur , facta eft neceffitas. Et enfuite : Lex peccati eft vio-

lentia confuetudinis qua trahitur & tenetur etiam invitus animus , eo me-

quo
in eam volens illabitur.rito

Y. 24. QUIS ME LIBERABIT DE CORPORE MORTIS HU-

JUS ? Quime délivrera de ce corps de mort , ou de ce corps mortel? (c) Affu-

jetti à la mort , & à tant d'autres maux ; fur tout à la captivité de la con-

cupifcence , & à la révolte de la chair contre l'efprit , de la Loi des mem-

bres , contre la Loi de Dieu , il fouhaite d'être délivré de ces dan-

gers , de ces combats , de ces affujettiffemens par une mort heureuſe ,

ou fimplement par la victoire fur fes paffions ; par la grace de JESUS-

CHRIST. Le corps de mort , peut auffi marquer felon plufieurs Inter-

prétes , ( d ) la chair corrompue par la concupifcence , ce corps qui

fait de continuels efforts pour donner la mort à l'ame , cette maffe qui en-

traîne vers la terre , l'ame qui eft faite pour le Ciel.

Quin corpus onuftum

Hefternis vitiis , animam quoque prægravat und,

Atque affigit humo divine particulam aura.

Y. 25. GRATIA DEI PER JESUM CHRISTUM. Ce fera la

(a) Vide Auguft . Eft. Tirin. Menoc. Perer.

difp. 17.

( b) Auguft. Confeff. lib. 8. cap. s.

(c ) Ieronym. Tolet. Zeger. Eft. Chryfoft .

(d) Tolet.Vat. Zeger. Grot. Erafm.

7
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grace de Dieu par Jefus-Chrift notre Sauveur. L'Apôtre reconnoît que

de lui-même , & par les feules forces de la nature , il ne peut efficace-

ment réſiſter aux mouvemens de la concupifcence , & aux efforts de la

chair qui combattent contre l'efprit : que c'eft de la grace de Dieu feul

que JESUS- CHRIST nous a méritée , qu'il attend cette victoire

voilà toute fa confolation & fon eſpérance.

Les exemplaires Grecs imprimez portent : ( a) Je rends graces à Dieu

par Jefus-Chriftnotre Seigneur : c'eſt la réponſe à ce qu'il avoit dit au ver-

fetprécédent : Qui me délivrera de ce corps de mort ? Je rends graces à

Dieu, qui meprocurera cette grace, par les mérites deJESUS-CHRIST

notre Sauveur. Mais plufieurs anciens Manufcrits , & en particulier

ceux de Clermont , & de faint Germain des Prez , Grec & Latin, ( b)

faint Irénée , ( c ) Théodoret , ( d) faint Auguftin , Origénes , ou Rufin,

les Commentaires fur ces endroits imprimez fous le nom de faint Am-

broife , de faint Jérôme , Sedulius , Primafius , & tout les exemplaires

de la Vulgate portent : GratiaDei per Jefum Chriftum. Tousces fens re-

viennent toujours aumême ; puifqu'il eft indubitable que nous ne pou-

vons être délivrez de la mort du péché , & des impreffions de la concu-

pifcence , que par la grace de JESUS-CHRIST , & que nous devons

lui rendre d'éternelles actions de graces, fi nous avons le bonheur d'y

réfifter , & de demeurer victorieux.

MENTE SERVIO LEGI DEI. Jefuisfoumis à la Loi de Dieufe-

lon l'esprit, & à la Loi du péché felon le chair. Moi , & tout homme

mortel , femblable à moi né dans le péché , & foumis à la Loi de la

concupifcence , nous obéiffons à la Loi de Dieu felon l'efprit , nous

l'approuvons ,nous en reconnoiffons la juftice , & nous voudrions l'ob-

ferver ; mais d'une volonté foible & chancellante : en forte qu'en même

tems nous reffentons dans nous-mêmes une autre Loi qui nous entraîne

vers le mal. ( e ) La foible inclination naturelle que nous pouvons avoir

pour le bien , eft furmontée par celle qui domine dans nous , & qui nous

porte au péché. Et lors même quepar la grace de JESUS-CHRISTnous

formons des réfolutions efficaces d'obéir à la Loi de Dieu , la concupif-

cence s'éleve encore & combat notre bonne volonté ; & quelquefois no-

tre volonté
peu fidelle àl'attrait de la grace , & à l'infpiration celefte , ſe

rend à la concupifcence , & fefoûmet à l'empire du péché. Certum ha-

(a) Euxuers ~T Ota dia I'no Xess . Alii ;

(b) XdersTerdie l'no Xess . Luc de Bruges

eroit que la Vulgate portoit autrefois : GratiaDeo.

( ¢) Iren. lib. 3. cap. 12.

d) Theodoret. inComment. Er der THRIITI !.

τῆς τῆς παναγία πνεύματος χάριτα ἀπολαύοντες

&c.

e) Auguft . Serm. 6. de Verbis Apoftoli. Non

mente operabatur confentiendo ,fed carne concu-

pifcendo

Sij
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bebam effe meliustua charitati mededere , quàm mea cupiditati cedere :fed

illud placebat & vincebat , hoclibebat & vincebat , dit faint Auguſtin, (a ).

décrivant l'état où il s'étoit trouvé avant fon entiere converfion.

CHAPITRE VIII.

Ceux qui vivent en JESUS-CHRIST font exemts de condamna-

tion. Ils marchent felon l'efprit; & ceux qui font animez de cet

efprit, font enfans de Dieu , & jouiffent de l'espérance de la

gloire future. Toutprofite aux Elûs. Rien ne les peut féparer de

l'amour de JESUS - CHRIST.

V.1.Nthil ergo nune, damnationis .1.ILn'y a donc point maintenant de...N"eft iis , quifunt in

fu , qui nonfecundum carnem ambulant.

2. Lex enimfpiritus vita in Chrifto

Jefu , liberavit me à lege peccati &

mortis.

7.1.

N

condamnation pour ceux quifont en

JESUS- CHRIST , & qui ne marchent

point felon la chair ;

2. Parce que la loi de l'efprit de vie , qui

eft enJESUS CHRIST, m'a délivré de la

loi de péché, & de mort.

COMMENTAIRE.

IIHIL ERGO NUNC DAMNATIONIS. Il n'y a doncpoint

decondamnationpour ceux quifont enJesus-Chrift. Malgré cette

loi de la chair, qui s'oppoſe å la loi de l'efprit , & qui s'efforce de nous ren-

dre captifs fous le péché , nous pouvons avec le fecours de la grace de

JESUS-CHRIST , nous préſerver de la damnation , & du péché , en lui

réfiftant , & en demeurant fortement attachez àJESUS-CHRIST par la

foi , & par la charité. ( b ) La concupifcence n'eft point un péché ; & ceux

qui ont reçû la renaiffance fpirituelle en JESUS-CHRIST par le Baptê-

me, qui ont fidélement confervé la grace de la juſtification , qui ne mar-

chent pointfelon la chair, maisfelon l'efprit ; ( c ) qui combattent les défirs

de lacupidité , & qui travaillent à foumettrela chair à l'efprit , recevront

unerécompenfe proportionnée à leur combat , & à leurs travaux. ( d )

(a ) Auguft. Confeß . lib 8. cap. s.

(b Tolet. Eft. Men. Tirin.

4 )Le Gree : My na¼à cápna wiematūru , áñá

a . Mais ces derniers mots manquent dans

La Vulgate, dans le Syriaque , dans faint Chry-

|

foftome, faint Ambroife , Origenes , &a.

(d ) Vide Auguft. lib 2. de Peccat, meritis ,

cap. 27. lib. 2. contraFulian. cap. 1Q. lib. 1. contra

duas Epift. Pelag. cap. 13.
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3. Nam quodimpoffibile erat legi , in 3. Car ce qui étoit impoffible à la foi , la

quo infirmabaturper carnem , Deus Fi- chair la rendant foible , Dieu l'afait , ayant

lium fuummittensinfimilitudinemcarnis envoyé fon propre Fils revêtu d'une chair

peccati , & de peccato damnavit pecca- femblable à la chair de péché : & par le pé-

chémême , il a condamné le péché dans la

chairs

tum in carne.

COMMENTAIRE.

2. LEX ENIM SPIRITUS VITA. Car la loi de l'efprit de vie ,

qui eft enJefus-Chrift , m'adélivréde la loi dupéché. Voici une autre loi ,

oppofée à la loi de la chair , ou de la concupifcence. La concupifcence

eft une loi contraire à la juftice , à l'efprit ,à l'ordre , au falut. La Loi

nouvelle , eft une loi de vie , une loi de liberté , une loi toute fpiri-

tuelle
, annoncée par JESUS-CHRIST , fondée fur fon exemple ,

& fur fon amour. Elle nous délivre de la loi du péché , & nous fait

furmonter les efforts de la concupifcence , par l'afliſtance du ſaint Ef-

prit , & de la grace du Sauveur. Elle ne détruit pas entiérement ce fonds

de corruption qui eft en nous ; elle n'éteint pas le foyer de la cupidité ;

mais elle empêche que le péché ne nous domine. (a) Ut non regnet pec-

catum in veftro mortali corpore , ut obediatis concupifcentiis ejus , comme

il a dit ci-devant Chap. VI. 12.

.3. NAM QUOD IMPOSSIBILE ERAT LEGI. Car ce qui étoit

impoffible à la Loi, la chair la rendantfoible , Dieu l'afaitparfon Fils. La

Loi nous a découvert le péché , elle a irrité la concupifcence : mais elle

n'a fçû ni nous donner la grace néceffaire pour fe faire obferver , ni la

force pour réprimer les faillies de la concupifcence : & cela non par la

faute de la Loi, qui en elle-même eft bonne, jufte , & fpirituelle ; mais

à caufe de la chair, per carnem ; parce que les hommes font charnels &

corrompus. Dieu nous a accordé par fon Fils l'un & l'autre , & la con-

noiffance, & la force ; la lumiere , & la grace. Nous pouvons , aidez

de fon faint Efprit , connoître plus parfaitement la grandeur de nos

obligations , obferver fidélement fes faintes loix , & refifter à nos mau-

vais défirs. Nous trouvons tous ces fecours avec plus d'abondance dans

la nouvelle alliance. ( b )

FILIUM SUUM MITTENS IN SIMILITUDINEM CARNIS

PECCATI. Ayant envoyéfonpropre Fils , revêtu d'une chairſemblable à

la chair dupéché. Il ne dit pas qu'il a envoyéfon Fils dans la chair du pé-

ché ; mais dans une chair femblable à celle du péché ; car encore que

JESUS-CHRIST fe foit revêtu d'une vraie chair femblable à la nôtre ,

a) Eft. Toles. Menoc . Tirin. &c. (b)Eft. Tolet.Men. Vat. Grot. Para. c.

Siij
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4. Urjustificatio legis implereturin

nobis , qui non fecundum carnem ambu-

lamus ,fedfecundumfpiritum.

|
4. Afin que la juftice de la loi foit accom

plie en nous , qui ne marchons pas felon la

chair , mais felon l'esprit.

COMMENTAIRE.

il n'a contracté ni le péché , ni la concupifcence : ( a ) Tentatum per omnia

pro fimilitudine abfque peccato. (b ) Il s'eft foumis à toutes nos foibleffes ,

à l'exception du péché , & de fes fuites.

(

DE PECCATO DAMNAVIT PECCATUM IN CARNE. Et par

le péché même, il a condamné le péché dans la chair. Il a détruit l'empi-

re du péché , il l'a condamné à mortparfamortmême.JESUS-CHRIST

ayant été condamné àmort par les pécheurs , a convaincu le péché d'in-

juſtice , & l'a juſtement dépouillé du domaine qu'il avoit ufurpé. ( c)

Autrement ,JESUS-CHRISTétant devenu notre victime pour le péché,

a expié noscrimes par fon Sang& par fa mort : (d) il a détruit le péché

par fon facrifice pour le péché. Ou bien : (e ) Dieu a condamné lepéché,

c'eft-à-dire , la concupifcence , par la chair de fon Fils ; il nous a purifie

du péché originel , il a affoibli les forces dela cupidité , il nous a donné

la victoire contr'elle , par le Baptême , par la grace juftifiante , par la foi,

par le faint Efprit.

. 4. UT JUSTIFICATIO (f) LEGIS IMPLERETUR IN NO-

BIS. Afinquelajustice de laLoifoit accomplie en nous . Ou afin que nous

rempliffions avec le fecoursde fa grace , tous les devoirs de la Loi. Avant

queJESUS-CHRIST fûtdevenu notre hoftie d'expiation , & qu'il eût

détruit par fa mort l'empire dupéché ,nous ne pouvions par nous-mêmes

fatisfaire à ce que la loi demandoit de nous. Mais depuis la mort du

Sauveur , nous trouvons avec beaucoup de furcroît dans les fecours

furnaturels qu'il nous a acquis , tout ce qu'il faut pour faire le bien ,

& pour réfifter au mal : Le Chriftianifme n'a pas détruit la Loi , mais

il l'a perfectionnée : il ne nous a pas difpenfé de l'obfervance des

Commandemens de Dieu ; mais il nous a fait connoître la bonne

maniére de les obferver , & nous à donné des graces plus abondantes

pour le faire comme il faut. (g)

(α ) Chryfoft. Οὐδὲ τὰ ἁμαρτωλόν σάρκα εἶχεν

ὁ Χριςός , ἀλλ' ὁμοίαν μὲρ τῇ ἡμετέρᾳ τῇ ἁμαρ

Πωλ , αναμάρτητον δε , καὶ τῇ φύσει τίω αυτίω ἡμῖν.

Vide Theodoret.

(b) Hebr. 1v. 15.

( c ) S. Leoferm. 18. De Paffione Domini. Theo-

doret. Chryfoft. Eft. Tolet . Men. Grot . Vide Aug.

lib. 3. contra 2. Epift. Pelag. cap. 6. & qu. 66.

inter &3.

(d) Theodoret. Vatab. Glaff. Pifcat. Para.

Ludov. de Dieu. Vide Auguft . ferm. 6. de Verbis

Apoftoli.

( e ) Perer. Zeger.

(5) Δικαιώμα. Ideft , τὸ τέλο , ὁ σκόπο , τα

xalópapa. La fin , le but , la juftice de la Loi,

(g)VideEft. Menoc. Tolet,
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5. Qui enim fecundum carnem funt ,

qua canisfunt ,fapiunt : qui verò fe-

cundum fpiritumfunt , que funt fpiri-

tûs , fentiunt.

6. Namprudentia carnis , mors est:

prudentia autem fpiritûs , vita & pax.

7. Quoniamfapientia carnis inimica

eft Deo : legi enim Dei non est fubjec-

ta :nec enimpotest.
1

5. Car ceux qui font charnels , aiment &

goûtent les chofes de la chair ; & ceux qui

font fpirituels , aiment & goûtent les choles

de l'efprit.

6. Or la prudence de la chair eft une mort,

au lieu que la prudence de l'efprit , eft la

vie & la paix.

7. Car la prudence de la chair eft ennemie

de Dieu , parce qu'elle n'eft point foumife

à la loi de Dieu , & ne le être.
peut

COMMENTAIRE.

.5. QUI ENIM SECUNDUM CARNEM SUNT. Car ceux qui

font charnels , goûtent les chofes dela chair. Toutes les prérogatives dont

on vient de parler , & qui font propres à la Religion Chrétienne , ne font

que pour ceux qui marchent felon l'efprit , & qui fe rendent dignes du

nom de Difciples de Jefus-Chrift. Car il y en a même dans l'Eglife qui

marchent felon la chair , & qui font les ennemis de la Croix du Sauveur :

( 4 ) ces fortes de gens ne different des Juifs quede nom ; ils font remplis

du même efprit , & fe conduifent par les mêmes principes que les enfans

de l'ancienne alliance . Ce n'eft point d'eux dont parle ici faint Paul. H

oppofe ceux qui goûtent les chofes de la chair , à ceux qui goûtent les chofes

de l'efprit. Les premiers fuivent les mouvemens de la cupidité , les au-

tres fuivent l'impreffion du faint Efprit. Ceux-là aiment les chofes terreſ-

tres , charnelles , & fenfibles ; & ceux-ci n'ont d'inclination que pour les

chofes du ciel , pour les exercices de piété , pour les pratiques de vertu¸

pour la gloire & le culte du Seigneur. t

Y. 6. NAM PRUDENTIA CARNIS , MORS EST. Car laprudence

de la chair est une mort , au lieu que la prudence de l'efprit eft la vie & la

paix. La prudence ( b ) en cet endroit eft mife pour l'amour , le fentiment,

le goût. L'amour des choſes terreftres & charnelles , donne la mort à l'a-

me. L'amour des chofes fpirituelles , furnaturelles & divines , lui donne

la vie. Il rend raifon de ce qu'il a dit au .1 . Qu'il n'y a point de con-

damnation pour ceux quifont en
ceux quifont en Jesus-Chrift , & qui ne marchent point ſe-

lon la chair. Car il ne fervira de rien à ceux qui ne marchent felon

l'efprit , d'être à JESUS-CHRIST , cela ne fera qu'augmenter leur con-

damnation.

pas

Y. 7. SAPIENTIA CARNIS INIMICA EST DEO. Car la pru-

(a ) Philipp. III . 18. Multi enim ambulant ,

quos fape dicebam vobis , nunc autem & flens di-

co, inimicos crucis Chrifti , quorum finis interi-

tus qui terrenafapiunt....

·

८

( 6 ) Φρόνημα τῆς σαρκὸς καλῆ τίω γιώδη τῆς

διανοίας δερμα , κ τω εἰς τὰς ἀτόπους πράξεις

jown , Oecumen. Tà ths zadnμaar onzinμaly,

Theoderit. Edupla Tūs rápxⒸ . Galat. v. 24,
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8. Qui autem in carne funt , Deo

placere non poffunt.

8. Ceux donc qui vivent felon la chair ;

ne peuvent plaire à Dieu..

9. Vos autem in carne non eftis , fed 9. Mais pour vous , vous ne vivez pas fe-

infpiritu :fi tamenfpiritus Dei habitat lon la chair , mais felon l'efprit ; fi toutefois

in vobis. Si quis autem Spiritum Chrifl'Esprit de Dieu habite en vous. Que fi quel-

ti non habet, hicnon eft ejus. qu'un n'a point l'Efprit de JESUS-CHRIST

il n'eft point à lui.

COMMENTAIR E.

dence de la chair eft ennemie de Dieu . Elle eft oppofée à fon efprit , à fon

amour , à fon culte ; elle rend l'homme ennemi de Dieu , elle lui infpire:

la révolte , & la défobéïffance contre fon Seigneur ; elle s'oppose à ſa vo-

lonté , & àfa loi ; elle n'y eft pointfoûmife ,& nele peut être , parce qu'il

y a une contrariété, & uneincompatibilité entr'elle , & la foumiffion à

la Loi de Dieu ; & cette incompatibilité ne peut être détruite que par la.

grace du Sauveur , & par une fincere converfion..

Y. 8. QUI AUTEM IN CARNE SUNT, DEO PLACERE NON

POSSUNT. Ceux qui vivent felon la chair , nepeuvent plaire àDieu , tan-

dis qu'ils ne changeront pas de fentimens , & de difpofitions. Un rébelle

demeurant dans fa rébellion , ne peut gagner les bonnes graces de fon

Prince : mais il peut reconnoître & réparer fa faute , & rentrer en fa-

veur. (4)

.9 . VOS AUTEM IN CARNE NON ESTIS. Pour vous , vous ne

vivezpasfelon la chair , maisselon l'efprit. Il parle aux Fidéles de Rome :

je préfume que vous êtes tous remplis de l'efprit de Dieu , & que vous ne

marchez point felon la chair , que vous ne fuivez point les défirs. Si t4-

men fpiritus Dei; fi toutefois l'efprit de Dieu habite en vous. Le Grec (6)

fe peut traduire : Puifque l'Espritfaint habite en vous. Ce n'eft point une

exception àce qu'il avoit dit , ou une maniére de parler qui marque du

doute , ou de la défiance ; ( c ) puifqu'il dit à la tête de fon Epître , qu'ils

font les bien-aimez de Dieu , & faints par leur vocation ; & qu'il ditplus

affertivement ci-après , qu'il eft certain qu'ils font remplis de charité: (d)

Certusfum autem ego ipfe de vobis , quoniam & ipfipleni eftis,dilectio-

ne. Ce qui n'empêche pas toutefois qu'il n'ait pû leur dire conditionnel-

lement, fuppofé que vous ayez été fidéles à conferver le don de la foi ,

& du faint Efprit. (e ) Quelque parfaite que fût l'Eglife de Rome , ce

n'étoit pas lui faire injure que de lui parler ainfi. Il pouvoit y avoir au

milieu d'elle , des membres malades ou morts..

(a) Vide Eft. Tolet. Para, alios:

( 6 ) Είπερ πνεῦμα Εεε οικῷ ὁ ὑμῖν.

( c ), Chryfoft. Theodoret. Eraſm. Para.

(d ) Rem. xv. 14.

(e ) Grot. Eft. Tolet, Menoc.

*. 10
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10. Si autem Christus in vobis eft :

corpus quidemmortuum eft propterpecca-

tum , fpiritus verò vivit propter juftifi-

cationem.

II. Quòdfi Spiritus ejus , quifufcita-

vit Jefum à mortuis , habitat in vobis |

qui fufcitavit Jefum Chriftum à mor-

tuis , vivificabit & mortalia corpora

veftra , propter inhabitantem Spiritum

ejusinvobis.

10. Mais fi JESUS-CHRISTeſt en vous,

quoique le corps foit mort en vous ,quoique le
à cauſe

du péché , l'efprit eft vivant à caufe de la

justice.

11. Que fi l'Esprit de celui qui a reffufcité

JESUS d'entre les morts , habite en vous;

celui qui a reffufcité JESUS- CHRIST d'entre

les morts , donnera auffi la vie à vos corps

mortels , par fon Eſprit qui habite en vous.

COMMENTAIRE.

. 10. SI AUTEM CHRISTUS IN VOBIS EST. Si Jesus-Chrift

eft en vous , comme dans fon temple ; fi vous vivez de fon efprit , & fi

vous lui appartenez véritablement , quoique le corps foit mort en vous à

caufe dupéché , l'esprit eft vivant à cause de la justice. Quoique vous vi-

viez dans un corps mortel , & fujet aux paffions à caufe du péché du pre-

mier homme , qui vous eft devenu propre par vôtre naiffance ; (a ) tou-

tefois l'efprit eft vivant par la foi , par la grace, par la juftice. Il eft im-

mortel , & jouira un jour du bonheur éternel , s'il perfévere dans la pra-

tique du bien. Grotius l'entend ainfi : Si JESUS-CHRIST eft en vous

par le faint Efprit qui y réfide , la concupifcence y eft morte en quelque

maniére ; vous la mortifiez pour éviter le péché , & le faint Efprit eft en

vous une fource de vie , (b) à caufe de la juftice qu'il y produit. Ce qui eft

parallèle à ces paroles de la feconde Epître aux Corinthiens : ( c ) Quoique

notre homme extérieur déperiffe , néanmoins l'homme intérieur fe renou-

velle dejour enjour.

V. II. QUOD SI SPIRITUS EJUS , QUI SUSCITAVIT JESUM.

Quefi l'Esprit de celui qui a reffufcitéJefus , habite en vous. Si l'Esprit du

Pere célefte demeure en vous ; comme le Pere a reffufcité JESUS-

CHRIST d'entre les morts , fon Efprit vous reffufcitera auffi de la mort

du péché , & vous donnera la vie de la grace. Il eft impoffible qu'ayant

dans vous l'Efprit de Dieu , l'Efprit de vie , l'Efprit tout- puiffant , vous

demeuriez dans la mort. Saint Paul attribue au Pere la Réfurrection de

JESUS-CHRIST , fuivant les Ecritures. ( d ) La réfurrection fpirituelle

& morale des Fidéles par la grace , par la foi , par le Baptême , eft l'ou-

du faint Efprit ; & la refurrection de JESUS-CHRIST d'entre lesvrage

( a ) Erafm. Vat Zeger. Men. Tolet.

(b) Le Grec imprimé lit : To de wrevμa Ca'n

Mais l'efprit eft ve. Et faint Irenée , faint Hi-

laire , faint An broile , Tertullien , faint Au-

guftin , lifent de même. Il y a peu de Manuf-

Tome I..

crits qui lifent : Vivit avec la Vulgate.

Ic ; 2. Cor. IV. 16.

( d) Act. III. 15. 1V. 10. V. 30. Xiri. 37. Roms.

IV. 24. 1. Cor. v1 . 14. Vide Grot. Men.

T
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12. Ergo , fratres , debitores funus 12. Ainfi , mes freres , nous ne fommes

non carni, utfecundùm carnem viva- point redevables à la chair , pour vivre ſe-

lon la chair.
mus.

13. Si enimfecundùm carnem vixeri-

tis , moriemini : fi autem fpiritu facta

carnis mortificaveritis , vivetis.

14. Quicumque enim Spiritu Dei

aguntur, iifuntfilii Dei.

13. Que fi vous vivez felon la chair , vous

mourrez ; mais fi vous faites mourir par

l'efprit les œuvres de la chair , vous vi-

vrez.

14. Car tous ceux qui font pouffez par

l'Esprit de Dieu , font enfans de Dieu.

COMMENTAIRE.

morts , eft l'ouvrage du Pere. Mais cela n'empêche pas qu'il ne foit vrai

que JESUS-CHRIST eft reffufcité par fa proprevertu
propre vertu , comme l'Ecri-

ture le dit en plufieurs endroits.

. 12. ERGO , FRATRES , DEBITORES SUMUS NON CARN I.

Ainfi , mesfreres , nous ne sommespoint redevables à la chair , pour vivre

felon la chair. Ce n'eft pas à la chair que nous devons notre réfurrection

& notrevie nouvelle ; ( a ) c'eft à JESUS-CHRIST , & à fon Efprit . C'eſt

à lui que nous fommes redevables de notre liberté ; c'eſt pour lui que

nous devons vivre : nous ne fommes plus affujettis à la chair , au péché , à

la concupifcence ; elle n'a plus fur nous aucun empire : JESUS-CHRIST

feul doit regner dans nos cœurs. Malheur à nous , fi renonçant à cette

heureufe liberté des enfans de Dieu , nous nous foûmettons de nouveau

à l'empire du péché , & fi nous attriftons par notre infidélité l'Eprit faint

qui habite en nous ; ( b ) fi nous l'éloignons , & le forçons de nous aban-

donner. ( c)

. 13. SI ENIM SECUNDUM CARNEM. Car fi vous vivez felon

la chair , vous mourrez. Si vous fuivez les défirs de la chair , & les mou-

vemens de la concupifcence , vous mourrez de la mort de l'ame : Que fi

vous mortifiez les impreflions de la cupidité par l'Esprit faint qui habite

en vous , vous vivrez de la vie de la grace en ce monde , & de la vie de

la gloire en l'autre. La vie de la chair , eft la vie du péché , la vie de l'ef-

prit , eft celle de la grace . De nous-mêmes nous ne pouvons vivre de la

vie de la grace. Nous avons pour cela befoin du fecours de l'Efprit di-

vin , qui nous éclaire , & qui nous anime. (d)

. 14. QUICUMQUE ENIM SPIRITU DEI AGUNTUR. Car

tousceux quifontpouffez de l'Esprit deDieu,font enfans deDieu .Tous ceux

quifont animez de l'Efprit faint , & qui agiffent par fon impreſſion , ( e )

( a ) Tolet. Eft.

(b Ephef. v. 30.

c ) 1. Theffal. v. 19 .

( d) Tolet . Eft. alii .

mihi aliquis : Ergo agimur , & non agimus. Imò

agis ageris; tunc bene agis , fi à bono age-

ris. Spiritus enim Dei qui te agit , agentibus ad-

jutor eft. Ipfum nomen adjutoris prafcribit tibi ,

( e ) Auguft. Serm. 13. de Verbis Apoft . Dicit quia & tu ipfe aliquid agis.
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15. Auffi vous n'avez point reçû l'efprit de

fervitude , pour vous conduire encore par la

crainte mais vous avez reçû l'efprit de l'a-

doption des enfans,doption des enfans , par lequel nous crions :

Mon Pere, mon Pere.

15. Non enim accepistis fpiritum fer-

vitutis iterùm in timore , fed accepistis

Spiritum adoptionis filiorum , in quo

clamamus : Abba (Pater. )

:

COMMENTA
IRE.

qui fuivent fon mouvement , qui font remplis de fon amour, qui ont la

Loi de Dieu gravée dans le cœur , qui fuivent librement l'attrait de la

grace , qui font fidéles à fes douces invitations : ceux-là font vraiment les

enfans de Dieu , fes bien-aimez , fes héritiers , fes imitateurs ; ils vivent

en cette vie de fa grace , & defon amour ; ils jouiront de fa gloire dans

l'éternité.

"'

V. 15. NON ENIM ACCEPISTIS SPIRITUM SERVITUTIS.

Car vous n'avez pas reçu l'efprit defervitude , pour vous conduire encore

par la crainte. L'efprit de la loi étoit un efprit de crainte ; l'efprit de l'E-

vangile eft un efprit d'amour. Le même faint Efprit eft auteur de l'amour

chafte , & de la craintefalutaire : mais dans la diverfité de fes opérations ,

il n'eft pas différent de lui-même. Il opére dans les uns la crainte , & la

douleur ; dans les autres l'amour & la confiance ; le Juif obferve la Loi

d'une maniere moins parfaite ; le Chrétien d'une maniére plus relevée

& plus parfaite. La crainte eft un don de Dieu , auffi- bien que l'amour ;

mais ces dons ne font pas égaux , quoique venus de la même main. La

crainte ébauche la converfion , la charité l'achéve. (4 ) Les anciens Pa-

triarches & les Prophétes appartenoient déja à la Loi nouvelle , par la

difpofition de leur cœur.Ce n'étoit pas un efprit de fervitude qui les ani-

moit , c'étoit l'efprit de charité & de liberté .

SPIRITUM ADOPTIONIS FILIORUM. Vous avez reçû l'esprit

d'adoption des enfans . Vous avez reçû le faint Efprit , qui vous rend inté

ricurement le témoignage que vous êtes les enfans adoptifs de Dieu , &

qui vous infpire la confiance de lui crier : Mon Pere , mon Pere. JESUS-

CHRIST nous a mérité la grace d'être les enfans de Dieu ; il nous a dit

que fon Pere étoit le nôtre ; ( b ) il nous a ordonné de lui adreffer nos

priéres , en lui difant : ( c ) Nôtre Pere qui êtes dans les Cieux. Enfin il ne

dédaigne pas de nous appeller fes freres. ( d)

IN QUOCLAMAMUS : ABBA, PATER. Par lequel nous crions :

Mon Pere , mon Pere. Le faint Efprit qui réfide dans nos cœurs, nous inf-

pire la hardieffe d'appeller Dieu , nôtre Pere. ( e ) Abba , eſt un terme Sy-

(a ) Vide Eft. Menoc . Tolet. Aug. paffim.

( b ) Johan. xx. 17.

(c) Matth. v1. 9.
I

(d ) Matth. xxvi11 . 10. Joan . xx, 17. Hebr.

II. II.

(e)Confer Galat. 1V. 6,

Tij
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16. Ipfe enim Spiritus teftimonium

redditfpiritui noftro , quòd fumus filii

Dei.

17. Si autemfilii , & hæredes : hare-

des quidem Dei , coharedes autem

Chrifti : fi tamen compatimur , ut &

conglorificemur.

16. Et c'eft cet Efprit qui rend lui-même

témoignage à notre efprit, que nousfommes

enfans de Dieu.

17. Que fi nous fommes enfans , nous

fommes auffi héritiers ; héritiers de Dieu , &

cohéritiers de J & SUS-CHRIST ; pourvû

toutefois que nous,fouffrions avec lui , afin

que nous foyons glorifiez avec lui.

COMMENTAIRE.

riaque , qui fignifie , pere , ou , monpere ; l'Apôtre , ou fon Interpréte y

a ajoûté le mot Pater, qui en Grec & en Latin a la même fignification.

Cette maniere d'appeller : Mon pere , mon pere , eft propre aux enfans

libres , & de condition : car , felon les Hébreux , ( a ) il n'étoit pas per-

mis aux enfans des efclaves d'appeller leur pere, Abba, ni leur mere Imma,

ou Amma. Sous l'ancienne Loi ces expreffions font très-rares. Les Hé-

breux appellent le Seigneur , leur Dieu , leur falut , leur Roi , leur pro-

tecteur ,leur gloire , leur frayeur ; mais rarement leur Pere. Il n'y a guéres

que Salomon , de qui le Seigneur ait dit : ( b ) Il m'invoquera , en me di-

fant : Mon Pere, & mon Dieu . Et : ( c) Jelui tiendrai lieu de Pere , & je le

traiterai commemon premier-né. Mais c'eſt que Salomon étoit la figure du

Meffie , vrai fils du Pere , coéternel , & égalen puiffance au Pere.

Le témoignage que le faint Efprit nous rend intérieurement , que nous

fommes les enfans adoptifs de Dieu ; ou felon le Texte Grec , (d ) le té-

moignage de notre efprit , joint à celui du faint Efprit ; en forte que се

font en quelque forte deux témoins d'une même chofe ; ce témoignage

ne peut être que très-certain , & nous ne pouvons raifonnablement lui

refufer notre créance. Mais comme l'Ange de Sathan fe transforme quel-

quefois en Ange de lumiére , & que la préfomption n'imite que trop fou

vent les actions de la jufte confiance , l'efpérance du Chrétien eft toûjours

mêlée d'une crainte filiale. Il eft rempli de confiance , mais fans préfomp-

tion. Il crie : Mon Perc , mon Pere ; mais il fe fouvient que Dieu eft auffi

fonJuge : Il demande à Dieu d'augmenter fa foi , fa charité , fon efpé-

rance , de peur que l'orgueil, & la vaine confiance ne lui faffent perdre le

fruit de fon adoption , & les bonnes graces de Dieu fon Pere. (e)

.17 . SI AUTEM FILII , ET HÆREDES. Quefi noussommes en-

(a ) Vide Gemarr. Selden. & Ludov. de Dieu

bic.

(b ) Pfal. LXXXVIII.27.

(c ) 1. Par. XXV . 11. 6 .

( α ) Αυτὸτὸ πνεῦμα συμμαρτυρῶ τῷ πνεύματι .

jej vide,fiplacet , Perer. difput. y. Eft . hic.

Concil. Trident. Seß. 6. cap. 9. Quilibet dum

feipfum , fuamque propriam infirmitatem & in-

difpofitionem refpicit , defua gratia formidare

timere poteft : Cum nullus feire valeat certitudine

fidei, cui non poteftfubeffefalfum , ſe gratiam Dei

eße confecutum,
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18. Exiftimo enim , quòd non

vondigna paffiones hujus temporis adfu-

turamgloriam , qua revelabiturin nobis. I

18. Car je fuis perfuadé que les fouffran-

ces de la vie préfente n'ont point de propor

tion avec cette gloire , qui fera un jour dé-

couverte en nous.

COMMENTAIRE.

fans , nousfommes auffi héritiers. Parmi les Hébreux, il n'y avoit propre

ment que les fils qui héritaffent ; les filles n'héritoient qu'à leur défaut.

Mais dans l'héritage dont il s'agit , il n'y a ni âge , ni ſexe , ni condition ,

qui en foit exceptée. Nousfommes tous un enJESUS-CHRIST ; nous

fommes tous réunis dans la même foi , & dans la même eſpérance des

biens éternels ; pourvû que nous foyons régénérez dans le Baptême , &

entrez dans l'adoption des enfans de Dieu , & que nous travaillions fidé-

lement à rendre certaine par nos bonnes œuvres , notre vocation , & no-

tre adoption. (4 ) Dieu est notre Pere ,JESUS-CHRIST eft notre frere ;

l'héritage qui nous eft promis , eſt le Royaume du Ciel . Pour le mériter ,

ilfaut que nous fouffrions avecJefus-Chrift , afin que nous foyons glorifiez

avec lui. Voilà la condition fous laquelle ce bonheur nous eft promis.

Souffrir avec JESUS-CHRIST, fouffrir pour lui , fouffrir comme lui ,

fouffrir pour la gloire , unir nos fouffrances aux fiennes , & perſévérer à

porter fa croix à fa fuite , jufqu'à la mort : Certa atquefecura eft expecta

tiopromiffa beatitudinis , ubi eftparticipatio Dominica paffionis . ( b)

. 18. NON SUNT CONDIGNE ( C ) PASSIONES HUIUS TE M-

PORIS. Lesfouffrances de la viepréfente n'ont point de proportion avec la

gloire , quifera unjour découverte en nous. Nous ne la voyons à préfent

que comme au travers d'un voile ; nous ne la connoiffons que d'une ma-

niere énigmatique : (d) mais après cette vie , nous la verrons clairement

& fans figure. Les fouffrances , les privations que l'on endure en cette vie ,

comparées au bonheur du Ciel , ne font rien. Tout ce qui eft paffager

n'eft rien au prix de ce qui eft éternel. (e) La plupart des maux que nous

pouvons fouffrir en cemonde ,font plus dans le préjugé , & dans l'idée ,

que dans la réalité. Les biens du Ciel font d'une folidité , d'une gran-

deur , d'un prix infini . Dieu veut bien nous les donnercomme des récom-

penfes , après nous les avoir fait mériter par
grace. (f)

fa

.19 . EXPECTATIO CREATURE. Les créatures attendent avec

a ) 2. Petri1. 10.

(b) Leoferm. 9. de Paffione Domini.

(c ) OT! xx á 1α Eanual . Non funt digna .

Erafm.Nonfuntpares . Ambrof. & Auguft . Indigna

funt. VideEft. hic.

(d) 1. Cor. x111. 12.

(e ).2 . Cor. 1v. 17. Quod in prafenti eft mo-

mentaneum leve tribulationis noftra , fupra

modum infublimitate aternum gloriapondus opera-

bitur in nobis.

(f)Vide Tolet.Meños. &.c.

Tiij
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19. Nam expectatio creatura , reve- I

lationem filiorum Dei expectat.

19. Auffi les créatures attendent avec

grand défir la manifeftation des enfans de

Dieu;

COMMENTAIRE.

grand défir la manifeftation des enfans de Dieu. C'eft-là l'objet de leurs

plus ardens défirs. Saint Paul repréfente ici tout l'univers ( a ) comme ani-

mé , & prenantpart au bonheur de l'homme , & attentifau moment qui

le tranfportera de cet état laborieux de voyageur , dans celui du repos

qui lui eft promis. Il eft naturel que toutes les créatures prennent part

au bonheur de l'homme , puifqu'elles font toutes créées pour fon ufage.

Comme elles fouffrent en quelque forte avec lui , & compatiffent à fes

peines en ce monde , elles entrent auffi dans une eſpèce de repos , lorf-

qu'il fort de cet état d'agitation , & d'inquiétude , pour entrer dans le

bonheur de l'éternité. Mais le principal fujet de leur joye , eft qu'après

la confommation des Saints , & à la fin des fiécles , elles efpérent d'être

rétablies elles-mêmes dans un état plus beau , & plus parfait ; ( b ) lorfque

le Seigneur fera des Cieux nouveaux , & une terre nouvelle. (c)

Quelques anciens ( d ) ontentendufous le nom de Creatures en cet en-

droit , les Anges , qui font foûmis malgré eux à la vanité , étant employez

à conduire les hommesdans le chemin du Ciel , & à leur rendre des fer-

vices peu proportionnez à la dignité de leur nature. Ils gémiffent en at-

tendant que les Elûs foient placez dans le Ciel , & que le tems de leur

miniftére foit accompli. Mais cette explication femble donner une

idée trop baffe de ces Efprits bienheureux ; ils ne perdent rien ni de leur

bonheur , ni de leur gloire dans les fervices qu'ils rendent aux hommes

fur la terre.

Saint Auguftin , ( e ) & quelques autres ont crû que l'homme fidéle

étoit feul marqué ici fous le nom de créature. Le Chrétien attend avec

empreffement la manifeſtation de fa propre gloire ; il gémit dans l'efpé-

rance du bonheur qui lui cft promis. D'autres (f) l'expliquent de tous

les hommes en général , & des Gentils en particulier. Les peuples payens

font fouvent défignez dans les écrits des Rabbins , fous le nom de mon-

de , ou de créature ; ils font foumis à la vanité , & aux tromperies du

démon , tandis qu'ils ne font pas entrez dans la vraie Religion . Ils atten-

(a ) Pagn. Vat. Grot. Eft. Men. Tolet. Perer.

Jac. Carell. Para.

( b ) Vide Grot. Menoc . Tir. & Origen. lib. 4.

contra Celf. & Chryfoft . hic.

( c ) 2. Petri III. 13. Apoc. XXI. 1. Ifai. LXV. 1.

(d) Theodoret. hic. Nazian. orat. 1. contra

Julian. Cyrill. lib . 14. cap. 1. Thefaur. Vide &

Ambrof. Ep. 34. 35. & Origen. apud. Tolet. hic.

( e ) Auguft . lib . 83. Qualtionum q. 67. Gre--

gor. lib . 4. moral. Anfelm. hic . alii quidam,

(f) Vide Knatcbull. Ligfoot. Hamm,
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20. Vanitati enim creatura fubjecta

eft non volens , fedpropter eum , quifub.

jecit eam infpe :

21.Quia&ipfa creatura liberabitur

à fervitute corruptionis , in libertatem

gloriafiliorum Dei.

20. Parce qu'elles font affujetties à la va-

nité ; & elles ne le font pas volontairement,

mais à cauſe de celui qui les y a affujetties ;

21. Avec efpérance d'être délivrées de cet

aflerviffement à la corruption , pour parti-

ciper à la liberté de la gloire des enfans de

Dieu.

COMMENTAIRE.

dent cet heureux changement avec une extrême ardeur , fans toutefois

en avoir une idée bien diftincte. Mais l'état même où ils fe trouvent ,

gémit en quelque forte pour eux. De là vient que dans l'Ecriture , ( a ) le

Meffie eft appellé l'attente & le défir des Nations. La premiere explica-

tion eft la meilleure , & la plus fuivie.

. 20. VANITATI ENIM CREATURA SUBJECTA EST NON

VOLENS. Les créaturesfont affujetties à la vanité , au changement , à la

vicilieffe, à la corruption , à une infinité de viciffitudes , qui pour la plû-

partfont des fuites de la malédiction que Dieu donna à la terre , à caufe

du péché du premier homme. Saint Paul femble attribuer du fentiment ,

de laraifon aux créatures infenfibles . Elles ne fontpas affujetties àla vani-

tévolontairement , par leur choix , ni par leur inclination, puifque chaque

choſe tend toûjours à fa perfection . Elles n'y demeurent foumifes que

par obéiffance aux ordres , & àla difpofition du Créateur, qui a fait tom-

ber la peine du péché du premier homme , non-feulement fur la perfon-

ne d'Adam, mais auffi fur les créatures qu'il avoit affujetties àfon empire ,

& abandonnées à fes ufages , & àfon fervice : Sedpropter eum quifubjecit

eam infpe. Elles demeurent dans l'efpérance de leur affranchiffement , &

de leur changement en un état meilleur , & plus parfait , qui arrivera ,

comme on l'a déja dit , à la confommation des fiécles , lorfque Dieu re-

nouvellera tout l'univers , & lui donnera une nouvelle face . ( b)

-
V. 21. ET IPSA CREATURA LIBERABITUR A SERVITUTE

CORRUPTION IS. Avec efpérance d'être délivrées de cet afferviffement à

Lacorruption. Saint Paul continue dans fa profopopée : Les créatures at-

tendent avec empreffement , & efpérent avec confiance de voir un heu-

reux changement dans leur condition ; elles fe flattent de fortir de cette

captivité où le péché de l'hommeles a réduites , & d'entrer unjour dans

La liberté de lagloire des enfans de Dieu . Ce n'eft pas à dire que les créatu-

res inanimées doivent réellement jouir de la béatitude , ni participer à

la gloire des Prédeftinez ; mais elles y auront part en un certain fens ,

( a) Genef. XLIX . 10. Agg. II. 7.

1

(b) Vide Grot. Vatab. Menoc , Tirin . Eft . Tolet.
alies ,
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22. Scimus enim quòd omnis creatura |

ingemifcit , & parturit ufque adhuc.

23. Nonfolùm autem illa, fed & nos

ipfi primitias fpiritûs habentes : & ipfi

intra nos gemimus , adoptionem filiorum

Dei expectantes, redemptionem corporis

noftri.

22. Car nous favons que jufqu'à mainte

nant toutes les créatures foûpirent , & font

comme dans le travail de l'enfantement.

23. Et non-feulement elles ; mais nous en-

core qui poffédons les prémices de l'efprit ,

nous foupirons , & nous gémiffons en nous-

mêmes , attendant l'effet de l'adoption divi-

ne , la redemption , & la délivrance de nos

corps..

COMMENTAIR E.

Iorfqu'à la fin des fiécles elles entreront dans un état pur , incorruptible ,

& plus parfait , que celui où elles étoient auparavant ; elles ne feront plus

fujettes aux altérations , & aux viciffitudes , comme elles l'étoient fous le

du péché , ni à l'abus que l'homme pécheur faifoit de leur beauté ,

ou de leur bonté , en s'en fervant contre l'intention du Créateur , & pour

offenfer fa clémence.

regne

Saint Ambroife , & faint Jérôme ( a ) ont crû qu'alors le foleil , la lu-

ne , & les étoiles feront plus brillans qu'ils ne le font aujourd'hui , &

qu'ils ne feront plus fujets aux obfcurciffemens , aux éclipfes , aux varia-

tions aufquelles ils font aujourd'hui foûmis. Philon , (b) & Tertullien (c)

femblent croire qu'alors les animaux farouches & venimeux perdront

leur férocité , & leur venin. Et les Rabbins (d ) enſeignent qu'à la réfur-

rection , les aftres , les plantes , & les animaux mêmes feront dans un état

plus heureux , & plus parfait..

y.22 . OMNIS CREATURA INGEMISCIT. Jufqu'à préfent toutes

les créaturesfoûpirent , &font comme dans le travail de l'enfantement. ( e )

C'eſt une fuite de ce qu'il vient de dire. Toutes les créatures fenfibles ,

même les Anges , felon quelques Peres , (f) foûpirent après la fin des

fiécles ; parce qu'alors tout ce qu'il y a de déréglé , de mauvais , de cor-

rompu dans le monde , fera corrigé, & rétabli dans un état de beauté ,

d'ordre , & de perfection , auquel toutes les créatures s'intéreffent . L'A-

pôtre ditque les créatures font comme dans une efpéce de travail d'en-

fant ,jufqu'à ce que ce bonheur arrive. Cette expreffion marque admi-

rablement la contrainte où font toutes les chofes du monde , & les ef-

(a )Vide Hieronym. in Abac. III. Chryfoft.

bic. Ambrof. Ep . olim . 11. 12. nunc 24. 34.

( 6 ) Philo de Pramiis. Ουκ απελπι έον ὅτι ἐξης

μερωθέντων τω καὶ διάνοιαν , καὶ τὰ ζώα ημερωσης

08:04. &c.

(c)Tertull. adverf. Hermogen. apud Grot.
kic..

1

(d) Menaße Ben-Ifraël. de Refurrectione , lib.

3. сар. 6.

e ) Zverál , sovradís Simul ingemifcit ,&

fimul parturite

If Vide Origen. lib. 1. de Princip cap. 7. &.

8. Ambrof. Ep. olim 22. nunc 34 Theodoret. &c.

forts
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24. Spe enimfalvi facti fumus. Spes

autem qua videtur , non eft fpes : nam

quod videt quis , quid [perat ?

24. Car c'eft par l'efpérance que nous
fommes fauvez. Or quand on voit ce qu'on

a eſpéré , ce n'eft plus espérance , puifque

nul n'eſpére ce qu'il voit déja.

COMMENTAIRE.

forts qu'elles font à leur maniere , pour y procurer promptement cet heu-

reux changement. Au refte , il fautfe fouvenir que tout ceci n'eft qu'une

figure de rhétorique , qui repréſente comme animé , ce qui eft fans fen-

timent.

Y. 23. NON SOLUM AUTEM ILLA , SED ET NOS IPSI. Et non-

feulement elles ; mais nous-mêmes , qui poffedons lesprémices de l'efprit

qui avons été régénérez par le Baptême , & qui avons reçû par JESUS-

CHRISTla grace de la juftification , nousgémiſſons , attendant l'effet de

l'adoption divine, & la délivrance de ce corps de mortqui nousenviron-

ne. Nous défirons avec ardeur la fin de cette vie fujette au péché , & à

une infinité d'infirmitez , & le bonheur préparé aux enfans de Dieu dans

le Ciel. Nous nous regardons dans ce monde , comme dans un exil , &

dans une terre étrangere , & nous foupirons après notre entiére déli-

vrance.

Quelques-uns (4) ont crû que fous ces termes : Nous qui poffedons les

prémicesde l'efprit , faint Paul avoit voulu défigner les Apôtres , qui en

effet reçûrent les prémices & les dons les plus précieux du faint Efprit

le jour de la Pentecôte. Mais d'autres (b) foûtiennent que l'Apôtre veut

marquer ici tous les Fidéles qui vivoient alors , & qui avoient reçû com-

me lui les prémices du même Efprit , qui dans la fuite de tous les ficcles,

doit fe répandre dans les cours de tous les Fidéles , qui compoferont l'E

glife de JESUS-CHRIST. Il ne dit pas que nous avons reçû la plénitude

de l'Efprit faint , cela ne convient proprement qu'à ceux qui jouiffent.

pleinement de Dieu , & qui font enyvrezdu torrent des délices du Ciel ,

mais feulement que nous avonslesprémices du faint Efprit , que nous fen-

tons déja un avant-goût des plaifirs de la vie celefte , que nous poffedons

dans la grace
dufaint Efprit qui habite en nous , une efpéce de gage de la,

béatitude future. Nous avons droit au Ciel , en qualité d'enfans adoptifs,

mais nous ne poffédons point encore l'héritage , & nous ne reffentons pas

les effets les plus folides de notre adoption.

Le terme deprémices , primitia , fe prend ou pour ce qui eft le plus ex-

cellent , le plus exquis en quelque chofe que ce foit ; (c ) ou pour ce qui

(a ) Sedul. Aquinas , Cajet. Vorft . Grot. Vide | Ambrofiaft. Auguft . lib. 2. de Peccat. meritis,

Origen. hic. cap. 7. 8.

(c ) Pfal. LXXVII. 51. CIV.. 36. F. Cor. xv, aq.

V

(b) Chryfoft. Theodoret. Eft . Tolet. Vide &

Tome E.

23. Apoc
. XIV

,4.
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25. Si autemquodnon videmus , Spe .

ramus : per patientiam expectamus.

16. Similiter autem & Spiritus ad-

juvat infirmitatem noftram : nam quid

oremus , ficut oportet nefcimus : fed ipfe

Spiritus postilat pro nobis gemitibus

menarrabilibus,

25. Que fi nous efpérons ce que nous ne

voyons pas encore , nous l'attendons avec

patience.

26. De plus l'Efprit de Dieu nous aide

dans notre foibleffe. Car nous ne favons ce

que nous devons demander à Dieu dans nos

prières , pour le prier comme il faut ; mais

le Saint Efprit lui-même prie pour nous par

desgémiffemens ineffables.

COMMENTAIRE.

eft offert , commeunepartiedu tout. C'eſt ſur cette double fignification ,

qu'eft fondée la double explication de ce paffage , que nous venons de

rapporter.

. 24.SPE ENIM SALVI FACTI SUMUS. Car c'est par l'espéran-

ce que nous sommesfauvez. Nous ne fommes pas encore fauvez en réalité,

mais feulement en efpérance. Nous ne poffedons point encore le fouve-

rain bonheur : mais nous l'attendons avec une confiance fondée fur les

promeffes de JESUS-CHRIST. Il y a un falut commencé ; c'eſt celui

dont parle faint Paul , ici & en ces autres paffages : (a ) Vous avez étéfau-

vezpar lagrace : Et ; ( b ) Le Seigneur nous afauvez , felonfa mifericorde.

Il y a un falut achevé , qui eft celui des bienheureux dans le Ciel , & qui

eft la fin & l'objet de toutes nos efpérances. Ceux qui le poffédent n'ef-

pérent plus , ils joüiffent..

SPES AUTEM QUE VIDETUR ,NON EST SPES. Quand on voit

ce qu'on a eſpéré, ce n'eft plus espérance. Voir fe met ici pour jouir ,

pour poffeder : Voir les biens dansla terre des vivans , ( c ) c'eft les poffe-

der : Voir les délices de la maison de Dieu , ( d ) c'eſt en joüir. Voir les

maux , ( e ) c'cft les reffentir , & en être frappé. Quand donc on voit quel-

que chofe en ce sens , qu'on l'éprouve , qu'on la fent , qu'on la goûte ,

ce n'eft plus espérance , c'eft poffeffion.

25. SI AUTEM QUOD NON VIDEMUS , SPERAMUS. Si nous

efpérons ce quenous ne voyons pas encore , nous l'attendons avecpatience.

Nous le délirons , nous gémiffons pour l'avoir. Le bonheur du Ciel eft

l'objet de notre efpérance , nous ne le poffédons point encore , nous ne le

faluons que de loin ; nous fouffrons tout pour le mériter , & pour y par

venir : c'est ce qui nous foûtient dans nos peines , & dans nos travaux.

V.26 . SIMILITER AUTEM ET SPIRITUS ADJUVAT. Deplus, (f)
1.

(a) Ephef. II. 5.8.

( b ) Tit, III. 5.

(e ) Pfal. xxvI . 13 .

(d) Pfal. xxiv. 4.

( e ) Pfal. Lx xix. is.

(f) Gr. beausas , eft équivalent à 7 ' Itidem ,

praterea.
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l'Esprit de Dieu nous aide dans notrefoibleffe. Non feulement l'efpérance

des biens futurs nous foûtient dans nos peines ; mais auffi le faint Efprit

nous conſole intérieurement , & forme dans nous des prières , & des

gémiffemens , que Dieu ne manque jamais d'écouter , parce qu'ils lui font

toûjours agréables , comme partant d'un principe d'amour , & de fain-

teté.

On peut auffi joindre ceci à ce qui précéde de cette forte : C'eſt le faint

Efprit qui nous rend témoignage que nous fommesles enfans de Dieu, &

qui nous fait crier : Mon Pere , mon Pere ; enfin c'eft lui qui nous aide

dans notre foibleffe , & qui nous apprend à prier comme il faut , en for-

mant lui-même nos prieres dans le fond de nos cœurs. Il nous fixe dans

nos doutes , il nous inftruit dans notre ignorance , il nous foûtient dans

nos foibleffes , il nous guérit dans nos infirmitez fpirituelles , il nous con→

fole dans notre trifteffe , il nous aide à porter notre croix : ( a ) Adjuvat

infirmitatem noftram . ( b)

"

NAM QUID OREMUS SICUT OPORTET NESCIMUS. Car

nous nefavons ce que nous devons demander à Dieu dans nos prieres, pour le

prier comme ilfaut. Le faint Efprit nous inftruit à prier Dieu ; il nous ap-

prend ce que nous devons demander , & comment nous devons le de-

mander. Nous prions fouvent Dieu de nous accorder des chofes qui nous

feroient nuifibles ; nous demandons les biens temporels , ou la délivran-

ce des maux de ce monde , avec plus d'ardeur que les biens fpirituels , &

que la délivrance des maux plus réels : nous péchons & dans la maniére ,

& dans le fond de nos prieres , ou parce que nous manquons de lumieres,

ou parce que nos défirs ne font pas réglez , & quenous aimons trop ce qui

mérite d'être moins aimé. Le faint Efprit nous fait éviter ces défauts ; il

forme nos priéres au fond de nos cœurs ; il nous infpire des défirs ardens

pour les vrais biens , & nous découvre ce que nous devons deman-

der. ( c)

"

Ilpriepour nous par des gémiſſemens ineffables; ou il intercédé pour nous,

(d ) par des gémiffemens ineffables qu'il produit dans nous , commeun

médiateur qui s'employe auprès d'un Prince , pour les clients , & qui

dreffe lui-même leur placet, & leur dit de quelle maniére ils doivent

former leurs demandes.Il ne parle pas lui-même ; mais il fait parler les

hommes dans la prière. (e ) Les gémiffemens qu'il nous fait produire

(a) Vide Perer. Eft. Tolet. c.

( 6) Zvrariaμfaveray (ais a devious jus. Alii

plures cum Vulg. Zuvarishxpecäveroy Tŷ acdercig

S. Ambrof. Adjuvat infirmitatem orationis nof-

tra. Borner.Mß. Gr. Zuvastinaμbávery rŷsdinotas

W. Lat. Adjuvat infirmitatis noftra.

( ε ) Υπερεντυγχάνει ὑπὲρ ἡμῶν.

( d】 Matt x. 26. Non enim vos eftis qui lo

quimini ,fed Spiritus patris veftri qui loquitur in

vobis.

(e ) Vide Perer Erafm, Tolet. Grot. Eft. alios.

Vide Auguft. Ep. olim 121. nunc 130. cap. 14.

lib.1. 2. contra Maximum.

}

Vij
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27. Quiautem fcrutatur corda , fcit

quid defideret Spiritus : quia fecundùm

Deum postulat profanctis.

27. Et celui qui pénétre le fond du cœur

entend bien quel eft le défir de l'efprit , par-

ce qu'il ne demande rien que felon Dieu

I ne den
pour les Saints.

COMMENTAIRE.

font nommez ineffables , ou à caufe de leur vivacité , & de leur ardeur .

ou à cauſe de leur objet , qui eftfurnaturel & ineffable , ou à cauſe qu'ils

font tous intérieurs & inexprimables.

. 27. QUI AUTEM SCRUTATUR CORDA. Celui qui fonde le

fond ducœur , entend bien quel est le défir de l'efprit. Il n'a pas befoin de

paroles pourfe faire entendre , Dieu voit fes foupirs & fes gémiffemens ,

& il les exauce. Les Juifs croyent que toute priere doit être prononcée

au moins àvoix baffe , & entre les lèvres. ( a ) Mais faint Paul nous dit

ici que Dieu entend nos défirs , & voit les fentimens que le faint Efprit

a mis aufond de nos cœurs. Quoique nous demandions avec empreffe-

ment d'être délivrez de quelque mal préfent , comme JESUS-CHRIST

demandoit àfon Pere qu'il éloignât de lui le Calice de fa Paffion , Dieu

voit au fond de l'ame du jufte , une parfaite réfignation à ſa volonté , &

le faint Efprit dit intérieurement , que votre volonté foit faite , & non

pas la mienne ; il crie d'une maniere ineffable , donnez-nous , Sei-

gneur , ce que vous jugez qui nous eft plus utile , & plus avantageux

à votre gloire. Ainfi Dieu exauce fouvent cette voix fecrette formée

par le faint Efprit , pendant qu'il ferme l'oreille aux prieres que nous lui

faifons au dehors avec de grands cris.

Saint Chryfoftome ( b ) entend ici par cet efprit qui crie , l'efprit de

priere , qui eft un don du faint Efprit , que Dieu communiquoit aux

fidéles , comme le don des langues , & celui des miracles ; ceux qui

étoient remplis de cet Efprit , prioient pour tout le peuple, & deman-

doient avec de grands gémiffemens tout ce qui convenoit à chacun de

l'affemblée.

QUIA SECUNDUM DEUM POSTULAT PRO SANCTIS. Parce

qu'il ne demande rien que felon Dieu pour les Saints. Il ne demande

rien que
de jufte , & de bon , ainfi il eft impoffible qu'il ne foit pas écouté.

Mais , comme on l'a dit plus haut , la priere intérieure qui est toujours

exaucée , n'eſt pas toujours la même qui eft proférée par la bouche. Les

prieres des Saints renfermenttoujours ces conditions expreffes , ou fous-

entenduës : felon le bon plaifir de votre volonté , ou felon ce qui eft le

plus avantageux à votre gloire & à mon falut. Ainfi JESUS-CHRIST

(a) Vide Grot. ad. .26. (b) Chryfoft. homil. 14, in Rom. vIII,
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28. Scimus autem quoniam diligenti-

bus Deum omnia cooperantur in bonum,

iis , quifecundùmpropofitum vocatifunt

faniti.

28. Or nous favons que tout contribue

aubien de ceux qui aiment Dieu , de ceux.

qu'il a appellez felon ion décret , pour être

faints.

COMMENTAIRE.

eft exaucé , lors même que Dieu femble ne le pas exaucer , par exemple

quand il prie que le Calice de fa Paffion ne vienne pas jufqu'à lui , & qu'il

demande que Dieu pardonne à ceux qui le crucifient ; parce que & fa

Paffion , & la vengeance contre les Juifs endurcis , étoient réfolues dans

les Décrets éternels & immuables , & qu'il ne demandoit rien qu'avec

fubordination à ces divins Décrets. ( a)

V. 28. SCIMUS AUTEM QUONIAM DILIGENTIBUS DEUM.

Or noussavons que tout contribue au bien de ceux qui aiment Dieu. Nous

favons certainement & par la révélation , & par l'exemple des Saints , &

par notre propre expérience , que tout contribuë au falut , au bonheur , à

la perfection de ceux qui aiment Dieu. Tout ce qui leur arrive du de-

hors ,la profpérité , l'adverfité , les biens comme les maux de ce monde,

fouvent même leurs péchez , & ceux des autres fervent aux élûs

pour les humilier, & pour leur faire fentir leur foibleffe ; ou pour les

exercer , & pour les exciter à une plus grande ferveur , à une plus exacte

fidélité , à une plus grande vigilance. ( 6)

ou

HIS QUI SECUNDUM PROPOSITUM VOCATI SUNT SANC-

TI. Aufalut de ceux qu'il a appellez felon fon Décret pour être faints ;

aux fideles appellez à la Foi , & régénérez dans le Baptême. Tous les

Chrétiens n'arrivent pas à la fainteté & à la félicité du Ciel mais ils y

font tous appellez , & tous font inexcufables s'ils n'y parviennent pas.

Dieu ne les abandonne jamais après leur avoir donné la grace de la juf-

tification , qu'ils ne l'ayent abandonné lespremiers. ( c)

On demande quel eft ce décret , ou ce deffein : fecundumpropofitum ,

fuivant lequel les hommes font appellez à la Foi , & au bonheur du

Ciel. Les Peres Grecs ( d) & quelques Commentateurs nouveaux ( c )

l'entendent de la réfolution de l'homme qui eft appellé , & qui répond

fidélement à la vocation de Dieu , & à la lumière intérieure qui l'é-

(a ) Hugo Victor. hic. Vide Eft.

(b ) Vide Auguft . de Corrept. & Grat, cap, 9.

Vfque adeo prorsus omna , ut etiam fi qui co-

rum deviant , exhorbitant , etiam hoc ipfum

eis faciat proficere in bonum , quia humiliores re-

deunt atque doctiores . Vide Bern ferm 2. in

Pfal. xc. Est. hic. Plato lib. 1. de Legib. To di

Θεοφιλῶ ἐκ μολογήσομαι ὅσα μὲ ἀπὸ θεῖον γίνεται

τα να γίνει , ὡς ἔσοντε ἄρισα.

(c) Auguft. de Nat & Grat. cap. 26. Concil.

Trident.feß. 6. cap. 11.

(d) Origen. Chryfoft . Theodoret. Oecumen. hic.

Cyrill. Ambrofiaft . Ieronym.

e) Grot. Hamm.

V iij
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29. Nam quos prafcivit, & pradefti-

navit conformesfieri imaginis filii fui ,

ut fit ipfeprimogenitus in multis fratri-

29. Cer ceux qu'il a connus dans fa pré-

fcience , il les a auffi prédeftinez pour être

conformes à l'image de fon Fils , afin qu'il

COMMENTAIRE.

claire. Mais la plupart des Peres Latins ( a ) & des Commentateurs ( 6)

Fexpliquent du décret de Dieu qui nous a prédestinez, & en conféquence

appellez à la Foi , par une miféricorde toute gratuite. Tous les Théolo-

giens conviennent que la vocation à la Foi & auChriftianifme eft un don

de Dieu purement gratuit. Mais on difpute fi la prédeſtination à la gloi-

re , fe fait de même fans avoir aucun égard à nos mérites. Il paroît que

faint Paul ne veut parler ici que de la vocation à la Foi.

Le texte Grec porte fimplement : ( c) Ceux quifont appellez. Il ne lit

pas; pour êtrefaints ; on ne voit pas non plus ces derniers mots dans les

plus anciens Manufcrits Grecs & Latins que l'on ait ; ni faint Auguſtin ,

ni l'Auteur cité fous le nom de faint Ambroiſe , ni Primafius , ni Sédu-

lius ne les ont point connus , quoiqu'ils fe foient gliffez dans leur Texte ;

mais il paroît par leurs explications qu'ils ne les y lifoient point. Il y a

affez d'apparence que l'on a inféré ici le nom Sancti , tiré dupremier ver-

fet de cette Epître.

Y. 29. NAM QUOS PRÆSCIVIT. Car ceux qu'il a vis par fa

préfcience , il les a auffi prédestinez. Ceux qu'il a prévûs devoir recevoir

fes graces , & y coopérer fidélement , il les a prédeftinez à la gloire ;

ou plutôt , ceux qu'il a connus par fa préſcience , & qu'il a difcernez par

fa bonté du milieu de la maffe de corruption , où tout le genre humain

étoit enveloppé , pour les en tirer efficacement par un effet purement

gratuit de fa miféricorde ; il les a prédeftinez , fans aucun égard à leurs

mérites , & en conféquence a réfolu de les appeller à la Foi , & enfuite

à la gloire , par des moyens efficaces qu'il leur a préparez , pour parvenir

infailliblement , mais librement à cette fin ; demaniere que la vocation ,

la Foi , la grace , la fidélité , les bonnes œuvres font l'effet , & non la cau-

fe de la predeftination de Dieu. C'eft ainfi que l'explique faint Auguſtin ,

(d) & ceux qui l'ont fuivi. ( e).

PREDESTINAVIT CONFORMES FIERI. Il les aprédeſtinezpour

( a ) Auguft. plurib . locis , ut lib. de Pradeft.

Sanctorum , & lib . 2. contra 2. Ep. Pelag. cap.

30. de Pradeft. Gr. cap. 7. Primaf. alii.

( b ) D.Thom. Cajet. Lyran. Eft . c.

(c)Chryfoft. Theodoret. Leronym. Men.

(d) Auguft. de Dano perfever. cap. 14. m. 38. I

& Retract . lib. 1. cap . 23. & alibi fapius . Lege Pe

tav. Theologic, dogmat. tom. 1. lib. 9. cap. 6.

Sequ.

(e ) Voyez Perer. difp. 22. Eft. Vat. Eraſm

alii plures ,
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30. Quos autem pradeftinavit , hos

&vocavit:& quos vocavit , hos &

justificavit : quos autem juftificavit ,

illos & glorificavit.

30. Et ceux qu'il a prédeftinez , il les a

auffi appellez; & ceux qu'il a appellez , il les

a auffi juftifiez ; & ceux qu'il a juftifiez , il

esa aufli glorifiez .

COMMENTAIRE.

être conformes à l'image de fon Fils. Voilà la fin que Dieu fe propofe dans

la prédeftination de fes élûs ; de former des imitateurs de l'obéillance , &

de la fidélité de JESUS-CHRIST , de fe donner de vrais adorateurs en ef-

prit & en vérité , de fe produire des enfans adoptifs , fur le modéle de

JESUS-CHRIST le premier & le Chefdes Prédeftinez. Il les rend con-

formes à fon Fils , premiérement dans les fouffrances , & dans l'exercice

de la vertu , & enfuite dans la gloire , & dans la poffeffion du royaume cé-

lefte. ( a ) En forte que comme nous avons porté l'image de l'homme ter-

reftre , nous portions auffi celle du célefte ; (b ) fi le péché nous a rendu

conformes à Adam , la grace nous rendra conformes à JESUS-CHRIST,

& après avoir eu part à fes humiliations & à fes fouffrances en ce mo

de , nous efpérons auſſi avoir part à fa gloire dans l'autre. ( c )

UT SIT IPSE PRIMOGENITUS IN MULTIS FRATRIBUS,

Afin qu'ilfût l'aîné entre plufieurs freres. Le Fils de Dieu engendré de

toute éternité , eft par fa nature le Fils unique , & en ce fens-là le premier

né du Pere en tant que Dieu ; mais en tant qu'Homme- Dieu , il eft le

premier né des Prédeftinez , puifque tous les élûs ne parviennent à l'hon-

neur d'être enfans de Dieu , que par l'adoption qu'il leur améritée ; & que

fa prédeftination toute gratuite , eft le modéle de celle de tous les élus. ,

Par un retour également avantageux aux élûs , & glorieux à J. C. la

multitude des Prédeſtinez , & leur bonne vie , augmentent la gloire du

Fils de Dieu , car il lui eft honorable d'être à la tête d'une nombreuſe &

fainte famille , & plus elle eft nombreufe & parfaite , plus fa grandeur &

fa fainteté furéminentes y éclatent. Cela prouve la force de fa grace , la

fécondité de fes mérites , la grandeur de fa fageffe , & de fa puiffance. (d)

... 30. QUOS AUTEM PREDESTINAVIT , HOS ET VOCA-

VIT. Ceux qu'il a prédeftinez , il les a auffi appellez. Saint Paul parcourt

icipar gradation les principaux effets de la predeftination. Premiérement ,

Dieu appelle à la Foi ( e ) ceux qu'il a élus ; enfuite il les juftific , il leur

accorde la grace , & les fecours néceffaires pour connoître & pratiquer le

bien , & enfin il leur donne la perfévérance , & les conduit à la gloire.

( a ) Philipp. III. 10. Coloß . III. 4. 1. Cor. Thom Eft. Tolet. alios bic.

XV. 49. 2. Timot II 12.

( b) 1. Cor. xv. 49.

(6) Coloff. III. 4. 1. Joan . III. 2. Vide D.

(d) Aug. Oper imperf. contra Fulian. lib. i.

cap 38 inJoan track 74.5 82.

(e ) Tolet. Eft . Erafm . Para, alii,
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31. Quid ergo dicemus ad bac? Si

nobis , quis contra nos ?Deus pro

31. Après cela que devons - nous dire

Si Dieu est pour nous , qui fera contre

nous?

COMMENTAIRE.

C'eſt-là où fe termine toute l'économie de la prédeftination , de l'adop-

tion , & de la vocation des Saints. Plufieurs font appellez , plufieurs en-

trent dans l'adoption des enfans de Dieu par le Baptême , plufieurs re-

çoivent la grace de la juftification : mais tous ne perféverent pas dans le

bien & n'arrivent pas à la gloire. Quelques-uns ( 4 ) entendent la voca-

tion dont il eft parlé ici , de celle aux fouffrances ; & il eft vrai que fou-

vent l'Ecriture ( b) nous avertit que les fidéles font appellez à porter leur

croix , & à fuivre JESUS-CHRIST dans les travaux : mais ce n'eſt là

qu'une fuite de leur vocation à la Foi , & de leur prédeſtination à la

gloire.

QUOS VOCAVIT , HOS ET JUSTIFICAVIT. Ceux qu'il a ap-

pedez , il les a aufſijuſtifiez. Ceux qu'il a appellez efficacement & qui ont

fuivi la vocationdivine ; car il y en aplufieurs qui font appellez , & ne

viennent pas ; Vocavi &renuiftis. ( c) Ceux done qui ont obéi à la voca-

tion de Dieu , reçoivent la grace de la juftification , par le don de la Foi,

par la douleur de leurs péchez , par le facrement de Baptême ; voilà les

premieres graces que Dieu nous donne, & les premiers pas que nous fai-

fons pour entrer dans l'Eglife , & dans la voye du falur.

QUOS AUTEM JUSTIFICAVIT , ILLOS ET GLORIFICAVIT.

Ceux qu'il ajustifiez , il les a auſſi glorifiez. Tous ceux qui font prédeſ-

tinez à la gloire par un décret abfolu de Dieu, ne peuvent manquer de

parvenir à la béatitude , après avoir reçû la grace de la juftification , &

celle de la perfevérance. Mais il y en a beaucoup dans l'Eglife , qui

ayant reçû la grace de la vocation , & de la juftification , ne parviennent

pasjufqu'à la gloire , parce que par leur faute , ils ont mérité que Dieu fe

retirât d'eux , & les abandonnât à leur foibleffe , & à leur corruption.

Ces derniers font prédeftinez à la grace, & à la vocation , quoiqu'ils ne

lefoient pas efficacement à la gloire. (d)

Y. 31. QUID ERGO DICEMUS AD HÆC? Après cela que devons

nous dire ? Après tant de gages de la bonté , & de la miféricorde de

Dieu fur nous après qu'il nous a appellez , juftifiez , remplis de fon ef-

prit , & donné des affûrances de notre gloire future , pouvons-nous

a ) Grot. Hamm.

(b ) 1 Petri II. 20. 21. 1. Theß. III. 3. &c.

Matth. x. 18. XVI. 22..

( c ) Prov I 24.

(d) Tolet. Vat. Eft. Perer. bic. difp. 25. Au

craindre

gift.paffim
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32. Qui etiam proprio Filio fuo non

pepercit , fedpro nobis omnibus tradidit

illum: quomodo non etiam cum illo om-

nia nobis donavit ?

33. Quis accufabit adversùs electos

Dei? Deusquijuftificat ,

32. S'il n'a pas épargné fon propre Fils ,

mais l'a livré à la mort pour nous tous , que

ne nous donnera-t'il point après nous l'avoir

donné ?

33. Qui accufera les Elûs de Dieu ? C'eſt
accufera les Elus

Dieu même qui les juftifie.

COMMENTAIRE.

craindre quelque chofe en ce monde les traverſes , les afflictions , la

mort même doit-elle nous effrayer? Dieu manquera-t'il à ſes promeſſes ,

& laiffera-t'il fon ouvrage imparfait ? Si Dieu eft pour nous , quifera con-

tre nous? Puifque Dieu eft notre protecteur déclaré , qui pourra nous

furmonter ? Le monde , la chair , le Déinon peuvent nous attaquer &

nous perfécuter , mais ils ne pourront remporter fur nous que des victoi-

res fatales à eux-mêmes ; fi nous fuccombons extérieurement à leurs ef-

forts , Dieu nous foûtiendra intérieurement par fa grace , & nous fera

trouver notre joye , notre bonheur , & notre gloire dans notre foibleffe.

On nous dépouillera , on nous chargera de liens , on nous fera fouffrir

mille fortes de fupplices : mais on ne nous ravira ni la juftice , ni l'inno-

cence , ni la paix , ni la charité , ni la foi , ni l'eſpérance , ni le bonheur

de la vie future , que nous attendons.

V. 32. QUI ETIAM PROPRIO FILIO SUO NON PEPERCIT

S'il n'a pas épargné fon propre Fils , que ne nous donnera-t'il pas ? Pou-

voit-il nous donner une preuve plus fenfible , & plus certaine de fon

amour , que de livrer à la mort pour nous , fon Fils unique ; & après cela

quepeut-il nous refufer ? 11 oppofe J. C. Fils unique , propre Fils de Dieu,

aux Fidéles , qui font feulement fes fils adoptifs. Il dit que Dieu l'a livré

pour nous tous , non-feulement pour les Fidéles , mais pour tout le mon-

de , ( a ) quoique tous ne profitent pas de la grace de la Rédemption ; les

uns la refufant par leur faute , & les autres en étant privez pour des rai-

fons cachées , mais justes de la part de Dieu. ( b ): Ènfin il ajoûte que

Dieu ne nous refufera aucun des fecours dont nous aurons befoin pour

procurer fa gloire, pour notre fanctification , pour nous conduire à la

gloire qu'il nous deftine ; ni la patience dans les maux , ni la force dans

les traverſes , ni les lumiéresdans nos doutes , ni la grace dans les tenta-

tions ; pourvû que nous les demandions comme il faut.

.33 . QUIS ACCUSABIT ADVERSUS ELECTOS DEI ? Qui ac-

sufera les élus de Dieu ? On donne trois divers fens à ce y. & aux fui-

( a ) .Joan. II . 2. Ipfe eft propitiatio pro pec-Ipfe eft propitiatio pro pec-

catis noftris non pro noftris autem tantùm , fed

bus mortuus eft Chriftus.

( b) Ang. lib. de diverf. Quaft. ad Simplic. lib.

I,q. 2. 3. 16. 17.

Tome I. X
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34.Quis eft qui condemnet ? Chriftus

Jefus , qui mortuus eft , immò qui &

refurrexit , qui eft ad dexteram Dei ,

qui etiam interpellat pro nobis.

35. Quis ergo nos feparabit à charitate

Christi? tribulatio , an auguftia , an fa-

mes , an nuditas , anpericulum , an per-

fecutio , an gladius ?

vans ,

34. Qui ofera les condamner ? JESUS-

CHRIST eft mort ; & il n'eft pas mort feu-

lement , mais il eft encore reffufcité ; il eſt

à la droite de Dieu , où il intercide pour

nous.

35. Qui donc nous féparera de l'amour de

JESUS CHRIST ? Sera-ce l'affliction , ou les

déplaiſirs , ou la perfécution , ou la faim ,

ou la nudité , ou les périls , ou le fer , & la

violence ?

COMMENTAIRE.

Dieu

felon la diverſe manière dont on les lit. 1°. Qui accufera les élus

de Dieu ? Dieu les juftifie . Qui les condamnera ? Jefus-Chrift eft mort

pour eux , & a expié leurs péchez , &c. ( a) 2° . Qui accufera les élus de

Dieu ? perfonne : puifque Dieu même les justifie. Qui ofera les condam

ner?perfonne: puifque Jesus-Chrift eft mort pour eux. (b ) 3 ° . Qui ac-

cufera les élus de Dieu ? fera- ce Dieu ; lui qui les juftifie ? Qui les con-

damnera ?fera-ce le Fils , lui qui eft mort pour eux ? Saint Paul parle

ici des Saints prédeftinez à la gloire , & que parfa miféricorde ,

veut conduire au bonheur du Ciel. ( c ) Qui ofera les condamner , ou

même les accufer , fi Dieu veut les fauver ? Dieu ne les fauvera fans

doute s'ils ne le méritent : mais il leur donnera des graces efficaces , avec

lefquelles ils fe rendront dignes de fa faveur & de fes récompenfes . J E-

SUS-CHRIST les rendra juftes , il leur accordera la grace de la perfé-

vérance , il couronnera fes dons , en couronnant leurs mérites dans le

Ciel.

pas

Y. 34. QUI ETIAM INTERPELLAT PRO NOBIS . Qui inter-

cede nous. Il lui recommande notre falut , & nos intérêts ; non

pour

d'une maniere foûmiſe , & en forme de fuppliant , comme il a fait dans

le tems qu'il a vécu fur la terre : mais affis à la droite du Pere , égal à lui

en puiffance & en gloire felon fa Divinité , il lui montre le corps qu'il a

pris pour nous , & les playes qu'il a fouffertes , & lui marque d'une ma-

niére digne de fa grandeur & de fa majeſté infinie , le défir qu'il a de no-

tre falut , & de notre glorification. ( d)

V.35. QUIS ERGO NOS SEPARABITA CHARITATE CHRIS-

TI? (e) Qui donc nous feparera de l'amour de Jesus-Chrift ? Après ce

(a) Origen. Lyran . Grot . Erafm. Tolet . &c.

(b ) Aug. lib. 3. de Dor Chrift. cap. 3.

(c ) Tolet. Eft. Menoc alii.

(d) Chryfoftom. Rupert. Ambrof. Tolet. Eft.

Menoc. &c. Vide Hebr. v. 14. VII. 25.

(e) Quelques Exemplaires lifert : Dei , au lica

de Chrifti.
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36. ( Sicut fcriptum eft : Quia propter

te mortificamurtota die : astimati fumus

ficut oves occifionis. )

37. Sed in his omnibus fuperamus ,

proptereum qui dilexit nos.

36. Selon qu'il eft écrit : On nous égorge

tous les jours pour l'amour de vous , Sci-

gneur ; on nous regarde comme des brebis

deſtinées à la boucherie.

37. Mais parmi tous ces maux , nous de-

meurons victorieux par celui qui nous a ai-

mez.

COMMENTAIRE.

que JESUS-CHRIST a fait pour nous , qu'est-ce qui pourra nous fé-

parerde l'amour que nous lui devons ? Quels tourmens , quelles difgraces

pourront nous faire abandonner un Dieu qui nous a tant aimez ? (a) Au-

trement: Qui fera donc capable de nous ravir à la charité que JESUS-

CHRIST nous porte ? Qui pourra rendre inutiles les effets de fon amour,

& de fa prédilection pour nous ? Si Dieu veut nous fauver , qui pourra

l'empêcher ? Ce dernier fens eft le plus littéral, & le mieux lié avec ce qui

précede & ce qui fuit. ( b ) Ni les perfécutions , ni l'affliction , ni la faim

ni la nudité , ni le fer , ni les plus grands périls ne nous feront point

abandonner ce que nous devons à Dieu , & rien de tout cela ne pour-

ra arrêter les effets de la bonté de Dieu fur nous. Malgré toutes ces con-

trariétez , il achevera en nous l'œuvre de notre falut & de notre pré-

deftination .

V. 36. SICUT SCRIPTUM EST : PROPTER TE. Selon qu'il eft

écrit : on nous égorge tous lesjours . Saint Paul cite ici le Pfeaume XLIII.

& il applique ce que dit le Pfalmifte des maux aufquels étoient expo-

fez les Juifs captifs à Babylone , à ceux que fouffroient les premiers Chré-

tiens , tant de la part des Juifs , que de celle des Payens. Il y a dans l'A-

pôtre plufieurs citations de cette forte , qui font de fimples allufions ,

ou des applications des paffages de l'Ecriture aux chofes qu'il traitoit

& dont quelques-uns fervent plutôt d'ornement que de preuves. Tel

étoit l'ufage des Hébreux , & tel fut celui des Peres de l'Eglife , qui

cherchérent d'employer le plus qu'ils purent les expreffions de l'Ecriture

dans leur ftyle , pour lui procurer une certaine maniere d'agrément &

d'élégance. Cela fait toûjours bien dans le ſtyle Eccléfiaftique. Les allu-

fions à l'Ecriture y ont une grace toute particuliere.

V. 37. SED IN OMNIBUS SUPERAMUS PROPTER EUM QUE

DILEXIT NOs. Mais parmi tous ces maux , nous demeurons victorieux

par celui qui nous a aiméz. C'eſt le fens du Grec , ( c) car en fuivant la

(a ) Origen. Chryfoft. Ambrofiaft. hic. ( c ) Διὰ τῇ ἀγαπήσαντο ἡμᾶς . Per eum qui

(b) Tolet. Eft. Cafet. Rara. &c. Auguft. fa- dilexit nos. Et ita legunt Auguft. Profper. Syr.

Piffimè.
Graci PP.

X ij
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38. Certesfan que qued,neque

mors , neque vita , neque Angeli , neque

Principatus , neque Virtutes , neque in-

Stantia , nequefutura , nequefortitudo , [

ni lesAnges,fui que nina more,nila

vie , ni les Anges , ni les Principautez , ni

les Puiffances , ni les chofes préfentes , ni les

futures , ni la violence ,

COMMENTAIRE.

Vulgate il faudroit traduire : A caufe de celui qui nous a aimez. ( a ) C'eſt

pour fon amour , pour fa gloire que nous fouffrons. Mais l'autre tra-

duction eft meilleure : C'eft par le fecours que nous recevons de Dieu ,

& par la grace de JESUS-CHRIST , qui nous a aimez jufqu'à fe li-

vrer pour nous à la mort , que nous fommes victorieux des perfecutions ,

des afflictions , des fupplices. C'eſt pat-là que les Apôtres & les Mar-

tyrs vont à la mort non-feulement avec patience , avec liberté , mais

auffi avec joye. ( b )

Y. 38. CERTUS SUM. Jefuis affûré que ni la mort , ni la vie

ne pourront jamais nous féparer de l'amour de Dieu en Jesus-Chrift . Je

tiens avec une entiére confiance ( c ) que Dieu ne permettra pas que

nous foyons jamais féparez de fon amour ; il ne fouffrira pas que ni la

mort , nila vie , ni les chofes de ce monde nous faffent abandonner fon

amour , fon culte , fon fervice : enfin j'ai une ferme eſpérance en fon

fecours , qu'il me donnera la victoire contre tous mes ennemis , & qu'il

me fera heureuſement arriver à la fin qne je me propofe. Autrement :

J'ai une ferme foi , je crois d'une manière qui exclut tout doute , (d)

que Dieu ne permettra pas que le décret de prédeſtination qu'il a fait

en faveur de fes élûs , puiffe jamais être fans effet , quoi qui puiffe leur .

arriver en ce monde ; & comme faint Paul favoit apparemment par révé-

lation qu'il étoit du nombre des Prédeſtinez , il parle de foi-même en

leur perfonne.

NEQUE MORS , NEQUE VITA. Ni la mort , ni la vie , ni la crain-

te de la mort , ni l'amour de la vie , ni la crainte du danger , ni l'attrait

du plaifir , en un mot rien ne nous féparera de l'amour quenous devons

à Dieu.

NEQUE ANGELI. Ni les Anges bons , ou mauvais. Quand par im-

poffible un bon Ange , ou un Ange de lumière voudroit me per-

fuader d'abandonner Dieu ; ( e ) & quand tous les démons employe-

roient contre moi tout ce qu'ils ont de rage , de malice , & d'adreffe ,

( a ) Ambrofiaft. Tertull . Cyprian, alii.

(b) Chryfoft. Tolet . Eft . Grot . Menoc.&c.

(c) Chryfoft. Theophyl, alii Graci. Perer

(d ) Auguft. in propof. 58. Tolet. & Latini ple

rique.

( e ) Galat. I. 8. Vide Chryfoft . Ieronym. Ang

felm, Tolet.
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39. Neque altitudo , neque profun- 39. Ni tout ce qu'il y a de plus haut , ou

dum , neque creatura alia poterit nos fe- de plus profond , ni toute autre créature , ne

parare à charitate Dei , qua estin Chrif- nous pourra jamais féparer de l'amour de

toJefuDomino noftro. Dieu en JESUS - CHRISTnotre Seigneur.

COMMENTAIRE.

ils ne pourroient réüffir à me féparer de mon Dieu. ( a)

NEQUE PRINCIPATUS , NEQUE VIRTUTES. Niles Princi-

pautez , ni les Puiffances. Ce font différens choeurs des Anges ; ( b )

ou felon quelques -uns , ce font des mauvais Anges , ( c ) parmi lesquels

l'Ecriture ( d) nous fait remarquer les mêmes dégrez de puiffance , & la

même ſubordination , que parmi les bons Anges. (e) D'autres (f) enten-

dent les Puiffances Séculiéres , les Empires , les Princes , les Magiftrats.

Rien de tout cela ne nous fera abandonner ce que nous devons à

Dieu.

NEQUE INSTANTIA , NEQUE FUTURA. Ni les chofes préfen-

tes , ni lesfutures. Ni les maux préfens , ni les maux futurs ; ni ce que

nous fouffrons , ni ce dont nous fommes menacez. Les Apôtres & les

Fidéles devoient s'attendre à toutes fortés de difgraces , vû la difpofi-

tion où le monde étoit à leur égard.

V.39 . NEQUE ALTITUDO , NEQUE PROFUNDUM. Ni ce qu'il

ya deplus haut, ou de plus profond. Ni la profperité , ni l'adverfité , ( g )

ni les humiliations , ni les honneurs. (b ) Qu'on nous promette tout ce

que le monde a de plus brillant , & de plus feduifant , ou ce qu'il a de plus

trifte , ou deplus terrible ; rien de tout cela ne nous effraye ; enfin ni les

dangers de l'air , ni ceux de la mer , ni la foudre , ni l'orage , ni la tem-

pête , ni le naufrage ( i ) ne nous feront point périr. Nous avons Dieu

pour nous , il faura nous tirer de ces dangers , ou les faire réüffir pour fa

gloire , & les tourner à notre avantage.

POTERIT NOS SEPARARE A CHARITATE DEI. Nepourra

nous séparer de l'amour de Dieu ; de l'amour que nous avons pour lui

enJefus-Chrift notre Seigneur. Ou plûtôt , de l'amour qu'il a pour nous ,

(k) & que JESUS-CHRIST notre Seigneur nous a mérité en nous

réconciliant à Dieu fon Pere par fa mort , & en nous procurant la

grace de l'adoption , de la vocation ; de la juftification , & en confé-

quence, celle de la glorification , que nous attendons de la miféricorde

(a ) Grot. Tolet Eft. Pifc.

( b) Menoc. Pifc.

( e) Eft. Grot.

(d) Ephef. vi. 12. 1. Cor . xv. 24.

( e ) Ephef. I. 21. Coloß. I. 16.

(f) Para. Vatab. Bez,

(g) Oecum. Men . Tolet.

(b ) Grot Eft.

(i) Vat. Para.

"

(k)Cy devant . 35. Tolet. Perer. Eft. Pära

Menoch.

X iij
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du Pere. De tout ce qu'il vient de dire , il s'enfuit que nul des élus

ne peut périr , & que la volonté déterminée , abfolue , & efficace de

Dieu qui veut fauver tous les Prédeſtinez , ne peut être privée de fon

effet. De-là il naît une difficulté qu'il va expliquer dans les Chapitres

fuivans.

CHAPITRE IX.

La chûte de quelques Juifs ne rend pas vaines les promeffes que Dieu

leur a faites elles s'accompliſſent dans l'Ifraël felon l'efprit. Diev

par fa miséricorde prédeftine , on par ſa justice réprouve qui il

veut. Par fabonté toutegratuite les Gentils font choifis & appel-

lez; parfa justice les Juifsfont rejettez-

4.1. Eritatem dico in Chrifto , non Y. I.

mentior: testimonium mihi per- J

ESUS-CHRIST m'eft témoin que

je dis la vérité. Je ne ments point ,

bibente confcientia mea in Spiritufanc- ma confcienceme rendantce témoignage par

le faint Esprit ,10 :

VE

COMMENTAIRE.

V. I. ERITATEM DICO. Jesus-Chrift m'eft témoin que je dis

la vérité. Après avoir démontré dans le Chapitre précé-

dent que rien n'eft capable d'empêcher les effets de la prédeftina-

tion , & des deffeins de Dieu fur fes élûs , Saint Paul prévient ici une

objection qui lui pouvoit être faite au fujet des Juifs , qui après avoir

été choisis de Dieu pour être fon peuple , & après avoir reçû les pro-

meffes les plus avantageufes , avoient toutefois été en quelque forte

abandonnez de Dieu , & livrez à leur endurciffement pendant que

les Gentils , peuples fans diftinction , & fans aucun mérite , étoient

appellez à la Foi , & comblez des faveurs du Ciel. De tout cela il

paroiffoit naturel de conclure , que les promeffes de Dieu ne font point

immuables , & que fon élection peut être vaine & inutile , par la faute

de la créature. C'eſt à quoi faint Paul répond dans ce Chapitre , & dans

les deux fuivans , où il expoſe le myſtére de la prédeſtination & de la

réprobation.

Il déclare d'abord , & il prend Dieu même à témoin de la fince-

rité de ſes ſentimens , qu'il eſt tout rempli de tendreffe pour les Juifs

)
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1

2. Quoniam triftitia mihi magnaest,

& continuus dolor cordi meo.

2. Que je fuis faifi d'une trifteffe profon-

de, & que mon cœur eft preflé fans cefle

d'une vive douleur.

COMMENTAIRE.

>fes freres que s'il eft obligé de dire fur leur fujet quelque chofe de dur

il ne le fait que forcé par la vérité : qu'il ne veut ni leur infulter , ni

prendre droit contre eux fur leur conduite , qu'il ne cherche qu'à foû-

tenir les droits de Dieu , & à montrer la certitude de fes promeffes , &

l'infaillibilité de fes décrets éternels ; & que nonobftant la réprobation

d'une partie des Juifs , l'élection de Dieu n'eft point fruftrée de fon effet,

puifqu'elle s'accomplit dans l'Ifraël de Dieu , dans un peuple imitateur

de la Foi , & de l'obéiffance d'Abraham & d'Ifraël.

Jefus - Chrift m'eft témoin que je dis la vérité. Il attefte JE S U S-

CHRIST. Il jure en fon nom; ( a ) il rend témoignage à ſa divinité ; fi

jamais le ferment fut permis , ç'a été dans cette occafion , où il s'agiffoit

de fe purger auprès des Juifs , du foupçon injufte qu'ils avoient conçu

contre lui , comme ayant trop légerement abandonné les cérémonies

de la Loi ; prêchant hautement leur abrogation , & n'ayant pas affez de

confidération & d'attachement pour fa nation , & prenant avec trop

d'ardeur les interêts des Gentils , au préjudice de fes freres. Il ajoûte le

ferment furfa conscience , fur la fincérité & la droiture de fes fentimens ,

& cela par lefaint Efprit. Car la conſcience peut être ou féduite par

la paffion , ou corrompue par le crime , ou erronée par l'ignorance :

mais lorsqu'elle eft éclairée , conduite , & purifiée par le faint Efprit ,

qui y réfide , elle ne peut être une regle ni dangereuſe , ni fujette

l'erreur .

. 2. QUONIAM TRISTITIA. Que je fuis faifi d'une trifteffe

profonde. En confidérant l'état où eft réduite ma nation , foulevée contre

la doctrine de la vérité , bandée contre JESUS-CHRIST , & contre fes

Apôtres , oppofée à l'Evangile , & abandonnée à fon incrédulité.

V. 3. OPTABAM EGO IPSE ANATHEMA ESSE. Teuffe défiré

de devenir moi-même anathême , à l'égard de Jesus-Chrift pour mes

freres. L'anathême fe prend ici pour l'excommunication , & le re-

tranchement de la focieté , de la Communion , & des prieres de l'E-

glife : (b ) ou pour un dévouement , & une perte entiére : ( c ) quand

(a ) Votab. Tolet. Eft . Men. Tir. Para

(b ) Chryfoft . Theophyl . Oecum. Grot Hamm.

Lud. de Dieu. alii non pauci.

( c ) Leronym. ad Algafiam, q. 9. & Comment.

in Zachar. XIV. Perer. hic. Vide Num. xx1. 2. 3 ..

Deut. VII . 26. X11. 15. XX . 17. Jofue vi. 17.

VII. 11. 12. 13. Zachar. xiv. 11 .
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3. Optabam enim ego ipfe anathema

eße à Chrifto pro fratribus meis , qui

funt cognati meifecundum carnem.

3. Jufques- là que j'euffe défiré de devenir

moi même anathême , à l'égard de JE S U S-

CHRIST, pour mes freres , qui font d'un

même fang quemoi , felon la chair ;.

COMMENTAIRE.

on dévoüoit une ville ou un païs à l'anathême , on paffoit tout au fil de

l'épée , ou on le confumoit par les flammes. Enfin l'anathême peut mar-

quer la damnation éternelle , la féparation de JESUS-CHRIST ,

la privation de l'effet de fes promeſſes. ( a )

&C

Il n'y a nulle apparence quefaint Paul ait fouhaité d'être damné éter-

nellement , & d'encourir la difgrace deJESUS-CHRIST, pour procu-

rer le falut des Juifs fes freres. Un pareil défir n'eft point permis , &

faint Paul agiroit contre fes propres principes , puifqu'il vient de prou-

ver que rien ne peut rendre inutiles les décrets de Dieu, ni la prédef-

tination des élûs. Il n'eft pas probable non plus qu'il ait voulu être fé-

paré de l'Eglife par l'excommunication , car une pareille féparation

ne peut être que la peine d'un péché mortel ; or & ce péché , & cette fé-

paration , font les plus grands malheurs qui puiffent arriver à un hom

ine , & il n'eft jamais permis de fouhaiter ni de faire le mal , pour qu'il

en arrive du bien.

s'il

Mais faint Paul a pû fouhaiter la perte de fa propre vic , de fa fanté

de fes biens , d'être réduit en l'état d'une ville , ou d'une nation dé-

voüée à l'anathême , pour détourner par cette difgrace temporelle , la

perte éternelle de fes freres . C'eft ainfi que Moyfe difoit à Dieu de l'effa-

cer du Livre de vie , c'est-à- dire , de le tirer du nombre des vivans ,

ne vouloit pas pardonner à fon peuple. ( b) Saint Paul fait ici la même

demande ; il pratique ce qu'a fait JE SUS-CHRIST , & ce qu'il ordonne

à fes Apôtres , aux Paſteurs de fon peuple , ( c ) qui eft de donner leur

vie pour leurs brebis. ( d)

Quelques Peres (e ) ont crû que faint Paul youloit parler ici du tems-

qui a précédé fa converfion. Je prends JESUS-CHRIST à témoin, que

dans le tems que j'étois encore dans le Judaïfme , & avant que le Sei--

gneur m'eût ouvert les yeux , j'aurois voulu être regardé des Chrétiens.

comme un anathême & un fujet d'horreur ; & mériter de leur part ces

titres odieux par mes violences , & mes perfecutions. A préfent que:

( a ) Hugo Victor. Vat . Tolet. Para . Pifc. Eft .

Gomar. alii.

(b ) Tolet. Eft. Toutefois faint Chryfoftome ,

4. pag. qu'il auroit

as yeewav dznàder , È aiavix wagadodñvy zodáre,

iwip to ry's l'edaiss caduray.

(c ) Exod. xxx11. 32.

x. 11. XV.

lib. 1. de Sacerdotio , pas: 73. crois que augos (4)Jambrofia , Zvonym. Anselm , bic . Cajet.

j'ai
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4. Quifunt Ifraëlita , quorum adop

tio estfiliorum , & gloria , & teftamen-

tum , & legiflatio, & obfequium , &

promißa:

4. Quifont les Ifraëlites , à qui appartient

l'adoption des enfans de Dieu , fa gloire,

fon alliance , fa loi , fon culte , & fes pro

meffes;

COMMENTAIRE.

j'ai l'avantage de connoître la vérité , puis-je voir fans douleur mes fre

res s'éloigner de JESUS-CHRIST , & demeurer féparez de fon Eglife ?

Mais cette explication ne plaît point à la plupartdes nouveaux Interpré-

tes ,(a ) parce que l'ancienne animofité que faint Paul avoit euë contre

les Chrétiens , n'étoit nullement inconnue aux Juifs , & qu'elle ne fer-

voit de rien pour prouver fon inclination pour fes freres , dont il s'agif-

foit ici , & qui étoit la chofe en queftion . Il pouvoit avoir été autrefois

ennemi des Chrétiens , & n'être pas à préfent ami des Juifs.

V. 4. QUORUM ADOPTIO EST FILIORUM . A qui appartiens

l'adoption des enfans de Dieu. Les Ifraëlites ont été les enfans adoptifs

du Seigneur , dans un fens bien éloigné de celui dont faint Paul a parlé

au Chapitre précédent , à l'occafion des Chrétiens & des Prédeſtinez à la

gloire. Ceux-ci ont reçû l'adoption , la vocation à la Foi , la juſtification,

la perfévérance , & la gloire célefte. Les Juifs au contraire ont été choi

fis d'abord du milieu des nations pour devenir le peuple du Seigneur.

L'Ecriture leur donne le glorieux titre de premier-nez du Seigneur : (b)

·Primogenitus meus Ifrael. Mettez en liberté mon fils afin qu'il me ferve:

Dimitte filium meum ut ferviat mihi. Mais par leur faute la plupart ont

été privez deleur droit. Dieu qui les avoit adoptez , voyant leur ingrati-

tude & leur infidélité , en a deshérité & en a chaffé de fa maiſon un

grand nombre. Il a pris en leur place un peuple étranger , pour en faire fa

nation choiſie , pour en compofer fon Eglife. La plupart des Juifs n'ont

eu qu'une adoption imparfaite ; celle des Chrétiens prédeftinez à la gloi-

eft parfaite & accomplie.re ,

ÉT GLORIA. Sa gloire . Il leur adonné la gloire de fa préſence ,
fon:

Arche , ( c) fon Temple , fa Loi , fes Sacrifices , la révélation de fes vo-

lontez , fes promeffes ,fa protection ; en un mot il les a comblez d'hon-

neur , en lesen les prenant pour fon peuple , & en les diftinguant de toutes les

autres nations dumonde.

ET TESTAMENTUM. Son Alliance. Dieu a bien voulu faire al-

liance avec Ifraël , en leur donnant ſa Loi au Mont Sinaï. ( d ) Le Grea

(a ) Perer. Difp. 3. Eft. Para. hic.

(b ) Exod. IV. 22.

(c) Vide 1. Reg. IV. 21. 22.Pfal. xxv. 8. LX11ệ

TomeL

2. Vide Grot. Tolen Druf, alios.

(d) Exod. xxiv.
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Chriftusfecundum carnem , qui eftfuper

omnia Deus benedictus infecula. Amen.

&5. De qui les Patriarches font les peres ,

defquels eft forti felon la chair JESUS-

| CHRIST même , qui eft Dieu au-deflus de

tout, & béni dans tous les fiécles . Amen.

COMMENTAIR E.

imprimé lit au plurier : ( a ) Les Teftamens , ou les Alliances ; ce qui peut

marquer les diverfes alliances que Dieu fit avec la race d'Abraham ; pre-

miérement il en fit une folemnelle avec le Pere de la nation des Hé-

breux , en lui ordonnant la Circoncifion , ( b ) qui en étoit comme le

fceau. Il la réitéra folemnellement à Sinai . Jofué la renouvella dans la

Terrepromife ; ( c ) & fouvent dans la fuite on en fit des répétitions , dans

des rencontres particulieres.

Plufieurs Peres ( d) ont entendu fous le nom des Alliances , l'Ancien

& le Nouveau Teftament ; les deux alliances faites l'une à Sinaï , & l'au-

tre àJérufalem ; la premiere confirmée par le fang des animaux ,& la fe-

conde fcellée par la mort & par le SangdeJESUS-CHRIST, & confir-

méepar la defcente dufaint Efprit. Mais il ne paroît pas que ce foit-là le

fens de l'Apôtre en cet endroit ,où il oppofe les prérogatives du peuple an-

cien , à celles du nouveau ; celles de la Synagogue , à celles de l'Eglife. Or

en ce fens la nouvelle alliance n'appartenoit pas à la Synagogue ; les Juifs

n'y avoient aucune part.

LEGISLATIO. Sa Loi. Dieu leur a fait une faveur qu'il n'a faite

à aucun autre peuple , en leur donnant lui-même ſa Loi ; une Loi écrite ,

& la révélation expreffe de fes volontez . Il s'eft déclaré le Chef , le Roi ,

le Legiſlateur d'Ifraël.

OBSEQUIUM. Son Culte , ( e ) fa Religion , fes Cérémonies. Il a

choifi parmi toutes les nations , le peuple d'Ifraël, pour y établir la vraye

Religion , pour en faire fes vrais adorateurs , pendant qu'il laiffoit toutes

les nations fuivre leurs voyes corrompuës. (f)

PROMISSA. (g) Les promeffes que Dieu fit aux Patriarches de leur

envoyer le Meffie , Libérateur & Sauveur , celles qu'il leur fit de leur

donner laterre de Canaan , de les combler de bénédictions , de les pro-

teger. Promeffes qui furent toûjours fuivies de l'effet , tandis que les Hé-

breux par leur infidélité , n'y apporterent pas d'obftacles.

Y.S. QUORUM PATRES. Dont les Patriarches font les peres. C'eſt

(a ) Kaj diadñnal . Et ita Icronym . Auguft . Ieronym. ad Alguf. q.9. & alii quidam.

Ambrof. Cod. S. G‹rm. G L.

(b) Genef. xv11 10. G.

(c)JofueXXIV. 25.

(d ) Chryfoft. Ambrof. Anfelm. hic. Ita &

( € ) Gr. Λατρεία,

(f) Act. xiv 15.

( 8 ) Επαγγελία .



SUR L'EPITRE DE S. PAUL AUX ROM. CHAP. IX.
171

une des principales prérogatives des Hébreux , d'être defcendus des Pa-

triarches Abraham ,Ifaac , Jacob , & Jofeph. Les exemples , les mérites ,

les prieres de ces grands hommes , furent toûjours très-avantageuſes à la

nation , lui procurerent une ample récompenfe , & une longue fuite de

bénédictions. Souvent dans l'Ecriture , Dieu témoigne qu'il pardonne ,

ou qu'il fait des graces à fon peuple , en confidération d'Abraham & de

Jacob.
"

EX QUIBUS EST CHRISTUS SECUNDUM CARNEM. Def

quels eft forti Jefus-Chrift felon la chair. La naiffance temporelle du

Meffie de la race des Juifs , eft la chofe la plus glorieufe qui ait pû arriver

à leur nation. C'eft ce qui les releva le plus avantageufement au-deffus

de tous les autres peuples. C'eftune prérogative qu'on ne peut leur con-

tefter ; ce feroit peu fi ce Meffie étoit un fimple Roi ,un grand Conque-

rant ,unfage Légiflateur : Mais efus- Chrift eftDieu au-deffus de tous, &

béni dans tous les fiécles. La divinité du Meffie eft clairement prouvée

par cet endroit.

ques que

Erafme & Grotius ont voulu , je ne fçai à quel deffein , expliquer ces

derniers mots: Qui eft Dieu au-deffus de toutes chofes , & béni dans tous

Les fiécles , du Pere Eternel , & nonpas du Fils. Ils apportent même quel-

raifons pour faire douter le nom de Dieu , ait été dans les anciens

originaux de faint Paul. Erafme dit que faint Cyprien ( a ) & faint Hi-

laire ( b ) ne le lifoient pas dans leur Texte , & Grotius pretend la même

chofe du Syriaque. Saint Chryfoftome dans fon Commentaire fur cet en-

droit n'infifte pas fur le nom de Dieu , comme il auroit apparemment

fait , s'il eût été dans fes exemplaires Grecs. Quelques autres fans rien

changer au Texte , mettent un point après la chair ; & commencent un

nouveau fens , à qui eftDieu au-deffus de toutes chofes , en le rapportant

nonàJESUS-CHRIST , mais au Pere.

Mais tous les exemplaires Grecs & Latins, anciens& nouveaux defaint

Paul , ( c) portent uniformément : Qui eft Deus benedictus , &c. Le Sy-

riaque , l'Arabe , le Cophte , l'Armenien lifent de même. Il est vrai que

quelques anciennes Editions de faint Cyprien omettent le mot Deus , en

Fendroit cité; mais d'autres Editions plus correctes , & de fort bons Ma-

nufcrits lifent comme la Vulgate. Et dans un autre endroit le même

faintMartyr employe expreffément ce paffage pour prouver que Jesus-

CHRIST eft ieu. Saint Hilaire ( d ) s'en fert auffi , & il paroît par

toute la fuite de fon difcours qu'il a lû comme nous lifons aujourd'hui.

Saint Chryfoftome en cet endroit n'a pas fait valoir la preuve que l'on

(a) Cyprian.lib. 2. ad Quirin . §. 6.

( b Hilar in Pfal. cxx11.

(c ) Vide Mill, not. in nov, Teft. hie,

(d) Dans la nouvelle édition il lit n. 7. Qui eft

fuper omnia Deus. Et l'Auteur de l'Edition ne

marquefur cela aucune diverfité de leçon.

Y ij
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6. Non autem quòd exciderit verbum

Dei. Non enim omnes qui ex Ifraëlfunt,

ifunt Ifraëlita:

C

peut

6. Ce n'est pas néanmoins que la parole

de Dieu foit demeurée fans effet. Car tous.

ceux qui defcendent d'Ifraël , ne font pas

pour cela Ifraëlites :

COMMENTAIRE.

tirer de ce paffage pour prouver la divinité de JESUS-CHRIST:

Mais il l'a certainement lû commenous en plufieurs endroits de fes ou-

vrages. ( a)

Enfin , tous les Peres Grecs & Latins , tant ceux qui ont vécu avant le

fiécle d'Arius , que ceux qui ont vécu après lui , ( b ) n'ont marqué aucune

défiance contre notre Texte , ils l'ont conftamment lû comme nous , ils

l'ont employé pour prouver la divinité de JESUS-CHRIST. Les Hé-

rétiques ne leleur ontjamais conteſté , il faut donc reconnoître non feu-

lement l'intégrité de ce Texte , mais auffi la vérité de ce dogme , qui ne

peut être marqué d'une maniére plus expreffe , qu'il l'eft en cetendroit de

Laint Paul.

1.6. NON AUTEM QUOD EXCIDERIT VERBUM DEI. Cé

n'eft pas que laparole deDieu foit demeurée fans effet. Ce que je viens de

dire des prérogatives des Juifs , comme fi je les croyois déchûs de tous

ces avantages, ne prouve pas que les promeffes de Dieu à leur égard ,

foient demeurées fans effet , comme il fembleroit qu'on pourroit l'inférer

demon difcours, & ce qui détruiroit tout ce que j'ai avancé dans les Cha-

pitres précédens. Je foutiens que les promeffes de Dieu fe font parfaite

ment accomplies & vérifiées , mais dans un autre peuple que dans celui

qui eft defcendu d'Abraham felon la chair. ( c)

Onpeuttraduirele Grec , par : (d) or il eft impoffible que laparole deDieu

demeurefans effet ; malgré tout ce que je viens dedire, la parole de Dieu

ne peut mentir. L'endurciffement & l'infidélité des Juifs au lieu de dé-

truire les promeffes du Seigneur , ne feront que les affermir. Il faut que

tout ce qui a été prédit s'accompliffe ; mais non pas de la maniere dont les

Juifs s'étoient flattez de le voir arriver.

NON ENIM OMNES QUI EX ISRAEL. Car tous ceux qui defcen-

dent d'Ifraël, ne fontpas pour cela Ifraelites. Etre vrayement Ifraëlite

felonfaint Paul , eft être imitateur de la Foi , de l'obéiffance , de la piété

(a) Chryfoft. bomil 4 in Matth. Idem homil.

in Matth. 21. 23. Edita à Cotelerio tom . 3. monum

p. 121. Homil. 33. in Joan. Homil . 19. in Rom.

Homil. 116 t. s. & tract de Trinit t. 6. pag.

955.962. Homil 20. in Ep. ad Corint. & Homil.

3. s. contra Anomaos.

(b) Iren. lib. 3. cap. 18. Tertull. contra Pra-

xeam. Novatian , de Trinit. § . 13. 15. Origen,

..

bic. PP. Synod... Antioch. Ep. ad Paul. Samof.

Dionys Alex Ep ad eund. Arbanaf. ad Epictet.

&orat. 25. contra Arianos , & Hilar. lib.

4. 8 de Trinit alii. Vide Mill. hic.

(c) Vide Eft. Men Vat.

( α ) Ουκ εν δε ὅτι ἐκπ πίωκεν ὁ λόγῳ τῷ Θε

Ita Tolet. Pagnin. Grot. Para. Bez, Mont,
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7. Neque qui femen funt Abraha ,

omnesfilii :fed in Ifaac vocabitur tibi

femen.

8. Id estnonquifilii carnis , hi filii

Dei:fed quifiliifunt promiffionis , afti-

mantur infemine.

7. Et tous ceux qui font de la race d'Abra-

ham, ne font pas pour cela fes enfans ; mais

Dien lui dit : C'eft Ifaac qui fera appellé vo-

tre fils.

8. C'eft à dire que ceux qui font enfans

felon la chair , ne font pas pour cela enfans

de Dieu; mais que ce font les enfans de la

promeffe , qui font réputez être les enfans

dAbraham. 90

COMMENTAIRE.

du Patriarche Jacob. Or il eft notoire que tous ceux qui defcendent d'If-

raël felon la chair , ne font nullement imitateurs de fa verty ; il s'enfuit

donc qu'ils ne font point aufli vrayement Ifraëlites , & que fi lespromeffes

ne font faites qu'en faveur des Ifraëlites , confidérez dans la fens qu'on

vient de dire , la plupart des Juifs n'y doivent avoir aucune part ; &

qu'ainfi leur réprobation ne donne aucune atteinte à la vérité de la pa-

role de Dieu.
12. 1.

.7 NEQUE QUI SEMEN SUNT ABRAHE. Ceux qui font de

la race d'Abraham , ne fontpas pour celafes enfans. Le Gree: ( a ) & parce

qu'ils font de la race d'Abraham , ils ne font paspour cela fes enfans ; fes

vrais héritiers ; ce n'eft point à eux que les promeffes font faites ; mais

c'eft Ifaac quifera appellé votre fils. Ni Limaël , niles enfans de Cethura

ne font pointcomptez pour fils d'Abraham. Dieu ne les a point choifis

pour former fon peuple. C'eft Ifaac qui eft le fils des promeffes , & l'ob

jet de la complaifance du Seigneur. Ce font ceux qui comme lui imites

ront la piété , l'obéiffance , & la Foi d'Abraham: Les Juifs charnels fe

Battent vainement d'être les enfans d'Abraham , pendant qu'ils dégéné,

rent de la vertu de ce grand homme. Il y a une autre race d'Abraham

qui prendra fa place . Ce font les Gentils convertis. Les Juifsendurcis font

répréfentez par Ifmaël , qui quoique né d'Abraham felon da chair , ne

laiffe pas d'être rejetté. a T

8. NON QUI FILII CARN1.SHE FILIIDEI Ceux qui

font enfans felon la chair , nefont pas pour cela enfans de Dieu. Les def

cendans d'Abraham felon la chair , ne font pas pour cela les enfans , les

bien-aimez de Dieu ; la naiffance charnelle tiréedu fang d'Abraham , ne

donne pas un droit inconteftable à l'héritage de la Foi , & à la grace de

l'adoption. Dieu choifit parmi les Gentils , comme parmi les Ifraëlités ,

de vrais adorateurs , des enfans fidéles , des imitateurs exacts de la Foi

d'Abraham. ( b)

(a) Grac. and in doi cuiqua Kodu , &c. Quia.

Et ita Codd. plures, & Ambrof. Primaf. Sedul. & vide Eft. Tolet, Grot.

Y iij
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9. Promiffionis enim verbum hoc est : 1

Secundum hoc tempus veniam: & erit

Sarafilius.

10. Nonfolumautem illa:fed & Re-

becca ex uno concubisu babens , Ifaac

patrisnoftri.

9. Car voici les termes de la promeffe : Je

viendrai dans un an en ce même tems , &

Sara aura un fils.

10. Et cela ne ſe voit pas feulement dans

Sara , mais auffi dans Rebecca , qui conçur

en même-tems deux enfans d'Ifaac notre

pere,

COMMENTAIR E.

. 9. PROMISSIONIS VERBUM HOC EST. Car voici les termes

de la promeffe : Je viendrai dans un an , &c. Pourvousprouver que les vrais

enfans d'Abraham font des enfans de la promeffe , il ne faut qu'écouter

'Ecriture : (4) Je viendrai dans unan , & Sara aura unfils. Le fils pro-

mis eft Ifaac , vrai fils de la promeffe de Dieu , & de la Foi d'Abraham :

ce n'eft donc pas le fils de la chair , puis qu'Ifmaël l'étoit comme lui ;

mais le fils accordé aux prières d'Abraham , le fils de la grace & de la mi-

féricorde du Seigneur. Or tous les fidéles de quelque race & de quelque

pays qu'ils foient ,fonten ce fens les enfans d'Abraham , par le choix gra-

tuit que Dieuen fait , par la fidélité qu'ils apportent à imiter Abraham.

. 10. NON SOLUM AUTEM ILLA , SED ET REBECCA. Cela

nefe voit pasfeulement dans Sara, mais auffi dans Rebecca. Ce queje viens

de dire de la naiffance d'Ifaac , & d'Ifmaël , fe vérifie auffi dans celle de

Jacob & d'Efau . Ce n'est pas à la naiffance corporelle que Dieu a atta-

ché fes promeffes , & les affûrances de fa bienveillance ; c'eſt à ſa pré-

dilection & à fa miféricorde , qui opére le faire & le vouloir dans celui

à qui il a fair fes promeffes, & à qui il a départi fes graces : fes promef-

fes , & fon choix font avant tout mérite de notre part : mais l'exécution

de fes promeffes ne fefait qu'avec notre coopération. Elle demande que

de notre part nous n'y apportions point d'obftacle , pour avoir fon plein

& entier effet..

EX UNÓ CONCUBITU ( 6 ) HABENS ISAAC PATRIS NOS-

TRI. Qui conçut en même-tems deuxenfans de notrepere Ifaac. L'exemple

d'Ifaac & d'Ifmaël , fils de deux meres d'un mérité & d'une condition

fort difproportionnées , auroit pû faire croire que la qualité des meres

auroit influé fur l'élection , qu fur la réprobation de leurs fils . Saint Paul

prévient cette penfée , & il rapporte l'exemple de deux freres jumeaux

nez d'un même pere , & d'une même mere , conçus & mis au jour en

même-tems , dont l'un eft élu , & l'autre rejetté. Ce n'eft donc ni le

etimi let39

fa ) Genef xy111. 10.

(b) E' iros xolTwixera. Ex uno concubitum

babens , ou , ex uno viro genituram ›, ou cubile

211

habens. Eftius croit qu'on a mis concubitu , aº

licu de concubitum dans la Vulgate.
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11. Cùm enim nondum nati fuiffent ,

aut aliquid boni egiffent , aut mali , ( ut

fecundùm electionem propofitum Dei

maneret. )

11. Car avant qu'ils fuffent nez , & avant

qu'ils euffent fait aucun bien , ni aucun mal ,

afin que le décret de Dieu demeurât ferme

felon fon élection ,

COMMENTAIRE.

mérite ou le démérite des peres & meres , ni le tems & les circonftances

de la conception , ou de la naiffance , ni les bonnes ou mauvaiſes actions

précédentes , qui ont procuré à l'un la grace de la prédeſtination , & à

l'autre le malheur de la réprobation ; (a) puifque comme il le dit au

ỳ.fuivant : Avantqu'ilfuffent nez , & avant qu'ils euffent fait aucun bien ,

ni aucun mal , le décret de l'élection de l'un , & de la réprobation de

l'autre étoit formé.

. II. UT SECUNDUM ELECTIONEM PROPOSITUM DEL

MANERET. Afin que le décret de Dieu demeurât fermefelonfon élection.

Jacob & Efau furent ainfi conçûs , & deſtinez l'un à dominer & l'autre à

fervir , afin de nous donner dans leurs perfonnes un exemple fenfible de la

certitude , & de l'infaillibilité des décrets de Dieu . Car c'eſt-là le prin-

cipal objet de S. Paul dans tout ceci . Comme le choix libre & gratuit

que Dieu fit de Jacob à l'exclufion d'Eſaü , demeura ferme , & s'exécu-

ta dans la fuite , (b ) ainfi toutes les réfolutions qu'il forme , toutes les

promeffes abfoluës qu'il fait , s'exécutent très-certainement fans

foit capable de les rendre vaines.
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( a ) Vide Tolet. Menoc. Eft. Gret, & apud eum

Phinol. de Allegoriis. 1

&

( b) Chryfoft. Ambroſiaſt. Auguſt . Tolet, Eft.

( c ) Joan. XN 111. 9 .



176 COMMENTA
IRE

LITTERAL

12. Non ex operibus , fed ex vocante
dictum est ei:

11. Non à caufe de leurs œuvres ; mais à

cauſe de la vocation de Dieu , il lui fus.

dit :

COMMENTAIRE.

Ils conviennent tous que le décret dont il s'agit ici , eft purement gra-

tuit ; & faint Paul ne peut pas le marquer d'une maniére plus pofitive

qu'il fait au y. 12. Ce n'est point à caufe des œuvres de Jacob ou d'Efai

qu'il leurfut dit : l'aînéſera aſſujetti au plusjeune , mais à cause de la vo-

cation de Dieu. Ils conviennent encore enun autre point , qui eft que la

yocation à la Foi , & la prédeftination à la grace , font un pur
effet de

la miféricorde de Dieu ; ( 4 ) autrement la grace ne feroit point grace.

Toute la difficulté donc confifte à favoir fi faint Paul a voulu y parler.

directement de la prédeſtination à la gloire ; car fi cela eft , il faudra re-

connoître que cette prédeftination eft purement gratuite , comme l'a en-

feigné faint Auguftin : ou s'il y a fimplement parlé de la vocation à la

grace ; auquel cas , on ne pourra point employer ce paffage pour prouver

d'une maniére directe le dogme de la prédeſtination gratuite à la gloire ,

fuivant les principes de faint Auguftin; mais auffi on n'en pourra tirer au-

cun avantage contre fon fentiment . Ce n'eft point ici le lieu de traiter

cette matiére à fond ; il faudroit pour cela un traité entier. Ce qui eft

certain, c'eft que faint Paul a voulu parler ici d'une élection toute gratui

foit à la grace & à la Foi , foit à la gloire & au falut éternel ; foit

te ,

à l'un & à l'autre tout enfemble.

V. 12. NON EX OPERIBUS. Non à cause de leurs œuvres , mais à

caufe de la vocation de Dieu , il lui fut dit : l'aînéfera affujetti au plus

jeune. Le Seigneur déclara à Rébecca , avant la naiffance de fes deux ju-

meaux , que l'un feroit affujetti à l'autre , (b ) l'aîné au cadet , Efaü à

Jacob. Et cette promeffe ne pouvoit être ni une récompenfe du mérite de

l'un , ni une peine de la malice de l'autre : ce n'étoit donc qu'un pur ef-

fet de la volonté , & du choix de Dieu qui vouloit préferer Jacob à Efau.

Si l'on dit que Dieu prévoyoit les bonnes actions de Jacob , fon obéiſſan-

ce , fa fidélité , le raifonnement de faint Paul n'aura plus la même force ,

& il ne pourra pas inferer de ceci , que Dieu fait miféricorde à qui il

veut , & que cela ne dépend ni de celui qui veut , ni de celui qui court ,

mais de Dieu feul , comme le remarque le Cardinal Tolet , (c) & plu-

fieurs autres , après faint Auguftin. ( d)

( a ) Rom. x1 . 6.

(b ) Genef. xxv. 22 , 23 .

c Tolet. hic. Annot. 1·8 & 19

(d) Auguft . Ep. olim 105 , nunc 194. ad Six.

tum, & Ep. olim 106. nunc 186. ad Paulinum ,

& Ep. olim 157. nunc 190. ad Optat. Alibi fa-

pius , ut retract, lib. 1. cap. 23.

Y. 135
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:

13. Quiamajor ferviet minori , ficut

fcriptum est: Jacobdilexi , Efant autem

odio habui.

13. L'aîné fera affujetti au plus jeune , fe-

lon qu'il eft écrit : J'ai aimé Jacob , & j'ai

haï Efau.

COMMENTAIRE.

V. 13. SICUT SCRIPTUM EST JACOB DILEXI , ESAU AU

TEM ODIO HABUI. Selon qu'il eft écrit : j'ai aimé Jacob , &j'ai hai

Efau. Jacob Pere des Ifraëlites , & Efau Pere des Iduméens , font la figu

re des élûs & des réprouvez. Les effets fenfibles de l'élection gratuite de

Jacob , font fa domination fur Efau , la grandeur & l'éclat de fa race ,

la fertilité & l'abondance de fon pays , fes prérogatives par rapport à la

religion , les promeffes de la naiffance du Meffie , qui devoit fortir de

fa race. Tout cela étoit ſenſible , & défignoit autre chofe , favoir la pré-

deſtination de Jacob à la gloire ; & outre cela la vocation des élûs à la

Foi , & leur prédestination au bonheur éternel . De même que dans le

tems Jacob ou fa poftérité ont joui de tous les avantages qui leur avoient.

été promis même avant leur naiffance , ainfi la Foi , la grace , la juſtifi

cation & la gloire font deftinées aux élus , foit Juifs ou Gentils , non en

vue d'aucun mérite précédent de leur part , mais par un effet purement

gratuit de la miféricorde de Dieu.

Jacob aimé de Dieu avant fa naiffance , eft la figure des Gentils appel-

lez à la Religion Chrétienne , & au bonheur éternel , avant qu'ils euffent

fait aucune bonne action pour les mériter : Efaü haï de Dieu , c'est-à-dire

moins aimé , & moms privilégié ( a ) que Jacob fon frere , quoiqu'il ne

fût pas plus coupable que lui , eft la figure des réprouvez ; (b ) tant de

ceux qui comme les Juifs , ont par leur faute fermé les yeux à la vérité,

que des autres qui par un jufte , mais fecret & impénétrable jugement de

Dieu , font laiffez dans la maffe de corruption , & exclus de la béatitude..

On ne peut pas inférer de là qu'Efau foit réellement réprouvé , quant

à l'éternité bienheureufe , ni que les réprouvez foient néceffairement &

infailliblement damnez quoi qu'ils faffent. Le paffage d'Ofée regarde

principalement l'affujettiffement temporel & paffager des defcendans

d'Efau , à ceux de Jacob ; & la perte du droit d'aîneffe d'Efaü transferé

à Jacob. Il est très-probable qu'Efaü a perféveré jufqu'à la mort dans la

vraie Religion , & qu'il a eu part au bonheur des Saints. Il a pû être la

figure des réprouvez fans êrre réprouvé lui-même.

"
A l'égard des réprouvez , il eſt indubitable que tous les adultes qui fe

damnent , fe damnent librement , volontairement , & par leur faute.

Ils font toûjours inexcufables dans leur infidélité , & dans leur égare-

( a ) Eft. Menoc . Grot. Eft.

(b) Auguft.plurib. locis. D. Thom. hic. Perer.

Tome I.

1.

difp. 12. Eft hic. Petr. Lombard. lib. 1. Sent. dift .

41. & in hunc loc. Cajet, Liran . hic. alii.

Ꮓ
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14. Quid ergo dicemus ? Numquid

iniquitas apud Deum? Abfit.

15. Moyfienimdicit : Mifereborcu-

jus mifercor: & mifericordiam præftabo

aujus miferebor.

14. Que dirons - nous donc? Eft-ce qu'il y

a en Dieu de l'injuftice ? Dieu nous garde de

certe penſée.

15. Car il dit à Moyfe : Jeferai miféricor-

de à qui il me plaira de faire miféricorde ;

& j'aurai pitié de qui il me plaira d'avoir

pitié.

COMMENTA
IRE

.

fes

; &ment ; & il eft toûjours vrai qu'ils fe fauveroient , s'ils le vouloient

que Dieu qui veut le falut de tous les hommes , leur a préparé des

moyens fuffifans avec lefquels ils pourroient fe fauver , s'ils vouloient s'en

fervir ; que fi Dieu ne les prévient pas par graces , qui portent effica-

cement leur volonté vers le bien , ils n'ont aucun fujet de s'en
plaindre.

Il ne leur fait aucun tort , il ne punit pas dans eux la privation de fes gra-

ces , ni leur ignorance involontaire , mais leur malice , leur ignorance

volontaire , & leurs péchez. (a)

. 14. QUID ERGO DICEMUS ? NUMQUID INIQUITAS

APUD DEUM. Que dirons-nous donc? eft- ce qu'ily a en Dieu de l'injuf-

tice ? N'eft-ce pas une injuſtice vifible , de traiter d'une manière fi inéga-

le , deux freres qui ne font pas encore nez , & qui n'ont encore pû faire ni

biennimal ? En effet , l'injuftice feroitcriante , fi un Juge , par exemple ,

ayantdeux perfonnes également juftes , ou égalementcoupables , condam-

noit l'une , & renvoyoit l'autre. Mais ici c'eft autre chofe ; la grace , & la

miféricorde de Dieu font des dons purement gratuits , qu'il ne doit à per-

fonne ; s'il choifit Jacob , & ne choifit point Efau , il ne fait point de tort

à Efau , parce qu'il ne lui doit point cette préférence de choix. Et à l'égard

de la réprobation , il n'y a point non plus d'injuſtice dans Dieu , en fup-

pofant quetous les honimesfont compris dans la condamnation d'Adam

peut fans injuſtice y& enveloppez dans la maffe de corruption. ( b ) Dieu

laiffer les uns , & en tirer les autres ; faire grace à ceux-ci , & ne la pas

faire à ceux-là. C'est ce que l'Apôtre va faire voir dans les verfets fui-

(a) Vide Auguft . lib . 3. de 'liber, Arbitr. cap.

19. Rectè enim fortaffe quererentur , fi erroris

libidinis nullus hominum victor exifteret ; cum

verò ubique fitprafens qui multis modis per crea-

turam fibi Domino fervientem averfum vocet ,

doceat credentem , confoletur fperantem , diligen-

tem adhortetur, conantem adjuvit , exaudiat de-

precantem, non tibi deputatur ad culpam quod

invitus ignoras , fed quod negligis quarere quod

ignoras , neque illud quod vulnerata membranon

colligit , fed quod volentem fanarè contemais.

| Voyez auffi le même Pere, traité 8.9. fur faint

Jean.

( b ) Auguft. Ep. 186. nov edit. cap. 6. n. 16.

Ep. 190. cap. 3. n . 9. Meritò ergo videretur

injuftum quodfunt vafa ira ad perditionem , fi

non eßet ipfa univerfa ex Adam massa dammata.

Quod ergofiuntinde nafcendo vafa ira , pertinet.

ad debitam pœnam. Quod autem fiunt nafcendo

vafa mifericordia , pertinet ad indebitam gra-

tiam .
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16. Igitur non volentis , neque cur-

rentis ,fed miferintis est Dei.

16. Cela ne dépend donc ni de celui qui

veut , ni de celui qui court ; mais de Dieu

qui fait miféricorde.

COMMEN
TAIRE.

vans , & ce que faint Auguftin a inculqué en plufieurs endroits.

Y. 15. MOYSI ENIM DICIT : MISEREBO
K CUJUS MISE

REOR. Car ildit à Moyfe :jeferai mifericorde à qui il me plaira de faire

miféricorde. Ce n'eft donc pas en récompenfede nos bonnes actions qu'il

nous fait miféricorde , & qu'il nous choisit pour être des vafes d'honneur.

Il fait miféricorde à qui il veut , & il ne la fait pas à qui il ne veut pas la

faire ou comme il dit au . 18. Ilfait miféricorde à qui il luiplaît ,&il

endurcit qui il lui plaît. S'il nous choifit , & nous met au nombre de fes

prédeſtinez , ce n'eft point une récompenfe de notre juftice , mais un acte

pure faveur , qu'il accorde à qui il lui plaît ; ( 4 ) de même il n'y a

nulle injuſtice dans le choix que Dieu a fait des Gentils pour compofer

fon Eglife , préférableme
nt à la plupart des Juifs , qu'il en a exclus.

de

Saint Chryfoftome , Théodoret , & lesautres qui le fuivent ordinaire-

ment , entendent ceci du pardon que Dieu accorda à quelques-uns des

Hébreux qui avoient adoré le Veau d'or , pendant qu'il tira une févere

vengeance des autres , par les mains des Lévites . En effet c'eft dans cette

occafion que Dieu dit à Moyfe: Jeferai mifericorde à qui il me plaira,

&c. Et cela infinue toûjours que le décret de la réprobation eft fondé fur

la juſtice , & celui de la prédeſtination fur la miféricorde de Dieu.

V. 16. IGITUR NON VOLENTIS, NEQUE CURRENTIS, SED

MISERENTIS EST DEI. Cela ne dépend donc ni de celui qui veut ,

ni de celui qui court , mais de Dieu qui fait miféricorde. Notre élection ,

notre vocation , notre prédeftination , ne font donc ni la récompenfe de

nos efforts , ni de nos mérites ; c'eſt un don de la pure mifericorde de Dieu :

files Gentils ont été élûs pour former le peuple du Seigneur , s'ils ont été

appellez à la Foi , & deſtinez à la gloire , à l'exclufion de la plupart des

Juifs , ils n'en ont l'obligation qu'à la pure bonté de Dieu
, qui dans

une entiére égalité de démérite , choifit qui il veut , & rejette qui il lui

plaît. (b).

Tout cela n'empêche ni la liberté , ni la coopération de l'homme . Les

élûs ne parviennent à la beatitude , que par l'exercice de la vertu , & par

la pratique des Commandemens du Seigneur ; la grace qui les prévient,

& les aide à vouloir le bien ,ne les y force pas ; ils ne fe fauvent que parce

(b )

inopaffim.

(a ) Auguſt. Paſſim. Eft. Tolet. Men. Perer. Wide Tolet. Eft . Perer. Menoc . ex Augufti» -

PATS
Z. ij
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17. Dicit enim Scriptura Pharaoni :

Quia in hoc ipfum excitavi te , ut often-

dam in te virtutem meam : & ut annun-

£ieturnomen meum in univerfa terra.

17. C'est pourquoi ildit à Pharaon dans

l'Ecriture : C'eft pour cela même que je

vous ai établi , pour faire éclater en vous

ma toute-puiffance , & pour rendre mon

nom célébre par toute la terre.

COMMENTAIRE.

qu'ils le veulent , & ils ne le veulent que parce que leur volonté est pré-

venue , & préparée par la grace. ( 4 ) Lesréprouvez nepériffent non plus

que parce qu'ils veulent périr. La réprobation ne leur impofe nulle nécef-

fité de mal faire ; Dieu ne condamne dans eux que les péchez qu'ils ont

commis , l'abus des graces qu'ils ont reçûës , le violement de fes loix ,

l'ufage criminel qu'ils ont fait de leur liberté & de leur lumiére. En ce

fens notrefalut & notre perte , c'est-à-dire , l'exécution de notre prédefti-

nation , ou de notre réprobation dépend de l'homme qui veut &qui court ;

quiveut bien ou mal faire ; qui court au bien ou au mal par le choix li-

bre de fa volonté . ( b )

. 17. IN HOC IPSUM EXCITAVI TE. Dieu dit à Pharaon : Je

vous ai établi pour faire éclater en vous ma toute-puiffance. Après avoir

prouvé que l'élection , ou la prédeftination au falut eft une faveur de

Dieu purement gratuite , par l'exemple de Jacob , & par le paffage de

Moyfe , où Dieu dit : Jeferai miséricorde à qui il meplaira ; ilmontre ici

que la réprobation eft un effet de la Juftice de Dieu , & la jufte peine du

péché de l'homme: (c ) & il le prouve par l'exemple de Pharaon , que

Dieu fufcita pour faire éclater en lui fa juftice , & fa toute-puiffance.

Pharaon laiffé à lui-même , par unjufte , mais terrible jugement de Dieu ,

tombe dans l'endurciffement , & devient un des plus grands exemples ,

d'un côté de la foibleffe , de la corruption , & de la malice de l'homme ;

& de l'autre , de la juſtice , & de la colere de Dieu.

Quand on dit que Dieu réprouve Pharaon , & quand l'Ecriture avance

que Dieu l'endurcit ; ( d ) ce n'eft pas qu'il forme un décret pofitif de

perdre ce malheureux Prince , ni de le précipiter dans l'enfer, après l'avoir

fait tomberdans le crime , & dans l'endurciffement. Il fuffit qu'il ne for-

me pas en fa faveur un décret favorable de prédeftination , ( e ) & qu'il

ne le regarde pas des yeux de fa miféricorde ; il fuffit qu'il le laiffe à fa

(a ) Prov v111 . 35. Secundum 70. Preparatur

voluntas à Domino.

(b)Vide Perer. hic. & Auguftinum plurib. lo-

cis. v. G. in Pfal . c1 . Serm. 2. n. 6. Vide & 2.

Fetri I. 10. Satagite ut per bona opera certam

veftram vocationem& electionemfaciatis.

( c ) Vide Tolet. Para. alios quofdam.

( d ) Exod. 1x. 12. X. 1. 20. &c.

( e ) D.Thom. 1. parte. qu. 23. art. 23. Vide

Oocumen. hic . Σκληρύνει , ἐαν αυτὸν σκληρὸν εἶναι

συγχωρῶν εἰς τὸ αυτεξέσιον,
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.

18. Ergo cujus vult miferetur , &

quem vult indurat.

18. Il est donc vrai qu'il fait miféricorde

à qui il lui plaît , & qu'il endurcit qui il lui

plaît.

COMMENTAIRE.

propre dépravation. ( a ) Pharaon confidéré dans la maffe corrompue du

genrehumain , n'étoit pas plus criminel qu'une infinité d'autres, que Dieu

en atirez par fa pure miféricorde ; mais il l'étoit affez pour mériter que

Dieu l'y laifsât , & qu'en conféquence il fût privé des fecours efficaces qui

ne lui étoient point dûs , & avec lefquels il fe feroit converti , & feroit par-

venu aubonheur du Ciel.

Quand Dieu n'auroit point eu d'autre raifon de le laiffer dans la maffe

de corruption , que celle de procurer fa gloire ; c'en étoit une affez for-

te , (b ) comme le paffage de Moyfe l'infinue visiblement : Je vous aifuf-

cité pour faire éclater dans vous ma toute -puiffance , & pour rendre mon

nom célébrepartoute la terre. Privé demon fecours , vous tomberez volon-

tairement & librement dans la défobéiffance , & dans l'endurciffement :

(c) & moije ferai éclater contre vous ma juftice , & ma colére , par une

infinité de prodiges. Je punirai mêmevotre malice par des playes , & par

des maux extérieurs , qui ne feront qu'irriter votre orgueil , & augmenter

votre obftination. Je permettrai par un jufte effet de ma vengeance , que

vousfoyez féduit par les faux miracles des magiciens ; que la réfiſtance, &

la fermeté de Moyfe vous irrite ; vos ténébres feront punies par d'autres

ténébres , & vos crimes par d'autres crimes. ( d) L'impunité même dans

laquelle je vous laifferai pendant un tems, & monindulgence envers vous,

contribueront à votre endurciffement . (e )

. 18. ERGO CUJUS VULT MISERETUR , ET QUEM VULT

INDURAT. Il estdonc vrai qu'il fait miféricorde à qui illuiplaît, &qu'il

endurcit qui il luiplait . C'eft la conclufion de tout ce difcours. Ce n'eſt

donc pas pour nos mérites , qu'il nous prédeſtine ; c'eſt par fapure mi-

féricorde. Et s'il nous réprouve , quelle injuftice nous fait- il ? ne fom-

mes nous pas tous plongez dans la maffe de corruption , indignes de toute

( a ) Auguft. de Gratia libero Arbit. cap.

23. & Quest. 2. ad Simplician. Oper. imperf.&

contraJulian. lib. 1. cap. 141. & Ep. 194. nov.

edit. cap. 3. n. 14. Nec obdurat Deus impertiendo

malitiam, fed non impertiendo mifericordiam.

Perer. Eft . Chryfoft . Homil. 67. in Joan. xxx.p

437. ὕτω καὶ ἰσπι Φαραὼ τὴν καρδίαν σκληρύται

λέγεται . . . . τετέςι ἀνεχώρησεν , ἀφῆκεν . Ούχι η

ἐνεργῶνται ἀντὶν ἐνταῦθα εἰσάγει , ἀλλ' ἐκ τῆς ἐτί

των πονηρίας ταῦτα γινόμενα δείκνυσι . Οταν γδ

ἐγκαταλειφθώμεν ὑπὸ τῇ Θεῖ , παραδιδόμεθα τῷ

diabóng. Vide & in Expofit. Pfalm. cxvir. p .

360. & in cap. 111. Efai. tom. 3 p. 595.

}
( b Eftius. Vide D. Thom . hic. & Auguft . de

Gr. lib. Arbt. cap . 20. 21. &c.

( c ) Auguft. de Grat. & lib. Arbit. cap. 23.

Deus induravit haraonem perjuftum judicium ,

& ipfe fe Pharaoper liberum arbitrium.

( d) Tolet. Perer Eft . ex Auguft . hic , & in

Exod. qu . 18. & Ep. 149. nου edit. eos lib . 1 .

Oper. imperf. contra Fulian. cap. 141, & de Grat.

& lib. Arbit. cap. 20.

( e ) Origen. Philocali. cap. 20. & Theodoret,

bic. Bafil.

Ꮓ ᎥᏝᏞ
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19. Dicis itaque mihi : Quid adhuc

queritur? voluntati enim ejus quis re-

fiftit?

19. Vous me direz peut-être : Après cela

pourquoi Dieu fe plaint-11 Car qui eft - ce

qui réſiſte à ſa volonté

COMMENTAIRE.

mifericorde ; & laiffez à nous mêmes , ne nous perdrons-nous pas par l'a-

bus que nous ferons de fes mifericordes , & par le mauvais ufage de notre

libre arbitre ?

ce ,

Qu'Ifraël nefe plaigne done point , comme fi Dieu avoit manqué à ſes

promeffes , en abandonnant fon peuple , après s'être engagé de le com-

bler de fes faveurs. Dieu a fatisfait à toutes les conditions de fon allian-

en choififfantun peuple né d'Abraham , non felon la chair , mais ſe-

lon les promeffes ; un peuple qu'il a rendu fidéle & obéiffant ; & en rejet

tant un autre peuple , qui à la vérité étoit né d'Abraham felon la ' chair

mais qui ne lui appartenoit point felon l'efprit, & qui s'étoit rendu indi

gne de fes miféricordes.

tré

Et ne me dites pas que les Gentils étoient encore plus corrompus que

les Hébreux : Dieufait miféricorde àqui il veut , & il endurcit qui il lui

plaît. Il fuffit qu'il ait voulu faire miféricorde aux Gentils , pour vous fer-

mer la bouche. Et à votre égard , de quoi vous plaignez-vous ? J'ai mon-

que vous étiez indignes des bontez du Seigneur. Dieu vous devoit-il

quelque chofe ? Il m'avoit fait des promeffes , direz-vous , & il s'étoit

engagé à me conferver pour fon peuple. Il eft vrai qu'il avoit fait des

promeffes aux fils d'Abraham & de Jacob ; mais à leurs enfans felon l'ef--

prit , & non pas à ceux qui ne font leurs enfans que felon la chair, Or

Vous n'appartenez à Abraham que felon la chair ; les promeffes ne

vous regardent donc pas plus que d'autres. Les Gentils ne valoient

mieux que vous ; j'en tombe d'accord : mais auffi Dieu ne les choifit pas

pour leurs mérites ; il les prédeftine gratuitement : & dans le décret gra

tuit de leur prédeſtination , eft compris celui de les rendre par fa grace ,

un peuplefaint , & digne de la vie éternelle. ( a ) Il ne vous réprouve pas

tous non plus, il choifit d'entre vous ceux qu'il juge à propos . Cujus vult

miferetur.

p̀as

V. 19. DICIS ITAQUE MIHI: QUID ADHUC QUERITUR ?:

(b) Vous medirez : Après cela de quoi Dieufe plaint- il? Voici une autre

objection : Le Juif accufoit ci-devant le Seigneur d'injuftice , & d'inconf-

tance. Ici il l'accufe de cruauté , S'il fait mifericorde à qui il veut , & s'il

(a) Auguft. deDono perfeverantia , cap. 14. n.

35 Pradeftinatio fanctorum nihil aliud eft , nifi

prafcientia &praparatio beneficiorum Dei , quibus

certiffimè liberantur , quicumque liberantur. Idem

sbid. cap. 19.Hocfcioneminem contra iftampradefti- }.

nationem, quamfecundum Scripturas defendimus,

nifi errando diſputare potuiße. Vide Rerer, difput.

8. Eft. in 4.16.

(6 ) TIŠTIμiμQira.
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20. O bomo, tu quis es , qui refpon-

deas Deo? Numquid dicit figmentum

ei, quifefinxit:Quidmefecistific?

20. Mais , ô homme, qui êtes-vous pou

contefter avec Dieu ? Un vale d'argile dit- il

à celui qui l'a fait : Pourquoi n'avez - vous

fait ainfi?

COMMENTAIRE.

endurcit qui il lui plaît , de quoi fe plaint-il ? fi nous fommes endurcis ,

& réprouvez , c'est lui qui nous a fait tels. Pouvons-nous réſiſter à ſa vo-

lonté , qui nous deftine à l'endurciffement , & au crime ? Pouvons-nous

avoir la foi fans fa grace ; & s'il ne veut pas nous donner ni l'une ni l'au-

tre,pourquoi nous condamne-t'il de n'avoir pas fait ce qu'il n'eft pas

en notre pouvoir de faire fans elles ?

Ceux quifont cette objection , prennent ces mots : Il endurcit qui il

veut,dans le premierfens qui fe préfente à l'efprit , comme fi Dieu par

unacte direct & pofitif, endurciffoit les méchans ; au lieu qu'il ne les en-

durcit qu'en ne leur faifant pas miféricorde , comme le dit fi ſouvent faint

Auguftin. ( 4) Or il ne leur doit point cette miféricorde , & ils ne peuvent

fe plaindre, s'il ne la leur fait pas. Ils n'en peuvent pas inférer que Dieu

ait tort de fe plaindrede leur malice , & de leur endurciffement. S'ils pé--

chent , ils le font très-librement ; Dieu ne leur impofe aucune néceffité

de le faire ; il ne demande d'eux que ce qu'il a droit de leur demander , &

il ne leur refufe que ce qu'il a droit de leur refufer. Il a toûjours des rai-

fons très-fages , & très-juftes , mais fort au-deffus de nos lumieres , pour

les traiter comme il les traite. ( b ) Si Pharaon endurci n'obéit pas au Sei-

gneur , parcequ'en l'état où il eft il ne peut pas lui obéir , Dieu ne lui im-

pute pas ce qui eft au - deffus de fes forces ; mais il lui impute cet endur-

ciffement , dont il s'eftrendu digne par fes crimes , & fon infidélité précé-

dente , comme le dit faint Auguftin. ( c ) Non ergo hoc illi imputatur quod

tuncnon obtemperaret , quando quidem obdurato corde obtemperare non po-

terat;fed quia dignumfe præbuit, cui cor obdurareturpriore infidelitate . Ce

qui n'empêche pas que les péchez qu'il commet dans fon endurciffement

ne lui foient vraiment imputez , & ne foient dignes de la peine éternelle

auffi-bien que fes crimes précédens & fon endurciffement , à moins qu'il

nefeconvertiffe & n'en faffe pénitence.

. 20. O HOMO , TU QUIS ES ? O homme , qui êtes-vous pour con-

sefter avec Dieu ? Les Marcionites , & les Manichéens foûtenoient que

faint Paul , pouffé à bout par cette derniere objection , & ne pouvant y

répondre , s'étoit contenté d'impofer filence àfon adverfaire , en lui op-

pofant la fouveraine puiffance de Dieu , à qui rien ne réſiſte. ( d ) Mais

(a ) Auguft. in Joan . tract. 13. de diverf.

Qu . adSimplic. n. 15. Ut obduratio Dei fit nolle

mifereri : ut non ab illo irrogetur aliquid quofit bo-

nodeterior,fedtantùmquodfitmelior, non irrogetur.

(b) videEft. Para, ad . 20.

(c) Aug. in Ep ad Rom . art. 62.63.

(d ) Auguft . Enchirid . cap. 99. qu. 68. in-

ter 83. Vide Perer. Eft. Tolet. bic.
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luti , ex eadem maffa facere aliud qui-

dem vas in honorem , aliud verò in contu-

meliam?

21. Le potier n'a-t'il pas le pouvoir de

faire de la même mafle d'argile un vafe def-

tiné à des ufages honorables , & un autre

deſtiné à des ufages vils & honteux ?

COMMENTAIRE.

c'eft une imagination des Marcionites. Saint Paul répond ici trois chofes :

La premiére , que l'homme n'étant devant Dieu que péché , & que pouf

fiére , il ne lui appartient pas de contefter avec Dieu , ni de lui demander

compte de fa conduite , ni de prétendre fonder la profondeur de fes def-

feins. Il doit lui fuffire que la chofe foit commeon l'a dite , & comme on

l'a prouvée par les Ecritures. 2° . Que le Seigneur eft comme un potier de

terre , qui fait de fon argile ce qu'il juge à propos. ( 4 ) Expreffion qui eſt

tirée des faintes Ecritures , (b ) & qui a été employée par les Prophétes.

3º. Enfin qu'il ne fait rien que pourmanifefter fa puiffance , & fa juftice

contre les vafes de colére ; ou fa mifericorde & fa bonté envers les vafes de

miféricorde. (c )́

.21. AN NON HABET POTESTATEM FIGULUS LUTI? Le

potiern'a-t'ilpas le pouvoir , &c. De même qu'un potier peut à fa volonté

faire de fon argile des vafes pour fervir aux ufages les plus honorables , ou

aux ufages les plus vils ,fans que l'argile ait droit de s'en plaindre ; ainfi

Dieu a pûfaire de fa créature tout ce qu'il a jugé à propos . Il l'a créée pour

lui-même , & pour fa gloire ; il l'a deftinée à faire éclater depuis le péché

d'Adam en elle ou fa vengeance & fa colere ; ou fa bonté& fa miféricor-

de. Tous les hommes font confidérez commeune maffe d'argile : Dieu en

prendceux qu'il juge à propos pour faire paroître en eux les richeffes de fa

grace ,en les prédeftinant ; & il en prend d'autres pour faire connoître en

eux fa colére , enles réprouvant. ( d ) Ces idées font terribles .

Saint Chryfoftome (e ) & d'autres anciens , tant de ceux qui l'ont pré-

cédé , que de ceux qui l'ont fuivi , ont effayé de les adoucir , en difant que

Dieu nous prédeftine , ou nous réprouve, en prévoyant le bon ou le mau--

vais ufage que nous ferons de notre liberté , & de fcs graces. Ils croyent

(f) que cette fimilitude de l'argile & du potier , ne doit pas s'entendre

comme fi Dieu n'avoitpoint d'autre raifon de prédeftiner , ou de réprou-

ver les hommes , que fa feule volonté ; mais qu'elle montre feulement

que la créature n'a pas droit de lui demander compte de fa conduite , &

(a) . 20. 21.

(6 ) Jerem. XV111 . 4. 6. Iſkö. 1x1v. 8. &c .

( ) Voyez les verlets 22. 23.

(d) Vide D. Thom, hic. & ad . 20.

Tolet. Para.

( e ) Chryfoft. hic, & alibi.

(f) Ita Theodoret. Oecumen. Theophyl. Am-

brofiaft. Ieronym. ad Hedibiam. Ep. 150. Method.

Eft, apud Oecumen, alii.

I
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22. Quòd fi Deus volens oftendere

iram, & notamfacere potentiamfuam ,

fuftinuit inmultapatientia , vafa ira ,

apta in interitum?

22. Quipeutse plaindre de Dieu , fi vou-

lant montrer fa juste colere , & faire con-

noître fa puiffance , il fouffre avec une pa-.

tience extrême les vafes de colére préparez

pour la perdition?

COMMENTAIR E.

de fes deffeins. Mais j'ai peine à croire que ce foit-là le vrai fens de l'A-

pôtre en cet endroit : fes expreffions paroiffent conduire à quelqu'autre

chofe. (4)

Saint Auguftin croit que Dieu confidére toute la maffe des hommes

commecorrompue par lepéché originel , & qu'enfuite il forme fon dé-

cret de réprobation, ou de prédeftination ; & il ne croit pas que l'on puiffe

fauver la Justice de Dieu fans cette confidération. ( b ) L'Églife n'a pas

abfolument prononcé fur cette importante matiere. On peut ufer , mais

fobrement & modérément , de la liberté qu'elle donne de fuivre l'un ou

l'autre de ces deux fyftêmes . Mais quelque parti qu'on prenne , il y a toû-

jours bien de la profondeur dans ce myftere ; ce fera toûjours l'écueil du

raiſonnement de l'efprit humain.

V. 22.QUOD SI DEUS VOLENS OSTENDERE IRAM. Si Dieu

voulant montrer fajufte colere , &c. Qu'avez-vous à dire , & de quoi

vous plaignez-vous , fi Dieu voulant faire éclater fa juftice fur les ré-

prouvez , ne laiffe pas de les fouffrir en ce monde , avec une patience fi

pleine de bonté ? ne pourroit-il pas les laiffer tomber tout d'un coup

dans le malheur éternel ? mais pour leur ôter toute excufe , il fouffre

leur crime , il leur fait une infinité de graces , il differe leur châtiment,

il les invite à la pénitence , afin qu'ils ne puiffent pas dire que Dieu

les traite avec une févérité qu'ils n'ont pas méritée. ( c ) Si vous n'avez

pas mérité la réprobation , vous avez mérité l'enfer pour vos péchez ,

& par l'abus que vous avez fait de vos lumieres & de votre liberté. Car

la réprobation n'ôte rien au pouvoir des réprouvez , comme le dit faint

Thomas. ( d)

SUSTINUIT IN MULTA PATIENTIA VASA IRÆ APTA

IN INTERITUM. Ilfouffre avec unepatience extrême les vafes de colére

préparez pour la perdition . Les vafes ,ou les inftrumens de colére , font

les réprouvez , deſtinez à la vengeance ; Dieu les fouffre avecune patien-

(a) Tolet. hic.

(b ) Auguft. Ep. 186. nov. edit. cap. 6. n . 18 .

olim 106. Hacmaßafi ita eßet media , ut quem-

admodum nihil boni , ita nec mali aliquid mere-

retur , non fruftra videretur iniquitas , ut ex ea

Tome I.

nunc 190. cap. 3. n. 9. Meritò autem videretur

injuftum quod fiunt vafa ira ad perditionem , fi

non eßet ipfa univerfa ex Adam maßa damnata.

(c Vide Tolet. Eft . Tirin. Para.

( d) D.Thom. 1. parte. qu. 23. art. 3. ad 3.

A a
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23. Ut oftenderet divitias gloriafua

in vafa mifericordia , que præparavit

in gloriam.

23. Afin de faire paroître les richeffes de

la gloire , fur des vafes de miféricorde qu'il

a préparez pour la gloire ,

COMMENTAIRE.

:

ce extrême , il différe leur fupplice , il permet qu'ils continuent à l'offen-

fer , il diffimule leurs offenfes mais après cela il les traite dans toute

fa rigueur , & récompenfe par la grandeur du fupplice , la lenteur qu'il a

apportée à les punir ; Apta in interitum. Ils font deftinez à la perdition par

les décrets immuables de Dieu , qui les a réprouvez ; mais ils s'y portent

d'eux-mêmes par leur mauvaiſe vie : ils fe rendent dignes de ce fouverain

malheur par leurs crimes. ( a )

* .23. UT OSTENDERET

DIVITIAS

GLORIÆ

SU Æ . Afin
de

faire
paroître

les richeffes
defa gloire

. Le texte
Grec

( b ) lit une conjonc-

tion
au commencement

de ce y. Et afin defaire
paroître

, &c. Comme
s'il

vouloit
marquer

qu'une
autre

caufe
de la reprobation

des méchans
, étoit

la prédeſtination

des bons
; en effet

, la grace
de la prédeſtination

ne ſe-

roit pas fenfible
, fi tous

les hommes
étoient

prédeftinez

; & l'on ne diftin-

gueroit
pas affez

les effets
de la juftice

, de ceux
de la mifericorde

de Dieu
,

fi nul homme
n'étoit

réprouvé
. Mais

la difproportion

infinic
qu'il

y a en-

tre la condition

des réprouvez

& celle
des prédeftinez

, met ces deux
attri-

buts
de Dieu

dans
toute

leur évidence

. ( c)

On peut auffi l'entendre ainfi : (d) Quel fujet l'homme a- t'il de fe plain-

dre fiDieu réprouve les uns , & choifit les autres ; s'il rejette une partic

des Juifs , & choifit en leurplace une partie des Gentils ? Premiérement ,

il n'eft pas obligé de rendre compte à perfonne de fa conduite. 2º . La maf-

fe du genre humain corrompue par le péché d'Adam , ne mérite par elle-

même aucune miféricorde ; Dieu peut fans injuftice , y laiffer qui il juge

àpropos. 3 ° . Les réprouvez méritent bien par leur vie criminelle, le

malheur auquel il font condamnez ; la patience que Dieu exerce à leur

égard , les rend fort inexcufables. 4°. A l'égard des prédeftinez , qui peut

fe plaindre que Dieu faffe éclater fa miféricorde envers eux ? Cette faveur

fait-elle tort à quelqu'un ? n'eft-il pas maître de fes dons , & doit-on les

envier à ceux à qui il les fait ? L'endurciffement des réprouvez montre

ce quedoivent craindre ceux qui offenſent cette redoutable Majefté , &

quelle grace il fait aux prédeftinez , en les délivrant d'un fi grand mal-

heur.(e ) Obduratio impiorum utrumque demonftrat , & quidtimendumfit,

ut quifquispietate adDeum convertatur : & quante agende fint gratia mi-

fericordia Dei , qui in aliorumpœna quid aliis donet oftendit.

( a ) Tolet. Menoc . Tirin . Eft . Graci . Aug. qu.

ad Simplic. n. 16.

(6 )Kajira grweisn.
1

(c) Vide Eft . Tolet. Grot.

( d) Auguft. ad Simplic . n. 18. Zeger , bic.

( e) Aug. loco citato.
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24. Quos & vocavit nos , nonfolùm

exJudais , fed etiam ex Gentibus ,

25. Sicut in Ofee dicit : Vocabo non

plebem meam , plebem meam : & non

dilectam , dilectam ; & non mifericor-

diam confecutam, mifericordiam confe-

cutam.

24. Sur nous , qu'il a appellez non-feule-

ment d'entre les Juifs , mais auffi d'entre les.

Gentils ,

25. Selon qu'il dit lui-même dans Ofée :

J'appellerai mon peuple , ceux qui n'étoient

point mon peuple; ma bien-aimée , celle que

je n'avois point aimée ; & l'objet de ma

miféricorde, celle à qui je n'avois point fait

miféricorde :

COMMENTAIR E.

V. 24. VOCAVIT NOS. Il nous a appellez non-feulement d'entre les

Juifs , mais auffi d'entre les Gentils . Si Dieu n'avoit appellé à fon Eglife

que des Gentils , les Juifs auroient eu ce femble quelque fujet de fe plain-

dre ; & s'il n'yavoit appellé que des Juifs , les Gentils auroient pû en mur-

murer. Mais Dieu a choifi indifféremment dans la Gentilité & dans la

Synagogue ceux qu'il a jugé à propos , pour en faire des vafes d'honneur,

& de vrais adorateurs en efprit & en vérité ; montrant par-là que dans lui

il n'ya pointacception de perfonnes , mais auffi qu'il eft abfolument li-

bre dans fon choix , & maître defes graces.

2

7.
. 25. VOCABO

NON PLEBEM
MEAM

, PLEBEM
MEAM

.

J'appellerai

monpeuple
, ceux qui n'étoient

point
monpeuple

. Mes deffeins

n'ont
pas dûvous être inconnus

; je vous
les ai fait déclarer

il y a long-

temps
par Ofée

, ( a ) qui vous a dit en mon nom :J'appellerai

mon peu-

ple, celui
qui n'étoit

pas mon peuple
; j'appellerai

les Gentils
, & je les

adopterai
pourmon peuple

: J'appellerai

ma bien-aimée
, celle queje n'avois

point
aimée

. (b ) La Gentilité
étoit

comme
une femme

perduë
, livrée

à

toute
forte

de déreglemens

, je l'ai regardée
avec horreur

; la Synagogue

a été jufqu'ici
l'objet

de ma tendreffe
& de mes complaifances

. Jevais

changer
de conduite

, j'épouferai

la Gentilité
, cette

prostituée
; & j'en

ferai
mon épouſe

bien-
aimée

, & je répudierai

la Synagogue

.

Ofée avoit dit cela à l'occafion des dix Tribus qui devoient être em-

menées en captivité. Je les difperferai parmi les nations , & elles ne fe-

ront plus connues fous le nom de peuple du Seigneur. Mais après un cer-

tain nombre d'années , je rappellerai les defcendans de ces mêmes Ifraë-

lites , je les traiterai comme mon peuple , je ferai alliance avec eux , & je

les comblerai de biens. En effet , fous le regne de Cyrus à Babylone

Juda& Benjamin revinrent de leur captivité, & avec eux un grand nom-

bre d'Ifraëlites plus fidéles , & plus favorifez du Seigneur , que n'avoient

( a ) Ofee I. 9. 10. II. 24.

(b ) Quelques Manufcrits Grees , faint Iré-

née, liv. 4. c 37 faint Jérôme fur Ofee I. lifent

Gmplement: ' appellerai l'objet de ma miséricorde ,'},

celle à quije n'avois point fait miséricorde . Et ne

lifent pas :F'appellerai ma bien-aimée , celle que

je n'avois point aimée.

A a ij
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26. Et erit : In loco , ubi dictum eft |

eis: Nonplebs mea vos : ibi vocabuntur

filii Dei vivi.

27. Ifaias autem clamat pro Ifraël :

Si fuerit numerus filiorum Ifraël tan-

quam arena maris , reliquiafalva fient.

26. Et il arrivera que dans le même lieu où

je leur avois dit autrefois : Vous n'êtes point

mon peuple, ils feront appellez les enfans

du Dieu vivant.

27. Et Ilaïe s'écrie en faveur d'Ifraël :

Quand le nombre des enfans d'Ifraël feroit

égal à celui du fable de la mer, il n'y en au-

ra qu'un petit refte de fauvez.

COMMENTAIRE.

été leurs Peres. Les Ifraëlites difperfez par les Rois d'Affyrie , & con-

duits en captivité au-delà de l'Euphrate , étoient une figure des Juifs in-

crédules & réprouvez du tems de notre Sauveur. Ceux qui revinrent de

Babylone figuroient , ou les Gentils qui crurent enJESUS-CHRIST, (4)

ou les Juifs qui embrafferent la Foi , & ceux qui doivent l'embraſſer à la

fin des fiécles.

. 26. ET ERIT IN LOCO UBI DICTUM EST EIS. Et dans le

même lieu où je leur avois dit : vous n'êtes point monpeuple , &c. Les

Ifraëlites de retour de leur captivité , feront reconnus pour le peuple du

Seigneur ,feront appellez les enfans bien-aimez , dans leur propre pays

d'où ils avoient été chaffez ; & au lieu des invectives des Prophétes , &

des menaces du Seigneur qu'ils entendoient auparavant , on les comblera

de bénédictions , commeun peuple fidéle , & agréable à Dieu. Mais cela

ne ſe vérifia bienfenfiblement que dans les Gentils convertis au Chriftia-

nifme , qui furent appellez les enfans du Dieu vivant ; & dans les Juifs fi-

déles qui fe convertirent à la Prédication de JESUS-CHRIST , & des

Apôtres.

V. 27. ISAIAS AUTEM CLAMAT PRO ISRAEL. ( b ) Et Ifaïe

s'écrie en faveur d'Ifraël. La Prophétie précédente étoit principalement

en faveur des Gentils convertis à la Foi , figurez par les Ifraëlites qui

revinrent de leur captivité ; celle-ci eft plus directement en faveur des

Juifs. Ifaïe ( c) dit qu'il n'y en aura qu'un petit nombre de fauvez . En

effet , de ce nombre innombrable de Juifs qui vivoient du tems de notre

Seigneur, combien peu y en eut-il qui embrafferent la Religion Chrétien-

ne ? De cette Prophétie d'Ifaïe , faint Paul infere trois chofes. La premie-

re , que tout Ifraël ne périra pas. 2°. Qu'il n'y en aura qu'un petit nom-

bre d'élûs , & d'appellez à la Foi. 3º . Qu'en leur place les Gentils entre-

ront dans l'Eglife , & que ceux qui auparavant ne cherchoient point la

juſtice , embrafferont la Foi.

(a ) Vide Erafm Grot Eft . Pifc.

( b ) Pro 1frail , Gripđôi ngoan . De Ifail ,

ou,fuper Ifraël. Ifaïe parlant d'Ifraël , dir ,

&c.

( c) Ifai. 8. 22.
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28. Verbam enim confummans , &

abbrevians in aquitate : quia verbum

breviatum faciet Dominusfuper terram.

29. Et ficut prædixit Ifaias : Nifi

Dominus fabaoth reliquiffet nobis fe-

men , ficut Sodomafacti effemus , &fi- j

cut Gomorrha fimiles fuiffemus.

28. Car Dieu dans fa juftice conſumera , &

retranchera fon peuple. Le Seigneur fera un

grand retranchement fur la terre.

29. Et le même Ifaïe avoit dit auparavant :

Si le Seigneur des armées ne nous avoic

refervé quelques - uns de notre race , nous

ferions devenus femblables à Sodome & à

Gomorrhe.

COMMENTAIR E.

Dans le fens littéral , Ifaïe dit cela en faveur des Juifs qui vivoient

fous Ezéchias, & qui furvécurent à tous les maux que Sennacherib fit dans

leur pays. Le Prophéte parlant à Achaz lui prédit ce qui devoit arriver

fous Ezéchias. L'Etat avoit été fort affligé fous le regne d'Achaz fon pré-

déceffeur ; les Affyriens que ce Prince avoit fait venir à fon fecours , op-

primérent la liberté , au lieu de le fecourir ; mais Dieu lui fit dire par

Ifaïe , qu'après toutes ces difgraces , le peuple qui furvivroit fe converti-

roit au Seigneur, & feroit comblé de bénédictions : ce qui arriva en effet

fous Ezéchias fon fils & fon fucceffeur.

Y. 28. VERBUM ENIM CONSUMMATUM. Car Dieu dans fajuf

tice confumera& retrancherafon peuple. (a) C'eſt une fuite de la Prophétie

d'Ifaïe ; le Seigneur menace de faire un grand retranchement au milieu

de fon peuple , comme un Roi qui fait une réforme d'un grand nombre

de troupes inutiles . Il réduira fon peuple à un petit nombre ; mais auffi

ce petit nombre fera choifi & fidéle. C'étoit une figure de ce qui devoit

'arriver du tems de notre Sauveur. Peu d'élûs au milieu de cette multitude

de Juifs , qui furent mis à mort par le glaive des Romains , ou qui périrent

durant les dernieres guerres de cette malheureuſe nation , fous Vefpa-

fien , fous Trajan , & fous Adrien. ( b ) L'Hébreu porte : ( c ) Le Sei-

gneur vafaire unedéfolation & une deftruction réfolue au milieu de toute

la terre. Il va jetter tout le pays dans la défolation , & très-peu de perfon-

nes échapperont.

. 29. NISI DOMINUS SABAOTH RELIQUISSET NOBIS

SEMEN. Si le Seigneur des armées ne nous avoit refervé quelqu'un de

notre race , nousferions devenus femblables à Sodome. Nous ferions péris

fans refſource , tant les maux ont été grands dans Ifraël , & dans Juda ;

( α) Λόγον η σιωτελῶν καὶ σωλέμιων & δι

καιοσύνη . ὅτι λόγον συντετμηθρον ποιήσει Κύριο

isys. Plufieurs exemplaires Grecs & La-

tins ne lifent pas , εν δικαιοσύνη ὅτι λόγον συντετα

for. In aquitate , quia verbum abbreviatum.

Voyez Mill.

(b) Vide Eft. Tolet Vat. Men . Tir. alios.

(6)לכברקבהשעינדאהצרחנוהלכ

ץראה

A a iij
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30. Que dirons - nous donc ? finon que les
30. Quid ergo dicemus ? Quòd gen-

tes qua nonfectabanturjuftitiam , appre- nations qui ne cherchoient point la justice ,

henderunt juftitiam : juftitiam autem , ont embraffé la juftice , & la justice qui

vient de la foi.
que exfide est

31. Ifraël veròfectando legem juftitia,

inlegemjustitia non pervenit.

31. Et que les Ifraëlites au contraire , qui

recherchoient la loi de la juftice , ne font

point parvenus à la loi de la juſtice ?

COMMENTAIR E.

il ne s'en eft de rien fallu que nous ne fuffions entiérement exterminez.

C'eft toûjours Ifaïe qui parle ; mais quelque trifte qu'ait été l'état de la

Judée après les guerres de Sennacherib contre Ezéchias , il étoit encore

floriffant, en comparaifon de ce qui devoit arriver après la mortdeJESUS-

CHRIST , non-feulement quant aux malheurs fenfibles qui accablerent

alors la Judée , mais auffi par le petit nombre qui fe convertirent , & qui

embrafferent la Foi de JESUS-CHRIST.

les

.30 . GENTES QUE NON SECTABANTUR JUSTITIAM. Que

dirons-nous ? finon que les nations qui ne cherchoient point lajustice ,&c.

Que conclurons- nous de tout ce paffage d'Ifaie è finon que , felon lui , le

nombre des Juifs qui devoient fe convertir , étoit fort petit , &&
que

promeffes magnifiques qui fe lifent dans l'Ecriture touchant le regne du

Meffie , & le nombre de ceux qui doivent compofer fon Eglife , devoient

s'accomplir dans la perfonne des Gentils , qui embrafferent la Foi & la

juftice , c'est-à-dire qui crurent enJESUS-CHRIST.

Il défigne les nations païennes par trois caracteres. 1º . Elles ne cher-

choientpoint la justice ; elles n'avoient point la Loi , (a) & ne ſe flattoient

point devivre dans la juftice comme les Juifs , qui faifoient confiſter la

feur dans la pratique littérale de la Loi de Moyfe. 2° . Elles ont reçu la

justice , & ont embraffé le Chriftianifme ; elles ont été régénérées dans le

Baptême, & lavées pour ainfi dire, dans le Sang de JESUS-CHRIST. (b)

3°. Elles ont reçu lajustice qui vient de la Foi . Elles n'ont point mis leur

confiance dans leursœuvres ,comme les Juifs ; mais uniquement dans la

Foi en JESUS-CHRIST , dans la Foi animée de la charité , & accom-

pagnée de la pratique des bonnes œuvres. ( c )

. 31. ISRAEL VEROSECTANDOLEGEM JUSTITIE . Les Ifraë-

lites au contraire qui cherchoient la Loi de la juftice , nefontpas parvenus à

La Loi dela juftice . (d) Ils ont voulu trouver leur juftice dans la pratique

de la Loide Moyfe , & ont rejetté la Foi en JESUS-CHRIST , croyant

a ) Eft . Tolet. Men.

( ▸ } Apoc. I. s .

a) Eft. Menoc. Tolet. Pare,

(d ) Plufieurs exemplaires Grecs lifent fimple

ment :Ne fontpas parvenus à la Loi . Eiséμor

ἐφθάσει
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32. Quare? Quia non ex fide , fed

37: Quaper,basianon ex

quafi ex operibus : offenderunt enim in

lapidem offenfionis.

33. Sicut fcriptum est : Ecce
pono in

Sion lapidem offenfionis , & petram

fcandali: & omnis , qui credit in eum ,

non confundetur.

32. Et pourquoi ? Parce qu'ils ne l'ont

point recherchée par la foi ; mais par les au-

vres de la loi. Car ils le font heurtez contre

la pierre d'achoppement ,

33. Selon qu'il eft écrit : Je m'en vais

mettre en Sion celui qui eft la pierre d'a-

choppement , la pierre de fcandale ; & tous

ceux qui croiront en lui ne feront point con-

fondus.

COMMENTAIR E.

que
la Loifeule leur fuffifoit. Mais leur confiance s'eft trouvée vaine. Ils

ont étéprivez & de la juſtice qui vient de la Loi , & de celle qu'ils au-

roient pû acquerir par leur Foi en JESUS-CHRIST. Depuis la mort de

JESUS-CHRIST les obfervances légales font devenues inutiles , & la

Foi enJESUS-CHRIST , eft la feule voie qui puiffe nous conduire à la .

juſtice & à la béatitude .

Il appelle la Loi de Moyfe , Loi de juftice , parce que Dieu l'avoit don-

née aux Hébreux , pour leur fervir de regle de juftice : mais en la fuivant

littéralement , ils n'ont pas atteint à la vraie Loi de juftice ; foit à cauſe

qu'ils ne l'ont pas obfervée comme il faut , ou qu'ils n'ont pas embraffé

l'Evangile , qui eft la vraie Loi de juftice , en tant qu'il nous montre la

bonne maniere d'obferver les Loix morales de Moyfe , & qu'il nous

donne la Foi & la grace , fans quoi les obfervances extérieures ne fervent

de rien pour le falut.

.32. QUARE? QUIA NON EX FIDE . Et pourquoi ? parce qu'ils

ne l'ontpoint recherchée par la Foi . Voilà ce qui a manqué à la juſtice des

Juifs. Scrupuleux obfervateurs des loix cérémonielles , comptant trop

fur leur force , & fur leur prétenduë juſtice ; ils ont regardé l'Evangile , &

la Foi en JESUS-CHRIST , comme inutiles : Nous favons , difoient-

ils, que le Seigneur aparlé à Moyfe ; maispour ce Jefus , nous nefavons qui

il eft. (a) Ainfi s'efforçant d'établir leur proprejustice , ils ne fefontpoint

foumis à Dieu , pour recevoir cette juftice qui vient de lui. ( b) Ils cou-

roient avec zéle dans la voie des commandemens , mais ils ne couroient

pas avec circonfpection : Ilsfe font heurtez contre Jesus-Chrift , qui eft

devenu à leur égard une pierre d'achoppement ; ( c ) ils l'ont rejetté , ils

n'ont pas cru en lui ; ainfi ils n'ont eu ni la Foi , ni la grace , fans la-

quelle leurs œuvres ne pouvoient être que des œuvres mortes & infruc-

tucufes pour l'éternité.

( a )Joan. 1x. 29.

( b ) Rom. X. 3.

xx1 .(c) Confer Luc. II . 34. Matth . x1.6.&XXI .

42.1. Petri ¡I. 7. 8.
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1

.33 . SICUT SCRIPTUM EST : ECCE PONO IN SION. Selon

qu'il eft écrit :jem'en vais mettre en Sion celui qui eft la pierre d'achoppe-

ment. Votre chûte & votre réprobation ont été autrefois prédites par

Ifaïe , en deux endroits , que l'Apôtre réünit , parce qu'ils viennent au

même fujet ; il en uſe ainfi affez fouvent , ramaffant plufieurs traits qui

font à ſon deſſein , & en les citant comme étant tirez d'un même endroit.

Toute l'Ecriture n'eft qu'un corps dont toutes les parties s'entredonnent

du jour. Le premier endroit d'Ifaïe porte dans l'original : ( a ) Je vais

mettre dans les fondemens de Sion une pierre éprouvée , angulaire , &c.

Et le fecond lit : (b ) Le Seigneurferapour vous unfujet de fanctification ;

&pour les deux maisons d'Ifraël , une pierre de chute & defcandale. Le

Prophéte parloit aux Ifraëlites du tems d'Achaz. Si vous mettez votre

confiance dans le Seigneur , le Seigneur vous fanctifiera , vous protégera ;

mais fi vous l'abandonnez pour recourir àun fecours étranger , ildevien-

dra pour vous une pierre contre laquelle on fe heurte , & fur laquelle

on tombe.

Saint Paul fait l'application de ces menaces aux Juifs de fon tems , qui

au lieu de recourir au Seigneur , & de mettre en JESUS - CHRIST

toute leur confiance , prétendoient n'avoir pas befoin de la Foi & de fa

grace , & vouloient trouver dans la pratique littérale de leur Loi , dé-

nuée des fecours dont nous venons de parler , leur juftice & leur falut ;

mais à leur malheur , celui qu'ils ont rejetté , eft devenu pour eux une

pierre d'achoppement. Ils fe font heurtez contre lui , & fe font froiffez.

Les Romains vinrent attaquer leur ville , défolérent leur pays , ruinérent

leurs forts & leur Temple , & firent périr par lefer & par la famineun fi

grand nombre d'hommes ,qu'on n'a peut-être jamais vû de guerre plus

fanglante. Voilà quel fut le fort des Juifs infidéles & incrédules.

Mais à l'égarddu petitnombre de ceux qui crurent en JESUS-CHRIST,

ils ne furent point fruftrez de leurs efpérances ; ils trouverent en lui le

falut & la fanctification : Omnis qui credit in eumnon confundetur . Dieu les

protegea d'une maniere miraculeufe pendant les dernieres difgraces de

leur nation. Il les fit avertirde bonne-heure desmaux qui menaçoient leur

patrie , & ils fe retirérent dans le Royaume d'Hérodes , où la guerre ne

fut pas portée.

(a) Ifai. xxv111 . 16. A ( 6) Ifai. vIII. 14.

CHAPITRE
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SSSSSSS

CHAPITRE X.

obtenu celle
Les Juifs voulant établir leur propre juſtice , n'ont pas

qui vient de la Foi , & qui nous eft communiquée par JESUS-

CHRIST. Ce n'eft pas dans les œuvres , mais dans la Foi , que

confifte la vraie juftice. La foi ne vient que par la prédication.

Tous l'ont ouie , mais les Gentilsfeuls l'ont reçûë.

4.1. F' Ratres , voluntas quidem cor-
dis mei , & obfecratio ad

Deum , fit pro illis in falutem.

2. Teftimonium enim perhibeo illis ,

quòd emulation m Dei habent , fed non

fecundumfcientiam :

*. I.

V

Y. I.

I

Left vrai , mes freres , que je fens

dans mon cœur une grande affection

pour le falut d'Ifraël , & que je le demande

à Dieu par mes priéres.

2. Car je puis leur rendre ce témoignage ,

qu'ils ont du zéle pour Dieu ; mais leur zéle

n'eſt point ſelon la ſcience :

COMMENTAIRE.

OLUNTAS QUIDEM CORDIS MEI. Je fens dans mon

cœur une grande affection pour le falut d'Ifraël. Tout ce que

j'ai dit jufqu'ici pour montrer que la plus grande partie d'Ifraël avoit été

réprouvée de Dieu , n'eft pas pour les infulter , ni pour m'en faire une

joye , &z un fujet de gloire. Je compatis à leur malheur , j'en gémis de-

vant Dieu , & je prie le Seigneur de leur donner l'intelligence , & de leur

ouvrir les yeux pour reconnoître la vérité. Mais il ne m'eft pas permis ,

par un faux fentiment de tendreffe , de diffimuler la vérité, ni de flatter

l'opiniâtreté des cœurs endurcis , & incrédules.

. 2.EMULATIONEM DEI HABENT. Ils ont du zélepour Dieu,

ou ils ont un zéle de Dieu , un grand zéle , un zéle ardent ; mais ce zéle

n'eft pasfelon la fcience. Je rends témoignage à leur attachement zélé

pour la Loi , & pour les obfervances extérieures ; je neles obfervances extérieures ; je ne puis blâmer leur

zéle pour Moyfe . Mais il faudroit que ce zéle fût éclairé par la Foi , &

conduitpar la charité , qu'ils joigniffent la connoiffance des véritez Evan-

géliques , & la profeffion de la Religion de JESUS-CHRIST , à cette

obfervance fi fidelle & fi exacte des Loix de Moyfe. Ils courent avec ar-

deur , mais ils ne vont pas où il faut : ils fuivent la Loi , mais ils n'en

connoiffent pas le but. Ils péchent non par malice , mais par ignorance ;

& cela ne les rend pas plus excufables , puifqu'il ne tient qu'à cux

BbTome I.

"

•
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3. Ignorantes enimjuftitiam Dei , &

fuam quarentes ftatuere , justitia Dei

non funt fubjecti.

4. Finis enim legis , Chriftus , ad ju-

Stitiam omni credenti.

3. Parce que ne connoiffant point la jufti-

ce qui vient de Dieu , & s'efforçant d'établir

leur propre juftice , ils ne fe font point fou-

mis à Dieu , pour recevoir cette juftice qui

vient de lui.

4. Car JESUS- CHRIST eft la fin de la

loi , pour juftifier tous ceux qui croiront en

lui.

COMMENTAIRE.

d'ouvrir les yeux à la lumière qui fe préfente à eux. L'Apôtre les excufe ,

& leur donne quelque loüange , pour difpofer leur efprit à recevoir fans

aigreur , ce qu'il a à dire contre eux dans la fuite de ce Chapitre . ( a )

V. 3. IGNORANTES JUSTITIAM DEI. Ne connoiffant point la

justice qui vient de Dieu. C'est celle qui nous vient par la Foi , & par la

grace de JESUS-CHRIST , par l'adoption , par le pardon des péchez

que nousrecevons dans le Baptême. Les Juifs ont ignoré cette juſtice , en

refufant d'entrer dans l'Eglife , & en s'attachant avec opiniâtreté aux ob-

fervances légales , croyant que cela feul fuffifoit pour leur procurer la fain-

teté & le falut : ainfi s'efforçant d'établir leur propre justice par leurs pro-

pres forces , & par les feules œuvres de la Loi , ils ne fefont pointfoumis à

Dieu, pour recevoir la justice qui vient deDieu , par la Foi animée de la

charite. ( b ) Rien n'eft plus odieux à Dieu que la préfomption , l'or-

gueil , la confiance en fes propres forces. Cela feul étoit capable de

ruïner le fruit de toutes les bonnes actions des Juifs.

. 4. FINIS LEGIS CHRISTUS. Jefus-Chrift eft la fin de la Loi ,

pourjuftifier tous ceux qui croiront en lui. En vain les Juifs ont mis leur

confiance dans les obfervances légales , pendant qu'ils rejettoient JESUS-

CHRIST. La Loi finit en JESUS-CHRIST. Par fa mort , il a délivré

les Juifs de l'obligation d'obferver les cérémonies prefcrites par Moyfe.

Cela étoit bon avant la venue du Meffie , à préfent ces obfervances ne

fervent plus de rien. Elles étoient comme le chemin qui nous condui-

foit au Libérateur. Quand on eft parvenu à ce terme la Loi devient

inutile. (c)

>

Autrement : JESUS-CHRIST eft l'accompliffement , & la perfec-

tion de la Loi. ( d ) Il a déclaré qu'il étoit venu , non pour la détruire ,

mais pour l'accomplir , & pour la perfectionner. ( e ) Il l'a accomplie dans

fa vie , & dansfa mort ; il a réalisé dans fa perfonne les figures qui nous

(a) Theodoret. hic.

( b ) Vide Est . Menoc . Para. Tolet. Grot.

( ) Vide Grot. Para. Cyrill. in Tolet,

(d ) Chryfoft. Erafm .Vat. Tolet.

(e ) Matth. v. 17.
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5. Moyfes enim fcripfit , quoniam ju-

ftitiam , que ex lege eft , quifecerit ho-

mo, vivet in ea.

5. Or Moyle dit touchant la juftice qui

vient de la loi , que celui qui en obfervera

les ordonnances , y trouvera la vie.

COMMENTA
IR E.

étoient repréſentées dans la Loi ; il nous a mérité la grace de la prati-

quer comme il faut. Il nous a enfeigné par fa conduite & par fes dif-

cours , en quoi confifte la perfection de la Loi ; il nous en a découvert

le véritable efprit , contre les mauvaiſes explications des Pharifiens .

Enfin JESUS-CHRIST eft la fin de la Loi , le but qu'elle fe propo

fe , l'objet qu'elle a en vûë. (a ) Les cérémonies le repréfentoient & le

promettoient , les Loix morales le regardoient comme celui qui dévoit

les faire obferver par fa grace dans toute leur perfection . L'ancienne al-

liance n'étoit que provifionnelle , & en attendant la nouvelle. Les Juifs

qui fe font tenus àl'ancienne , n'ont connu ni le deffein du Législateur ,

ni l'efprit de la Loi. Ils ont crû 1 ° . que l'alliance étoit pour eux feuls : ils

fe font trompez , elle eft pour tous les hommes. 2° . Que la Loi feule

pouvoit juftifier ; elle ne juftifie que par la Foi en JESUS-CHRIST ;

Infalutem omni credenti.

ce ,

. 5. MOYSES ENIM SCRIPSIT. Or Moyfe dit touchant lajuſtice

qui vient de la Loi. Pour prouver que la Loifeule ne donnoit pas la jufti-

S. Paul cite Moyfe lui-meme , qui dit que celui qui obfervera la Loi ,

y trouvera la vie , non la vie de l'ame & de la juftice ; autrement la Foi &

& la grace feroient inutiles ; mais la vie du corps , la profpérité , le bon-

heur temporel. (6 ) Voilà quelle étoit la récompenfe que la Loi promet-

toit à fes obfervateurs ; fort différente de celle qui eft promife à ceux qui

obfervent la Loi Evangélique , & qui vivent de la vie de la Foi . Cette

explication eft fuivie par de fort bons Interprétes.

Mais faint Chryfoftome , faint Auguftin & plufieurs autres , ( c ) foû

tiennent que l'Apôtre veut marquer ici la vie de l'ame , la vie éternelle ,

laquelle l'homme ne peutacquérir , ni par l'obfervance de la Loi , ni par

les feules forces de la nature , dénuées des lumiéres de la Foi , & du fc-

cours de la grace. De plus cette récompenfe n'eft promife qu'à ceux qui

obfervent parfaitement toute la Loi. ( d ) Or fans la Foi & fans la grace

il eft impoffible de l'obſerver entiérement ni parfaitement. Il faut donc

reconnoître que JESUS-CHRIST eft la fin , & l'accompliffement de la

Loi , & que nous devons chercher non la justice qui vient de nous , mais

celle qui vient de Dieu.

( a ) Eft. Tolet. Men . Tir. Para. alii.

( b ) Tolet Menoc . Tir. Vat. Hamm. Vide

Aug. lib. 4. contra duas Epift. Pelag. cap. s .

(c ) Aug. loco citato , & lib. de Spiritu &

Litt. cap. 16. Chryfoft . Oecumen . Theophyl. Eſt.

alii.

(d) Deut. XXVII . 26. Galat. III. 10 .

Bb ij
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6.Quæ autem ex fide eſt juftitia , fic

dicit : Ne dixeris in corde tuo : quis af

cendetin cœlum ? id eft Chriftum dedu-

cere :

7. Aut quis defcendet in abyßum?

boc est Chriftum à mortuis revocare.

·

6. Mais pour ce qui eft de la juftice qui

vient de la foi , voici comme il en parle :

Ne dites point en votre cœur : Qui pourra

monter au ciel ? c'eſt-à-dire , pour en faire

defcendre JESUS-CHRIST.

7. Ou qui pourra deſcendre au fond de la

terre? c'est-à-dire , pour appeller JESUS

CHRIST d'entre les morts ?

COMMENTAIRE.

Y. 6. QUÆ AUTEM EX FIDE EST JUSTITIA. Mais pour ce

qui eft de la justice qui vient de la Foi , voici comme le même Moyfe en

parle : Ne dites point : quipourra monter au Ciel ? ou qui pourra defcen-

dre aufondde laterre ? Ces paroles marqueroient que vous croiriez la juf-

tification que vous recevez par JESUS-CHRIST dans le Baptême , ou

comme incertaine , ou comme impoffible. Vous voudriez en quelque

forte qu'il defcendît de nouveau du Ciel , pour vous donner des affu-

rances de fes promeffes. Voyez une expreffion à peu près pareille , Hebr.

VI. 6. JESUS-CHRIST étant defcendu du Ciel , étant mort fur la ter-

re , & étant reflufcité du fond du tombeau, nous ne devons plus avoir

aucune défiance fur la vérité de fes promeffes , & fur la certitude de fa

parole. C'eſt dans la Foi en fon nom que nous devons mettre toute no-

tre efpérance. Rien n'eft plus aifé avec le fecours de Dieu , que de croi-

re , que d'aimer , que d'efpérer en lui : il n'en faut pas davantage pour

parvenir à la juftification , & au bonheur éternel .

Voici les propres paroles de Moyfe , que faint Paul a citées avec fa li-

berté ordinaire , plutôt en Paraphrafte , qu'en Hiftorien ; il s'eft con-

tenté d'en prendre ce qui convenoit à fon deffein : appliquant à la Foi ,

ce que ce Législateur à dit de fes Loix. ( a ) Voici comme parle Moy-

fe: (b) Le Commandement que je vous donne aujourd'hui , n'eft ni au-

deffus de vous, ni loin de vous , ni élevé au haut du Ciel , pour que vous

puiffiez dire : Qui de nous montera au Ciel pour nous l'apporter ? Il n'eft

pas au-delà des mers , pour que vous puissiez dire : Qui de nous paffera la

mer , pour l'amener jusqu'à nous , afin que nous le puiffions accomplir ?

Mais ce Commandement eft auprès de vous ; il eft dans votre bouche , &dans

votre cœur , afin que vous le pratiquiez. Tout cela ne veut dire autre

chofe, finon , que déformais les Hébreux n'auront plus d'excufe , s'ils

n'obfervent pas les Loix de Dieu , puifqu'ils les connoiffent , qu'ils les

favent par cœur , & qu'ils les ont dans la bouche.

(a ) Chryfoft. Theodoret. Tolet. Hammon.

Perer. I

(b ) Deut, XXX. 11. 12. 13 .
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8. Sed quid dicit Scriptura ? Prope

eft verbum in ore tuo , & in corde tuo :

hoc eft verbum fidei , quod prædicamus.

9. Quiafi confitearis in ore tuo Do-

ninum Jefum , & in corde tuo credi-

deris , quòd Deus illum fufcitavit à

mortuis ,falvus eris.

8. Mais que dit l'Ecriture ? La parole qui

vous eft annoncée, n'eft point éloignée de

vous : elle eft dans votre bouche & dans vo-

tre cœur. Telle eft la nature de la foi que

nous vous prêchons :

9. Parce que fi vous confeflez de bouche

que JESUS eft le Seigneur , & que vous

croyiez de cœur que Dieu l'a reffufcité d'en-

tre les morts , vous ferez fauvé.

COMMENTAIR E.

Saint Paul pour convaincre les Juifs que la voie de la juſtice qu'il pro-

pofe, & fans laquelle il foûtient qu'ils ne peuvent parvenir au falut ,

n'eft ni difficile ni impoffible , ni au-deffus de leur force , fe fert des

mêmes termes à peu près que Moyle. Ne dites pas : qui montera an Ciel,

ni qui defcendrafur laterre,pour y trouver cetteFoi enJESUS-CHRIST,

& cette grace dont je vous parle ? C'eſt comme fi vous difiez : Faites-nous

defcendre JESUS CHRISTdu Ciel , & faites-le de nouveau reffufciter

des morts , & nous croirons en lui . Il eft venu , il eft mort , il eft ref-

fufcité , il vous eft prêché , vous le connoiffez , il ne tient plus qu'à

vous avec le ſecours de fa grace , de le recevoir , de croire en lui , &

de profiter des fecours qu'il vous offre , & qu'il vous a préparez. ( a)

de

. 8. PROPE EST VERBUM IN ORE TU o. La parole qui vous

eft annoncée , n'eft point éloignée de vous. Neme dites pas : commentcroi-

rai-je ? & qui m'enſeignera ce que je dois croire ? La parole de l'Evan-

gile vous eft connuë ; tous les jours on vous laprêche. Il ne s'agit que

la faire paffer de la bouche dans le cœur , & dans la pratique par la Foi ,

la grace , & la charité. Inftruifez-vous , croyez , vivez d'une maniere

conforme à votre créance. Telle eft la Foi que nous vous prêchons ,

& la juftice de Dieu qui vous manque : Hoc eft verbum fidei quod pre-

dicamus.

V. 9. QUIA SI CONFITEARIS &C. Parce que fi vous confeffez

de bouche , &c. Joignez à la bonne vie dont vous faites profeffion , &

à ce zéle de la Loi qui vous anime , ( b ) la Foi en JESUS-CHRIST ,

& vousferezfauvez. Faites vos bonnes œuvres dans un efprit de Foi , &

de charité : Reconnoiffez que Jesus-Chrift eft le Seigneur , confeffez fa Ré-

furrection , mettez en lui votre confiance & efperez de lui feul vo-

tre fanctification & votre falut ; & votre eſpérance ne fera pas vaine. II

>

( a) Vide Tolet. Vat. Grot. Hammond. Men.

Lud. de Dien , Erafm. Perer. 1

(b) Sup, 4.2.

Bb iij
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10. Corde enim creditur adjustitiam:

are autem confeffio fit adfalutem.

11. Dicit enim Scriptura : Omnis

qui credit in illum , non confundetur.

10. Car il faut croire de cœur pour être

juſtifié , & confeffer fa foi par fes paroles ,

pour obtenir le falut.

11. C'est pourquoi l'Ecriture dit : Tous

ceux qui croyent en lui , ne feront point

confondus.

COMMENTAIR E..

ne faut pas croire que S. Paul ne demande ici qu'une Foi ftérile & ſpécu-

lative : il parle à des gens qui vivoient bien à l'extérieur , & étoient fort

attachez à la Loi de Dieu ; pour les rendre parfaits , il ne leur manquoit

que la Foi, la grace & la charité. Il demanderoit autre chofe à des payens,

à des pécheurs. Il exigeroit d'eux une parfaite converfion , un change-

ment de mœurs , de fentimens , & de conduite. Le principal deffein de

F'Apôtre eft de montrer ici que ce qu'il demande eft aifé ; ( 4 ) qu'il ne

faut ni paffer les mers , ni monter au Ciel , ni deſcendre dans le fond de

la terre. Il ne s'agit que de croire , & d'aimer.

V. 10. CORDE ENIM CREDITUR ADJUSTITIAM. Car ilfaut

croire de cœurpour être juſtifié , & confeffer de bouche
pour être fauvé.

Deux conditions néceffaires au falut , & deux qualitez effentielles pour

rendre la Foi méritoire ; croire de cœur , & confeffer de bouche. Ajoû-

tez à cela la charité & les œuvres , fans lefquelles la Foi eft morte. (b)

Mais faint Paul ne parle ici que de la Foi. Il ne fuffic pas de croire en

J. C. au fond de fon cœur il faut faire profeffion de fa Religion au

dehors , & le confeffer de bouche , & par fes actions : car il y en a beau-

coup qui le confeffent de bouche , & qui le renoncent par leurs œuvres.

(c) Ceux-là font pires que des infidéles. ( d ) Il ya des Rabbins qui

croyent qu'on peut renoncer à fa Religion de bouche , pourvû qu'on la

conferve dans le cœur. On dit que les Perfans Mahometans font encore

dans les mêmes principes ; mais le Chriftianifme a horreur de tous ces

déguiſemens.

V. II. OMNIS QUI CREDIT IN ILLUM NON CONFUNDE-

TUR. Tous ceux qui croyent en lui neferont point confondus. Touthomme

foit Juif ou Gentil qui croit en JESUS-CHRIST , d'une Foi telle que

nous la venons de décrire , ne fera point confondu , ni fruftré de fes efpé-

rances ; il fera juftifié en ce monde , & fauvé dans l'autre. Une vraie Foi

ne peut demeurer fans récompenfe.

( a ) Chryfoft. Grot. Eft.

(b)Facob. II. 20. 26. Fides fine operibus

mortua eft.

( a) Tit. L, 16. Confitenturfe noffe Deum , fac

tis autem negant..

(d ) 1. Timot. v. 8. Si quis fucrum , & maxi-

mè domefticorum curam non habet , fidem negavit,

eft infideli deterior,
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12. Nonenim eft diftinctio Judai &

Graci: nam idem Dominus omnium ,

divesin omnes qui invocant illum.

13. Omnis enim , quicumque invoca-

verit nomen Domini , falvus erit.

14. Quomodo ergo invocabunt , in

quem non crediderunt ? Aut quomodo

credent ei , quem non audierunt ? Quo-

modo autem audient , finepradicante?

1

12. Il n'y a point en cela de diftinction

entre les Juifs , & les Gentils , parce qu'ils

n'ont tous qu'un même Seigneur , qui ré-

pand fes richeffes fur tous ceux qui l'invo-

quent.

13. Car tous ceux qui invoqueront lenom

du Seigneur feront fauvez.

14. Mais comment l'invoqueront-ils , s'ils

ne croyent point en lui ? Et comment croi-

ront- ils en lui , s'ils n'en ont point entendu

parlet ? Et comment en entendront-ils par-

ler , fiperfonne ne le leur prêche ?

COMMENTAIR E.

. 12. NON ENIM EST DISTINCTIO. Il n'y a point en cela de

diftinction. Dieu appelle également au falut & à la Foi , les Juifs & les

Gentils. Le Seigneur eft le maître & le Créateur de tous les hommes . Il

répand fur tous les richeffes de fa miféricorde : Dives in omnes. Il n'eft

pas de ces maîtres qui ne manquent pas de bonne volonté , mais qui

manquent de biens pour récompenfer tous leurs ferviteurs ; il répand

abondamment fur tous les hommes qui veulent croire en lui , les richef-

ſes de fa bonté ; ( a ) il comble de biens tous ceux qui l'invoquent , non

fimplement de bouche , mais de cœur & de volonté. Invoquer le nom du

Seigneur , le metfouvent dans l'Ecriture , ( b ) pour profeffer fa Religion

croire en lui , fuivre fes Loix ; en unmot pour toutes les pratiques de la

Religion.

V. 13. QUICUMQUE INVOCAVERIT NOMEN DOMINI. Tous

ceux qui invoqueront le nom du Seigneur , feront fauvez. Invoquer le nom

du Seigneur dans le fens que nous venons de dire , comprend toute la

Religion : Croire , eſpérer , aimer. On n'invoque point un Dieu qu'on

neconnoît point , qu'on n'aime point , qu'on ne craint point , en qui l'on

n'a point de confiance , de qui l'on n'attend rien ; & dès qu'on croit en

lui , qu'on le craint , & qu'on l'aime, on ne peut qu'on ne pratique fes

ordonnances , & qu'on ne fuive fes Loix. Or pratiquer tout cela , eſt la

voie infaillible de la juftification & du falut.

V. 14. QUO MODO ERGO INVOCABUNT. Mais comment l'invo-

queront-ils , s'ils ne croyent point en lui ? Voici une objection contre tout

ce qu'il vient de dire jufqu'ici , de la facilité de parvenir au falut par

( a) Vide Rom. II . 4. & 18. 23. Ephef. I.

7.11.7. &c.

(b) Vide Genef. IV. 26. XIII . 4. XXI . 33 .

XXXII. 20. 2. Reg. xx11 . 4. 7. Ifai. x11. 4,

XLIII. 7. 22. &c.
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15. Quomodo verò prædicabunt nifi

mittantur? ficut fcriptum eft : Quàm

Speciofi pedes Evangelizantiumpacem ,

Evangelizantium bona?

16. Sed non omnes obediunt Evange-

lio. Ifaias enim dicit : Domine , quis

credidit auditui noftro?

15. Et comment les Prédicateurs leur prê

cheront-ils , s'ils ne font envoyez felon ce

qui eft écrit : Qu'ils font beaux les pieds de

ceux qui annoncent la paix , qui annoncent

le bonheur !

16. Mais tous n'obéïffent pas à l'Evangile.

C'est ce qui a fait dire à Ifaïe : Seigneur ,

qui a crû ce qu'il nous a oui prêcher

COMMENTAIRE.

la Foi enJESUS-CHRIST. Je le veux , il eft aifé de croire , & on eft

fauvé en croyant comme il faut. Mais comment croiront une infinité de

Juifs & de Payens , qui n'ont jamais oui parler de JESUS-CHRIST?

Comment croiront-ils fi perfonne ne leur prêche l'Evangile En effet

qui auroit crû que douzepauvres pécheurs , & quelque foixante & douze

Difciples, au travers d'une infinité de dangers & de traverſes , fans ap-

pui , fans fcience , fans richeffes , & fans éloquence , puffent répandre en

peu de tems la Foi de JESUS-CHRIST par tout le monde ? L'objection

eft plaufible. Les Prophétes nous affurent que le Meffie regnerafur tout

le monde , & que toutes les nations feront foûmifes à fon empire ; or

comment s'exécuteront ces promeffes avec le peu de perfonnes que J E-

SUS-CHRIST a envoyées pour l'annoncer dans le monde ? Vous nous

ditesque
nul ne fera fauvé s'il ne croit enJESUS-CHRIST , il faut donc

qu'une infinité de perfonnes périffent , puifqu'elles ne peuvent avoir con-

noiffance de fon nom par la voie de la prédication , qui eft fi longue &

fi difficile.

"
IS. SICUT SCRIPTUM EST : QUAM SPECIOSI PEDES, &C.

(a ) Qu'ilsfont beaux les pieds de ceux qui annoncent lapaix ! Ifaïe ( b )

parloit à ceux qui annonçoient aux Juifs leur délivrance de la captivité de

Babylone : Qu'ils font beaux les pieds de ces apporteurs de bonnes nouvel-

Les ! qu'ils foient les bien venus. Saint Paul en fait l'application à ceux

qui annoncent l'Evangile de paix , & le bonheur du falut. Il prouve par-

que la bonne nouvelle de l'Evangile fe répand par tout ; mais qu'elle

s'y répandroit encore avec bien plus de fuccez , & de rapidité , fi ceux

àqui on l'annonce , la recevoient comme les captifs de Babylone reçû-

rent la nouvelle de leur délivrance ; ils s'écrioient : Qu'ils foient les bien

venus ces ambaffadeurs de paix !

là

. 16. SED NON OMNES OBEDIUNT EVANGELIO, Mais tous.

( a ) ' s : ol . Tertull. lib. 5. contra Marcion.

Gap. 2 .

Quàm tempeftivi. Ibid, cap. s . Quam maturipedes.

(b)Ifai. L11. 7.

n'obéïffent
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17. Ergofides ex auditu , auditus au-

temperverbum Christi.

18. Sed dico : Numquid non audie-

runt ? Et quidem in omnem terram exi-

vitfonus eorum,& in fines orbis terra

verbacorum.

17. La foi donc vient de ce qu'on a oüi ;

& on a oui , parce que la parole de JESUS-

CHRIST a étéprêchée.

18. Mais ne l'ont - ils pas déja entenduë ?

Oüi , certes ; puifque la voix des prédicateurs

a retenti par toute la terre , & leur parole s'eft

fait entendre jufqu'aux extrémitez du monde.

COMMENTAIRE.

n'obéiffentpas à l'Evangile . Mais il s'en faut bien que l'on trouve dans

ceux à qui on annonce l'Evangile , cette effufion de cœur , & cette heureu-

fe difpofition pour profiter de la grace qui leur eft offerte ; tous n'obéiffent

pas à l'Evangile. Les uns perfécutent ceux qui l'annoncent , d'autres l'é-

coutent avec indifférence , d'autres s'en raillent. Du tems même d'Ifaïe

pluficurs méprifoient les difcours des Prophétes , & étoient incrédules à

leurs prédictions ; (a ) c'eft ce qui lui faifoit dire : Seigneur , qui a cru ce

qu'il nous a oui prêcher ? Mais Ifaïe & les autres Prophétes annonçoient

des chofes fort éloignées , au lieu que les Apôtres de JESUS-CHRIST

nous prêchent des chofes paffées , & dont ils ont été témoins auffi-bien

qu'une infinité d'autres perfonnes.

y.17 . ERGO FIDES EX AUDITU . La Foi vient donc de ce qu'on a

oui. La Foi n'eft donc pas une chofe qui foit fi difficile à avoir. Il s'agit

d'écouter la parole de Dieu ,de l'écouter avec refpect , avec attention

avec docilité& fans prévention. Je fai que la Foi eft un don de Dieu ;

c'eſt à lui à nous éclairer l'efprit , & à nous ouvrir le cœur. Mais c'eft à

nous à nous rendre attentifs à fa parole , à nous inftruire , à nous défaire

de nos préjugez , à implorerfon fecours. C'eſt à nous à faire ce que nous

pouvons ,& à demander ce que nous ne pouvons pas , comme dit let

Concile de Trente. ( b)

. 18. SED DICO : NUMQUID NON AUDIERUNT? Mais ne l'ont-

ils pas déja entenduë ? Les Juifs peuvent-ils me venir dire qu'ils n'ont

point la Foi , parce qu'ils n'ont point entendu prêcher l'Evangile ? Cer-

tes la voix des Prédicateurs a retenti par toute la terre , & leur parole s'eft

fait entendrejufqu'aux extrémitez du monde. Lorfquefaint Paul écrivoit

cette Epitre , c'est-à-dire 24. ans après la Réfurrection de notre Sauveur ,

il n'y avoit prefque aucune Province de l'Empire Romain , où l'Evangile

de JESUS-CHRIST. n'eût été annoncé ; (c) & les Juifsfur tout n'avoient

(a ) Vide Chryfoftom. Theodoret. Tolet. Eft..

Menoch.

( b ) Concil. Triden. Seß. 6. de Juftificatione ,

cap. 11 .

Tome I.

(c) Vide Rom. I. % . Act . v11 . 6. Coloß . 1.6.

23. Quod prædicatum eft in univerfa terra que

fubcoelo eft . Vide & Chryfoft . Euthym. Theophyl.

Grot. Eft alios.

C ¢
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19. Sed dico : Numquid Ifraël non

cognovit ? Primus Moyfes dicit : Ego

ad amulationem vos adducam in non

gentem : in gentem infipientem in iram

vos mittam.

19. Et Ifraël n'en a-t'il point eu auffi con-

noiffance ? Mais c'eft Moyfe qui le premier a

dit : Je vous rendrai jaloux dun peuple qui

n'eft pas votre peuple , & je ferai qu'une na-

tion infenſée , deviendra l'objet de votre

indignation, & de votre envie.

COMMENTAIRE.

fur cela aucune excufe , puifque ni la perfonne , ni la vie de JESUS-

CHRIST ne pouvoient leur être inconnues; & quoique les principaux

de la nation euffent pris à tâche de décrier fa doctrine & fa perfonne, & de

noircir la réputation de fes Apôtres , ( a) ceux qui voulurent approfondir

la vérité , & s'inftruire à fond , fi tout ce qu'on difoit contre eux étoit vé-

ritable , purent aifément fe détromper , & découvrir la colomnie. Ainfi

de quelque côté qu'ils fe tournent , ils ne peuvent trouver d'excuſe légi-

time.

ils

Plufieurs rapportent cey. aux Gentils :Tous les peuples du monde n'ont-

pas oui la prédication de l'Evangile? Il n'a tenu qu'à eux , puifque les

Apôtres & les Prédicateurs ont fait entendre leur voix jufqu'aux extrémi-

tez de la terre. Ce qui favorise le plus cette explication , c'eft qu'au ỷ.

fuivant il eft fait mention expreffe de la prédication faite aux Juifs en

particulier. Mais on peut entendre le y. 19. comme une inftance , ou une

nouvelle confirmation de la même verité. Car tout ce Chapitre regarde

principalement les Juifs.

V. 19. SED DICO : NUMQUID ISRAEL. Ifraël n'en a-r'il pas eu

auffi connoiffance ? L'Apôtre infifte & montre par des preuves plus direc-

tes & plus expreffes , que les Juifs ont entendu l'Evangile , & qu'il n'a tenu

qu'à eux avec le fecours de Dieu , de fe convertir & de croire en JE S U S-

CHRIST. Il fe fertde deux raifons : la premiére prouve diftinctement la

vocation des Gentils aux yeux & à la face des Juifs . La feconde fait voir

les foins que Dicu a pris d'appeller les Juifs , & leur endurciffement à ré-

fifter à fa vocation. L'une & l'autre démontrent que les Hébreux ont été

fuffisamment inftruits de la venue de JESUS-CHRIS г , & que s'ils n'ont

pas cru , c'eft uniquement par leur faute.

EGO AD EMULATIONEM VOS ADDUCA M. Je vous rendrai

jaloux d'un peuple qui n'est pas votre peuple ; ou plûtôt , d'une nation

qui n'eft pas nation. D'un peuple qui eſt ſi vil & fi mépriſable , que

vous ne daignez pas le compter au nombre des peuples ; un peuple in-

ſenſé , qui n'a ni la connoiffance de Dieu , ni celle des Loix. Je com-

(a)VideEufeb.& Ieronym. in Ifai. xv111 . 2. Juftin. Dialog. pag. 234. Origen. lib. 6. contra Celfum.
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20. Ifaias autem audet ,& dicit : In- 1

ventus fum à non quærentibus me : pa-

lam apparui iis qui me non interroga-

bant.

21. Ad Ifraël autem dicit : Tota die

expandi manus meas ad populum non

credentem, & contradicentem.

20. Mais Ifaïe dit hautement : J'ai été

trouvé par ceux qui ne me cher choient pas ;

& je me fuis fait voir à ceux qui ne deman

doient point à me connoître.

21. Et il dit au fujet d'Ifraël : J'ai tendu

les bras durant tout le jour , à ce peuple in-

crédule & rébéle à mes paroles.

COMMENTAIRE.

blerai de grace ce peuple pour qui vous n'avez que du mépris ; (4 ) je le

rendrai mon peuple bien-aimé ,je lui accorderai la grace de l'adoption ,

que vous avez méprifée & rejettée; je ferai tout cela à vos yeux , pour

vous remplir de jaloufie & de rage . ( b ) En effet , on ne vit jamais un dé-

chaînement, & une fureur pareille à celle des Juifs contre les Gentils con-

vertis . Dans le tems des perfécutions , les Chrétiens n'eurent point de plus

ardens ennemis que les Juifs. Or fi les Gentils ont été appellez en votre

préfence , & àvotre face , il s'enfuit néceffairement que vous avez eu con-

noiſſance de l'Evangile ; ce que j'avois à démontrer.

Quelques-uns ( c)l'entendent ainfi : Mais Ifraël n'a-t'il pas connu la vo-

cation des Gentils à la Foi il ne peut l'avoir ignorée , puifque Moyfe l'a

prédite fi clairement , en difant : Je vous rendrai jaloux d'un peuple qui

n'estpaspeuple,&c. Ce qui marque très -clairement la vocation des Gen-

tils , & la reprobation des Juifs. Mais le premier fens me paroît plus con-

forme à l'intention de l'Apôtre.

V. 20. ISAIAS AUTEM AUDET. Ifaie dit hautement : J'ai été trouvé

par ceux qui ne me cherchoient point. Ifaie prouve ici d'une maniere encore

plus claire la vocation des Gentils , & au y . fuivant , l'infidélité volon-

taire des Juifs , en difant , de la part de Dieu : j'ai été trouvépar ceux qui

ne me cherchoient point. Les Gentils qui ne me connoiffoient point, & qui

ne penfoient point à moi , m'ont trouvé , & fe font convertis dès qu'ils

ont oui la prédication de mon Evangile : Je mefuisfait voir à ceux qui ne

demandoientpoint àme connoîtres à la lettre : A ceux qui ne m'interro-

geoientpoint : Mais dans les Livres du Nouveau Teftament , interroger,

fe met fouvent pour demander ,prier , fupplier. ( d)

. 21.AD ISRAEL ( e) AUTEM DICIT. Et il dit au sujet d'If.

raël : J'ai tendu les mains tout lejour à un peuple incrédule. Voici qui

démontre que
les Ifraëlites n'ont aucune excufe de leur incrédulité. Dieu

( a ) Erafm. Grot. Para. Eft. Druf.

(b ) Vide Chryfoft. Theodoret. Eft. Vat. Ham-

mond. Grot.

(c ) Tolet. Menoc,

d ) Vide Luc. v. 3. VII . 3.XIV. 18. Epală σs,"

έχει με παρατηρήσου.Ε

( e ) less l'oegra , ſe peut traduire : A Ifraël ,

touchant Ifraël, ou contre Ifraël

Cc ij
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fe plaint de leur endurciffement , & de leur révolte contre ſa parole : il

dit qu'il leur a tendu les bras tout le jour , ou tous les jours ; ( a ) qu'il

leur a fait parler fans ceffe ; mais qu'ils n'ont point eu aucun égard à fes

remontrances , ni à celles de fes Prophétes. Il eft vrai qu'lfaïe parle de ce

qui fe paffoit de fon tems , & de ce qui s'étoit paffé auparavant : mais il

marquoit auffi ce qui devoit arriver dans la fuite , & il étoit de notoriété

que notre Sauveur & fes Apôtres , avoient prefque toujours inutilement

prêché dans la Judée , & dans Jérufalem , & que très-peu de Juifs avoient

voulu profiter de fes instructions , en comparaison deceux qui étoientde-

meurez dans l'incrédulité.

CHAPITRE XI.

batutatot

Dieu s'eft réservé quelques reftes d'Ifraël , pendant que les autresfont

demeurez dans l'endurciffement , & dans l'aveuglement. Les

Gentilsfont comme l'olivierfauvage enté fur les Juifs , qui font

comme l'olivier franc. Converfion future des Juifs. Profondeur

desjugemens , & de la fageffe de Dieu.

4.1.D Ico ergo : Numquid Deusre-DIco re- .1.

pulit populum fum ? Abfit.

Nam & ego Ifraelita fum , ex femine

Abraham , de tribu Benjamin.

*.1.

Q

Ue dirai - je donc Eft ce que

Dieu a rejetté fon peuple ? Non ,

certes. Car je fuis moi-même Ifraëlite , de

la race d'Abraham, & de la tribu de Ben-

jamin.

COMMENTAIRE.

UMQUID DEUS REPULIT POPULUM SUUM? Est- ce

Seigneur arejestéJon peuple? une

jection que fait l'Apôtre en la perfonne des Juifs . Eft-ce donc que le

Seigneur a entiérement rejetté Ifraël , à qui il a fait autrefois des pro-

meffes fi magnifiques , & qu'il a traité avec tant de diftinction ? où eft

donc fa fidélité dans fes paroles , & fa conftance dans fes deffeins ? Dieu

me garde d'avoir cette penfée ; je fuis trop intereffé à foûtenir le parti

d'Ifraël , puifque moi-mêmeje fuis Ifraëlite ; & je fuis trop convaincu

( a ) Ifai. Lxv. 2. 01' hɔ 70. Đàn vlŵw npiggy. Symmac.&Aq. Пärav špíegv, apudTheodoret, bic.
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2. Non repulit Deus plebem fuam,

quam prafcivit : An nefcitis in Elia

quid dicit Scriptura : quemadmodum

interpellat Deum adversùm Ifraël?

3. Domine , Prophetas tuos occide-

runt , altaria tua fuffoderunt : & ego

relictusfumfolus , & quarunt animam

meam.

2. Dieu n'a point rejetté fon peuple qu'il

a connu dans fà préfcience. Ne favez - vous

pas ce qui eft rapporté d'Elie dans l'Ecriture ,

de quelle forte il demande juſtice à Dieu

contre Ifraël ?

3. Seigneur , ils ont tué vos Prophétes

' ils ontrenversé vos autels ; je fuis demeuré

tout feul , & ils me cherchent pour m'ôter

la vic.

COMMENTAIRE.

que le Seigneur s'eft réſervé un bon nombre d'adorateurs , & de fervi-

teurs fidéles au milieu de fon peuple. Moi-même j'en fuis une preuve &

un exemple. ( 4 )

. 2. NON REPULIT DOMINUS. Le Seigneur n'a pas rejettéfon

peuple qu'il aconnu dans fa préfcience ; qu'il a choifi par un choix tout

gratuit , (b) & qu'il a féparé du milieu des nations par une fuite de fa

préfcience& defa prédilection. Ou en prenant la préfcience pour une fim-

ple connoiffance de diftinction & d'approbation ; je fai que le Seigneur

n'a pas
entiérement rejettéfon peuple qu'il a toujours regardé avec com-

plaifance , & avec mifericorde. (c)

AN NESCITIS IN ELIA QUID DICIT SCRIPTURA? Ne fa

vez-vouspas ce qui eftrapportéd'Elie dans l'Ecriture, (d) , ou ce que l'Ecri-

ture ditparlabouche d'Elie ; ou enfin , ce que dit l'Ecriture dans Elie, c'eſt-

à-dire dans l'endroit où il eft parlé d'Elie? Les Rabbins quand ils citent

l'Ecriture , difent fouvent : Il eſt écrit dans Abraham , dans le Roi Saül

dans la Sauterelle ; au lieu de dire dans l'Hiftoire d'Abraham , dans

celle de Saül , dans ce que Joël dit des Sauterelles , & c. Ainfi dans cet

endroit , faint Paul cite l'Ecriture dans Elie; au lieu de dire , dans l'Hiſ-

toire d'Elie. (e)

V.3 . DOMINE , PROPHETAS TUOS , &c. Seigneur , ils ont tuévos

Prophétes , ....& jefuis demeuré feul. Elie vivoit fous le regne d'A-

chab, & de Jézabel ; c'eſt-à-dire dans les tems les plus fâcheux pour les

gens de bien, qui fe foient paffez dans le Royaume des dix Tribus. Ce

Prophéte rempli d'un zéle ardent ſe plaint à Dieu , que les Prophétes font

mis à mort , que fes Autels font renverfez ; il veut parler apparemment

des Autels que les Prophétes érigeoient au nom du Seigneur fur quelque

(a )Vide Theodoret.

(b) Deut. v11. 7. &Rom. x1 . 6. &Tolet. hic

Eft.

(cVideRom . v111 , 29. 1. Petr. I. 20. Vat.

Vorft.

(d) E' H'aige. DeElia. Erafm. Illyr, Tig. Pagn.

Caftal Ludov. de Dieu , Glaß.

( e) VideHeinf. Vorft. Camer. Eft. Grot. Syr.

Arab.

Cc iij
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4. Sed quid dicit illi divinum refpon-

Sum? Reliqui mihi feptem millia viro- |

rum , qui non curvaverunt genua ante

Baal.

5. Sic ergo & in hoc tempore , reli-

quia fecundum electionem gratia , falva

facta funt.

4. Mais qu'est-ce que Dieu lui répond ?

Je me fuis réservé fept mille hommes qui

n'ont point fléchi le genou devant Baal.

5. Ainfi Dieu a fauvé en ce tems , felon

l'élection de fa grace , un petit nombre qu'il

seft réservé.

COMMENTAIRE.

montagne , pour empêcher que le petit refte du peuple qui étoit demeuré

fidéle , de s'abandonner entièrement à l'idolâtrie. Mais le Seigneur lui

répond que le mal n'eft pas fi général qu'il s'imagine , qu'il n'eſt pas le

feul qui adore le Seigneur , & qu'il s'eft réſervé fept mille hommes , qui

n'ont pas fléchi le genou devant Baal . Saint Paul veut marquer par-là

que fi du tens d'Elie , lorfque la religion du Seigneur paroifloit oubliée

dans Ifraël , il y avoit un fi grand nombre de bons Ifraëlites cachez ; au-

jourd'hui il pouvoit y avoir un plus grand nombre de Juifs fidéles & pré-

deftinez , qu'il n'en paroiffoit aux yeux des hommes. Que Dieu favoit

le nombre de fes élûs ,& que s'il n'y en avoit alors qu'un affez petit nom-

bre de convertis , Dieu pourroit dans la fuite en appeller un plus grand

nombre dans fon Eglife.

Le Royaume d'Ifraël féparé de celui de Juda , étoit la figure des Juifs

réprouvez & incrédules , feparez des Juifs élûs & fidéles du tems de notre

Sauveur. Les dix Tribus quittent le culte du Seigneur ; Juda & Benjamin

y perfévérent. Il en arriva ainfi du tems de faint Paul. Le plus grandnom-

bre des Juifs demeura opiniâtrément attaché à fes anciennes obfervan-

ces , & rejetta le Meffie , & le Royaume de Dieu qui lui étoit prêché :

mais parmi ceux-là mêmes que l'on regardoit alors comme une race ré-

prouvée & endurcie , Dieu pouvoit avoir unbon nombred'ames choifies,

qui croyoient déja , ou qui devoient un jour croire au Seigneur. ( a ) Saint

Paul dit ceci pour ne pas irriter les Juifs , & pour leur marquer qu'il n'a-

voit nulle aigreur contre eux.

V. 5. SIC ERGO IN TEMPORE. Ainfi Dieu a fauvé en ce tems ,

felon l'élection defagrace , un petit nombre. Le Grec lit fimplement : (b)

Ainfi en ce tems il y en aeu un refte , felon l'élection de la grace. Il ne

parle point defauvez. Le petit nombre des Juifs qui ont crû en JESUS-

CHRIST , eft fort bien repréſenté par ceux qui du tems d'Elie demeuré-

(a) Theodoret. hic.

{ 6 } Οὕτως ἐν καὶ ἐν τῷ νῦν καιρῶ λειμμα κατ' εκ-

royli xwe yiyo . Mais Origenes , ou plûtôt

Rufinfur cet endroit , le faux S, Ambroife , lifent

comme la Vulgate Saint Auguftinen plufieurs en-

droits ne l'a point lû , ce qui fait conjecturer que

ces mots ont été ajoutezpar les Copiftcs. Brugenf.

Eft. Mill.
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6 Si autem gratiâ, jam non ex ope-

ribus: alioquin gratiajam non eft gratia.

7. Quidergo ? quod quærebat Ifraël

boc non est confecutus : electio autem con-

fecuta eft : careri verò excæcatifunt?

6. Que fi c'est par grace , ce n'eft donc

point par les œuvres ; autrement la grace ne

Teroit plus grace.

7. Après cela que dirons - nous , finon

qu'Ifraël , qui recherchoit la juftice , ne l'a

point trouvée ; mais que ceux qui ont été

choifis de Dieu , l'ont trouvée , & que les

autres ont été aveuglez ?

COMMENTAIRE.

rent fidéles au Seigneur . Saint Paul ne quitte pas de vûë fes premieres in-

tentions ; il dit ici expreffément que ce refte d'Ifraëlites eft demeuré fidéle

par le choix tout gratuit de Dieu : Secundùm electionemgratia ; afin qu'ils

nefe glorifiaffent point , comme ayant mérité cela par leur fidélité , & par

le mérite de leur œuvres. ( a )

. 6. SI AUTEM GRATIA , JAM NON EX OPERIBUS. Que fi

c'estpargrace , ce n'est donc paspar les œuvres. Et que perfonne ne ſe van-

te d'avoir mérité par fes œuvres que Dieu l'appellât à la Foi. De même

que les fept mille qui ne fléchirent point les genoux devant Baal , furent

choifis gratuitement : Reliqui mihi ; ainfi ceux qui ont crû en ÍESUS-

CHRIST , ont été féparez du milieu des autres , par un choix purement

gratuit : Secundùm electionemgratia. Or fi c'eſt par une pure grace , ce

n'eft certainement pas pour leurs œuvres ; autrement la grace ne feroit plus

grace ; ce feroit une dette : Alioquigratiajam non eft gratia. ( b )

Le Grec ajoûte : ( c ) si c'estpar les œuvres , ce n'est plus unegrace ; au-

trement , l'œuvre neferoit plus œuvre. Si Dieu les a choifis pour leurs

bonnes œuvres , ce n'eft plus une grace qu'il leur a faite ; & fi c'eft une

grace ,leur œuvre n'eft plus œuvre ; ce n'eft plus un mérite ; & ainfi ce

feroit à la fois mérite , & non mérite ; grace , & dette ; ce qui eft contra-

dictoire & incompatible. Mais cette addition ne fe trouve pas dans plu-

fieurs anciens Manufcrits , comme dans l'Alexandrin , ni dans ceux de

Clermont , & de faint Germain des Prez, Grecs , & Latins, & dans quel-

ques autres fort confidérables. On ne le lit dans aucun exemplaire Latin :

ni les Commentaires fous le nom de faint Ambroife, ni Origenes , ni faint

Chryfoftome , ni Théodoret ne l'ont pas connu. Ce qui fait juger que c'eſt

un fupplément introduit ici par quelque copiſte. ( d )

. 7. QUID ERGO ? QUOD QUEREBAT ISRAEL. Après cela

que dirons-nous ? finón qu'Ifraël qui cherchoit lajustice , ne l'a point tron-

(a ) Tolet. ex Auguft . Theodoret. Eft . Menor.

Tr. Vorft Par&. Vat.

(b) Eft. Tolet. Men. alii quifupra.

3/
( c ) Εἰ δὲ ἐξ ἔργων , ἐκ ἔτι ἐςὶ χάρις . Επὶ τὸ

ἔξγον ἐκ ἔτι ἐἔτι ἐτὶν ἔργον .

3/

(d) Erafm. Zeger. Eft . Grot . Mill.
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8. Sicut fcriptum eft : Dedit illis

Deus fpiritum compunétionis oculos ut

non videant , & aures ut non audiant ,

ufque in hodiernum diem.

de

8. Selon qu'il eft écrit : Dieu leur a donné

un efprit d'affoupiffement d'infenfibilité ;

& il ne leur a point donné jufqu'à ce jour

yeux pour voir , ni des oreilles pour en-des

tendre..

COMMENTAIRE.

vée. Ifraël en cherchant fa propre juftice dans la pratique littérale de la

Loi, comme l'Apôtre l'a dit ci-deffus , Chapitre x. y. 3. eft déchu de la

vraie juſtice , qui eft celle que l'on trouve dans la Foi , & dans la grace

JESUS-CHRIST. Il n'y a queceux qui ont eu le bonheur d'être choi-

fis de Dieu , & d'être prévenus par fa grace , qui ayent trouvé la vraie

juftice foit dans l'Eglife , ou dans la Synagogue. ( a ) Les autres font de-

meurez dans l'aveuglement. Voyez ci-devant Chapitre 1x . 31. 32.

ELECTIO AUTEM CONSECUTA EST. Ceux qui ont été choifís de

Dieu l'ont trouvée. Le Texte àla letere : ( b ) L'élection l'a trouvée. Ceux

des Ifraëlites qui ont reçû le don de la vocation ; ceux que Dieu par fa

grace a élûs & appellez à la Foi, ou prédeſtinez à la gloire. Les autres ont

étéaveuglez. Le Grec : ( c) ont été endurcis. Ils fe font opiniâtré dans le

mal, & ont refufé de reconnoître J. C. c'eft pourquoi Dieu les a abandon-

nez à leur propre efprit, & à l'égarement de leur cœur ; il apermis leur

chûte , leur infidélité & leur malheur ; non en leur tendant des piéges , ou

en leur inſpirant la malice , mais en ne leur faiſant point miféricorde.

8. DEDIT ILLIS DOMINUS SPIRITUM COMPUNCTIO

NIS. Dieu leur a donné un esprit d'affoupiffement & d'infenfibilité. La Vul-

gate ſembleroit dire le contraire : Dieu leur a donnéun esprit de douleur &

de componction. Le Grec a la même fignification : ( d) Mais il eft certain

que l'Hébreu (e) d'Ifaie fignifie affoupiffement, ou mêmeun profond fom-

meil, & qu'en plus d'un endroit les Septante fe fervent du Grec Cata

nuxis , pour marquer le fommeil. (f) Le Seigneur a donc pour ainfi dire

donné aux Hébreux une boiffon enyvrante , pour leur ôter le fentiment

& la connoiffance , il a permis qu'ils foient tombez dans une espece d'y-

vreffe , qui les a empêché de connoîtreJESUS-CHRIST , & leurs véri

·

(a ) Vide Eft: Menoc. Tir.

( 6 ) Η δὲ ἐκλογὴ ἐπέτυχεν. Grot. Vorft Εβ.

Menor. Εκλογί της εκ * Ιεδαίων πεπις δικέας

xaλ Theodoret.

fervent quelquefois..

Eſt.

J₁

( ε ) Οι δὲ λοιποί ἐπωρώθησαν. La Vulgare fem-di

ble avoir lû Enpanoav. Ils ont été aveuglez.

( d) Ifai. xxix. 10. Пũμa x« žews. Spi-

ritum compunctionis. Il femble qu'ils ont mis ,

vis, au lieu de xalais , ou xalá usay

μ☞ , désivez de x«?ívvsačw , dont les Septante fe

|

(e)המדרתחור

(f) Vide 70 in Pfal. LIX. 3. F'n welous iµãs :

xαžews. Hebr. nyn Pfal. Lxxv. 6:

Ενύταξαν οι ἐπιβεβηκότες της ἵππος. Levit. x. 3 .

Ifai XLVII 5. Vide& Eccli. xx1 , 21 & Pal.

IV. 5. xalavúynts. Hebr. Silete. Vide Lud.

Capell, Lud. de Dieu. Hammond: Grot. Le Clerc,

bic.

tables
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9. Et Daviddicit : Fiat menfa eorum 9. David dit encore d'eux : Que leur ta-

inlaqueum &in captionem , & injcan- ble leur foit un filet , où ils fe trouvent en-

dalum , & in retributionem illis. veloppez ; qu'elle leur devienne une pierre

de fcandale , & qu'elle foit leur jufte puni-

'. 10. Obfcurentur oculi eorum ne vi-

deant : & dorfum eorumfemper incurva.

tion.

10. Que leurs yeux foient tellement ob-

fcurcis , qu'ils ne voyent point ; & faites

qu'ils foient toujours courbez contre terre.

COMMENTAIRE.

3

.

tables intérêts. Dieu n'a pas concouru à leur erreur & à leur infidélité.

(a ) Il a feulement permis leur égarement , en ne l'empêchant pas.

Saint Chryfoftome & Théodoret par l'efprit de componction , enten-

dent leur habitude fixe & opiniâtre de faire le mal.-

OCULOS UT NON VIDEANT. Il ne leur apas donnéjusqu'à ce

jour, desyeux pour voir. Dieu leur a donné des yeux , mais ils ne s'en

font pas fervis pour voir , ni pour connoître leurs obligations . Ils font

tombez par leur faute dans l'aveuglement , & dans l'infenfibilité ; foit

qu'ils ayent rejetté & méprifé les graces que Dieu leur avoit offertes ,

foit que Dieu par un effet de fa juftice leur ait refufé dans un tems

graces dont ils s'étoient autrefois rendus indignes , ou qu'enfin par la

profondeur de fes jugemens , il ne leur ait pas fait miféricorde , & qu'il

les ait laiffez dans la maffe de corruption , où ils fe trouvoient. Voyez ci-

devant Chapitre 1x. 18. 19. 20. 21. 22.

les

Le paffage que nous expliquons , eft compofé de plufieurs autres paffa

ges ramaffez de différens endroits , & revenant au même but, Ces mots :

des yeuxpour voir , & des oreilles pour entendrejusqu'à ce jour , ne font

point dans le premier paffage d'Ifaïe , mais dans le Deuteronome. (b)

Saint Paul les a mis exprès pour montrer que les Hébreux n'ont jamais

ceffé d'être ce qu'ils font ; endurcis , rebéles au Seigneur ; & que quand

Dieu n'auroit point eu d'autre raifon pour les rejetter , que leur infidé-

lité toûjours conftante , ç'auroit été un motifbien légitime pour les trai-

ter de cette forte.

. 9. FIAT MENSA EORUM IN LAQUEU M. Que leur table

leur foit un filet. Le Pfeaume XLVIII . 23. d'où ce paffage eft tiré , s'ex-

plique de ceux qui perfécutoient des Juifs fidéles , & à qui le Prophéte

prédit ces malheurs. ( c) Les ennemis des Juifs fidéles , font la figure des

(a) Chryfoft. To danev , cilavea un cípyaar

νομίζε είναι , άλλα συγχώρησιν κατάνυξιν δε εν αύθα

ενώ περὶ τὸ χεῖρον ἕξιν τῆς ψυχῆς φησι τ
"

ixxour y ape? Siras. Ita& Theodoret,

Tome I.

ανίατως me.

(b) Deut. xxix. 4.

(c) Voyez notre Commentaire fur ce Pleau-

Da
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11. Dico ergo : Numquid fic offende- 1

runt ut caderent ? Abfit . Sedillorum de-

licto,falus eft Gentibus , ut illos amulen-

tur.

11. Que dirai -je donc ? Les Juifs font- ils

tombez de telle forte que leur chûte foit

fans reflource A Dieune plaife : mais leur

chûte est devenue une occafion de falut aux

Gentils , afin que l'exemple des Gentils leur

donnât de l'émulation pour les fuivre.

COMMENTAIRE.

Hébreux réprouvez , qui perfécutent les Chrétiens ; & les maux que le

Pfalmiſte annonce aux premiers , peuvent très-bien s'appliquer aux fe-

conds. Ils m'ont fervi du fiel & du vinaigre pour me raffafier , & pour

m'abbreuver. Que ces mets qu'il m'ont fervi leur fervent de poifon à

eux-mêmes , & que quand ils voudront fe mettre à table , ils foient pris

dans les embûches de leurs ennemis ; qu'ils tombent , & qu'ils fe froif-

fent contre la pierre.

Que l'Autel , que le Temple dans lequel les Juifs mettent leur con-

fiance ,foient pour eux un piége , & une pierre d'achoppement . Que leurs

yeux foient couverts de tenebres , & que leur col foit toûjours courbé

contre terre. C'est ce qui arriva en effet aux Juifs dans la derniere guer-

re contre les Romains : leur Ville , leur Temple , leur Autel , furent en

quelque forte un piége où ils furent pris. Fiers de la force de leurs mu-

railles , & de la valeur de leurs troupes , appuyez fur la confiance que

Dieu ne permettroit point que fon Temple , que fon Autel , que fon

Sanctuaire fuffent profanez , ils entreprennent témérairement une guer-

Te , qui fut la caufe de la ruine de toute leur nation. Aveuglez par leur

paffion qui les animoit contre les Chrétiens , ils les pourfuivirent , & les

chargérent de calomnies en tout lieu , s'imaginant peut-être rendre fer-

vice à Dieu; & ils ne voyoient pas qu'ils mettoient le comble à leurs cri-

mes, & qu'ils s'attiroient de nouveaux malheurs . ( a )

II . NUMQUID SIC OFFENDERUNT UT CADERENT? Les

Juifs font-ils tombez de telleforte que leur chûte foit fans reſſource ? N'y

a-t'il nulle eſpérance de converfion pour les Juifs ? ( 6 ) ne retourneront-

ils jamais à Dieu ? Ou bien : font-ils tombez en forte que leur chûte foit

générale , & fans exception? ( c) Ou enfin : leur chûte eft- elle non feu-

lement fans reméde , mais auffi fans utilité ( d) Non fans doute ;

Leur chute eft devenue une occafion de falut aux Gentils. Et comment

cela ? Afin que l'exemple des Gentils leur donnât de l'émulation pour les

fuivre. Afin que les Juifs ne demeurant pas dans la fidélité , les Gentils

(a))
(2)VideGrot.Eft.Brais.
(6 ) Origen. Tolet. Eft . Menoc. Erafm . Grot.

Hammond. alii.
1

?

(c ) Vide Eft. Hamm . Vatab.

(d )Vide Auguft. hic. & Zeger.
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12. Quòd fi deli&tum illorum divitia

funt mundi , & diminutio eorum divitia

Gentium : quantòmagisplenitudo eorum?

13. Vobis enimdico Gentibus : Quam-

diu quidem egofum Gentium Aposto-

kus , ministerium meum honorificabo

12. Que fileur chûte a été la richeffe du

monde , & leur diminution la richeffe des

Gentils ; combien leur plénitude enrichira

t'elle le monde encore davantage ?

13. Car je vous le dis , à vous qui êtes

Gentils , tant que je ferai l'Apôtre des Gene

tils , je travaillerai à rendre illuftre mon mi-

niftére,

COMMENTAIRE.

priffent leur place, & que fes Juifs jaloux de leur voir occuper la place

qui leur étoit dûë , fe hâtaffent d'entrer dans l'Eglife , & d'embraffer la

Foi. L'Apôtre en cet endroit fait allufion à celui de Moyfe , qu'il a cité

ci-devant : (a) Je vous rendrai jaloux d'unpeuple qui n'eft pas peuple.

Les Interprétes (b) reconnoiffent que fi les Juifs n'étoient point tombez

dans l'infidélité , & n'avoient point rejetté JE S U S-CHRIST,les Gen-

tils ne feroient point entrez dans l'Eglife de la maniére , ni au tems qu'ils

font entrez. L'Evangile auroit d'abord été prêché aux Juifs , ils l'au-

roient embraffé , & leur plénitude feroit parvenue au falut , avant que

les Gentils fe fuffent convertis ; mais par la faute des Juifs tout le con-

traire eft arrivé. Les Gentils font entrez les premiers , & les Juifs n'y vien-

dront qu'après que la plénitude des Gentils fera fauvée. ( c) J'entends tous

les Juifs qui doivent fe convertir à la fin des fiécles : car il ne laiffe

de s'en convertir de tems en tems quelques-uns à la Religion Chré-

tienne.

y

pas

. 12. QUOD SI DELICTUM ILLORUM. Que fi leur chûte a

été la richelle du monde , combien leur plénitude l'enrichira- t'elle encore da

vantage ? Si Dieu a pris occafion de leur infidélité de répandre une bé-

nédiction fi abondante par tout le monde , & d'appeller tant de Gentils

à la Foi , qu'arrivera-t'il , lorfque les Juifs fe convertiront à JESUS-

CHRISTà la fin des tems , & qu'ils viendront fe réunir à l'Eglife ? ( d)

Quelle abondance de grace , de joye , de confolation , de ferveur , &

pour les Gentils anciennement convertis , & pour les Juifs nouvellement

entrez ! Quelle fainte émulation entre les uns & les autres , à qui témoi-

gnera plus d'ardeur pour le fervice du Seigneur , & de reconnoiffance

pour le bonheur de leur vocation !!

V. 13. QUAMDIU QUIDEM EGO GENTIUM APOSTOLUS.

Fant que je ferai l'Apôtre des Gentils , je travaillerai à rendre illuftre

I
(a ) Rom. x. 19. ex Deut XXX11 . 21.

(b )Eft, Tolet. bic. Men, in Apoc. VII.4.

I

( c ) Rom. x1.25.

(d) Vat. Eft. Men . Tir. Grot. Para

XIX:

Ddij
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14.Si quomodo ad amulandum pro-

vocem carnem meam , & falvosfaciam

aliquos ex illis.

15. Si enim amiffio eorum, reconciliatio

est mundi : qua affumptio, nifi vitaex

mortuis?

14. Pour tâcher d'exciter de l'émulation

dans l'efprit des Juifs , quefont mes freres

& d'en fauver quelques-uns.

15. Car fi leur perte eft devenuë la ré-

conciliation du monde , que fera leur rap-

pel ,finon un retour de la mort à la vie ?

COMMENTAIRE.

mon ministére. Ce que je viens de dire en faveur des Juifs , ne doit point

vous donner de jaloufie , ô Gentils , comme fi je les préférois à vous , &

que je vous comptaffe en quelque forte pour rien , comme n'étant en-

trez dans l'Eglife qu'à leur refus , & à leur défaut. Je n'ai garde de rab-

baiffer la grace de votre vocation ; je fuis trop intéreffé à l'illuftrer ,

puifque je fais gloire d'être l'Apôtre des Gentils , ayant été deftiné de

Dieu même , & de l'Eglife à ce miniſtére . ( 4 ) Je ne cefferai d'appeller

les Gentils à l'Eglife , & de les animer à fe rendre dignes d'une telle pré-

rogative par leur fidélité , & leur reconnoiffance ; afin que leur Foi , leur

ferveur & leur bonne vie caufent dans les Juifs une fainte & falutaire

jalousie , & qu'elles les portent à les imiter , & à entrer comme eux dans

I'Eglife deJESUS-CHRIST. ( b) C'est ce qui eftmarqué au verſet ſui-

vant.

. 14. PROVOCEM CARNEM MEAM. Les Juifs qui font mes

freres. A la lettre , Qui font ma chair. Hébraïfme commun dans les Li-

vres de l'ancien Teftament : (c) vous êtes ma chair , & mes os. Vous

êtes mon frere , mon parent.

. 15.
SI AMISSIO

EORUM
RECONCILIATIO

EST MUN

DI. Si leurperte
eft devenue

la réconciliation

du monde
, quefera leur rap-

pel?N'envions

pas le rappel
, & la converfion

future
des Juifs

, elle nous

fera glorieufe
& avantageufe

. Ce fera une espece
de réfurrection

, & de

vie nouvelle
pour l'Eglife

. Lorfqu'ils
reviendront

à JESUS
-CHRIST

,

on verra
revivre

dans tous les Fidéles
une nouvelle

émulation
pour le

bien , un nouveau
zéle pour la perfection

. Ou : leur retour
à Dieu

fera

à l'égard
des autres

Fidéles
, comme

la convalefcence

d'un ami qui re-

vient
d'entre

les bras de la mort , & que nous
croyions

perdu
. ( d ) En-

fin : lorfqu'ils
fe convertiront

au Seigneur
, on verra

bien-tôt la réfur-

rection
générale

. Ce fera un figne
de notre

bonheur
prochain

, & du re-

nouvellement

de toutes
chofes

. (e )

( a ) Act.,Ix. 15. x111 . 2. Galat. II. 7.

(b) Vide Tolet. Eft . Menoch. Tirin. Vatab.

alios.

(c) Genef. XXIX. 14. XXXVII, 27. Levit.

XVIII. 12. 13. 17. &c.

(d) Grot. Vatab. Verft.

(e) Chryfoft. Theodoret. Anfel, Tolet, hic.
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16. Quòdfi delibatio fanita est , &

maßa:&firadixfanīta , &rami.

16.Quefi les prémices des Juifs font fain-

tes , la maffe l'eft auffi : & fi la racine eft

fainte , les rameaux le font auffi .

COMMENTAIRE.

V. 16. QUOD SI DELIBATIO SANCTA EST. Quefilesprémi-

esdes Juifsfontfaintes , la maffe l'eft auffi. Gardez vous bien , ô Gentils ,

qui avez eu le bonheur de croire en JESUS-CHRIST , de méprifer les

Juifs convertis , & de vouloir vous feparer d'eux ; ( a ) ne méprifez pas

même ceux qui ne font point encore entrez dans l'Eglife : cette nation

toute incrédule , & toute abandonnée qu'elle paroiffe , conferve toûjours

des qualitez qui doivent la rendre confidérable. C'eſt comme une maffe

de farine que l'on a paîtri , & dont on a offert les prémices au Seigneur.

Cette offrande d'une petite partie de la pâte , fanctifie toute la maſſe.

Ainfi le peu de Juifs qui ont crû en JESUS-CHRIST font comme les

prémices de toute la nation ; elle demeure fanctifiée par ce petit nombre

de croyans. Letems viendra que le tout fera réuni au Seigneur.

L'Apôtre fait allufion à la Loi de Moyfe , (b ) qui ordonnoit qu'on

offrit au Seigneur les prémices de la pâte qu'on paîtriffoit. Ces prémices

Le donnoient aux Prêtres , ou aux Lévites des lieux où l'on fe trouvoit.

Philon remarque ( c ) que cela s'obfervoit religieufement de fon tems ;

& encore aujourd'hui les Juifs féparent une petite partie de leur pâte , &

la jettentau feu , ( d ) où ils la laiffent brûler entiérement. S. Jérôme ( e)

dit, que la coûtume & la tradition , avoient fixé la quantité de cette of-

frande entre la foixantiéme partie de la maffe pour le moins , & la qua-maſſe

¡rantiéme pour le plus.

ET SI RADIX SANCTA . Si la racine eftfainte , les rameaux le font

auffi. Les Juifs font fortis d'une racine fainte , ils viennent des Saints &,

des Patriarches. (ƒ) Il ne faut pas défefpérer de leur falut , & de leur re-

tour. Ils font entrez les premiers dans l'ancienne alliance de Dieu. Il eſt à

préfumer que Dieu ne les exclura pas pour toûjours de la feconde. Dieu

n'a point oublié les promeffes qu'il leur a faites. Il veut tôt ou tard les

exécuter en leur faveur. La fainteté de leurs Peres ne leur eft point impu-

tée; ils ne font pas faints d'unefainteté réelle & intrinfeque qui leur foit

propre; mais feulement d'une fainteté extérieure , morale & par analogie,

Elle ne leur donne point un droit prochain au Royaume des Cieux ,

(a) Vide Grot. hic.

( b ) Num. Xv. 2 C.

(c) Philo de Pramiis Sacerdotum initio. Ke-

λες τις συλοποιόντας ἀπὸ παντὸς σεατόςε

x Quáμal aρty aparper anαpxli as ispéwy

.

(d ) Léon de Modére , partie 2. c. 9. Céré-

monies des Juifs.

(e) Ieronym . ad cap. xLv. Ezech.

(f)Toler, Vorft , Para Eft. Men. a'ii.

Ddij
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17. Quòd fi aliqui ex ramis fracti

funt , tu autem cùm oleaster eßes , in-

fertus es in illis , & focius radicis &

pinguedinis oliva factus esi

17. Si done quelques-unes des branches

ont été rompuës ; & fi vous , qui n'étież

qu'un olivier fauvage , avez été enté parmi

celles qui font demeurées fur l'olivier franc ,

& avez étérendu participant de la féve , &

du fuc qui fort de la vacine de l'olivier ;

COMMENTAIRE.

mais feulement un droit éloigné , fondé fur l'efpérance de leur conver-

fion.

V. 17. QUOD SI ALIQUI EX RAMIS FRACTI SUNT. Si donc

quelques-unes des branches ont étérompuës ; fi quelques Juifs font demeu

rez dans l'incrédulité , & font déchûs des promeffes faites à leurs peres,

doit-on pour cela méprifer la nation ? Si quelques branches de l'arbre

font rompuës , eft- il permis de dire que l'arbre eft rejetté , & livréau feu ?

Vous-mêmes , ô Gentils , vous n'êtes qu'un olivier fauvage enté fur les

Juifs quifont comme l'olivier franc. Vous devez tout au tronc fur lequel

vous êtes entez : C'est de lui que vous recevez la féve & le fuc. Sans les

Juifs vous ne feriez pas entrez dans l'Eglife. Ce font eux qui vous

ont prêché l'Evangile , & qui vous ont annoncé J. C. Si perfonne d'en-

tr'eux n'étoit déchû des promeffes , vous n'y auriez peut-être point eu

de part. Apprenez donc à reconnoître ce que vous leur devez.

; on

Il eft remarquable que faint Paul tire ici fa comparaifon d'une cho-

fe qui ne fe fait pas ordinairement dans l'agriculture. On ne s'avife pas

de greffer , ou d'écuffonner un arbre fauvage fur un tronc franc

fait tout le contraire. On prend une greffe d'un arbre franc , & on la

met fur un tronc fauvage , afin que la feve du fauvageon entrant dans

pores de l'arbre franc , y change de nature , & s'y affine pour produire

des fruits de la nature de la branche qui y eft greffée..

Les

Mais dans ces fortes de comparaifons , chacun prend ce qui convient

àfon fujet. On ne doit pas les pouffer au - delà du deffein de celui qui

les propofe ; il fuffit que l'on puiffe faire ce que dit faint Paul : Il ne veur

pas parler des fruits que les Gentils produifent. Il infifte fimplement fur

ce que les Gentils font entez fur les Juifs ; plus la maniére de greffer dont

il parle , s'éloigne de la nature , plus la faveur que Dieu fait aux Gen-

tils paroît grande. Les Patriarches font le tronc , les Hébreux font les

branches ; les Apôtres & les Juifs convertis font les bonnes branches de--

meurées attachées au tronc ; les branches rompues font les Juifs qui font

tombez dans l'incrédulité . Les greffes entées en la place de ces bran-

ches , font les Gentils convertis. Voilà l'efprit & le fens de la fimilitu-

de. (a)

(a ) Origen. Grot. Caftal. Tolet. Eft. Erafm. Menos.
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18. Noli gloriari adversùs ramos.

Quodfi gloriaris:non tu radicem portas,

fedradix te.

19. Dices ergo: Frati funt rami ut

ego inferar.

20. Benè propter incredulitatem

fractifunt. Tu autemfide ftas : noli al-

zum fapere , fed time.

18. Ne vous élevez point de préfomption

contre les branches naturelles. Que fi vous

penfez vous élever au-deffus d'elles , fachez

que ce n'eft pas vous qui portez la racine ,

mais que c'eft la racine qui vous porte.

19. Mais , direz-vous , ces branches natu-

relles ont été rompuës , afin que je fue enté

enleur place.

20. Il est vrai : elles ont été rompuës à

caufe de leur incrédulité ; & pour vous ,

vous demeurez ferme par votre foi ; mais

prenez garde de ne vous pas élever , & te-

nez-vous dans la crainte.

COMMENTAIRE.

SOCIUS RADICIS ET PINGUEDINIS. Vous avez été rendus par-

ticipans de lafeve , des promeffes faites aux Patriarches , de leur foi , de

la connoiffance de Dieu , des graces que Dieu leur a communiquées. La

même grace , la même Foi qui a fait les Saints de l'ancien Teftament ,

forme auffi ceux du nouveau.

. 18. NOLI GLORIARI. Ne vous élevez point contre les branches.

Ne méprifez ni les branches rompuës , ni celles qui tiennent encore au

tronc ; ni les Juifs convertis , ni les autres. Les premiers font les canaux

par lesquels Dieu vous a appellez à la Foi : vous occupez la place des

autres. Il ne faut pas défefpérer de leur falut : ils font plus près du falut

que vous ne l'étiez , lorfque Dieu vous a éclairez. Ce n'eft pas vous qui

portez la racine , c'est la racine qui vous porte. Vous devez beaucoup

aux faints Patriarches, & aux Hébreux fidéles , & eux ne vous doi-

vent rien. Ils n'ont rien reçû de vous vous avez beaucoup reçû

d'eux. (4 )

V. 19. FRACTI SUNT , UT EGO INSERAR. Ces branches ont été

rompuës , afin que jefuffe enté en leur place. Dieu m'a préferé à eux ,

puifqu'il les a exclus afin de m'admettre dans fon Eglife ; il a permis

leur chute afin que je me relevaffe. ( b ) Ou plutôt ces branches ont

été rompuës , & Dieu m'a enté en leur place. (c) Je ne m'éleve pas

contre la racine , mais contre les branches.

Y. 20. BENE ; PROPTER INCREDULITATEM. Il eft vrai ; elles

ont été rompues à cause de leur incrédulité. Vous pouvez vous glorifier en

Dieu , & lui rendre grace de vous avoir mis en leur place. Leur incré-

( a ) Tolet. Eft. Grot. ali

(b)D.Thom. Eft.
1 ( c )Tolet,Grot , Men,

•
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21. Si enim Deus naturalibus ramis |

non pepercit : nefortè nec tibi parcat.

22. Vide ergo bonitatem , & feveri-

tatem Dei : in eos quidem , qui cecide

runt , feveritatem :in te autem bonita-

tem Dei , fi permanferis in bonitate

alioquin & tuexcideris.

23. Sed & illi ,fi non permanferint

inincredulitate , inferentur : potens eft

enim Deus iterùm inferere illos.

21. Car fi Dieu n'a point épargné les

branches naturelles , vous devez craindre

qu'il ne vous épargne pas non plus.

22. Confidérez donc la bonté & la févérité

de Dieu : fa févétité envers ceux qui font

tombez, & fa bonté envers vous , fi toute-

fois vous demeurez ferme dans l'état où fa

bonté vous a mis ; autrement vous ferez

retranché comme eux.

23. Quefi eux-mêmes ne demeurent pas

dans leur incrédulité , ils feront de nouvean

entez fur leur tige , puifque Dieu est tout--

puiffant pour les enter encore.

COMMENTAIRE.

>

dulité a bien mérité le châtiment dont elles ont été punies : Mais demeu-

rezfermepar votre Foi : ( a ) Craignez de déchoir & de vous attirer

une punition pareille à la leur. Ils étoient le peuple du Seigneur , les en--

fans de fon alliance ; ils ont été dépouillez de toutes ces prérogatives ,,

il peut vous en arriver autant; vous pouvez tomber dans la préfomption ,

dans l'incrédulité, & dans l'endurciffement ;& fi vous demeurez fermes,ce

n'eft ni par vos mérites , ni par vos ceuvres , mais par la Foi qui eft una

don de la bonté de Dieu. Ni la Eoi , ni la vocation , ni la grace , ne

font pas des dons inadmiffibles. (b ) L'homme doit tout craindre de fa

propre foibleffe , & vivre toûjours dans l'humilité. y. 21. Si Dieu n'a

pas épargné les branches naturelles , vous devez craindre qu'il ne vous

épargne pas non plus.

pur

Y. 22. VIDE ERGO BONITATEM ET SEVERITATEM DEI.

(c) Confidérez donc la bonté& lafévérité de Dieu . Sa bonté envers vous

fa févérité envers les Juifs infidéles. Et craignez après avoir éprouvé fa

bonté dans votre vocation , & dans le don de la Foi qu'il vous a accordé ,

fans que vous l'ayiez mérité , que vous n'éprouviez la rigueur de fa juftice

dans le châtiment de votre infidélité , de votre préfomption , & de vo-

tre ingratitude. Dieu ne vous doit pas la grace de la perfévérance , fans

laquelle toutes les autres vous feront inutiles. ( d):

V. 23. SI NON PERMANSERINT IN INCREDULITATE Que

files Juifs incrédules ne demeurent pas dans leur incrédulité ; s'ils fe con-

vertiffent au Seigneur , ils pourront de nouveau être entez fur la racine

&reprendre leur première place : Dieu est tout-puiſſant pour les enter en--

3/

( a ) Σù di ry aid snuas. Fide ftas , ou

per fidem ftas. Tolet. Eft . Menoc. Para.

(b )Vide 1. Timot. I. 19, II. 15, kV. I. 7.Ú

1. Cor. XVI. 13. 2. Petri I. 10.

( C ) Χρηςότητα καὶ ἀποτομίαν.

(d) Vide Eft. Tolet. Grot, alios.

A

fore
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24. Nam fi tu ex naturali excifus es

●leastro, & contra naturam infertus es

in bonam olivam : quantò magis ii , qui |

fecundum naturaminferenturfua oliva ?

25. Nolo enim vos ignorare , fratres ,

myfterium hoc , ( ut non fitis vobis ipfis

fapientes , quia cacitas ex parte conti-

git in Ifraël, donec plenitudo Gentium

intraret.

24. Car fi vous avez été coupé de l'olivier

fauvage , qui étoit votre tige naturelle , pour

être enté contre votre nature fur l'olivier

franc ; à combien plus forte raifon les bran-

ches naturelles de l'olivier même , feront-

elles entées fur leur propre tronc ?

25. Je veux bien , mes freres , vous décou-

vrir ce mystére , & ce fecret , afin que vous

ne foyez point fages à vos propres yeux ;

qui eft , qu'une partie des Juifs eft tom-

bée dans l'aveuglement , jufqu'à ce que la

multitude des nations foit entrée dans l'E-

Iglife ;

COMMENTAIRE.

core. Dieu peut leur donner commeà vous un cœur de chair , & le donde

la Foi ; il peut les regarder quelque jour dans fa miférico
rde

, comme il

les regarde à préfent dans fa rigueur . ( a)

Y. 24.NAMSI TU EX NATURALI EXCISUSES OLEASTRO.

Carfi vous avez été coupé de l'olivierfauvage , pour être enté fur l'olivier

franc , Dieu,peut bien plus aifément enter l'olivier franc fur fa propre

tige , & remettre en fa place une branche arrachée. Le changement n'eft

pas fi grand que celui qui eft arrivé en vous. Or fi Dieu peut le plus diffi-

cile , ilpourra fans doute auffi le plus aifé.

V. 25. NO LO VOS IGNORARE MYSTERIUM HOC.Je veux bien

vous découvrir ce Myflére. De peur que vous ne vous trompiez vous-mê-

mes , en prenant mal ce queje vous ai dit ci -devant ; je vais vous déve-

lopper le mystére que vous ne favez peut-être pas affez. Je vous ai dit ci-

devant que Dieu vous avoit appellez par un effet de fa pure miféricorde ,

(b)& que rienn'étoit capable d'empêcher les effets de fes deffeins fur vous ;

(c ) que ceux qu'il avoit appellez , il les avoit auffi juftifiez & glorifiez ,

(d ) & que quiconque croyoit en JESUS-CHRIST, feroit ſauvé , ( e )

& qu'enfin le jufte vit de la Foi. (f) De tout cela vous pourriez conclure

que votre falut eft une chofe infaillible , & qu'étant du nombre des élûs ,

vous ne pouvez plus vous perdre. Mais il y a fur celaun fecret que vous

ne favez point , & je vais vous le découvrir : tout ce que je vous ai dit

ci-devant eft d'une certitude infaillible , nul des prédeftinez ne peut

périr. Mais plufieurs font appellez , & il y a peu d'élûs ; (g ) plufieurs

(a ) VideEftium hic. & Rom. 1v. 21. XIV. 4. 2.

Cor. 1x. 8. & 2. Timot, I. 12. Hebr. xi. 19.

( 6 ) Rom. ix. 15. 16. 23 .

(c) Rom VII. 1. 2 &feq.

Tome I.

(d) Rom. VIII. 30.

( e ) Rom. 1x. 33.

(f) Rom. III. 28.

18) Matth. xx. 16.

Ee
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26. Et qu'ainfi tout Ifraël foit fauvé ,felon

qu'il eft écrit : Il fortita de Sion un Libéra-

teur , qui bannira l'impiété de Jacob.

26. Etfic omnis Ifraël falvusfieret ,

ficutfcriptum eft: Veniet ex Sion , qui

eripiat , & avertat impietatem à Jacob.teur ,

27. Et hoc illis à me teftamentum

cùm abstulero peccata eorum.

27. Et c'eſt-là l'alliance que je ferai avec

eux , lorsque j'aurai effacé leurs péchez.

e
u
x;

COMMENTAIRE.

ont reçû le don de la Foi , de la juftification, de la premiere grace , qui ne

font pas prédeſtinez à la gloire , au falut éternel. Affurez donc votre fa-

lut , & votre vocation par la pratique des bonnes œuvres , par l'humilité,

par la fidélité aux graces de Dieu . C'eſt ce que l'Apôtre montre plus au

long dans le Chapitre XII.

}

Unautre myftére dont il faut que vous foyez éclaircis , eft qu'une partie

des Juifs eft tombée dans l'infidélité , afin que la puiffance & la miferi-

corde de Dieu éclataffent , premiérement fur vous , & enfuite fur eux.

Sur vous , par votre vocation à la Foi ; & fur eux à la fin des ficcles , par

leur converfion au Seigneur. Leur incrédulité a été l'occafion de votre

fidélité ; ( 4 ) votre Foi fera un jour le motifde leur retour à Dieu. Dieu

conferve toûjours pour la race d'Abraham des fentimens de miféricorde .

S'ils font maintenant ennemis à caufe de vous qui êtes entrez en leur pla-

ce , ils font amis à caufe de leurs Peres , des anciens Patriarches , ( b) &

àcaufe du choix que Dieu a fait de leurs perfonnes pour compofer fon

peuple. Vivez donc de telle forte que vous ne reffentiez pas les effets de.

fa colére , comme ils les ont reffentis.

Y. 26. ET SIC OMNIS ISRAEL SALVUS FIERET. Et qu'ainfi

tout Ifraëlfoitfauvé. La chûte d'Ifraël n'eft ni totale , ni fans refource ;

une partie a déja cru au Sauveur, l'autre partie fe convertira un jour , &

entrera dans l'Églife. (c) Et quand cela arrivera-t'il ? lorfque la plenitu

de des nations y fera entrée ; à la fin des fiécles : ( d) dans un tems qui

n'eft connu que de Dieu feul . Ces mots : Tout Ifraël ferafauvé , font en-

tendus à la rigueur par la plupart. D'autres croyent qu'il faut les expliquer.

d'une totalité morale : ils fe convertiront prefque tous , & le nombre en

fera figrand , qu'en comparaiſon le refte paffera pour rien . ( e )

.27. ET HOC ILLIS A ME TESTAMENTUM. Et c'eft- là l'al-

liance queje ferai avec eux , lorsquej'aurai effacé leurs péchez. Ou : voilà:

quelle fera l'alliance que je ferai alors avec eux : j'effacerai leurs péchez ¿

(a)Voyez ci-après . 32 .

(b ) Ci-après V. 28.

( c ) Eft Vorſt. Tolet. Perer. Men. Para, alii.

Ita PP. paffim.

(d) Ita Origen. Ambrof. Chryfoft . D. Thom.

Aliiplures apud Eft hic.

(e ) Vide Perer. hic, Difp. 1. Men, Para.
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28. Secundum Evangelium quidem ,

inimiciproptervos fecundum ele&tionem

autem ,chariffimi propterpatres.

29. Sine pænitentia enim funt dona

& vocatio Dei.

28. Ainfi quant à l'Evangile , ils font

maintenant ennemis à caufe de vous : mais

quant à l'élection , ils font aimez à caufe de

leursperes.

29. Car les dons , & la vocation de Dieu

font immuables , & il ne s'en repent point.

COMMENTAIRE.

je les recevrai dans mes bonnes graces , je leur ôterai le cœur de pierre,

pour
leur donner un cœur de chair.

V. 28. SECUNDUM EVANGELIUM INIMICI. Quant à l'Evan-

gile , ils font maintenant ennemis à cause de vous. Les Juifs qui ne

croyent point à l'Evangile , font ennemis de Dieu , à cauſe de vous ; par-

ce que parfa miféricorde , il a daigné vous appeller , & par un effet de

fa juſtice , il les a laiſſez dans l'incrédulité : (a) vous devez donc les confi-

dérer avec tendreffe , & avec compaffion. Ils étoient les enfans légiti-

mes ; Dieu les a deshéritez pour vous adopter. N'infultez point àleur

diſgrace , & ufez modeftement de votre faveur ; fouvenez-vous que

quant à l'élection , ils font aimez à caufe de leurs Peres. Dieu les ayant

choifis du milieu de toutes les nations , & les ayant fait fortir d'une fou-

che fainte & bien-aimée ; il a toûjours pour eux un fonds de bonté , ( b)

qui aura ſon effet dans un tems , qui n'eft connu qu'à fa fageffe infinie.

Dieu ne permettra pas qu'une nation autrefois fi chérie périffe fans ref-

fource ; après avoir exercé contre eux fa rigueur , il fera place à la clé-

mence.

V. 29. SINE POENITENTIA ENIM SUNT DONA ET VOCATIO

DEI. Car les dons & la vocation de Dieu font immuables ,&ilne s'en re-

pentpoint ; ( c) ils font irrévocables ; Dieu ne change point comme les

hommes , qui paffent de la haine à l'amour , & de l'amour à la haine ;

inconftans, foibles, changeans dans leurs deffeins & dans leurs réfolutions.

Dieu qui a choifi la race d'Abraham pour fon peuple, & qui leur a fait

des promeffes fi folemnelles d'être leur récompenfe , ne peut fe démen-

tir. Il n'ignoroit pas la legereté , & l'infidélité préfente & future du

peuple avec qui il faifoit alliance : cela ne l'a pas empêché de lui

mettre fa protection, & de s'engager àdemeurer éternellement fon Dieu.

Il exécutera donc infailliblement fa parole , finon fur tout Ifraël , au

moins fur la meilleure partie. Il les convertira , & les rappellera à lui

il leur donnera la Foi, & la grace de la vocation . L'Apôtre a déja prouvé

( a ) Ambrof. Eft . Menoc . Perer. Tolet Vorft.

(b ) Origen. Tolet. Eft . Men. Para c.

( ε ) Αμεταμέλης & χάρισμα , καὶ ἡ κλῆσις

pro-

rets. Quid. Codd außar . Immutabilia.

Apud Perer. Ambrof. in 1. Luc. Sine conatu . quafi

αμέλεια , υθί ἀμελετης . Ε .

Ecij
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credidiftis Deo, nunc autem mifericor.
enimaliquando

diam confecuti estis propter incredulita-

tem illorum ;

30. Comme donc autrefois vous ne

croyiez point en Dieu , & que vous avez

enfuite obtenu miféricorde , à cauſe de l'in

crédulité des Juifs ;

COMMENTAIRE.

ci-devant Chapitre VIII. que rien ne pouvoit empêcher les effets des

bienfaits , & des deffeins de Dieu fur fes élûs ; & au Chapitre 111. verfets

3. & 4. & Chapitre Ix. que les promeffes faites aux Patriarches , ne fe-

roient point privées de leurs effets.

On prend auffi ce paffage dans un fens plus étendu , pour tous les dons

de Dieu ; & ondiftingue entre les promeffes abfolues , & les condition-

nelles : les promeffes abfoluës font irrévocables ; mais celles qui ne font

que conditionnelles , font fujettes à révocation , au moins felon notre ma-

nierede parler & de concevoir, ( 4 ) Car dans la rigueur , il n'y a jamais

dans Disu, ni de repentir, ni de changement. Telles étoient les promeffes

faites à la perfonne de Saül , & à celle de Salomon, & celles que le Sei-

gneur avoit faites à fon peuple de leur donner la paix , & la fertilité, à con-

dition qu'ils demeureroient fidéles & obéiffans. Dès qu'ils ont manqué à

ces conditions , ils ont vû ceffer les effets de la bonté de Dieu fur eux.

Mais la promeffe d'envoyer le Meffie , celle de demeurer toûjours le Dieu

des vrais Ifraëlites , de regner toûjours fur eux , font des promeffes abfo-

luës , que le Seigneur n'a jamais révoquées , & qu'il n'a jamais manqué

d'exécuter ; quoique la maniere dont il l'a fait , ne foit pas toûjours con-

forme à nos idées , & à nos efpérances.

Ceux quifont prédeſtinez à la gloire , peuvent déchoir de l'état de gra-

ce où Dieu les a mis , ils peuvent tomber dans le crime , & encourir l'in-

dignation de Dieu ; mais ils ne peuvent périr éternellement , parce que

Dieu leur a préparé de toute éternité des fecours , par le moyen defquels

ils arriveront fûrement au falut. (b ) Ceux au contraire qui n'ont reçû

que la grace de la vocation ou de la Foi , peuvent avoir part aux faveurs

de Dieu , & vivre affez long-tems dansfon amour & dans la pratique de

fes Loix : mais ils ne jouiront point de la béatitude , & n'auront pas

don de la persévérance , que Dieu ne doit à perſonne.

le

Y. 30. SICUT ENIM ALIQUANDO ET VOS. Comme autrefois

vous ne croyiez point en Dieu , &c. On ne doit défefpérer du falut de

•

Grot. Erafm . Vide & Theodoret. hic. Or

i didarev & Ord's άyada , wären xxμbáves ,

ὅταν ἴδη της ειληφότας αχαρισίαν νοσύνες. μάρτες

ὁ Σαέλ.

( b ) Auguft . contra Fulian. lib. 5. cap. 6. Et

lib. de Corrept. Grat, cap. 7.&. 9. & de Pre-

deftin. SS. cap. 16. Iftorum nemo perit , quia omne

quod dedit ei Pater , non perdet ex eo quidquam .

c. Vide Eft. Menoc. Tolet. Tirin. Para. Perer.

ConferJoan. vi. 39. X. 28 , XVII . 12. XVIII. 9,

Rom. VIIL 28,
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31. Ita & ifti nunc non crediderunt in

vestram mifericordiam , ut & ipfi mi-

fericordiamconfequantur.

32. Conclufit enim Deus omnia in

incredulitate: ut omnium mifereatur.

31. Ainfi les Juifs n'ontpoint crûqueDieu

voulût vous faire miféricorde , afin que la

miféricorde qui vous a été faite , leur ferve

à obtenir miféricorde.

32. Car Dieu a voulu que tous fuffent en-

veloppez dans l'incrédulité , pour exercerfa

miféricorde envers tous.

COMMENTAIRE.

perfonne. Il a été un tems que vous étiez dans un fi grand éloignement

de Dieu , qu'on n'auroit pas crû qu'il dût penfer à vous ; cependant à

l'occafion de l'incrédulité des Juifs , ( 4 ) il vous a fait miféricorde. D'un

autre côté les Juifs , qui vousregardoient comme abandonnez de Dieu ,

font tombez dans l'incrédulité, afin que picquez de la jaloufie de vous voir

dans l'Eglife , ils penfent un jour eux-mêmes à y entrer. ( b ) De cette

forte & les Juifs & les Gentils étantdans le même rang , & fur le même

niveau , & n'ayant rien en quoi ils puiffent fe glorifier , puifqu'ils n'ont

de leur fonds que le péché & l'incrédulité , Dieu a fait miféricorde aux

uns,& la veut faire aux autres , afin que nul ne feglorifie , ( c) & que tout

homme reconnoiffe qu'il tient de Dieu tout ce qu'il eft. (d)

C'eft-là , ce me femble , le fens des verfets 30. 31. & 32. Et voilà le

myſtére que faint Paul vouloit découvrir aux Romains . Y. 25. Myſtére

dejuftice à l'égard des Juifs incrédules , & préfomptueux , qui font re-

jettez. Myſtére de miféricorde envers les mêmes Juifs humiliez & recon-

noiffans leur foibleffe , qui doivent fe convertir à la fin des fiécles. Myſté-

re tout à la fois de juftice , & de miféricorde dans la converfion des

Gentils , & dans la chûte des Juifs. Dans tout cela , la gloire , la fagef-

fe , la ſcience de Dieu éclatent admirablement ; en forte que l'Apôtre s'é-

crie , verfet 33. O profondeur des tréfors de la fageffe , & de la ſcience

de Dieu! &c.

. 32. CONCLUSIT DEUS OMNIA IN INCREDULITATE.

Dieu a voulu que tous fuffent enveloppez dans l'incrédulité ; afin que

les Juifs & les Gentils n'euffent rien à fe reprocher , & que fi les Juifs

difoient aux Gentils : Vous avez vécu dans l'égarement , & dans l'oubli

de Dieu ; les Gentils puffent leur dire : Vous avez renoncé l'Auteur

de la vie , & vous avez méconnu votre Libérateur. Ainfi fi nousavons

vécu dans l'incrédulité , vous y vivez aujourd'hui ; & fi Dieu par

bonté nous a appellez à la Foi , il vous appellera demême par l'effet d'une

(a) Erafm. Vorft . Grot. Pifc.&c.

b) Chryfoft. Grot. Para. Eft.

( c ) Ephef. II. 8. 9. 10. 1. Cor. 1v. 7.

I ( 2) Act. 111. 15.

fa

Ee iij
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330 altitudo divitiarum fapientiae,

fcientia Dei ! Quam incomprehenfi-

biliafuntjudicia ejus , & inveftigabiles

33. O profondeur des tréfors de la fageffe

& de la fciencede Dieu ! Que fes jugemens

font impénétrables , & fes voyes incompré-

COMMENTAIRE.

pareille miféricorde . Ne nous enviez pas le bonheur dont nous joüiffons :

nous ne l'avons pas mérité ; mais vous ne méritez point auffi celui qui

vous eft préparé. Et voilà ce que faint Paul a eu en vue dans toute cette

Epître ; ( a ) de montrer aux Juifs, & aux Gentils, qu'ils tiennent de Dieu

tout ce qu'ils ont ; de lever l'antipathie qui étoit entre eux ; de guérir les

Juifs de leur préfomption , & les Gentils du mépris qu'ils avoient conçu

contre les Juifs ; d'humilier les uns & les autres , & de jetter les fonde-

mens d'une paix folide entre les deux peuples qui compofoient dès-lors ,

& qui devoient dans la fuite compofer l'Eglife de JESUS-CHRIST, II

parle non de chaque Juif, ou de chaque Gentil en particulier ; mais de la

totalité de l'un & de l'autre peuple : Conclufit in incredulitate . Il les a en-

veloppez dans l'incrédulité : c'eſt- à-dire , il a fait voir qu'ils y étoient en-

fermez ; ( b) il les a convaincus d'incrédulité . ( c )

.33.O ALTITUDO DIVITIARUM ! O profondeur des trésors de

la fageffe& delafcience de Dieu ! Que de profondeur dans tout ce que

je viens de vous dire fur la réprobation des uns , & la prédeftination

des autres : fur le choix que Dieu a fait des Gentils , pendant qu'il rejette

les Juifs ; fur la converfion préfente des uns , & fur le délai de celle des

autres ; fur la chûte des Juifs qu'il permet , afin d'en prendre occafion

d'appeller les Gentils ; fur l'incrédulité des uns & des autres dont il tire fa

gloire. Qui expliquera les motifs de tout cela ? qui expliquera la fageffe

de cette conduite , & la feience qui pénetre tous ces myftéres ? Pour

moi je n'ofe l'entreprendre , je me contente de l'adorer dans un humble

filence.

Les trésors de lafageffe & delafcience, marquent la connoiffance parfai-

te & infinie queDieu ade toutcequi arrive aux élûs & aux réprouvez , &

la fageffe avec laquelle il difpofe , & gouvernetoutes chofes ; & en parti

culier , celle qui éclate dans la conduite qu'il tient envers les élûs : (d)

moyens qu'il employe pour les conduire à fes fins , les fecours qu'il

leur prépare , les firs qu'il s'y propofe , les obftacles qu'il prévient ou

qu'il furmonte ; il n'y a aucun eſprit humain qui puiffe entrer dans la con-

les

tal Tolet. Eft.

(b ) Zeger. Glaẞ . Pars.

tal Gros. Vorft. Chryfoft. ZovéxλTE,· TUTÉŞIY

Kλeyžer , áwudužev á☎adõlas. Vide &Theodoret

bic.

(d ) Vide Tolet. Eft . Perer,
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34. Quis enim cognovit fenfum Do-

mini? Aut quis confiliarius ejusfuit ?

35. Aut quis prior dedit illi , & re-

tribuetur ei?

34. Car qui a connu les deffeins de Dieu .

ou qui eft entré dans le fecrer de fes . con-

feils?

35. Qui lui a donné quelque chofe le pres

mier , pour en prétendre récompenſe

COMMENTAIR E.

noiffance diſtincte de tout cela . Ce fera un objet digne de notre applica-

tion , & de toute notre reconnoiffance dans l'éternité bienheureufe . La

prudence & la modeftie de faint Paul dans ces matiéres , doivent faire,

honteà ceux qui par une préfomption infupportable , ne veulent ni ſe ren-

dre à l'autorité des Ecritures , ni demeurer dans le filence, dans une chofe

fi obſtruſe & fi difficile . Si l'on avoit autant de foin d'affurer fa vocation &

fon élection par les bonnes œuvres , que l'on en a de difputer fur ces quef-

tions , l'Eglife feroit plus édifiée , & les Théologiens plus tranquilles.

Ja

V. 34. QUIS ENIM COGNOVIT SENSUM DOMINI ? Car qui

a connu les deffeins de Dieu ? Qui ofera parler de ces myftéres , qui dépen

dentuniquement de la volonté du Tout-puiffant ? Qui ofera. fe flatter de

pénétrer les deffeins , & de découvrir la profondeur de fes confeils ? Que

fi ces chofes font impenetrables à l'efprit humain , & fi Dieu n'a pasjugé

à propos de nous les révéler , que ne demeurons-nous dans le filence , &

dans une humble crainte devantlui ? Que n'opérons-nous notre falut dans-

la crainte & dans le tremblement , ( a) puifque c'eft Dieu qui opere en

nous le vouloir & le faire , & que nous ne favons fi nous fommes dignes

d'amour ou de haine . ( b )

. 35. QUIS PRIOR DEDIT ILLI ? Qui lui a donné quelque

chofe le premier,pour en prétendre la récompenfe ? O homme , qui que

vous foyiez , où eft votre mérite ? Dieu vous doit-il quelque chofe ?

Que lui avez-vous donné ? qu'avez-vous fait pour lui , que vous nefoyez

pas obligé de faire ? Si par lepéché du premier hommenous fommestous

tombez dans fa difgrace , qui peut fe plaindre que par un jufte jugement

il abandonne les uns dans la maffe de corruption , pendant qu'il en tire

d'autres , par une bonté toute gratuite (c) Dieu vous a créé , lorfque

vous n'étiez point ; il vous à prévenu par fes bienfaits , il vous a donné ſa

grace pour faire le bien , que vous ne pouviez faire fans lui. ( d ) Qu'a-

vez-vous donc que vous n'ayez reçû de lui ? Quid dedimus Deo , quando

totum quod fumus , & quod habemus boni , ab illo habemus ? dit faint

Auguſtin. ( e )

( a ) Philipp. II. 12.

( b ) Eccle. 1x. 1.

(c)Eft Tirin. Vorft . Fara.

(d) Tolet Vide 1. Cor. 1v . 7.

(e) Aug. Serm. 16. de Verb. Apoftoli. c. 2;
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"
36.Quoniam ex ipfo , & peripfum,

& in ipfofuntomnia: ipfi gloriain fa-

cula. Amen.

36. Tout eft de lui , tout eft par lui , &

tout eft en lui : Alui foit gloire dans tous les

fiécles. Amen.

COMMENTAIRE.

. 36. QUONIAM EX IPSO , ET PER IPSUM , ET IN IPSO

SUNT OMNIA. Tout eft de lui , tout eft par lui , & tout eft en lui. L'A-

pôtre ne trouve pas affez de termes pour nous faire entendre ce qu'il con-

çoit de l'empire infini de la Divinité , & de notre dépendance à fon

égard. Il anéantit en quelque forte la créature en la préſence de fon Dieu :

Car , que reste-t- il à l'homme, fitout eft de Dieu , en Dieu , & par Dieu ?

s'il eft le créateur , le confervateur , le principe , la caufe , la fin de toutes

chofes ; ( 4 ) fi nous ne fubfiftons que dans lui , que par lui , & pour lui ;

fi nous dépendons de lui autantdans le moral , que dans le phyfique . De

lui vient lecommencement , leprogrès , & la fin de tout le bien qui eft

en nous. Nous tenons de lui les premiéres , commeles derniéres graces

depuis la vocation à la foi , jufqu'à la glorification, qui fe confommedans

l'éternité , tout vient de Dieu , ( b) & tout doit retourner à lui. A luż

foitgloiredans tous lesfiécles . Amen.

I a. Vide Theadoret. Bafil. Folet. Eft . Men.

Para. alios.

(b ) Rom. VIIL 30,

CHAPITRE
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CHAPITRE XII.

Préceptes de morale. Nouveauté de vie. Nous fommes tous un même

corps , composé de plufieurs membres. Que chacun employefes talens

pour
le bien commun. Amour mutuel . Faire du bien même à ceux

qui nous font du mal.

V. 1.

Bfecro
itaque vos , fratres

,

permifericordiam
Dei , ut ex-

hibeatis
corpora

veftra : hoftiam
viven-

tem , fanitam
, Deo placentem

, rationa-

bile obfequium
vestrum

.

| . 1 .

1.JE

E vous conjure donc , mes freres ,

par
la miféricorde de Dieu , de lui

offrir vos corps , comme une hoftie vivante ,

fainte , & agréable à fes yeux , pour lui rendre

un culte raiſonnable & fpirituel.

COMMENTAIRE.

BSECRO VOS PER MISERICORDIAM DEI. Je vous

*.1. conjure par la miféricorde de Dieu, de lui offrir vos corps. Nous

avons ditfur le y. 25. du Chapitre précédent , qu'une partie du myftére

quefaint Paul avoit à découvrir aux Fidéles, étoit que nonobftant leur

vocation, & les graces que Dieu leur avoit faites , ils ne devoient pas fe

tenir tellement aflurez de leur falut, qu'ils ne travaillaffent avecune atten-

tion & une vigilance continuelle , à faire valoir le talent qui leur avoit

été donné , & à coopérer aux graces qu'ils avoient reçûës.

Occupé qu'il étoit à leur développer le fecret de la vocation des Gen-

tils , de la chûte des Juifs , & de leur future converfion au Seigneur , à la

fin des fiécles , il a différé jufqu'ici à leur marquer les moyens de rendre

certaine leur vocation , & à leur parler des vertus qui font propres à la

profeffion du Chriftianifme. C'est ce qu'il va faire dans ce Chapitre.

Il conjure premiérement les Fidéles , par la miféricorde de Dieu , par

cette bonté toute gratuite qui les a appellez à la foi , à l'exclufion d'une

infinité d'autres qu'il a laiffez dans l'incrédulité , & dans l'aveuglement ,

de lui offrirleurs corps , commeune hoftie vivante ,fainte , & agréable àſes

yeux ; non des facrifices étrangers , mais le facrifice de leur propre corps ,

vivant , & tout occupé à fon fervice. Il veut un culte , non extérieur &

fervile , commecelui des Juifs , mais un culte libre, raifonnable , fpiri-

tuel ; un fervice animé par la charité , par l'Efprit faint. Il oppofe les

hofties fpirituelles aux corporelles ; les hofties vivantes , à celles des ani-

maux égorgez ; la victime de notre propre corps offert à Dieu en facri-

Tome I. Ff
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2. Et nolite conformari huic feculo ,

fed reformamini in novitate fensus vef-

tri: ut probetis que fit voluntas Dei bo-

na, & beneplacens , & perfeita.

2. Ne vous conformez point au fiécle

préfent : mais qu'il fe fafle en vous une tranf-

formation par le renouvellement de votre

efprit , afin que vous reconnoiffiez quelle eft

la volonté de Dieu , ce qui eft bon , ce qui

eft agréable à fes yeux , & ce qui est par-

fait.

COMMENTAIRE.

fice fpirituel , à celles de la Loi , qui fe confumoient fur l'autel ; une hoftie

fainte & agréable à Dieu , par oppofition aux facrifices foüillez & abomi-

nables que les Payens offroient à leurs idoles.

4.2. NOLITE CONFORMARI HUIC SECULO. Ne vous confor-

mezpoint aufiécle préfent. N'entrez point dans fes fentimens , ne fuivez

point fes maximes , n'imitez pointfa conduite. Le monde n'eft que vani-

té , qu'erreur , que malice . Ses amateurs font remplis d'eux-mêmes , fuper-

bes, ambitieux , ne cherchantne cherchant que les plaifirs , & les biens préfens . Gardez-

vous de les imiter : portez votre cœur, votre ambition vers le Ciel , n'ayez

que du mépris pourles chofes quele monde eftime , & qu'à vous voirmê-

me onconçoive que vous n'êtes point du monde , & que vous n'avez pour

lui ni confidération , ni amitié.

SED REFORMAMINI IN NOVITATE SENSUS VESTRI. Qu'il

fefaffe en vous une transformation , par le renouvellement de votre esprit.

Que l'Efprit faint qui habite dans vous , vous fafle paroître tout differens

de ce que vous étiez auparavant. Que celui qui étoit paffionné pour les

plaifirs , pour les fpectacles , pour la gloire , mette fajoye dans l'humilia-

tion , dans la retraite , dans la privation des divertiffemens du monde.

Que les fentimens de votre efprit , que les penchans de votre cœur , que

vos actions extérieures paroiffent toutes nouvelles aux yeux des hommes ,

comme ayant reçû une nouvelle naiffance , un efprit , & un cœur nou-

veau.

UT PROBETIS QUE SIT VOLUNTAS DEI. Afin que vous recon-

noiffiez quelle est la volontéde Dieu. Que le renouvellement dont je viens

de vous parler , vous faffe étudier quelle eft la volonté de Dieu , ce qui est

bon , ce qui eft agréable àfesyeux , ce qui eftparfait. Ci-devant vous cou-

riez au hazard vers tout ce qui flattoit vos fens , ou votre cupidité ; fans

aucun goûtpour les biens du Ciel ; aujourd'hui vous devez mettre tous

vos foins à connoître la volonté de Dieu dans chaque chofe ; à difcerner

entre ce qui eft jufte , bon , agréable à Dicu , & ce qui ne l'eft pas ; entre

le moins parfait , & le plus parfait. Votre conduite doit être réglée , fage ,

& éclairée ; c'eft peu pour vous de vivre d'une manière irreprochable , &

même loüable aux yeux des hommes ; il faut tendre à la plus haute per-
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3. Dico enim pergratiam quæ data eft |

mihi , omnibus quifunt inter vos : Non

plus faperequam oportet fapere , fedfa-

pere ad fobrietatem : & unicuiqueficut

Deus divifitmenfuram fidei.

3. Je vous exhorte donc vous tous , felon

le miniftére qui m'a été donné par grace ,

de ne vous point élever au -delà de ce que

vous devez , dans les fentimens que vous

avez de vous-mêmes ; mais de vous tenir

dans les bornes de la modération , felon la

mefure du don de la foi que Dieu a départie

à chacun de vous.

COMMENTAIRE.

fection , & marcher comme aux yeux de Dieu.

.3 . DICO AUTEM PER GRATIAM. Je vous exhorte felon le

miniftere qui m'a été donné par la grace ; par l'autorité de l'Apofto-

lat , que Dieu m'a confié , ( a) ou par la grace de l'Esprit faint
que Dieu

nous a communiquée , & dont il nous a rempli. ( b ) Je vous exhorte , &

vous conjure autant que je le puis , de ne vous point élever au-delà de ce que

vous devez ; de vous conferver dans des fentimens d'une vraye & fincére

humilité ; également éloignez & de la baffeffe rampante , & de la vanité

présomptueufe. Ne vous élevezpoint au-delà de ce que vous devez : cc

n'eft pas à dire que vous puiffiez vous élever d'orgueil jufqu'à un certain

point; l'orgueil eft un mal qui n'eft jamais permis dans aucune circon-

tance ; mais on vous défend de vous attribuer ce qui ne vous appartient

pas; vous tenez de Dieu tout ce que vous avez de bon ; rendez-lui-en tou-

te la gloire, & ne vous attribuez rien à vous-mêmes. N'ayez dans vospro-

pres mérites aucune vaine complaifance. Si vous voulez vous faire juftice ,

vous demeurerez dansune humilité parfaite.

SAPERE AD SOBRIETATE M. De vous tenir dans la modération,

felon la mefure du donde lafoi que vous avez reçûë . Conferver avec hu-

milité ,& avec modeftie , les dons furnaturels que vous avez reçûs par la

foi dans le Baptême ; ne s'en pas élever , comme fi ces dons étoient des ré-

compenfesde votre mérite . Ce font des faveurs que vous ne devez qu'à la

bonté de Dieu ; ainfi rien ne feroit plus ridicule que de vouloir s'en attri-

buer l'honneur. ( c )

Dans ce tems-là où les dons extérieurs du Saint Efprit étoient communs

dans l'Eglife , ces avertiffemens étoient néceffaires. Saint Paul avoit été

obligé quelque tems auparavant , de donner à peu près les mêmes avis

aux Corinthiens . ( d) Ces dons étoient encore ordinaires du tems de S.

Juftin le Martyr ( e ) & de S. Irénée, (f) & même encore affez long-tems

( a ) Grot. Tolet. Eft . Menoc Tir. Vide Rom.

xv. 15. Galat. II. 9. Ephef. III. 2.

(b ) Chryfoft, Theodoret.

( d ) 1 Cor. 1v.7. & X1. 1. 2. &feq.

( e ) Juftin. Dialog. cum Tryph. Пap yμiv isiv

ἰδῶν , τὸ θηλείας και άρσενας χαρίσματα ἀπὸ τῆ

( c) Vide infra . 6 , 7. 8. Tolet. Eft. Tirin. adat☺ TỸ QEÿ {xovlas.

Men, alii.
(f) Iren. lib. 5. cap. 6.

Ff ij
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4. Sicut enim in uno corpore multa

membrahabemus , omnia autem membra

non eumdem actum habent ;

5. Ita multi unum corpus fumus in

Christo , finguli autem alter alterius

membra.

6. Habentes autem donationes fecun-

'dùmgratiam , que data est vobis , diffe-

rentes ; fiveprophetiamfecundùm ratio-

nem fidei.

4. Car comme dans un feul corps nous

avons plufieurs membres , & que tous ces

membres n'ont pas la même fonction ;.

5. Ainfi , quoique nous foyons plufieurs ,

nousne fommes tous néanmoins qu'un feul

corps en JESUS-CHRIST , & nous fom-

mes tous reciproquement membres les uns

des autres.

6. C'est pourquoi , comme nous avons

tousdes dons différens , felon la grace qui

nous a été donnée ; que celui qui a reçû le

don de prophétie , en ufe felon l'analogie ,

& la régie de la foi.

COMMENTAIRE.

après. Voyez ce qu'on a remarqué fur les Actes II. 4. Illes appelle les dons

de lafoi , parce que Dieu les accordoit aux Fidéles , comme une récom-

penfe de leur foi , ou du moins comme une fuite de leur Baptême , & de

la profeffion de la Religion Chrétienne.

Y. 4. SICUT ENIM IN UNO CORPORE. Ainfi comme dans un feul

corps nous avonsplufieurs membres. Il fe fert de la même comparaifon ,

écrivant dans un fujet pareil auxCorinthiens. ( a ) De même que dans un

feul corps chaque membre a fes fonctions particuliéres , qu'il exerce fans

jaloufie de la part des autres membres ; ainfi dans l'Eglife chaque fidéle

a reçû de Dieu le don qui lui eft propre ;& il ne doit point envier aux au-

tres ce qu'ils ont reçû , mais fe contenter de la meſure de grace qui lui

a été accordée. La charité doit nous rendre communes les faveurs qui

font faites ànos freres ; & nous ne devons pas plus les leur envier , que

la main n'envie à l'œil la faculté de voir , & au pied celle de marcher.

4.5. N'étant tous qu'un même corps en Jesus-Chrift , noussommes récipro-

quement membres les uns des autres. ( b)

7.6 . HABENTES AUTEM DONATIONES SECUNDUM GRA-

TIA M. Comme nous avons tous des dons différens , felon lagrace qui nous

a été donnée. Il parle de ces dons extérieurs qui étoient accordez aux pre-

miers fidéles , ordinairement après l'impofition des mains qui fuivoit le

Baptême. Nous en avons vû plufieurs exemples dans les Actes des Apô-

tres. Ces dons étoient la prophétie , le don des langues , le don des mi-

racles , le talent d'interpréter l'Ecriture , & autres graces que Dieu dif-

tribuoit comme il le jugeoit àpropos , & qu'il accordoit quelquefois aux

priéres des nouveaux baptifez . D'où vient que faint Paul dit aux Corin-

(a ) 1. Cor. x11. 12. 13.&fequ.
( 6) Tertull. Apologet. § 39. Corpus fumus de fpeffentia Religionis , & diſciplina unicare , &

fædere.
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thiens de demander à Dieu les dons les plus utiles , ( a ) & fur tout le

don de prophétie. (b ) Quelles que foient donc les graces furnaturelles

que vous ayez reçûës de Dieu , gardez entre vous l'efprit de paix &

d'union ; confervez envers Dieu l'efprit de modeftie , de dépendance ,

& d'humilité.

SIVE PROPHETIAM SECUNDUM RATIONEM FIDEI. Que

celui qui a reçu ledondeprophétie , en ufe felon l'analogie , & la régle de

la foi. La prophétie dontparle faint Paul, n'eft pas feulement la prévoyan-

ce des chofes futures , qui étoit alors fort commune , ( c) mais auffi la con-

noiffance des chofes cachées. ( d ) Le don d'enfeigner & d'exhorter ; le

don d'interpréter les Ecritures , la fcience des myftéres de la Religion ,

tout cela eft compris fous le nom de prophétie. (e ) L'Apôtre veut que

ceux qui ont reçû ce don , s'en fervent pour l'édification de l'Eglife , &

fuivant l'analogie de la foi , c'est-à-dire , que toutce qu'ils diront , qu'ils

enfeigneront , foit conforme & proportionné à la foi de l'Eglife . Qu'ils

n'affectent pas par une vaine préfomption , ou par une fingularité vicieu-

fe , de prêcher de nouveaux fentimens , une doctrine étrangere , & diffe-

rente de celle qu'ils ont reçûë des Apôtres. Car fouvent il fe gliffoit de

l'affectation , de la vanité , & de la jaloufie parmi ces Prophétes. (f) Les

précautions que prend ici faint Paul, & celles qu'on remarque dans la

premiére aux Corinthiens , en font une preuve. Le Saint Efprit qui éclai-

roit leur efprit , n'échauffoit pas toujours leur cœur , & n'étoit pas

toûjours la régle de leur mouvement. Les dons extérieurs de la foi , &

les faveurs furnaturelles dont nous parlons , ne font pas incompatibles

avec l'efprit d'orgueil , & les défauts propres à l'homme.

Mais , me dira-t'on, comment fe peut-il faire que ceux qui font rem

plis de l'efprit de prophétie, puiffent ne pas parlerfuivant l'analogie de la

foi? Si cela étoit , quelle affurance aurions-nous de lajvérité des prophé-

ties , ou même des ouvrages infpirez ? Je réponds que l'Esprit de pro-

phétie dont nous parlons , n'étouffe pas l'efprit particulier de l'homme.

Le Prophéte en fuivant fidélement l'infpiration, & la lumière furnatu-

relle , ne peut ni noustromper , ni fe tromper lui-même. Mais s'il fe li-

vre à fon
propre efprit , s'il s'abandonne à l'orgueil , il pourra annoncer

des chofes fauffes , nouvelles , & contraires à l'analogie de la foi , & alors

nous ferons dans l'erreur en le fuivant. C'eft contre cela que l'Apôtre

nous précautionne en cet endroit , en exhortant le Prophéte à fe confor-

(a ) 1. Cor. XII. 3 I.

b ) 1. Cor. XIV. 1. 39.

( c ) Vide Act. XIII . I XV. 32. 1. Cor . XI 1. 28

XIV. 29. c. Ephef. III . s . 1v 11.Ó .

་

5 ἐσομθύων τν πρόγνωσιν , ἀλλὰ καὶ 10 κακρυμνίων

τα γνωσιν.

( e ) Men. Tolet . Vat. alii.

(4) Theodores, bic : 12944lias mani , pirer af Anfelm. Tolet . Vat. Eßt. Para . Gatak,

& alii.

Ff iij
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7. Sive ministerium in miniftrando ,

five quidocet in doctrina.

7. Que celui qui eft appellé au miniſtére

de l'Eglife , s'attache à fon miniftére . Que ce-

lui
qui a reçû le don d'enfeigner , s'applique

à enfeigner.

COMMENTAIRE.

mer toûjours à la régle de la foi . En même tems il nous infinuë que

nous devons nous défier de tout ce qui y eft contraire. En effet , une des

principales régles pour juger de la vérité des prophéties , & de la miffion

des Prophétes & des Prédicateurs , c'eft de voir fi leur doctrine eft con-

forme à celle de l'Eglife ; & fi quelqu'un nous dit le contraire de ce

que nous avons appris dans l'Eglife , fût- il un Ange du Ciel , difons-lui

anathême. (a )

V.7. SIVE MINISTERIUM IN MINISTRANDO . Que celui qui

eft appellé auministère de l'Eglife , s'attache à fon miniftére. Le miniftére

de l'Eglife fe peut prendre en deux maniéres ; ou pour les fonctions des

Miniftres facrez , des Evêques , des Prêtres , des Diacres ; ( b ) ou pour

les fervices du dehors , dans la diftribution des aumônes , ou dans le fer-

vice des pauvres , & des malades. ( c) Quelque emploi que l'on ait dans.

l'Eglife , faint Paul veut qu'on en rempliffe fidélement les fonctions , &

que nul ne s'ingére dans le miniftére , à moins qu'il n'y foit appellé , afin

que l'ordre & la paix foient confervez dans l'Eglife . ( d ).

SIVE QUI DOCET, IN DOCTRINA. Que celui qui a reçû le don

d'enfeigner, s'applique à enfeigner. Nous avons déja dit que fous le nom

de prophétie , on comprenoit quelquefois la fonction d'enfeigner. Ici en-

feigner fe prend pour cette feule fonction en particulier . Que chacun fe

mêle du miniſtére auquel l'Eglife a jugé à propos de l'employer , ou au-

quel le Saint Efprit l'a deftiné. Que chacun fuive fa vocation , & mette

en œuvre fon talent. L'Apôtre parle affez fouvent des Docteurs , ( e ) com-

me d'une claffe particuliere de Miniftres au-deffous des Apôtres.

.8 . QUI EXHORTATUR , IN EXHORTAND O. Que celui qui

a reçû le don d'exhorter , exhorte les autres. Onpeut traduire le Grec par ::

(f) Celui qui confole , ou celui qui exhorte. En l'un & en l'autre ſens ilfaut

que celui qui a reçû de Dieu le don de confoler les affligez, ou d'exhorter

les foibles , & ceux qui font dans le découragement , s'en ſerve dans l'E-

( a ) Galat. I. 8. Licet nos , aut Angelus de

Calo evangelizet vobis prater quam quod evange-

lizavimus vobis , anathema fit.

( b ) A&. I. 17. Rom. XI . 13. 1. Cor. XII. §.

Eft . Men. Tir.

( c ) A&. vi. 1. 1. Cor. xvi . 15. 1. Timeth,

III. & paffim.

( d ) Tolet. Men. Eft . alii.

(e ) 1. Cor. 11. 28. 29. XIV. 6. Ephef. 1v. 11.

Vide Act. XI 11. 1 .

(f) Είτε ὁ παρακαλῶν , ἐν τῇ παρακλήσεις
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8. Qui exhortatur in exhortando ,

qui tribuit infimplicitate , quipraeft in

folicitudine , qui miferetur in hilari-

tate.

8. Et que celui qui a reçû le don d'exhor-

ter , exhorte les autres. Que celui qui fait

l'aumône , la faffe avec fimplicité. Que ce-

lui qui a la conduite de fes freres , s'en ac-

quitte avec vigilance ; & que celui qui exer-

ce les œuvres de miféricorde , lefaffe avec

joye.

COMMENTAIRE.

glife , pour l'édification , & non pour s'en prévaloir , ou pour troubler

l'ordre de la diſcipline.

QUI TRIBUIT , IN SIMPLICITATE. Que celui quifait l'aumô-

ne , lafaffe avecfimplicité. On l'entend de deux maniéres. 1 ° . Que celui

qui fait l'aumône de fes biens ,la fafle avec beaucoup de fimplicité , de

droiture d'intention , de bonne foi , ( a )fans acception de perfonne , &

fans prétendre fe faire diftinguer , ni s'attirer l'eftime des hommes. 2 °.Que

celui qui eft chargé de la diftribution des aumônes de l'Eglife , s'acquitte

de cet emploi dans la fimplicité , & dans la droiture de fon cœur ; ou en

fuivant les Peres Grecs , (b ) avec libéralité , donnánt abondamment ce

qu'il a en main , fans fe plaindre , fans fe faire trop prier ; enfin ſans re-

chercher fa propre gloire , ni fon utilité , mais celle des autres. ( c ) Dans

l'Ecriture la fimplicité fe met quelquefois pour la libéralité. ( d )

QUI PRÆEST IN SOLICITUDINE. Que celui qui a la condui-

te defesfreres , s'en acquitte avec vigilance . La vigilance eft la vertu pro-

pre des Paſteurs : chacun doit l'exercerfelon fon rang , & fuivant la por-

tion du troupeau qui lui eft affignée ; on demande plus à celui à qui l'on

a plus confié. La plupart croyent qu'il s'agit ici du fecond ordre des Paf-

teurs. ( e ) Le Grec qui eft traduit par vigilance , (f) fignifie le zéle , la

ferveur , la diligence.

QUI MISERETUR , IN HILARITATE. Que celui qui exerce les

œuvres de miféricorde , le faffe avecjoye. On croit que ceci regarde

principalement ceux qui font employez aufervice des malades. (g) On

les trouve nommez Parabolani dans les loix des Empereurs Chrétiens.

L'Apôtre veut qu'ils fervent avec joye , avec promptitude , avec zéle , &

d'un air content , fans fe rebuter ni par la mauvaife humeur des malades ,

ni par la longueur , ou l'horreur de leur maladie. Théodoret ( b ) dit que

Eft.

(a) Its antiqui fere omnes. Tolet. Para. Vat.

( b ) Chryfoft. Eváwλóryli , turisμel ÿ5 4.-

(c) Theodoret. My warexp

δόξαν , ἀλλὰ τὰ χρονων της θεομβρίων πληρῶν,

dyVideJacobi I. s . & 2. Cor. Vi 1.1. 2. IX.

II. 13.

Te Vide Grot Tolet.Ham. Vorft . &c.

(f) O wagi auf is candy..

(g ) Tolet. Pars. Vorft Grot.

(b ) Theodoret. in hunc locum,
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9. Dilectiofine fimulatione. Odientes

malum, adharentes bono.

10. Charitate fraternitatis invicem

diligentes : Honore invicem prævenien-

*es.

i

9. Que votre charité foit fincére & fans

déguisement. Ayez le mal en horreur , &

attachez-vous fortement au bien.

10. Que chacun ait pour fon prochain

une affection , & une tendreffe vraiment fra-

ternelle. Prévenez-vous les uns les autres

par des témoignages d'honneur , & de dé

férence.

COMMENTA
IRE

.

l'on doit regarder comme un gain, les occafions de rendre fervice au pro-

chain. Celui qui gagne le fait toûjours avec plaisir & avec joye.

.9. DILECTIO SINE SIMULATIONE. Que votre charitéfoit

fincére. Ceci regarde tous les Miniftres de l'Eglife , dont il a parlé ci-de-

yant, & même tous les Fidéles en particulier . Le caractére des vrais

Chrétiens eft la charité , & l'union ; elle doit être vraie & fincére , &

non pas fimplement dans les paroles , ou dans des démonftrations ex-

térieures, (a )

Y. 10. CHARIRATE FRATERNITATIS INVICEM DILI-

GENTES. Que chacun ait pourfon prochain une charité vraiement fra-

ternelle. (b) Que cette charité uniffe les Paſteurs aux ouailles , & les

ouailles aux Paſteurs ; que les fidéles entr'eux foient liez d'un amour fin-

cére & fraternel . C'eft- là le lien de la paix , & de la concorde , qui fait

la beauté de l'Eglife , & de toutes les autres fociétez .

HONORE INVICEM PRÆVENIENTES. Prévenez-vous les uns

Les autres par des témoignages d'honneur. Le Grec ( c) Ayez pour les

autres plus d'eftime , que vous n'en avezpour vous-mêmes. Ayez pour vos

freres une confidération qui vous porte à les mettre au-deffus de vous , &

à les préferer à vous-mêmes entoute occafion , & en toutes choſes. Si faint

Paul n'avoit recommandé de fe prévenir que par des marques d'honneur

extérieures , ce n'auroit été qu'une civilité de politique : mais il deman-

deune eftime , une confidération intérieure , & de perfuafion , qui ſe ré-

pande fur les œuvres au dehors. Que chacun regarde JESUS-CHRIST

dans la perfonne de fon prochain , qu'il refpecte en lui le caractére du

Chriſtianiſme , & que pénétré d'eftime pour lui , il s'empreffe de lui mar-

quer en tout une entiére déférence : qu'il y ait parmi vous autant d'ardeur

àobéir , & à fe foumettre , qu'il y en a ailleurs à commander & à s'élever

au-deffus des autres.

. II . DOMINO SERVIENTES. C'est le Seigneur que vous fervez;

(a ) 1. Joan. III . 15 . { c }( 6 ) Τῇ φιλαδελφίᾳ εἰς ἄλληλες φιλότοργοι, ( ε) τῇ τιμῇ ἀλλήλες προηγέμθμοι ,

&
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& que cette confidération vous anime à le fervir avec ardeur , avec zéle ,

à étudier ſes volontez , & à les pratiquer avec toute la diligence dont vous

êtes capables. Le Grec ( a ) imprimé porte : fervant au tems , vous con-

formantautems & aux rencontres. La fageffe veut que l'onétudie le tems

& les occafions pour y conformer fa conduite. Car encore qu'il faille

toûjours chercher à pratiquer le bien , & à inculquer la vérité ; toutefois

il arrive certains cas qui obligent à temporifer , & à s'accommoder aux

circonftances , non pour faire le mal , ni pour manquer à ce que l'on doit,

mais pour différer le bien , ou pour le faire d'une certaine maniére ; ou à

ne pas dire certaines véritez qui pourroient choquer , & qui feroient mal

reçûës. C'est ce que notre Sauveur vouloit nous faire entendre lorfqu'il

difoit : ( b ) Nejettez point vos perles devant les pourceaux , depeur qu'ils

ne les foulent aux pieds , & qu'ils ne fejettent fur vous & ne vous dévo-

rent. C'eft auffi ce que vouloit dire un ancien Sage (c ) de la Grece , par

ces mots : Connoiffez le tems : foyez attentifs à faire toutes chofes à tems,

& à profiter de toutes les occafions. Quelques-uns ( d) l'entendent ainfi:

fervez-vous du tems , ménagez toutes les occafions de bien faire : Pen-

dant que nous en avons le tems , faisons le bien envers tous , dit faint

Paul en un autre endroit ; ( e ) & encore : (f) Rachetez le tems , parce que

les jours font mauvais.

Cette maniére de lire qui fe voit aujourd'hui dans nos imprimez , eft

fuivie par l'ancien Commentateur de cette Epître , fous le nom de faint

Ambroife , par faint Cyprien , (g) & peut-être par faint Ignace le Mar-

tyr dans fon Epître à faint Polycarpe , ( b ) par les deux anciens Manuf

crits Grec & Latin , de Clermont & de faint Germain des Prez , par

quelques Manufcrits Grecs ( i ) & par quelques Latins très-anciens , ci-

tez par faint Jérôme ; ( k ) par Bede , Sedulius , Primafius , & l'Auteur du

Commentaire fur l'Epître de faint Paul aux Romains , fous le nom de

faintJérôme ; & par Rufin , dans la traduction du Commentaire d'Origé-

nes fur cet endroit ; tous ces Auteurs reconnoiffent la Leçon , Tempori

fervientes , quoiqu'ils la rejettent , & lui préferent Dominofervientes ; qui

étoit alors la plus commune , dans les exemplaires Grecs , & les Latins.

Luc de Bruges remarque que l'on trouve d'anciens Manufcrits Latins ,

(a ) Gr. impref. Tã xaupã dundovres. Alii

quàm plurimi, Kuody Sundiores. Ita Steph a. d.

6.1.10. Alex Vel. Vien. Lu. Petav. I. Cov. 2.

3. 4. Cant. Hunt. 1. c. Codd. Latini omnes.

Syr. Arab. Ethiop. Clem . Alex Pedagog lib. 3.

.12 Chryfoft. Theod. Oecum. Bafil. Theophyl

Beda , Primaf. Sedul. &c.

(b) Matth. v.11. 6

e)Pittac apud Laërt. lib. 1. Γίνωσκε καίρον .

Tome I.

(d) Bez Quidam apud Eft. & Ambrofiafter.

( e) Galat vi . 10.

(f) Ephef. v. 16 .

(g) Cyprian. Ep. 5.

(b) Ignat. ad Polycarp. p. 12. Tès xargas na-

Ταμάνθανε .

(i ) Stephani ß. C. 19.

(k) Leronym. ad Marcellam.

Gg
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11. Solicitudine non pigri : Spiritu

ferventes : Dominofervientes.

12. Spe gaudentes : In tribulatione

patientes: Orationi inftantes ,

13. Neceffitatibus fanctorum commu-

nicantes ; hofpitalitatemfectantes.

11.Ne foyez point lâches dans votre de

voir. Confervez-vous dans la ferveur de

l'efprit. Souvenez- vous que c'eft le Sei-

gneur que vous fervez.

12. Réjoüiffez-vous dans votre efpérance :

foyez patiens dans les maux , perfévérans

dans la prière ,

13. Charitables pour foulager les néceffi-

tez des Saints , promts à exercer l'hoſpita

lité.

COMMENTAIRE.

qui ont confervé les Sommaires des Chapitres qui étoient avant la cor-

rection du Nouveau Teſtament par faint Jérôme , dans leſquels on trou-

ve fur cet endroit le titre , De tempori inferviendo .

Ces raifons ont déterminé Erafme , & M. Mille à fe déclarer pour la

Leçon du Grec imprimé. Ils prétendent , ce qui eft affez probable , que

quelque Copifte s'étant imaginé que faint Paul en cet endroit , ordonnoit

une choſe qui reffentoit la rufe , & la politique humaine , fubftitua Kyrio ,

le Seigneur , à kairo , le tems ; ce qui fut bientôt adopté dans le plus grand

nombre de Manufcrits . Il y en a qui prétendent que la confufion eft ve-

nuë de ce qu'on a écrit Kirio , ( 4 ) par abbréviation Kô , d'où quelque

ignorant a fait kairo ; mais M. Mille qui avoue que Kyrio s'écrit fou-

vent en abrégé par Ko , foûtient que kairo ne s'écrit jamais de même ,

& que les Copiftes l'écrivent toûjours tout entier. L'erreur eſt donc plû-

tôt venuë de la présomption , que de l'ignorance des Copiftes.

La Leçon qui porte , Dominofervientes , eft fuivieDominofervientes , eft fuivie par tous les Manuf

crits Latins que l'on connoiffe aujourd'hui , & par le plus grand nombre

des Grecs. Le Syriaque , l'Arabe , l'Ethiopien , faint Clément d'Aléxan-

drie , faint Bafile , faint Chryfoftome , Origénes , Théodoret , Oecume-

nius , & une infinité d'autres l'adoptent ; enfin cette Leçon étant confa-

crée dans la Vulgate , & produifant un fort bon fens , on doit la confer-

ver& la fuivre avec refpect , fans toutefois rejetter entiérement la Leçon

du Grec , qui mérite toûjoursbeaucoup de confidération par fon anti
quité.

Y. 12. SPE GAUDENTES. Réjouiffez - vous dans votre espérance.

La joye , & la confolation d'un Chrétien , confiftent dans l'efpérance qu'il

a de jouir un jour de fon Dieu dans la béatitude éternelle. Cette confidé-

ration lui rend douces toutes les traverſes , toutes les peines , toutes les

afflictions qu'il fouffre en ce monde.

Y. 13. NECESSITATIBUS SANCTORUM. Charitables pourfoula

(a ) Kueia. Kyrio. Kapp, Kairo, Kã, Kvety. Vide Bez. &Mill. hic.
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14. Béniffez ceux qui vous perfécutent ;

béniffez-les , & ne faites point d'imprécation

14. Benedicite perfequentibus vos :

benedicite, & nolite maledicere.

contr'eux.

COMMENTAIRE.

ger
les néceffitez des Saints. Dans le ftile de l'Apôtre , les Saints mar-

quent ordinaire
ment

les fidéles. ( a ) Il veut que les Chrétiens fe foula-"

gent l'un l'autre , & qu'ils fe communiq
uent

libéraleme
nt

leurs biens

dans leurs befoins réciproque
s

; en forte qu'entr'eu
x

la charité rende les

biens & les maux en quelque forte communs , par la part que chacun

prend à ce qui arrive à fon frere.

"

Quelques exemplaires Grecs manufcrits , ( b ) & faint Chryfoftome

fur la deuxième Epître à Timothée , ( c) & plufieurs autres lifent : Me-

moriis Sanctorum communicantes. Charitables envers les pauvres abfens ,

n'oubliez point les Saints qui font éloignez de vous ; ou bien , rendez-

vous les imitateurs des Saints dont vous célébrez la mémoire , & dont

vous honorez les actions.

D'autres expliquent ces paroles , Memoriis Sanctorum communicantes,

de la communion que les fidéles confervoient avec les Saints décedez

non-feulement par la même foi , & par la même efpérance , mais encore

par des repas de charité & de dévotion qu'ils faifoient à leurs tom-

beaux ; croyant par-là communiquer avec les faints Martyrs , & en quel-

que

forte manger avec eux. Cet ancien ufage eft connu dans toute l'an-

tiquité , ( d) & plufieurs Peres ont pris le paffage que nous expliquons

en ce fens. (e )

HOSPITALITATEM SECTANTES. Promts à exercer l'hofpitali-

té envers les pauvres & les étrangers ; mais fans faſte , fans oftentation ,

fans ambition. Les termes dont l'Apôtre fe fert , infinuënt qu'il faut

chercher, inviter , contraindre les hôtes , & n'attendre pas qu'ils viennent

nous demander l'hoſpitalité , il faut faire violence à leur modeftie , & re-

chercher comme unbien & ungain , l'honneur de leur vifite. Ne pas

trop examiner qui l'on reçoit , de peur d'en exclure un bon , pendant

qu'on craint d'en recevoir un mauvais. Inrecipiendis hofpitibus ignotis ,

( a ) Act. ix. 13. 32. 4 I. XXVI . 10. Rom. I. 7.

VIII. 27. paſſim.

(b ) Grac imprefs. Tais xecious the aylar not-

Javyvres. Alii , is μveías. c. Ita Clarom. & S.

Germ. G. L. Borner. G. L. Rufin. feu Origen. in

Ep. ad Rom. Ambrofiaft . Chryfolog. ferm. 120.

Optat. lib. 2. contra Donatift . pag. 38 lib. 4.

pag. 89. Auguft . Serm. olim 49. de Verb. Domini ,

nunc 137. cap. ult. Hilar. lib. contra Conftan-

tium. Scoliaft. fub Ieronymi nomine , Sedul. hic ,

apud Mill.

( c ) Chryfoft. homil . 3. in Ep. 2. ad Timoth.

tom. 4. pag. 340. Tais pevcíaís. Mais ici il lit :

Ταις χρείας.

(d) Eufeb. Hiftor. Ecel. lib. 5. cap. 15. de

Sancto Polycarpo. Korværйσm tã áɣíų dušš sapxía.

VideNot. Valefii in eum loc. p. 72.

(e ) Optatus lib. z. Hilar. lib. contra Conftant,

adfinem

Ggij
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15. Gaudete cum gaudentibus , flete

cum flentibus.

15. Soyez dans la joye avec ceux qui fo

dans la joye ; & pleurez avec ceux qui pleu

rent.

16. Idipfum invicem fentientes: Non 16. Tenez-vous toujours unis dans les mê-

alta fapientes , fed humilibus confen- mes fentimens , & les mêmes affections.

tientes. Nolite effe prudentes apud vof- N'afpirez point à ce qui eft élevé ; mais ac-

metipfos.
commodez - vous à ce qui eft de plus bas

de plus humble. Ne foyez point fages à

vos propres yeux ?

COMMENTAIRE.

folemus dicere , multò eſſe meliùs malum hominemperpeti , quàmforfitan

per ignorantiam excludi bonum , dum cavemus ne recipiatur malus , dic

Saint Auguftin. ( a )

BENEDICITE. Béniffez ceux qui vous perfecutent. Dites-en du bien,

priez pour eux , comblez- les de bénédictions ; & gardez - vous bien dans

le mouvement de votre douleur , de leur fouhaiter du mal , ou de les char-

ger d'injures , & d'imprécations.

V. 15. GAUDETE CUM GAUDENTIBUS. Soyez dans lajoye avec

ceux quifont dans lajoye , pleurez avec ceux qui pleurent. Compatiffez

à ceux qui fouffrent , prenez part à la joye de ceux qui font dans la prof-

périté. Regardez tous vos freres comme vos amis ; voyez leur avantage

avec plaifir , & leur affliction avec douleur ; ( b ) vivez avec eux fans ja-

loufie , fans inimitié , fans froideur.

. 16. IDIPSUM INVICEM SENTIENTES. Tenez-vous unis dans

les mêmesfentimens , fans divifion de cœur , ni d'efprit. Vivez dans une

parfaite concorde ; ne vous diftinguez point de vos freres par la fingula-

rité de vosfentimens , de vos pratiques , de vos maniéres : de la fingula-

rité des fentimens on paffe aifément à la divifion des cœurs.

NON ALTA SAPIENTES. N'afpirezpoint à ce qui eft élevé. Ou, ne

vous en faites point accroire , (c) n'ayez point des fentimens de pré-

fomption , & de vanité de vous-mêmes. Confervez-vous dans l'humili-

té , & dans la modeftie ; ne mépriſez perfonne , & ne cherchez point à

vous faire diftinguer dans le monde. L'orgueil eft la fource de toutes les

divifions dans l'Egliſe , dans l'Etat , & dans toutes les focietez.

HUMILIBUS CONSENTIENTES. Accommodez- vous à ce qu'il y

a de plus bas & de plus humble. Ou felon le Grec : ( d ) Portez- vous

( a) Auguft. Ep. 38. nov Edit. n. 2.

(b) Theodoret. hic. Konvete anos

λυπηρῶν , καὶ ς εναντίων. Τὸ μελὺ γδ συμπαθείας

τὸ δὲ φιλίας ἐκ ἐχέσης τε φθόνω τὸν μώμον,

(c ) Conferfup.3.6x1.20. Chryfoft. hic

Tolet. Eft. Men. Tir.

( 4 ) Τοῖς (απεινοῖς στην απαγόρθρωση
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•

17. Nulli malum pro malo reddentes :

providentes bonanon tantùm coramDeo,

fedetiamcoram omnibus hominibus.

18. Sifieri poteft , quod ex vobis eft ,

cum omnibus hominibus pacem babentes.

le
17. Ne rendez à perfonne le mal pour

mal. Ayez foin de faire le bien , non-feule-

ment devant Dieu , mais auffi devant tous

les hommes.

18. Vivez en paix , fi cela fe peut , & au

tant qu'il eft en vous , avec toutes fortes de

perfonnes.

COMMENTAIRE.

aux chofes les plus baffes : recherchez avec empreffement ce qui eft de

plus humble ; aimez la pauvreté , le mépris , l'oubli du monde , évitez

tout ce qui peut vous relever aux yeux des hommes. Voilà le chemin de

la paix intérieure & extérieure.

On peut auffi l'entendre ainfi : ( a ) Proportionnez- vous aux personnes

les plus baffes. Recherchez les pauvres , les ignorans , les foibles dans la

foi ; entrez dans leurs peines , ayez pour eux une charitable condefcen-

dance , rabaiſſez-vous à leur foibleffe. Ces confeils étoient de conféquen-

ce au commencement de l'Eglife , pour ceux qui fe convertiffoient , d'u-

ne condition plus relevée , ou qui avoient beaucoup de fcience féculié-

re , ou même à qui Dieu avoit fait des dons furnaturels fort diftinguez

de ceux du commun.Ils étoient tentez de méprifer les pauvres , les igno-

ràns , les foibles , & de fe croire fages à leurs propres yeux. ( b )

. 17. NULLI MALUM PRO MALO REDDENTES. Nerendez à

perfonne le mal pour le mal. Il condamne la vengeance particuliére. Ne

haiffez point celui qui vous haït ; ne calomniez point celui qui vous a

calomnié ; ne maltraitez point celui qui vous aura maltraité , de quelque

païs , religion , ou condition qu'il foit ; ( c ) mais mettez votre gloire à

faire du bien à tout le monde , non-feulement devant Dieu , mais auffi

devant tous les hommes. ( d) Au lieu de vous venger de vos ennemis ,

comblez- les de bienfaits , non-feulement pour obéir àDieu qui vous l'or-

donne , mais auffi pour donner à vos freres des exemples de piété , de cha-

rité , & de vertu . Voyez. 1. Petri 111. 16.

.18. SI FIERI POTEST QUOD EX VOBIS EST , &C. Vivez

en paix , fi celefe peut , & autant qu'il eft en vous , avec toutes fortes de

perfonnes. S'il avoit dit : Vivez enpaix avec toutesfortes de perſonnes , je

(a ) Tolet. Eft Erafm. Vatab. Lud. de Dieu. alii

plures.

( b ) Vide Ifai.v. Prov. III. 7.

( e) Mydiving invỹ, xv pngs , xavoris

Chryfoft. hic.

(d)Le Grec imprimé lit fimplement : Devant

tous les hommes, Mais le Manufcrit Alexandrin

faint Polycarpe, faint Clément d'Alexandrie,

Lucifer de Cagliari , Facundus , Origenes ,

l'Ambrofiafter , faint Auguftin , faint Chryfofto-

me , Sedulius , S. Jérôme font femblables à la Vul-

gate:Devant Dieu , & devant les hommes. Er .

πιον τῇ Θεῖ , καὶ ενώπιον ἢ ἀνθρώπων.

G g iij
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19. Nonvofmetipfos defendentes,cha-

riffimi,feddate locum ira ; fcriptum est

enim: Mihi vindictas ego retribuam ,

dicit Dominus.

19. Ne vous vengez point vous - mêmes ,

mes chers freres ; mais donnez lieu à la co-

lére ; car il eft écrit : C'eſt à moi que la ven-

geance eft réservée , & c'eft moi qui la ferai,,

dit le Seigneur.

COMMENTAIRE.

ne fai fi ce précepte feroit pratiquable : car il y a des gens avec qui on ne

fauroit vivre en paix qu'en violant la Loi de Dieu , ou en trahiffant la

vérité , ou en fe livrant à l'iniquité : & quand il faut acheter la paix à

ce prix , il vaut mieux vivre en guerre , & renoncer à l'amitié , à l'union ,

à la fociété de ces fortes de gens. Les premiers fidéles à qui faint Paul

s'adreffoit , étoient au milieu des infidéles , des idolâtres , des ennemis

de JESUS-CHRIST, & de fa Religion : il leur recommande , autant

qu'il eft en eux , & autant que leur confcience , leur honneur & leur

devoir le peuvent permettre , de conferver la paix avec ces ennemis de

la paix ; de la ménager aux dépens de leurs biens , de leurs intérêts tem-

porels , de leur réputation même , dans certains cas ; de ne violer jamais

les loix de la paix , en attaquant ou en fe vengeant.

Mais il ne défend pas de réſiſter aux ennemis de la paix , de la véri-

té , de la piété & de la juſtice , (4) lorfqu'ils l'attaquent les premiers dans

nous ou dans les autres. Le Sauveur qui eft le Prince de paix , ( b ) & qui

de dire dans l'Evangile

a laiffé la paix à fes Apôtres , (c) ne laiffe pas dedirepaix , (b) & qui

qu'il eft venu apporter dans le monde non la paix , mais le glaive ; ( d)

parce qu'il prévoyoit les perfécutions aufquelles fes ferviteurs feroient

expofez. Mais lors même que nous fommes obligez de rompre la paix

pour foûtenir les intérêts de la juftice , de la vérité , ou lorsqu'on la

rompt à notre égard , nous devons toûjours conferver intérieurement

la paix , & la charité envers ceux qui nous attaquent juſtement , ou in-

juſtement. (e )

. 19. NON VOSMETIPSOS DEFENDENTES. Ne vous vengez

point. Leverbe défendre , fe met affez fouvent pour ſe venger. (f) L'A-

pôtre défend la vengeance , & veut qu'on donne lieu à la colére , qu'on la

laiffe paffer comme un animal fougueux , dont on fe détourne , & dont

on évite la rencontre. (g ) Autrement : Donner lieu à la colere , peut

marquer luidonner letems de fe paffer, de tomber ; (b) foit qu'on l'entende

(a) Vide Tolet. Est. Para. Grot, alii,

(b) Ifai. 18.6.7.

tc)Forn. XIV. 27.-

( d) Matth. x. 3 4.

(e) Gregor. Magn. lib. x3. Ep. nov. Edit. |

pag. 1093.

(f) Fudith. I. 12. H. 1. IX. 2. VI. 13. Sap.

17. &c. Grac. hic ; My laury's endinãvres.

(8 ) Ambrof. Anfel. Vat. Para. Men, Tir. Druf

(b) Syr, Ludov. de Dieu.
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20. Sed fi efurierit inimicus tuus ,

ciba illum :fifitit , potum da illi ; hoc

enim faciens , carbones ignis congeres

Supercaput ejus.

20. Au contraire fi votre ennemi a faim ,

donnez-lui à manger ; s'il a ſoif, donnez-

lui à boire : car agiffant de la forte , vous

amafferez des charbons de feu fur la tête.

COMMENTAIRE.

de la colère de celui qui eft attaqué , & qui fouffre l'injure , ( a ) ou de

celui qui la fait ( b ) & qui fe laiffe aller à fon emportement. N'irritez

point un homme dans le feu de fa colére : donnez-lui le loifir de réfle-

chir , & de rentrer en lui-même ; alors vous pourrez eſpérer en lui par-

lant , ou en lui faifant parler , de le ramener à vous faire quelque fatis-

faction. Ou bien : ne fuivez jamais les premiers mouvemens de votre

colére ; laiſſez tomber le premier feu de votre reffentiment ; vous vous

faurez bon gré de n'avoir point écouté une paffion , qui ne fait ce que

c'eſt que la juftice , & la modération.

Plufieurs Peres (c) l'expliquent de la colére de Dieu : Donnez lieu à

la colére de Dieu , ne la prévenez pas ; laiffez-lui le tems & le foin de

vous venger , il faura vous faire juftice ; il eft votre Juge , & celui de

votre ennemi ; attendez fes momens . Ce dernier fens eft peut-être le

meilleur ; la fuite lui eft très-favorable .

Dans un autre endroit faint Paul confeille à ceux qui ont quelque fâ-

cherie , de fe reconcilier avant le coucher du Soleil , & à ne pas donner

lieu au Démon ; ( d) c'eſt-à-dire , de ne pas fe livrer à fa malice , à fa do-

mination : ne lui donnez pas place dans votre cœur , par des inimitiez

& des défirs de vengeance ; ce qui eft directement oppofé à ce qui eft dic

ici : Donnez lieu à la colére , abandonnez à la jufte colére , & à la ven-

geance de Dieu , les ennemis de la paix. Dans le Livre de l'Eccléfiafti-

que , ( e ) donner lieu à quelqu'un , fe met ordinairement pour le rece-

voir , l'eftimer , l'aimer , en faire cas. Donner lieu au Médecin , donner lieu

à la crainte du Très-haut , &c. Les premiéres explications font les plus

littérales.

y.20 . SI ESURIERIT INIMICUS TUUS. Si votre ennemi afaim,

donnez-lui à manger , &c. Il comprend tous les actes d'humanité , & de

charité fous le nom de donner à boire , & à manger à fon ennemi. Non-

feulement je vous recommande de ne vous pas mettre en colére contre

eux, & de ne pas venger le tort qui vous aura été fait , mais je vous or-

(a ) Ambrof. Vat. Arab. Lud. de Dieu.

( b ) Origen. Bafil. Ambrofiaft. Tolet. Vatab.

Druf. alii.

(c) Chryfoft. Theodoret. Oecum. Theophyl. hic.

Aug.hic in Pfalm. LXXV 111, alibi, Sedul.

Pelag. Primaf. Beda. Cazar. Ita & D. Thom

Tolet. Eft Grot. Vorft . Camerar . & alibiplerique

( d ) Ephef. Iv. 27.

(e ) Eccli. xix. 18. XXXV111 . 11.
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"

21. Noli vinci à malo , fed vince in |

bono malum.

21. Ne vous laiſſez point vaincre par le

mal ; mais travaillez à vaincre le mal par le

bien.

COMMENTAIR E.

donne même de faire du bien à vos ennemis , de leur donner à boire &

manger comme s'ils étoient vos meilleurs amis. Voilà ce qui relève le

Chriſtianiſme , & la morale de JESUS-CHRIST au-deffus de toute la

fageffe & de la morale des Philofophes. Saint Paul ajoûte : Agiffantdela

forte , vous amafferez des charbons defeu furfa tête. Vous rallumerez dans

lui la charité éteinte ; d'ennemi vous le rendrez votre ami ; vous amolli-

rez comme dans le feu de votre ardente charité , la dureté de fon cœur.

Il aura honte de fa malice , & il reviendra de lui-même vers vous : ( a )

Nulla major ad amorem invitatio , quàmprævenire amando , dit faint Au-

guſtin. (b)

ga-

Saint Chryfoftome , ( c ) Théodoret , & les autres qui les ont fuivis,

l'entendent autrement : En agissant de la forte, vous amaſſez des charbons de

feufurfa tête ; vous attirez fur lui les plus terribles effets de la colére de

Dieu ; ou plutôt il ramaffe fur fa propre tête des charbons ardens. Ne

prévenez point la colére de Dieu ; attendez en paix le tems de la ven-

geance. Ne ceffez de lui faire du bien , s'il fe convertit ; & fi vous le

gnez à Dieu , c'eft un bonheur ineftimable & pour lui & pour vous : mais

s'il continue à vous haïr & à vous maltraiter , la colére de Dieu éclatera

enfin , & le confumeracomme un feu : ce dernier fens paroît le plus lit-

téral. Les gens de bien ne recherchent ni leur vengeance , ni le mal-

heur de leurs ennemis ; mais cela n'empêche pas que Dieu ne les venge,

& que les Saints ne fe réjouiffent de ce que la juftice de Dieu fe manifef

tera en fon tems contre les pécheurs endurcis , & impénitens.

. 21. NOLI VINCI A MALO. Ne vous laiffez point vaincre par

le mal, ou par la malice de votre ennemi . Faites-lui plus de bien qu'il

ne vous fait de mal ; il vous attaque par fes mauvais traitemens , furmon-

tez-le par vos bienfaits , c'eft la plus noble maniére de fe venger , de par-

donner , & de réduire nos ennemis à nous vouloir du bien & à nous en

faire ,à force de patience , de douceur , & de clémence. Ne vous laiffez

point vaincrepar le mal , par la colére , par la vengeance , par le reffenti-

ment ; furmontez votre paffion , & vous remporterez fur vous-même,

•

( a ) Jeronym. lib. 1. contra Pelag. cap. 9. (b ) Auguft . de Cathechizandis rudib. c. 4.

Auguft . in Pfalm. LXXV111. & lib 3. de Doctr. (c ) Chryfoft Theodoret. Theophyl Photius ,

Chrift cap. 16. &c. Tolet. Menoch. Pifcat. apud Oecumen. Ieronym . lib. 1. Dialog . contra Pe

Tirin. Vai . Beda , Primaf. Cazar. alii apud Eft.lag. cap . y . Grot. Lud de Dieu , Camer. Zeger.

ali . Confer 4. Efdr. ult.bic.

&
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& fur votre ennemi une plus belle victoire , que fi vous l'aviez terraffé , &

obligé àvous demander miféricorde . ( a ) Iln'y a point d'humeur fifarou-

che qu'unebonté généreufe & conftante n'adouciffe , & n'amoliffe : ( b)

Vincit malospertinax bonitas , nec quicquam tam duri infeftique adversus

diligenda animi eſt, ut etiam vi tractus bonos non amet.

CHAPITRE XIII.

Obéir aux Princes , & aux Magiftrats. Leur payer ce qui leur eſt

dú. Aimer fon prochain; en cela confifte toute la Loi. Oeuvres de

ténébres. Armes de lumière. Marcher dans JESUS-CHRIST.

V. I.
Mnis anima po: eftatibus fu-

blimioribusfubdita fit : Non

est enim poteftas nifi à Deo : que au-

temfunt , à Deo ordinata funt.

y.I.

O

OMM

&.I. Ue tout le monde foit foumis aux

Quiffances fupérieures ; car il n'y

a point de puiffance qui ne vienne de Dieu ;

& c'est lui qui a établi toutes celles qui font

furla terre.

COMMENTAIRE.

MNIS ANIMA POTESTATIBUS. Que tout le monde

foit foumis aux puiffancesfupérieures. Saint Paul continuë ici

à donner aux fidéles des préceptes deconduite. Ceux que nous avons vûs

dans le Chapitre précédent , tendoient à conferver le bon ordre , & la

paix dans l'Eglife , & entre les fidéles. Ceux-ci regardent principalement

l'obéiffance que l'on doit aux puiffances fupérieures. L'Apôtre ( c ) avoit

fort relevé la liberté des Chrétiens , & leur affranchiffement des Loix

de Moyfe ; mais de peur que l'on n'abusât de fa doctrine , il montre ici

quelle doit être la foûmiffion & l'obéiffance qui eft dûë aux´Rois , & aux

Magiftrats.

Les Apôtres faint Pierre , ( d ) & faint Jacques ( e ) ont fort recomman-

dé la même chofe aux premiers Difciples. Et faint Paul la répéte encore

dans fon Epître à Tite , foit pour contenir dans la patience les Chrétiens

qui étoient expofez de tous côtez à la perfécution , foit pour détruire lé

( a ) Ambrof. lib. 1. Offic. cap. 36. Vindicare

fe non eft actus fortitudinis , fed abjectionis , &

timiditatis; vincitur ab inimico , non vincit , qui

Je vindicat.

b ) Senec. lib. 7. cap. 31. de Beneficiis.

TomeI.

}

( c ) Rom. vl . 14. 15. VII. 1. 2.

VIII. 2. c.

(d) 1. Petri II. 13. 14.

(e Jacobi v. 6.7.8.9.

Hh

&Sequ..
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préjugé où l'on étoit , que les Difciples de JESUS-CHRIST , dont la

plupart étoient Galiléens , favorifoient le fentiment de Judas de Galilée ,

& étoient contraires à l'autorité des Princes ( a )

Que toute ame, toute perfonne ,de quelque condition , dignité , & qua-

lité qu'elle foit, foit foumise aux puiffances fupérieures ; aux Rois , aux

Princes , aux Magiftrats , à toute puiflance légitime , foit abfoluë , ou

fubordonnée. L'Apôtre n'excepte ni les Prêtres , ni les Prélats , ni les Re-

ligieux , dit Théodoret ; ( b ) il n'y a qu'un feul cas fujet à l'exception ,

c'eft lorsqu'on nous commande quelque chofe contre la Loi de Dieu,

Alors il faut préférer l'obéiflance que nous devons à Dieu , à celle

nous devons aux hommes. Mais dans ces cas mêmes il n'eft pas permis

de prendre les armes , ni de fe foulever contre eux. On doit leur défobéir

dans ce qui eft contraire à la juftice , & àla Loi de Dieu , & obéir dans

tout le reite. S'ils commandent d'adorer les Idoles , ou de violer la juftice ,

fous peine de la vie , ou de la perte des biens ; expofez votre vie & vos

biens : défobéiffez en cela ; mais obéiflez dans tout le refte.

que

NON EST ENIM POTESTAS NISI A DEO. Car il n'y apoint de

puiffance qui ne vienne de Dieu. L'homme a été créé dans une entiére li-

berté , indépendant de toute autre créature , foumis à Dieu feul. Si le

péché n'étoit point entré dans le monde avec la défobéiffance d'Adam

les hommes feroient demeurez dans cette égalité , & cette indépendance

les uns à l'égard des autres. Mais ayant abufé de leur liberté , ils ont été

condamnez d'obéir à ceux que Dieu a établis fur leur tête , pour les punir

de la préfomption qu'ils avoient euëde vouloir devenir égaux à leur Créa-

teur. (c) Mais , dira-t'on , ne fait-on pas que plufieurs anciennes Monar-

chiesne doivent leur fondation & leur accroiffement qu'à l'ambition & la

violence ? Nemrod , par exemple, Ninus , Nabuchodonofor & tant d'au-

tres , étoient-ils des Princes de la maindeDieu ? & n'y a-t'il pas beaucoup

plus d'apparence que les Empires forcez ont été originairement produits

par la paffion de dominer , & que les Empires libres viennent de la crainte

des hommes , qui fe fentant trop foibles pour fe foûtenir , &
fe foûtenir , & pour ſe dé-

fendre contre les entreprifes des autres , fe font donné un Chef, & ont

mis de leur plein gré entre les mains d'un Etranger , le pouvoir naturel que

Dieu leur avoit donné de venger leurs propres injures ? En quel fens donc

l'Apôtre nous dit-il que toute puiflance vient de Dieu , & qu'il eft Auteur

de toute autorité qui eft établie fur la terre ?

Il en eft l'Auteur & la cauſe ; premiérement , en ce qu'il a infpiré aux

( a ) Baron, Tolet Tirin Eft.

(b ) Theodoret. hic. Ita Er. Grot . Eft . Tolet.

I

( c) Genef. III. s .

alii,
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hommes le deffein de fe foûmettre àun plus puiffant , qui les protégeât ,

& les défendît . 2º . En ce que les puiffances établies fur la terre font d'un

très-grand fecours , pour entretenir la paix , l'ordre & la religion . Or tout

bien vient de Dieu comme de fa fource. 3. Le pouvoir que les hommes

ont reçûde Dieu , pour fe défendre contre ceux qui les attaqueroient ,

dans leur vie , ou dans leurs biens , & qu'ils ontremis entre les mains d'un

Prince , ce pouvoir venant de Dieu originairement ; on peut dire que les

Princes qui le tiennent des hommes , le tiennent auffi de la main de Dieuž

(a) d'où vient que faint Pierre ( b ) l'appelle une Puiffance humaine , au

lieu que faint Paul l'appelle ici , une Puiffance établie de Dien : elle eſt donc

divine& humaine en divers fens , comme nous le venons de dire . 4° . En-

fin l'autorité fouveraine vient de Dieu , parce que Dieu l'a approuvée ,

après qu'elle a été établie par des hommes fages . (c)

Jamais peuple ne fut plus foumis aux puiffances féculiéres , que les pre-

miers Chrétiens . Inftruits par l'exemple de JESUS-CHRIST & des

laApôtres , ils n'ont jamais fçu ce que c'étoit que de réfiſter à ceux que

Providence avoit mis furleurs têtes. Le Sauveur ne permet que la fuite

à fes Difciples. ( d ) Saint Pierre dit qu'il nous a laiſſe l'exemple de pa-

tience , lorfqu'il s'eft livré aux mauvais traitemens , & à l'injuftice de fes

Juges. ( e ) Saint Paul nous avertit ici que refifter aux puiffances , c'eft

réfifter à l'ordre de Dieu , & attirer fur foi la damnation. Nous n'oppo-

ferons point d'autres armes que la patience à tous les mauvais traitemens

qu'on nous fait , dit faint Cyprien . (f) Ce n'eft pas que nous ne foyons

plus nombreux qu'il ne faudroit pour réfifter : mais nous avons appris de

JESUS-CHRIST à tout fouffrir . De quoi ne ferions- nous pas capables ,

dit Tertullien , (g) étant en fi grand nombre , & répandus dans toutes

les parties de l'Empire , s'il nous prenoit envie de nous foulever ? qui

pourroit nous réfifter , nous qui fouffrons la mort avec tant de réfolution ,

fi nous n'étions inftruits qu'il vaut mieux fouffrir la mort que la donner

Cui bello non idonei , non promptifuiffemus , etiam copiis impares , qui tam

libenter trucidamur , fi non apud iftam difciplinam magis occidi liceretquàm

occidere ? Au milieu de tant de calomnies & de mauvais traitemens

nous ne nous défendons pas même par des paroles , dit Lactance; (h)

nous remettons à Dieu la vengeance de nos injures. Je nefai ce que c'eft

( a ) Tolet. Eft . Para.

(b ) Petri II. 13.

(c) Vide Grot. de Jure Belli & Pac. lib. 1.

cap. 4. n. 7.

(d ) Matth. x. 23.

( e ) 1. Petri 1v. 12. 13 .

(f) Cyprian. Quamvis nimius & copiofus nofter

populus , non tamen adverfus violentiam fe ulcifci

tur patitur.

(g ) Tertull Apologer.

b) Lactant. lib. 5. Cum nefanda patimur , ne

verbo quidem reluctamur , fed Deo remittimus

ultionem

Hh ij
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2. Itaque qui refiftit poteftati , Dei

ordinationi refiftit. Qui autem refiftunt ,

ipfi fibi damnationem acquirunt.

2. Celui donc qui s'oppofe aux puiffances ;

réfifte à l'ordre de Dieu ; & ceux qui y ré-

fiftent , attirent la condamnation fur eux-

mêmes.

COMMENTAIRE.

que réfifter , dit faint Ambroiſe : ( a ) je puis être pénétré de douleur , je

puis gémir , je puis pleurer , contre les foldats , contre les armes ; mes ar-

mes font mes pleurs ; je ne puis , ni ne dois leur oppofer autre choſe.

QuUA AUTEM SUNT . C'eft Dieu qui a établi toutes les puiſſances qui

fontfur la terre. On pourroit traduire : ( b ) Mais celles qui font vraiement

puiffances , pour les diftinguer de celles des brigans , & des Corfaires ,

font établies de Dieu . Toute puiflance légitime vient de Dieu . Les Rois

font les enfans de Jupiter , felon les Anciens du Paganifme ; leur pouvoir

eft une émanation & une imitation du pouvoir de Dieu. La même puif-

fance qui fait naître les hommes , établit les Rois , dit faint Irénée , (c) &

elle les établit fuivant leur mérite , & le befoin de ceux qui leur font foû-

mis. Il fuffit à un Chrétien de favoir que le Prince eft établi de Dieu, pour

l'aimer , le refpecter , l'honorer , & fouhaiter fa confervation , dit Tertul-

lien : (d ) Quemfciens à Deofuo conftitui , neceffe eft ut&ipfumdiligat, &

revereatur , & honoret , &falvum velit.

V. 2. QUI RESISTIT POTEST AT 1. Celui qui réſiſte auxpuiſſan-

ces , réfifte àl'ordre de Dieu ; à moins , comme on l'a dit , que celui qui

eft établi en autorité , n'abuſe de fon pouvoir , en commandant des chofes

contraires à la juſtice , & à la Loi de Dieu. Les Efféniens ( e ) s'enga-

geoient par ferment en entrant dans cette Secte , de conferver une fidélité

inviolable à tout le monde , mais fur tout aux Princes ; car ils étoient

perfuadez que la fouverainepuiflance étoit un don de Dieu , & que nul

n'étoit établi en dignité , fans une providence particuliére.

Saint Paul ajoûte , que Quiconque réfifte aux puiffances , attire la con-

damnationfur lui-même ; ou dela part des Magiftrats & des puiſſances ,

qui puniffent les défobéïffans ; (f) ou de la part de Dieu , qui condam-

ne le peu defoûmiffion , & qui fait quelquefois éclater contre eux la fé-

vérité de la Juſtice , par des châtimens exemplaires , comme ceux qui ar-

(a ) Ambrof. orat. in Auxent . Coactus , repu-

gnare non novi , dolere potere , poteroflere , potere

gemere: adverfus arma , milites Gothes quoque

lacryma mea arma funt. Aliter nec debeo , nec

poßum refiftere.

Τσιν.

( β ) κι δὲ ὅσαι ἐξεσίας ὑπὸ Θεῖ τελεγρίνη

( c ) Iren. lib. 5. cap. 24. Cujus jußu homi-

nes nafcuntur , hujus jußu& Reges conftituun-

tur , apti illis qui illis temporibus ab ipfis reguntur.

(a ) Tertull. Apologet.

(e ) VideJofeph. de Bello , lib . 2. cap. 12.peg.

786. Τὸ πισὸν ἀν παρέξειν , πᾶσι μάλισα δὲ τοῖς

κατέσιν, ο γδ δίχα Θε8 περιοδίεθαι τινὶ τὸ

άρχειν

(f) Chryfoft . alii Graci, D. Th. Eft. Tirin,

Vorft. Hanım . &c.
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3. Nam Principes non funt timori bo-

ni operis , fed mali . Vis autem non timere

poteftatem ? Bonumfac : & habebis lau-

dem ex illa.

4. Dei enim minister eft tibi in bo-

num. Si autem malum feceris , time :

non enim fine caufa gladiumportat . Dei

enim ministr eft : vindex in iram ei ,

qui malum agit.

|

3. Car les Princes nefont point à craindre ,

lorfqu'on ne fait que de bonnes actions ,

mais lorsqu'on en fait de mauvaises. Voulez-

vous ne point craindre les Puiffances ? Fai-

tes bien , & elles vous en loüeront.

4. Le Prince eft le minifte de Dieu , pour

vous favorifer dans le bien. Que fi vous .

faites mal , vous avez raifon de craindre ;

parce que ce n'eft pas en vain qu'il porte

l'épée. Car il eft le miniftre de Dieu pour

exécuter fa vengeance , en puniffant celui

qui fait de mauvaifes actions.

COMMENTAIRE.

rivérent à Coré , Dathan& Abiron ; enfin ils attirent fur eux la condam-

nation & le fupplice éternel , en s'oppofant à un ordre jufte & ordonné

par la Providence. Au lieu de condamnation, le Grec lit , Jugement : mais

c'cft la même chofe en cet endroit , comme en plufieurs autres. ( a)

V.3 . PRINCIPES NON SUNT TIMORI , &c. Les Princes ne font

pas à craindre, lorsqu'on nefait que de bonnes actions. ( b ) Ils ne font point

établis pour exercer leur puiffance fur ceux qui font bien , maisfur ceux

qui font mal. Ils n'employent point leur autorité légitime pour vous con-

traindre à mal faire , mais pour vous porter à bien faire , & pour vous

empêcher de faire le mal. Les plus mauvais Princes font un mal encore

moins dangereux , que ne feroit l'impunité de mal faire , & la liberté que

laifferoit aux méchans un Etat fans Chef, & fans autorité légitime. Les

Princes abufent quelquefois de leur pouvoir ; mais ils nefont jamais aſſez

corrompus pour vouloir laiffer aux méchans la licence de tout entrepren-

dre leur intérêt propre s'y oppofe. ( c) Il faut fupporter ceux qui gouver-

nent , comme on fouffre les tempêtes & la fterilité : ( d ) Voulez- vous

ne pas craindre lespuiffances? faites bien , & elles vous loueront. On vous

accufera publiquement d'être rebéles aux ordres du Prince ; mais on dira

dans le fecret : Un tel eft un homme de bien ; c'eft dommage qu'il foit

Chrétien. Bonus vir Caius Seius , tantùm quòd Chriflianus. ( e)

V. 4. DEI ENIM MINISTER EST. Car le Prince eft le Miniftre

de Dieu , pour vous favorifer dans le bien , pour vous protéger contre la

violence des méchans , pour conferver la foi , & la tranquillité publique ,

(a ) Chryfoft. Eft Tolet. alii. ( d ) Tacit. Quomodo fterilitas , aut imbres &

catera natura mala , ita luxus vel avaritia do-

minantium toleranda.

( 6 ) Εαυτοίς κρίμα λήψονται

( c ) Vide Luc. XXIII . 40. 1. Cor. v1 . 7. Act.

XXIV. 25. Rom. II . 2, Hebr. y1 . 2. 2. Petri II.

&c. VideHamM,

3. (e) Tertull. Apologet,

Hh iij
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5. Ideò neceffitatefubditi eftote , non

folum propter iram, fed etiam propter

confcientiam.

6. Ideo enim & tributa praftatis :

miniſtri enim Dei funt , in hoc ipfum

fervientes.

S. Puis donc que c'eft une néceffité, foumet-

tez-vous- y , non-feulement par la crainte

du châtiment , mais auffi par un devoir de

confcience .

6. C'est pour cette même raifon que vous

payez le tribut aux Princes ; parce qu'ils font

les miniftres de Dieu, qui le fervent pour

cela même.

COMMENTAIRE.

pour réprimer les entreprifes des hommes perdus. Sans l'autorité des Prin-

ces , & des Magiftrats , quedeviendroient les Loix , la liberté , la bonne

foi , la fûreté du commerce , & la Religion même ?

NON SINE CA USA GLADIUM PORTAT. Ce n'est pas en vain

qu'il porte l'épée. L'épée eft le fymbole de fa puiffance de vie & de

mort ; il a droit de tirer l'épée pour punir les méchans , comme pour dé-

fendre les gens de bien . Les Talmudiftes défignent fouvent le Roi , par

celui qui porte le glaive. Sous le nom d'épée on peut entendre tous les inf-

trumens de la rigueur & de la vengeance publique ; le feu , la rouë, la cor-

de , la priſon.

V. 5. IDEO NECESSITATE SUBDITI ESTOTE. ( a ) Puis donc

que c'est une néceffité, foûmettez- vous-y. Puifque les Loix divines & hu-

maines , puifque votre intérêt même , & la crainte des derniers châti-

mens vous y obligent , foûmettez-vous , non-feulement par des vies de

crainte, mais auffi par devoir de confcience ; car enfin la Loi qui nous

oblige à obéir aux Princes , n'eft pas une fimple Loi civile & pénale , qui

n'oblige que dans le for extérieur ; c'eft une Loi qui oblige en confcience

& fous peine de péché ; elle eft fondée fur la Loi naturelle & divine , ( b )

qui veut qu'on fe foûmette aux Supérieurs qui tiennent envers nous la

place de Dieu. Les Loix qui font portées par les Princes , lorfqu'elles

n'ont rien de contraire à la juftice , & àla Loi divine , obligent de même

en confcience , puifqu'elles font un exercice légitime de la puiffance qu'ils

ontreçûë de Dieu. (c)

. 6. IDEO ET TRIBUTA PRESTATIS. C'est pour cette raison

qu'ilfautque vouspayiez le tribut aux Princes ; comme étant leurs fujets ,

& obligez à leur obéir , non-feulement par la crainte des châtimens , mais

auffi par devoir de confcience. Sous le nom de tribut , on peut entendre

(a ) Grar. impreß . Åánea. Quid. I

Codd. e , omißo wayen. Ita Complut.

Clarom.&S. Germ . G L. Iren . Ambrof. Quidum

Latini: Neceffitate fubditi eftote. Vide Mill,

(b) Vide Matth . xx11. 21. Marc. x11 . 16. 17.

Luc. XX. 24.

( a ) Perer. hic. Eft. Para,



SUR L'EPITRE DE S. PAUL AUX ROM. CHAP. XIII. 247

7. Reddite ergo omnibus debita : cui

tributum , tributum ; cui vectigal , vec-

tigal ; cui timorem , timorem cui ho-

-norem , honorem.

8. Nemini quidquam debeatis , nifi

ut invicem diligatis : qui enim diligit

proximum , legem implevit :

7. Rendez donc à chacun ce qui lui eft

dû ; le tribut , à qui vous devez le tribut ; les

impôts , à qui vous devez les impôts ; la

crainte , à qui vous devez la crainte ; l'hon-

neur , à qui vous devez l'honneur.

8. Acquittez-vous envers tous de tout ce

que vous leur devez , ne demeurant redeva-

bles que de l'amour qu'on fe doit les uns

aux autres. Car celui qui aime le prochain,

accomplit la Loi ;

COMMENTAIR E.

ici toutes les charges publiques que les Princes impofent à leurs fujets. On

les leur paye commeune dette , & comme une espece de récompenfe ,

pour l'application continuelle qu'ils apportent aux affaires publiques ; (4)

c'eft pour les mettre en état de foûtenir les charges attachées à leur fouve-

raine dignité , à l'entretien de leur perfonne , de leurs domestiques , de

leurs places , de leurs armées , & de cent autres befoins qu'ils ont au-def

fus des autres perfonnes privées. ( b ) Tertullien , ( c) & faint Juftin le

Martyr ( d) font foi de la fidélité avec laquelle les premiers Chrétiens

payoient les tributs aux Empereurs.

Y. 7. REDDITE ERGO OMNIBUS DEBITA. Rendez donc à cha

cun ce quilui estdû. Rendez à chaque puiffance , de quelque nature qu'elle

foit ; foit à l'Empereur , ou aux Magiftrats , aux Gouverneurs , aux Mi-

niftres de la Juſtice , & généralement à tous ceux qui font conftituez en

emploi , ouen dignité ; rendez-leur ce qui leur eft dû : Le tribut à qui

vous devez letribut. Le tribut eft une impofition qui fe leve fur les biens

ou fur la perfonne des fujets. L'impôt s'impofe fur les marchandiſes. ( ed

La crainte (f) marque l'attention que l'on a de ne pas offenfer les Princes ,

& leurs Officiers , & l'obéiffance que l'on apporte à exécuter leurs or-

dres. L'honneur eft dû à la perfonne des Princes , & des Miniftres , même

indignes , à caufe de l'élévation de leur rang. Toutes ces maximes de faint

Paul font directement oppofées à celles de Judas le Galiléen , dont il eſt

parlé dans les Actes , ( g ) & dans Joſeph. ( b )

. 8. NEMINI QUIDQUAM DEBEATIS . Ne demeurez redeva-

bles àperfonne, que de l'amour qu'onfe doit les uns aux autres; ce n'eſt pas

(a ) Miniftri Dei funt in hoc ipfum fervientes.

Gr. Λειτεργοὶ εἰς αυτὸ τότο προσκατερῶντες. In hoc

ipfum incumbentes.

(b ) Vide Para , Grot. Tolet.

(c) Tertull. Apologet. Catera vectigalia gratias

Chriftianis agunt exfide pendentibus , qui alieno

fraudando abftinemus.

( d ) Fustin. Apol. 2. Dépus iỳ Éiopocas ToisiQ'

ὑμῶν τεταγμθύοις πανταχῆ πρὸ πάντων πειρώμεθα

φέρειν , ὡς ἐδιδάχθηκαν παρ αυτές.

( e ) Vide Theodoret. hic.

(f) DoBor. Oecumen, aidà , rása

(g ) Act. v. 37.

(b) Jofeph. de Bello, lib. 2. cap. 12,
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9.
Nam: Non adulterabis : Non oc-

cides : Non furaberis : Nonfalfum tef-

timonium dices : Non concupifces : &

fi quod est aliud mandatum , in hoc

verbo instauratur : Diliges proximum

tuum ficut teipfum.

9. Parce que ces commandemens de Dieu:

Vous ne commettrez point d'adultére : Vous

ne tuerez point : Vous ne déroberez point :

Vous ne porterez point de faux témoigna

ges : Vous ne défirerez rien des biens de vo

tre prochain ; & s'il y en a quelqu'autre fem-

blable : tous ces commandemens , dis - je ,

font compris en abrégé dans cette parole :

Vous aimerez votre prochain comme vous-

même.

COMMENTAIR E.

à dire qu'il faille s'acquitter de tous les autres devoirs , à l'exception de ce-

lui-là ; il faut au contraire , s'acquitter de celui-là avant toutes chofes ; il

veut dire que nous augmentions notre charité en aimant nos freres : Que

plus nous les aimons , plus nous nous fentons d'obligation de les aimer.

(a) On s'acquitte , on fe délivre de toutes les autres dettes ; mais celle de la

charité demeure toûjours : Semper debeo charitatem, que fola , etiam reddi-

ta,femper detinet debitorem , dit S. Auguftin. (6) Elle n'eft pas de la nature

des autres biens , qui nous appauvriffent à proportion que nous les répan-

dons :celle-cis augmenté à mesure qu'on la donne : Etiam cùm redditur

abhomine , crefcit inhomine ; & tantò major acquiritur , quantò pluribus

redditur. On s'acquitte des autres dettes en les payant ; on augmente celle-

ci en s'en acquittant : Non ergofic impenditur charitas ut pecunia...impen-

dendo illa diminuitur , bæc augetur . Et vous ne pouvez jamais dire : Je fuis

quitte d'aimer mon prochain. (c)

Quelques-uns traduifent le Grec : ( d) Vous ne devez rien à perfonne ,

fi ce n'eft de vous aimer les uns les autres. JESUS-CHRIST Vous a ac-

quis une parfaite liberté , en vous méritant la grace de l'adoption : mais

il ne vous a point dégagé de l'obligation d'aimer votre prochain. C'est

un devoir qu'il vous a impofé , en vous déchargeant en quelque forte de

tous les autres envers les hommes; acquittez -vous comme il faut de celui-

là , & vous avez accompli toute la Loi : Qui enim diligit proximum ,

Legem implevit. Ilentend toute la Loi , en tant qu'elle regarde nos de-

voirs envers le prochain ; mais non pas nos devoirs envers Dieu , qui font

d'une autre forte ; ( e ) à moins qu'on ne veuille dire avec faint Auguf-

tin , (f) faint Thomas, (g ) & plufieurs autres , que l'amour du pro-

( a ) Aug. Ep . 192. nov. edit.

το

( b ) Theodoret. hic. O'ux iva più citívan rus

ἀγάπης τὸ κρίθι , τέτο δ' εκτίνειν προσήκε προ

ἀλλῶν ἁπάντων. ἀλλ᾽ ἵνα αυξάνω τῇ κλίση, ή γ

ἀπόδοσις πολυπλασιάζε τὸ χρέων .

(c ) Tolet. Grot. Para . Erafm.

(d) Mydevi μydiy iqsinere. Ita Arab. Lud. de

Dien.

(e)Eft Cajet. Tolet.

(f) Auguft . Ep . olim 95. nunc 177. n. 10.Ú

Ep. olim 150. nunc 218. n . z.

(g ) D. Thom. in hunc locum.

chain
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10. Dilectio proximi malum non ope-

ratur. Plenitudo ergo legis eft dilectio.

10. L'amour qu'on a pour le prochain ,

ne fouffre point qu'on lui faffe du mal. Et

ainfi l'amour eft l'accompliffement de la

Loi.

COMMENTAIRE.

chain eft renfermédans l'amour de Dieu , en tant que Dieu nous ordon-

ne d'aimer notre prochain comme nous-mêmes:Hominem diligere non no-

vit , quifquis eum non diligit qui hominemfecit. ( a ) Nous nenous aimons

pas comme il faut , à moins que nous n'aimions Dieu de tout notre cœur ;

lors donc que nous aimons notre prohain , nous aimons Dieu. Mais ce-

la eft un peu trop fubtil.

. 9. NAM NON ADULTERA BIS. Car vous ne commettrez point

d'adultére , & tous les autres femblables commandemens font compris

en abregé dans cette parole ; vous aimerez votre prochain comme vous-

mêmes. Vous ne voudriez point qu'on vous trompât par un faux témoi-

gnage , ( b) que l'on vous outrageât , que l'on vous ôtât la vie , que l'on

fift outrage à l'honneur de votre époufe ; vous ne devez donc point faire

la même choſe à votre prochain . (c )

. 10. DILECTIO PROXIMI MALUM NON OPERATUR. L'a-

mour que l'on apour le prochain, nesouffre pas qu'on lui faffe du mal ; au

contraire il porte à lui faire du bien. ( d ) Dès qu'on ne fait pas du bien

à fon prochain , on ne l'aime point. Le Grecfe traduit ainfi : ( e ) Dilcc-

tio proximumnon afficit malo. La charité ne fait point de mal à ſon pro-

chain. Cela revient à la Vulgate.

PLENITUDO ERGO LEGIS EST DILECTIO. L'amour eft donc la

plenitude de la Loi. La charité que l'on a pour le prochain eft la confom-

mation , la parfaite obfervation de la Loi , en ce qui regarde nos devoirs

envers les hommes , commenous l'avons dit fur le y. 8. Elle nousempê-

che de leur faire aucun tort , & nous engage à leur faire toute forte de

bien : (f) ainfi on peut dire avec faint Gregoire le Grand , (g) que tous

les préceptes de la Loi n'ont pour objet que la charité : Omne mandatum

de foladilectione eft , &omnia unumpræceptumfunt : quia quicquidpræci-

pitur infola charitate folidatur.

( a ) Auguft. Ep. 258 , n . 2.

(b ) Plufieurs Manufcrits Grecs ne lifent

point ici : Oux adóμapropnoes. Non falfum

teftimonium dices . Ita Alex. Clarem. Germ.

G. L. Syr. Theod. Bafil. Ambrof. alii plures. Vide

Mill.

c ) Vide Theodoret. hic..

Tome I.

(d) Vide Eft. Para. Grot.

{ e } Η' ἀγάπη τῷ πλησίον κακὸν ἐκ ἐργάζεται.

Quid. To wanciov. Ita Steph. a. Velez. Vulg.

Auguft . Ambrof.

if VideGrot. Tolet.

(8) Gregor. Magn . Homil. 27. in Evangel,

Ii
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11. Et hoc fcientes tempus : quia ho- |

ra eft jam nos de fornofurgere. Nunc

enim propiorest nostra falus , quàmcum

credidimus.

12. Nox præceffit , dies autem appro

pinquavit. Abjiciamus ergo opera tene-

brarum , & induamur arma lucis.

11. Et nous favons que c'en eft le tems :

car l'heure eft déja venuë de nous réveiller

de notre affoupiffement , puifque nous fom-

mes plus proche de notre falut , que lorfque

nous avons reçu la foi .

12. La nuit eft déja fort avancée , & le

jour s'approche. Quittons donc les œuvres

de ténébres , & revêtons-nous des armes de

lumiére.

COMMENTAIRE.

. II. ET HOC SCIENTES TEMPUS : QUIA HORA EST. Et

nousfavons que c'en eft le tems , que le tems de pratiquer la charité en-

vers tous les hommes eft venu ; que nous y fommes obligez plus que ja-

mais depuis l'Evangile. (4 ) Les mauvais traitemens aufquels nous fom-

mes chaque jour expofez à caufe de JESUS-CHRIST , nous y enga-

gent encore d'une maniére particuliére , & envers nos ennemis mêmes.

On peut auffi traduire le Texte par : ( b ) Nous avons que le tems preffe

&que T'heure eft venue de nous réveiller. Ce n'eft plus le tems de dormir

mais de veiller. Le danger eft plus grand que jamais de la part de nos

ennemis , & le falut eft plus proche de la part de JESUS - CHRIST ;

deux motifs qui demandent de nous une vigilance continuelle. Des fol-

dats enpréfence de l'ennemi , & fous les yeux de leur Général ne s'amu-

fent point
à dormir ; ( c ) nous fommes environnez de toute part d'ad-

verfaires , tant vifibles qu'i nvifibles. JESUS-CHRIST eft au milieu de

nous , il nous exhorte au combat , & à la vigilance ; l'avènement du Sei-

gneur eft proche : Nousfommes plusproche de notre falut , que quand nous

avons reçû la Foi. Plus nous avançons , plus notre rachat & notre déli-

vrance s'approchent ; l'avènement de JESUS-CHRISTdont il parle , eft

ou le tems de notre mort , ou celui du Jugement dernier. ( d ) Le jour

du dernier Jugement étoit fort éloigné par rapport à ceux à qui il par-

loit ; mais le Jugement particulier qui devoit décider de leur fort étoit

proche. Le dernier ne fera que ratifier ce que le premier aura ordonné.

*. 12. NOX PRÆCESSIT. La nuit eft fort avancée , lejour s'appro-

che. Ou : la nuit aprécédé , lejour s'approche. La nuit marque le tems de

l'ignorance; le jour , le tems de l'Evangile. (e ) Saint l'aul parle aux

Payens. Avant votre converfion vous viviez dans les ténébres ; ce tems

(a ) Erafm Tolet Tirin.

( 6 ) Καὶ τότο ειδότες τὸν καιρὸν ὅτι ἕνα ἡμᾶς

ἤδη ἐξ ὕπνα ἐγερθῆναι. Theodoret. Αντὶ τῶ , καὶ μά

λεισα ότι ο καιρός εν ύπνο , ἀλλ' ἐγρηγόρσεως.

(c) Vide Grot.

(divideTheodoret. 1. Petri. IV. 7. Jacobi,

v. 8.

(e)Vide Hamm. hic.
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13. Sicut in die honestè ambulemus ;

monin comeßationibus & ebrietatibus ;

nonin cubilibus, & impudicitiis ; nonin

contentione, & amulatione :

13. Marchons avec bienféance & avee

honnêteté , comme on marchedurant le jour.

Ne vous laiffez point aller aux débauches ,

ni aux yvrogneries ; aux impudicitez , ni

aux diffolutions ; aux querelles , ni´aux en-

vies ;

COMMENTAIRE.

eft paffé ; & voici lejour : l'Evangile a diffipé les ténébres de l'idolâtrie

de l'ignorance , du péché. Quittons donc les œuvres dupéché , &revê-

tons-nous des armes de lumiére ; fuyons le péché qui hait l'éclat , & le

grand jour , & qui ne cherche qu'à fe cacher ; ( 4) revêtons-nous d'armes

luifantes , ( b ) qui font le bouclier de la Foi , la cuiraffe de la juſtice ,

le cafque du falut , le glaive de l'eſprit.

Quelques-uns (c ) croyent que les armes de lumière , font mifes pour

des habits éclatans , qui nous couvrent , & nous protégent contre les at-

taques de nos ennemis invifibles ; ces habits font donc les mêmes à pro-

portion , & dans un fens moral & fpirituel , que les armes de lumière ;

c'eſt-à dire une vie honnête , fainte , grave , modefte , édifiante , & dont

nous ne rougiffions point à la clarté du jour : ( d ) Sicut in die honeftè

ambulemus.

V. 13. NON IN COMESSATIONIBUS. Ne vous laissez point aller

aux débauches & aux yvrogneries. Ou , en le joignant à ce qui précede :

Marchons dans l'honnêteté & la bienféance , comme on marche pendant le

jour , & ne marchons pas dans la débauche , & dans la diffolution. ( e)

Ce font-là les ceuvres de ténébres dont il a parlé ci-devant , évitons-les

comme des actions indignes du jour & de la lumière où nous vivons ; mar-

chons comme des enfans de lumiére , & toûjours en la préſence de notre

Seigneur , qui nous voit & nous éclaire .

NON IN CUBILIBUS ET IMPUDICITIIS. Aux impudicitez &

aux diffolutions. Sous ces deux termes il comprend toutes les actions im-

pures , & tout ce qui accompagne l'impudicité. Le fecond terme de l'ori-

ginal femble marquer les actions honteufes & contraires à la nature, (f)

NON IN CONTENTIONE ET EMULATIONE. Aux querelles , ni

aux envies. Aux chicanes , à la jaloufie qui accompagnent les procès : (g)

(a ) Theodoret. Nutris ayolas nogg's. Hμ-

ταν καλεῖ τί μετά τα παρεσίων τῇ δεσπότε

χρόνον.

b ) Joan. III. 20. Qui male agit , odit lu-

cem, & non venit ad lucem , ut non arguantur

opera ejus.

4 (c) Ephef. v1. 13..

d) Eft. Tolet. Para. Vat.

(e ) Vide Grot. Hamm. Erafm. alios.

(f) My xolis arλysías Vide Tolet. Gros,

68) My sending na .

Ii ij
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14. Mais revêtez - vous de notre Seigneur

Chriftum , & carnis curam ne feceritis JESUS - CHRIST, & ne cherchez pas à

in defideriis.
contenter votre ſenſualité , en fatisfaisant à

Les défirs.

COMMENTAIRE.

ou aux querelles , & à la jaloufie qui ont accoûtumé d'accompagner les

actions honteuses , & l'amour déreglé.

. 14. SED INDUIMINI DOMINUM JESUM CHRISTUM.

Mais revêtez-vous de notre Seigneur Jefus-Chrift. Maniére de parler com-

mune encore du tems de S. Chryfoftome ; fe revêtir de quelqu'un , pour

dire , prendre fes intérêts , entrer dans fes fentimens , être intimément

uni avec lui. Les Chrétiens doivent fe revêtir de JESUS-CHRIST en

ce ſens , l'aimer , l'imiter , s'attacher à lui , repréſenter en eux-mêmes les

traits & les qualitez de ce divin modéle , comme nos habits repréſentent

notre taille , & notre figure.

CARNIS CURAM NE FECERITIS. Ne cherchez point à contenter

votrefenfualité. Le Grec à la lettre : ( a ) Neprenez pas le foin dela chair

dans fes défirs. Appliquez-vous à conferver votre fanté , & à donner à

votre corps les chofes néceffaires ; (b ) mais ne fuivez pas les déſirs dé-

reglez. S'il eût dit qu'il ne falloit point avoir foin de fa chair , on auroit

pû abufer de fes paroles ; mais en ajoûtant : Selon fes défirs , il infinuë

qu'on peut en prendre un foin reglé , & raiſonnable , en évitant de lui

donner trop fes ailes , & de la trop flatter : elle devient un ennemi dange-

reux , dès qu'on a trop de foin de la contenter. (c) Il ne faut pas com-

mander aux hommes d'aimer leur chair , mais il faut leur commander

de ne l'aimer pas trop : Nemo carnemfuam odio habuit. ( d ):

( α ) καὶ τῆς σαρκὸς πρόνοιαν μὴ ποιεῖσθε εις

iuuias. Carnis providentiam ne feceritis. Ori-

gen August Erafm

(b ) Ephef. v. 29. Nemo carnem fuam odio

babuit,fed nutrit fovet eam.

(c )Vide Erafm. Grot. Vat. Tolet. Eft. Theo-

doret. Ουκ απηγόρευσε τμ τῆς σώματος ἐπιμέλειαν ο

ἀλλὰ τω τρυφίω , καὶ τὰ ἀκρασίαν ἐξίβαλον.

(d) Ephef.v. 20.
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CHAPITRE XIV.

Ceux quifontforts dans la Foi , doiventfupporterles foibles ; & ceux

qui fontfoibles , ne doivent point condamner les forts. Ne vous

condamnez pas les uns les autres. C'eftJESUS - CHRIST qui

eft le Juge de tous. Evitez le fcandale. Tout ce qui ne fe fait point.

avec la Foi eftpéché.

Y. 'I.
•1. Nfirmum autem infide affumite

non in difceptationibus cogitatio-

num.

I.

*.*.
R

Ecevez avec charité celui qui eft

encore foible dans la foi , fans

yous amuſer à contefter avec lui.

COMMENTAIRE.

NFIRMUM IN FIDE ASSUMITE. Recevez aveccharité celui

*.1. qui estencorefoible dans la Foi. L'Eglife Chrétienne étoit cont

pofée de Gentils , & de Juifs convertis. Les Juifs toûjours zelez pour

les obfervances de la Loi , foûtenoient qu'il falloit garder l'abftinence de

certaines viandes déclarées impures par Moyfe. Les Gentils convertis

prétendant ufer de la liberté que donnoit l'Evangile , mangeoient in-

différemment toute forte de nourriture. Cette diverfité de fentimens &

de pratiques , auroit pû avoir des fuites dangereuſes , fi la prudence de

faint Paul n'y eût pourvû , & n'eût contenu les efprits , en les exhortant à

fe fouffrir mutuellement , fans fe condamner , ni fe féparer les uns des

autres. (a)

INFIRMUM IN FIDE ASSUMITE. Recevez avec charité , tenez

comme par la main , foûtenez ( b ) celui qui eft encore foible dans la Foi ,

qui n'eft pas encore inftruit de l'inutilité des obfervances légales , qui

a la confcience foible , & fcrupuleufe ; inftrniſez-le , ou du moins tole-

rez-le , ne le rejettez point , & ne lui donnez point occafion de fcandale

par des difcours méprifans. Il parle aux Gentils convertis ; ne mépriſez

point les Juifs vos freres , qui ne peuvent fe défaire de leurs anciennes

préventions. (c)

(a) Theodoret. adfinem , cap. x111 . Eft.Tolet.

Grot, hic,

( 6 ) Τὸν δὲ ἀσθενῶν τῇ πίσω προσλαμβάνεσθε,

Theodores. Aderñk , ir lais vounas waggtugi-

σεσιν δεδηλωμβρίου.

(a)Theodoret. hic, Gret. alii.

Ii iij
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2. Alius enim credit fe manducare

omnia : qui autem infirmus est , olus

manducet.

2. Car l'un croit qu'il lui eft permis de

manger de toutes choſes ; mais que celui

qui eft foible , ne mange que des légumes.

COMMENTAIRE.

NON IN DISCEPTATIONIBUS COGITATIONUM . Sans vons

amufer à contefter avec lui. Les conteſtations
trop vives & trop aigrés ,

au lieu d'éclaircir la vérité , ne font fouvent que Fobfcurcir , parce que

la paffion s'en mêlant , on ne demeure pas toûjours dans le jufte milieu.

LesJuifs convertis foûtiendront avec opiniâtreté la néceffité , ou dumoins

l'utilité des pratiques légales ; le Payen converti s'en raillera , & irritera

fon frere. Dans les chofes de la nature de celle-ci , il vaut mieux demeu-

rer en repos , & attendre en paix l'occafion de découvrir & de faire

goûter la vérité , lorfque la prévention fera ou tombée , ou diminuée.

Dans d'autres rencontres , & quand il s'agit de foûtenir des véritez , ou

des pratiques effentielles , le confeil de ne pas contefter , & de ne pas

troubler la paix de ceux qui font dans l'erreur , ne feroit ni jufte , ni pru-

dent. Il faut alors crier & s'armer de zéle contre la fauffeté , ou contre le

défordre. La charité éclairée par la fageffe , doit être notre regle dans

toute notre conduite.

On peut traduire le Grec par : (a ) Et nejugez point de leurs pensées :

regardez-les avec compaffion , traitez-les avec douceur , & laiffez-les à

leur confcience ; fans vouloir vous rendre juges de leurs fentimens inté-

rieurs. Mais le premier fens eft plus communément fuivi.

*. 2. QUI AUTEM INFIRMUS EST , OLUS MANDUCET. (b)'

Mais que celui qui eft foible , ne mange que des légumes. Que chacun

fuive fa confcience ; que celui qui eft fort dans la Foi , qui eft inftruic

de ce qui lui eft permis , ufe fans fcrupule de la liberté que JESUS-

CHRIST lui a acquife : mais que celui qui eft peu inftruit , & dont

la confcience fcrupuleufe n'ofe fe permettre toute forte de viande in-

différemment , ne mange que des légumes ; qu'il fe garde bien d'en uſer

autrement , tandis que fa confcience n'eft pas plus éclairée , il blefferoit

fon ame, & déplairoit à Dieu , en agiffant contre fes propres lumiéres.

Le Grec lit fimplement : ( c) Celui qui eft foible mange des légames

pendant que celui qui eft éclairé ufe indifféremment de toute forte de

nourriture. Celui qui eft foible n'ufe que de légumes ; pourquoi ? Saint

(a) My iis dianeious diarazioni . Vide Lud.

de Dieu.

(b ) saxava idira. Manducet. Ita Germ.

Clarom. G. L. Borner, G. L.Vulg. Arab, Æth.

Riffi..

(c ) O' di adevãr dazura idi. Qui infirmus

eft , olus manducat. Ita Origen. Ambrof. in Pfal

xxxvi. Ieronym. Tertull.
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3. Is qui manducat , non manducantem

non fpernat : & qui non manducat ,

manducantem non judicet : Deus enim

illum affumpfit.

3. Que celui qui mange de tout , ne mé

prife point celui qui n'ofe manger de tout :

& que celui qui ne mange pas
de tout, ne

condamne point celui qui mange de tout ,

puifque Dieu l'a pris àfonfervice.

COMMENTAIRE.

Chryfoftome (4 ) & Théodoret difent que les Juifs convertis ayant hon-

te de fe joindre aux Gentils qui étoient dans l'Eglife , s'abftenoient non-

feulement de la chair de porc , & des autres viandes défenduës , mais fe

réduifoient à ne manger que des légumes , feignant de jeûner & de s'e-

xercer dans la mortification , & aimant mieux s'interdire toute forte de

viande , que d'être regardez par les autres comme des fuperftitieux , &

des efprits foibles.

D'autres (6 ) veulent qu'ils s'en foient abftenus par précaution , &

feulement dans la crainte de manger quelque chofe de fouillé , mêlé avec

des viandes permiſes ; à peu près comme Daniel , qui voulant fe confer-

ver pur dans la Cour de Nabuchodonofor , ( c ) aima mieux fe réduire à

n'ufer que de légumes , que de s'expofer à fe fouiller en mangeant de ce

qu'on lui fervoit de la table du Roi. D'autres ( d ) enfin , croyent qu'il

ya en ceci une espece d'exagération , & que faint Paul a mis l'ufage

des légumes pour l'abftinence de tout ce qui a vie , ou fimplement de ce

qui eft défendu par la Loi de Moye.

Au refte , S. Paul ne condamne ici cette abftinence volontaire , qu'en

tant qu'elle eft accompagnée de fcrupule , ou de fuperftition , ou enfin

de foibleffe de confcience , qui eft toûjours un défaut. Mais on a vû de

tout tems dans l'Eglife des perfonnes de piété , qui par un principe de

mortification , & de pénitence ,fe font abftenues volontairement de toute

forte de viande , ou feulement d'animaux terreftres. On en a des exem-

ples dans la plus fainte & la plus haute antiquité , & dans la perfonne des

Apôtres mêmes. ( e ) L'Eglife non-feulement n'a point défapprouvé ceux

qui fe prefcrivoient ces fortes de regles ; elle les a louez , pourvû qu'ils le

fiffent dans la fubordination à fon autorité , & aux Paſteurs légitimes ,

& qu'ils évitaffent la fuperftition , les fentimens erronez & condamnez

par les Apôtres , & par les Peres. C'eft ce que Grotius a fort bien mon-

tré fur cet endroit- ci , en quoi il femble avoir voulu réfuter ceux qui

(a ) Quid. apud Theodoret . hic.

( b Vat. Tolet.

( c ) Dan. I, IL.

(d) Vide Tolet, hic. Eft

(e) Vide Clement. Alex. Padag. lib . 2. de

fando Matthao. Auguft . lib. 20. cap. 20. contra

Fauftum , de fancto Facobo fratre Domini, Can.

Apoftol. 20. Origen. Lib. 4. contra Celf. Tertull

lib. 2. de Cultufemin, Eufeb. Hift. l. 5, c.. 3 .

****
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4. Tu quis es , qui judicas alienum

fervum? Domino fuo stat , aut cadit :

ftabit autem : potens eft enim Deusfta-

tuere illum.

4. Qui êtes-vous , pour ofer ainfi con

damner le ferviteur d'autrui ? S'il tombe ,

ou s'il demeure ferme , cela regarde fon

maître. Mais il demeurera ferme , parce que

Dieu est tout-puiſſant pour l'affermir .

COMMENTAIRE.

dans les derniers fiécles ont cenfuré les pratiques de pénitence ordonnées

dans l'Eglife , & celles qui s'obfervent dans les Communautez de Reli-

gieux de l'Eglife Romaine & Catholique.

. 3. IS QUI MANDUCAT , NON MANDUCANTEM NON

SPERNAT. Que celui qui mange de tout , ne méprise pas celui qui ne

mangepasde tout. Que perfonne ne juge, ne condamne, & ne méprife fon

prochain ; que celui qui croit pouvoir manger de tout , ne méprife pas

dansfon cœur , celui qui n'eft pasdans lamême penfée ; ( a) que le Gentil

converti ne méprife pas le Juif encore foible , & peu éclairé ; & récipro

quement que le Juif fcrupuleux , & attaché à ſes obfervances , ne con-

damne pas (b) fon prochain , qui eft dans d'autres ufages , & dans d'au-

tres fentimens que lui ; qu'il ne le regarde pas comme un gourmand &

un fenfuel ; ne vous donnez pas cette liberté envers vos freres , ils font

à Dieu ; c'eſt à lui qu'ils répondent de leur conduite, c'eft à lui à les juger :

Deus enim illum affumpfit. ( c ) Dieu l'a reçu dans fon Eglife , il lui a

pardonné les péchez , il le fouffre dans fa famille , pourquoi ne le fouf-

fririez-vous pas ?

ger

. 4. TU QUIS ES QUE JUDICAS ? Qui êtes- vous pour ofer con-

damner le ferviteur d'autrui ? Le ferviteur eft le bien du maître ; c'eſt à

lui à le juger , à le condamner , ou à l'abfoudre ; s'il fe perd , c'eft au

rifque du maître ; s'il vit , c'eſt à ſon profit :nul autre n'a droit de le ju

de lecondamner , de cenfurer fa conduite. Saint Paul parle felon le

droit ancien , qui donnoit aux maîtres une autorité abfoluë fur leurs ef-

claves. (d) JESUS-CHRIST nous a achetez au prix de fon Sang

nous fommes à lui ; fi nous périffons , ou fi nous vivons , c'eft fon af-

faire : Suo Dominoftat , aut cadit. Ou bien : c'eft à fon maître à le con-

damner , s'il tombe dans quelque faute ; ou à l'abfoudre , s'il fait bien ; il

faut le laiffer au jugement de fon maître. ( e)

Mais il demeurera ferme ;nous devons efpérer quefon maître qui eſt

( a ) My ikxdereitw. Chryfoft. µù ivadiceto , per

δαπτύσσω , ὡς ὀλιγόπισον , καὶ ἔπελον , καὶ νόθον ,

I'dα,Cova ÉTI.

(b) My nevera . Chryfoft. μn xalaxeivera as

παραιομέντια , ο αλως λαιμαργιάς προσέχοντα.

[6 ] Chryfoft. Προσελάβετο , τατίει , τα αφα

τον αυτῇ περὶ αὐτὸν ἐπεδείξατο χάριν , και πάντων

ἀπήλλαξεν ἐγκλημάτων.

( d) Vide Theodoret. hic. nas oirs à lãn

τῇ οικεία δεσπό 8 κέρδος ἐςὶ , καὶ τελόυτήσας πάλιν

αυτῷ προξενεῖ τίω ζημίαν. Ita Tolet.

४

( )Vorft. Eft. Menoc, Tir.

tout-puillant,
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5.Nam aliusjudicat diem inter diem :
"
5. De même l'un met de la différence en-

alius autem judicat omnem diem : unuf- tre les jours ; l'autre confidére tous les jours

quifqueinfuofenfu abundet. comme égaux. Que chacun s'en tienne à fon

fentiment avec une entiere liberté.

COMMENTAIR E.

tout-puiffant , ne permettra pas qu'il fe perde , ni qu'il tombe dans le pé-

ché. Ces fcrupules , & cette foibleffe de confcience , n'empêcheront pas

fon maître de le conferver , s'il lui demeure fidéle , & fi le refte de fa

vie répond à fa qualité de Chrétien ; ou il l'éclairera , & lui fera con-

noître la fauffeté de fon opinion , ou il lui pardonnera cette foibleffe en

vûë de fa fidélité.

5. ALIUS JUDICAT DIEM INTER DIEM . L'un met de ladif-

férence entre lesjours. Il diftingue les jours de Fêtes des autres jours , &

obferve le Sabbat , les Néoménies , & les autres Fêtes d'Ifraël ; ( a ) il

s'abftient par exemple , de pain levé pendant l'octave de l'âques ; il jeûne

fcrupuleufement les jours établis dans la Synagogue. Dieu ne demande

pas celadenous , JESUS-CHRIST nous a affranchis de ce joug : mais

que celui qui fait profiter de la liberté Chrétienne , & qui croit avec rai-

fon que tous les jours font égaux : Judicat omnem diem , ne pas , &

ne condamne pas ceux qui font plus foibles , & qui croiroient offenfer

Dieu , s'ils quittoient ces pratiques , dans lefquelles ils font élevez. C'eft

une crainte mal fondée , mais au moins l'objet en eſt loüable . ( b .)

ne s'éleve

Saint Paul ne condamne pas fans doute ici les pratiques faintes établies

dans l'Eglife , de difcerner certains jours ; & dedeftiner les uns à l'abfti-

nence , à la mortification , à la pénitence , & d'autres à la joye fpirituelle ,

& àun culte plus particulier du Seigneur. Il ne defapprouve que la fuper-

ftition , & l'opiniâtreté qui peuvent accompagner ces pratiques, & la def

tination que chaque particulier pourroit faire de certains jours préféra-

blement aux autres , de fon chef& fans l'autorité de l'Eglife ; mais ce qui

eft ordonné & approuvé par les Pafteurs légitimes , non-feulement n'eft

pas condamnable , mais on eft obligé de s'y foûmettre , comme à une dé-

claration de la volonté de Dieu. L'Eglife animée du Saint Efprit fixe &

détermine les tems, queJESUS-CHRIST, & les Apôtres fe font conten-

tez de déclarer en général , que nous devions employer à lajoye fpiri-

tuelle , & à la Pénitence . Elle loue ce que l'Efprit faint a infpiré à quel-

ques-uns d'entre les fidéles , d'ajoûter par furérogation aux pratiques com-

munes , dans la vue d'une plus grande perfection , toûjours également

éloignée de favorifer d'une part les vains fcrupules , les fuperftitions , les,

(a ) Ieronym. Eft . Grot . Para.
Para.

Tome I..

(b) Tolet. Menoc . Tir.

KK
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6. Quifapit diem , Dominofapit. Et |

qui manducat , Domino manducat :

gratias enim agit Deo . Et qui non man-

ducat , Domino non manducat : &gra-

tias agit Deo.

6. Celui qui diftingue les jours , les diftin

gue pourplaire au Seigneur ; celui qui man-

ge de tout , le fait pourplaire au Seigneur ,

& en rend graces à Dieu ; & celui qui ne

mange pas de tout , le fait auffi pour plaire

au Seigneur , & il en rend auffi graces à

Dieu.

COMMENTAIRE.

cultes particuliers , & non autorifez ; & de l'autre la mauvaiſe liberté de

ceux qui violent & qui méprifent fes Loix , ou qui s'en font à leur choix

& à leur fantaifie.

UNUSQUISQUE IN SUO SENSU ABUNDET. Que chacun s'en

tienne àfes fentimens avec une entiére liberté. (a) A la lettre : (b) Que cha-

cun abonde enfonfens. Ou que chacun demeure ferme dans fon opinion.

Si l'on ne peut pas le perfuader par raifon , qu'il demeure dans fa pratique

& dans fa penfée. Que celui qui croit pouvoir manger de tout , con-

tinue à ufer de cette liberté ; & que celui qui ne croit pas le pouvoir fai-

re , mange s'il veut , des racines & des légumes ; que chacun fuive ſes lu-

miéres & fa confcience. Mais cette regle , ou eette liberté ne peut pas

avoir lieu en toutes chofes ; elle feroit vifiblement abufive , fi on vouloit

l'étendre à la créance des dogmes de la Foi , ou même aux pratiques

commandées , & de néceffité ; elle n'a lieu que dans les chofes qui font

indifférentes , & permifes d'elles-mêmes , dont on peut s'abftenir ,ou ufer

felon fa volonté . ( c )

. 6. QUI SAPIT DIEM , DOMINO SAPIT. Celui qui diftin-

gue les jours , les diftingue pourplaire au Seigneur. Le Grec ajoûte : ( d )

Et celui qui ne les diftinguepas , ne les diftingue pas en vue du Seigneur.

Mais cette addition ne fe lit pas dans plufieurs anciens manufcrits Grecs ,

ni dans les Latins . Saint Paul interpréte en bien la conduite des uns &

des autres ; & de ceux qui regardent toutes les viandes comme permifes ;

& de ceux qui par fcrupule , ou par foibleffe de confcience , en tiennent

quelques-unes pour foüillées. C'eft un effet de fa fageffe & de fa condef-

cendance. Il dit : Qu'ils rendentgraces à Dieu , foit qu'ils s'abſtiennent,

(a) Ita PP. & Interpp. paffim.

( b ) Exce4 @ ἐν τῷ ἰδίῳ να πληροφορεί πω. Le

verbe wanepoe
de , fe prend dans faint Paul ,

pour une pleine perfuafion. Voyez Coloß . II . 2 .

1. Theßal. I. 5. Hebr. v1 . 11. Rom. 1V . 21. IV .

5. 2. Timot. IV. 5. 18. 17. Ambrofiaft . Suo quif-

que confilio remittatur.

(c) Theodoret. hic. Ou xadonas TTO TíĴuner.

Ουδέ δ περί τι θείων δειγμάτων τ8το καλούς

φρονών. Αναθεματίζε γδ της αναιτιὰ τῇ ἀληθείᾳ

DIOMONEY VERs. c. Vide Eft hic.

( α ) καὶ ὁ μὴ φρονών τω ἡμέραν , τῷ Κυρίῳ ἐ

Pegri. Sed hac defunt in Alex. Clarom. S.

Germ. G. L. Borner. G. L. Barberin. 1. Copht.

Eth. Amb, Rufin. Vide Mili. Erafm . Zeger.
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7. Nemo enim nostrûmfibi vivit , &

nemofibi moritur.

8. Sive enim vivimus , Domino vi-

vimus :five morimur , Domino morimur.

Sive ergo vivimus , five morimur , Do-

mini fumus.

نم

9. In hoc enim Christus mortuus eft .

& refurrexit , ut & mortuorum

vivorum dominetur.

7. Car aucun de nous ne vit pour foi-

même : & aucun de nous ne meurt pourfoi-

même.

8. Soit que nous vivions , c'eft pour le

Seigneur que nous vivons ; foit que nous

mourions , c'eft pour le Seigneur que nous

mourons . Soit donc que nous vivions , foit

que nous mourions , nous fommes toûjours

au Seigneur.

9. Car c'eft pour cela même que JESUS-

CHRIST eft mort , & qu'il eft reſſuſcité ,

afin d'avoir un empire fouverain fur les

morts , & fur les vivans.

COMMENTAIRE.

ou qu'ils mangent ; c'eft- à-dire , l'un rend graces à Dieu en ufant libre-

ment de tout ; & l'autre lui rend graces auffi ,auffi , en n'ufant que

& des autres nourritures permifes par la Loi.

de légumes ,

. 7. NEMO ENIM NOSTRUM SIBI VIVIT. Aucun de nous ne

vitpourfoi-même. Soit que nous vivions , ou que nous mourions , que

nous mangions , ou que nous nous abftenions , que nous ufions de la li-

berté que le Chriftianifme nous donne , ou que nous n'en ufions pas ,

c'eft toûjours pour Dieu que nous agiffons , ou quenous devons agir ; &

agiffant ainfi pour fa gloire , pour
, pourfon fervice , & dans la vûë de lui plaire

dans ces chofes qui de foi font indifférentes , nous ne pouvons ni offenfer

fa juftice , ni fa bonté.

Autrement: (4) Nul de nous n'eft à foi-même, mais à JESUS-CHRIST.

Soit que nousvivions , ou que nous mourions, nous fommes fes ferviteurs.

C'eft à lui feul que nous devons rendre compte de notre conduite , lui feul

eft notre Juge ; ainfi que perfonne ne s'érige en cenfeur de fon prochain.

C'eſt la même chofe qu'il a dite au . 4. Iltombe , ou il eft deboutpourfon

Seigneur. C'est l'affaire de fon maître , s'il vit bien ou mal ; s'il fe donne la

mort par le péché , ou s'il vit de la vie de la grace. Ceci ne doit point au-

torifer ceux qui voudroient introduire une entiére indépendance dans l'E-

glife : la maxime de faint Paul n'a lieu que dans les chofes de la nature

de celles dont il eft parlé ici. Il feroit contre fon intention de l'entendre

au-delà du fujet qu'il traite.

ý. 9. IN HOC ENIM CHRISTUS MORTUUS EST. Jesus-Chrift

eft mort & reffufcité , ( b ) afin d'avoir un empire fouverainfur les morts&

17
a)Vide Tolet . Para.

(b ) Le Grec: Kaj is ésn , ù ávíḥnov. Il cft

reflulcité , & il eft ret ourné à la vie. Mais les

Manufcrits varient fort fur cet endroit ; les uns

ne lilant que vén , & les autres que áví(nos,

Voyez M. Mill. & Eſt.

KK ij
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10. Tu autem quid judicas fratrem

tuum ? Aut tu quare Spernis fratrem

tuum ? Omnes enim ftabimus ante tri-

bunal Chrifti.

|

10. Vous donc , pourquoi condamnez-

vous votre frere ? Et vous , pourquoi mépri-

fez-vous le vôtre ? Car nous paroîtrons cous

devant le tribunal de JESUS-CHRIST.

COMMENTAIRE.

fur les vivans.JESUS-CHRIST comme Dieu a exercé un domaine ab-

folu fur toutes les créatures : mais en tant qu'homme , il n'a commencé à

exercer fon empire qu'après la mort & la réfurrection . ( a ) Sa mort a été

comme le prix dont il a acquis tous les hommes ; fa réfurrection eft com-

me le titre de fon empire ; nous fommes donc à JESUS-CHRIST &

dans la vie Sc dans la mort ; nous lui appartenons en quelque état que

nous foyons , juftes ou pécheurs , foibles ou forts. C'est entreprendre fur

fes droits que de vouloir juger fon prochain ; il fe tient offenfé de notre li-

berté. Voyez Rom. II . 1. 2. 3. &c.

V. 10. TU AUTEM QUID JUDICAS FRATREM TUUM? Pour-

quoi , ôJuifsfcrupuleux , condamnez-vous votre frere ? Et vous , Gen-

tils convertis au Seigneur , pourquoi méprifez- vous lefidéle Hébraizant&

infirme ? Pourquoi prévenez- vous le Jugement de JESUS-CHRIST

votreJuge , devant le Tribunal duquel nous devons tous paroître? L'A-

pôtre nous découvre ici le motifqui l'a obligé d'écrire tout ce que nous

lifons dans ce Chapitre. C'étoit afin de réprimer la hardieffe des Juifs ,

qui condamnoient comme violateurs de la Loi de Dieu , les Gentils con-

vertis qui mangoient indifféremment toutes fortes de viandes ; & pour

arrêter la hardieffe des Gentils convertis , qui méprifoient les Juifs , les

traitant d'efprits foibles , & de confciences erronées. L'Apôtre les rap-

pelle les uns & les autres au Tribunal de JESUS-CHRIST , qui doit

nous juger tous.

Il ne faut pas croire que faint Paul condamne ici abfolument tout ju-

pas défendugement. Il n'eft aux Chrétiens de condamner le mal notoi-

re & reconnu; les Chefs de l'Eglife ont droit de juger & de condam-

ner les fidéles qui ont des fentimens dangereux , ou qui violent les Loix

faintes de la Religion. JESUS-CHRIST permet d'en appeller à l'E-

glife , (b ) lorfque ceux qui nous ont offenfe , ne nous écoutent point,

L'Apôtre défend donc fimplement ici de juger , de condamner , de mé-

prifer ceux des fidéles qui pratiquent ou ne pratiquent pas certaines

chofes permifes d'elles-mêmes , & dont l'ufage eft indifférent. Il con-

damne la préfomption & l'orgueil qui font la fource de ces jugemens

précipitez & téméraires ; & il les réprime par le motifle plus puiflant &

a) Tolet. Men . Tir. Eft . Grot. (b ) Matth. xvIII. 17. Si non audierit eos ,

dic Ecclefia.
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11. Scriptum est enim : Vivoego , dicit !

Dominus, quoniam mihi flectetur omne

genu : & omnis lingua confitebitur Deo.

11. Selon cette parole de l'Ecriture : Je

jure par moi-même , dit le Seigneur , que

tout genou fléchira devant moi , & quetou-

te langue confeffera que c'est moi qui fuis

Dieu.

12. Itaque unufquifque nostrum

fe rationem reddet Deo.

pro

13. Non ergo amplius invicem judice-

:fed hocjudicate magis , ne ponatis

offendiculum fratri , velfcandalum.

12. Ainfi chacun de nous rendra compteà

Dieu de foi-même.

13. Ne nous jugeons donc plus les uns les

autres ; mais jugez plûtôt que vous ne de-

vez pas donner à votre frere une occafion

de chûte , & de ſcandale.

COMMENTAIRE.

le plus relevé que la Religion nous fourniffe ; c'eft 1° . Quetous les hom-

mes font àJESUS-CHRIST , & qu'ainfi nul homme n'a droit fur la

confcience d'un autre. 2° . Que nous devons tous paroître devant le trône

de JESUS-CHLIST , & par conféquent nul ne doit prévenir la déciſion

de ce fouverain Juge.

. II. VIVO EGO , DICIT DOMINUS. Jejure par moi-même que

tout genou fléchira devant moi. Saint Paul prouve ce qu'il vient de dire ,

que tous les hommes paroîtront pour être jugez devant le Tribunal de

JESUS-CHRIST, il le prouve par ce paffage d'Ifaïe : ( a ) Je jure par

moi-même ,, que toutgenou fléchira devant moi , reconnoîtra ma divini-

te , ma puiffance , mon domaine abfolu fur toutes les créatures : Et tou-

te langue confeffera que c'est moi qui fuis Dieu , Maître , Juge de tous les

hommes. (b)

Tout cet endroit eft bien remarquable pour la divinité de JE S US-

CHRIST. L'Apôtre ne pouvoit en parler d'une maniére plus expreffe ;

ainfiy. 12. Chacun de nous rendra compte à Dieu de foi-même , & non

des autres ; ( c ) finon autant qu'il fe trouvera chargé de leur conduite ,

ou qu'il aura contribué àleur perte , ou à leur falut. Dans ce cas chacun de

nous entrera indirectement dans le jugement de fon prochain , & fera

abfous ou condamné fuivant le bien ou le mal qu'on pourra juttement

lui imputer, par rapport à ceux qu'il aura fcandalifez ou édifiez, inftruits ,

ou laiffez dans l'erreur.

. 13. NON ERGO AMPLIUS INVICEM JUDICE MUS. Ne nous

jugeons plus les uns les autres. Puifque JESUS - CHRIST eft notre

fouverain Juge , que nul d'entre nous ne juge , ne condamne , ne mé-

prife fon frere. Mais foyez feulement perfuadez qu'il ne vous eſt
pas

( a) Ifai. XLV. 234

(b) Vide Eft. Vorft . Men, alios, 1

(c) Vide Tolet. Eft. Menoc.&c.
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14. Scio, & confido in Domino Jefu ,

quia nihil commune per ipfum , nifi ei

qui exiftimat quid commune effe , illi

Commune est.

, 14. Je fai , & je fuis perfuadé , felon la

doctrine du Seigneur JESUS , que tien n'eft

impur de foi - même , & qu'il n'eft impur

qu'à celui qui le croit impur.

COMMENTAIR E.

permis de donner à votre frere un fujet de chûte & de fcandale. Voilà

ce qu'il vous cft permis de croire & de juger. Voilà à quoi vous devez

vous appliquer ; à ne caufer aucun fcandale à perfonne : Sed hoc judi-

cate magis, ne ponatis offendiculum fratri. Or vous , Juifs , en condam-

nant les Gentils qui pourroient venir à la Foi ; & vous , Gentils , en mé-

prifant les Juifs convertis , qui fuivent les diftinctions marquées par

Moyfe , vous éloignez ceux qui auroient envie de quitter le Judaïfme,

pour venir à JESUS- CHRIST ; ainfi d'une faute très-légere , vous en fai-

tes une affaire importante ; & pour une obfervance indifférente , vous in-

téreffez toute l'Eglife. Vous , Gentils , en condamnant témérairement la

conduite des Juifs ; & vous , Juifs , en voulant foûtenir vos pratiques

avec trop de chaleur. Manger ou ne pas manger de certaines viandes ,

n'eft rien : mais donner à fon frere un fujet de chûte , c'eft un fort grand

mal. ( a )

Il eft inutile de chercher ici de la diftinction entre offendiculum , &

fcandalum , ces termes fe confondent perpétuellement. Mettre unfcan-

dale , fignifie proprement & à la lettre , pofer dans le chemin une pierre ,

un bois , ou autre chofe pour faire tomber une perfonne. Dans le moral

il fe dit des actions ou des difcours qui peuvent engager notre prochain

dans le péché. Il y a une infinité de chofes indifférentes que l'on doit

faire ou omettre , felon que l'on faitfelon que l'on fait que leur omiffion , ou leur pratique

caufera ou ne caufera pas de fcandale : il y en a d'autres qu'il n'eft pas

permis de ne pas faire , quand même on fauroit qu'il en arriveroit du

Icandale ; ce font celles qui nous font commandées , & qu'il ne nous

eft
pas libre d'obmettre. Dans le cas préfent dont parle faint Paul , fi

l'on fait que manger indifféremment toutes fortes de viandes , caufera du

fcandale à nos freres , on doit s'en abftenir , ou du moins juftifier fa

propre conduite , & faire entendre raifon à ceux devant qui l'on eft obli-

gé d'agir. Que s'ils ne goûtent point nos raifons , la charité veut que l'on

s'abftienne de ce qui leur fait de la peine , (b) & qu'on épargne la foibleffe

de ceux qui s'offenfent mal-à-propos de notre conduite ; on doit impu-

ter leur peine non à malice , & à opiniâtreté , mais à délicateffe de con-

fcience.

a ) Matth. xv111.7, (b) Voyez le . 15.
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15. Si enim propter cibum frater tuus

contriftatur : jam non fecundum chari-

tatem ambulas. Noli cibo tuo illumper-

dere, pro quo Christus mortuus eft.

15. Mais fien mangeant de quelque chofe ,

vous attriftez votre frere , dès-là vous ne

vous conduifez point par la charité. Ne fai-

tes pas périr par votre manger , celui pour

qui JESUS-CHRIST eft mort.

COMMENTAIR E.

. 15. SCIO , ET CONFIDO. Jefai felon la doctrine de Jefus-Chrift,

(a ) que rien n'eft impur de foi-même. Ou bien : Je fai que dans l'Eglife

de JESUS-CHRIST , & fous le Nouveau Teftament , ( b ) rien n'eft

impur de foi-même ; ( c ) d'autres traduifent : Rien n'eft impur par lui,

par JESUS-CHRIST , ou par la Loi Evangelique ; tout eft pur fous

l'Evangile . Le Sauveur nous a acquis la liberté d'ufer de toute forte de

nourriture avec une entiere liberté , en abrogeant à cet égard la Loi

qui en défendoit l'ufage. Mais la traduction qui porte : Rien n'eft im-

pur defoi-même , de fa nature , eft meilleure , à caufe de ce quifuit : Mais

il n'eft impurqu'à celui qui eft impur. L'oppofition entre ces deux mem-

bres nefe remarque pas fi bien dans l'autre explication : Tout eft pur

à celui qui eft pur , dit-il dans un autre endroit : ( d ) Mais aux perfonnes

fouillées & infidelles , il n'y a rien dea rien de pur. Leur prévention , toute fauffe

qu'elle eft , & leur confcience erronée , les obligent , de même que fi la

chofe étoit réellement mauvaiſe & défenduë ; ( e ) parce que Dieu con-

damne en eux la volonté de pécher , qui fe rencontre dans cette action in-

différente , tout de même que dans une action criminelle.

;

V.IS. SI ENIM
PROPTER

CIBUM
. Mais fi en mangeant

une chose

indifférente

en foi-même
, mais que vôtre

frere
regarde

comme
fouillée

& défenduë
, vous l'attristez

, & lui faites
de la peine

, foit qu'il croye

que vous le méprifez
, ou que vous violez

la Loi de Moyfe
; enfin

fi vous

Firritez
par votre

réfiftance
, & vous le fcandalifez

par vôtre
liberté

alors
vous ne marchez

point
felon

la charité
. Vous

n'aimez
point

affez

votre
frere

, (f) puifque
vous perfiftez

à manger
d'une

chofe
dont vous

pourriez
vous paffer

, quoique
vous n'ignoriez

pas que cela l'expofe
à offen-

fer Dieu
, que cela l'indifpofe

contre
vous ,& même

indirectement

contre

l'Evangile

, dont vous
vous autorifez

pour en ufer comme
vous faites

. La

charité
veut non-feulement

que nous fouffrions
les foibles

, mais auffi que

nous
nous

retranchions

certaines
libertez

pour le bien de la paix , pour

éviter
le ſcandale

des foibles
, & pour conferver

l'union
.

( a ) Tolet. Theodoret . Eft.

(b) Galat. v. 6. Pare.

( c ) ὅτι ἐδὲν κοινὸν δί ἑαυτῷ. Per fe , ex na-

tura jua. Ita plerique alii ; di duτš, Alii , di

dur . Per feipfum.

( d) Tit. I. 15.

(e )D.Thom. Grot. Perer. Eft . Menoc. alii

(f) Vat. Tolet. Grot.
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16. Non ergo blafphemetur bonum

noftrum.

17. Non est enimregnum Dei, efcaDei , efca

& potus :fedjustitia , &pax , & gan

dium in Spiritufanéto.

16. Prenez donc garde de ne pas expofer

aux médifances des hommes le bien dont

nous joüiffons.

17. Car le Royaume de Dieu ne conſiſte

pas dans le boire , ni dans le manger , mais

dans la juftice , dans la paix , & dans la

joye que donne le Saint Efprit..

COMMENTAIRE.

NOLI CIBO TUO ILLUM PERDERE. Ne faites paspérir par vo

tre manger , celui pour qui Jefus-Chrift eft mort. Il ne pouvoit employer

un motif plus preffant , ni plus fort que celui-là ; premiérement , la perte

de l'ame de votre frere , & 2°. l'amour infini que JESUS-CHRIST lui

a témoigné en mourant pour lui : ne croyez pas que l'ame de votre frere

foit peu de chofe ; c'eft le prix du Sang de JESUS-CHRIST . Et ne

regardez pas votre action comme un petit mal , ou comme une action

fort indifférente , dans la circonftance dont je vous parle : Vous rifquez

à tuer l'ame de votre frere , & comment cela ? en lui faifant perdre la

charité , en l'expofant au danger de méprifer l'Evangile , de renoncer à

JESUS- CHRIST , & de fortir de l'Eglife ; ou à celui d'agir contre fa

confcience , en mangeant d'une nourriture qu'il croit mauvaife & impu-

re. ( a ) Comparez 1. Cor. VIII . 11. Et peribit in tua fcientia frater , prop-

ter quemChriftus mortuus eft.

BONUM NOSTRU M.. 16. NON ERGO BLASPHEMETUR

(b) N'expofez pas aux médifances le bien dont nousjoiſſons. Le Grec

imprimé lit , votre bien , au lieu de notre bien ; ce qui ne fait pas un

changement fort confidérable quant au fonds , puifqu'il s'agit toûjours

du bien de l'Eglife , de la Foi , de l'Evangile qui lui fert de regle. ( c ).

D'autres ( d ) traduifent : Que notre bien , le bien que nous faifons ,

nos bonnes actions ne foient point expofées à la médifance par votre

indifcretion. Que les Payens voyant nos divifions domeftiques ne ſe

raillent pas de nous , & ne blafphêment pas contre JESUS -CHRIST.

Enfin , notre bien peut marquer notre liberté. Que la liberté dont nous

joüiffons ne foit point aux étrangers un fujet de fcandale , & n'expofe

pas la Religion au mépris. C'eft à peu près dans ce fens que faint Paul

dit ailleurs : (f) Pourquoi ma liberté eft-elle cenfurée, &pourquoifommes-

nousexposez à la médifance ? Et encore : (g) Vous êtes appellez à un état

( a) Vide Grot Vorft . Est . Menoch. &c.

16 ) Μὴ βλασφημείσω ὑμβο τὸ ἀγαθὸν. Alii :

Sμ To dyaGov. Ita Vulg. Syr. Copht. Amb. Aug.

Clem Alex. Padag, lib. 2. c. 1. alii.

c) Origen, Ambrofiaft . Theodoret, alii plures.

( d) Vide Grot. hic.

( e ) Tolet. Eft Grot . Hamm. Vorft . alii.

(f) 1. Cor x. 29.

(8 ) Galat. v. 13 .

de
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18.Qui enim in hoc fervit Chrifto , 18. Et celui qui fert JESUS-CHRIST

placet Deo , & probatus eft hominibus.hominibus. en cette maniére , eft agréable à Dieu , &

approuvé des hommes.

COMMENTAIRE.

de liberté, ayez foin que cette liberté ne vous donne pas occafion de vivre

felon la chair.

.17.

là ce

NON EST REGNUM DEI ESCA ET POTU S. Le royaume

de Dieu ne confifte pas dans le boire , & dans le manger. Ce n'eſt pas

qui vous fera mériter le Ciel. Ce ne fera ni la liberté que vous voulez

vous conferver de boire & de manger indifféremment toute forte de

nourriture , ni l'obfervance littérale des Loix de Moyfe , qui défendent

certaines viandes ; c'eft la pratique de la vertu , c'eft la Foi , c'eft la cha-

rité qui vous mériteront ce bonheur.

Autrement : Ce n'eft ni cette liberté dont vous devez être jaloux , ni

ces obſervances Judaïques aufquelles vous devez vous attacher. Ce n'eſt

point là ce qui fait le Chrétien , & qui nous rend agréables à Dieu. Il

dit la même chofe en d'autres termes aux Corinthiens : ( a ) Efca autem

nos non commendat Deo. Que vous mangiez , ou ne mangiez pas toute for-

te de viande , cela eft fort indifférent au falut ; & par conféquent il ne

faut pas s'en faire une fort grande affaire ; (b ) c'eft tout le moins que

P'on puiffe facrifier à la paix & à la charité , qu'une chofe de fi petite con-

féquence.

SED JUSTITIA , ET PAX , ET GAUDIUM. Mais c'eft dans la

justice , dans la paix , dans la joye que donne le faint Efprit. C'est dans

cela que confifte le royaume de Dieu. Voilà les avantages dont un Chré-

tien doit être jaloux ; c'eft-là ce qui lui méritera le Ciel , ce font -là les

fruits de l'Evangile. La justice , la grace de la réconciliation , l'inno-

cence , la pratique des œuvres de juftice ; la paix , l'union avec Dieu

& avec notre prochain ; la tranquillité du cœur , la paix de la con-

fcience : La joye que donne le faint Efprit. La joye fpirituelle , qui eft

un gage & un effet de la préfence du faint Efprit. Cette joye confifte

dans une certaine férénité de l'ame , dans une réfignation parfaite aux

ordres de la Providence , dans une fainte ferveur qui nous porte à exé-

cuter avec plaifir tout ce que Dieu demande de nous : c'eft proprement

ce qu'on appelle la vraie dévotion , que l'Eglife demande à Dieu en ces

termes : Fac nos tibi femper&devotam gerere voluntatem , & majeftati

tue fincero corde fervire. .18 . Celui qui fert Jefus-Chrift en cette ma-

(a ) 1. Cor. VIII. 8. ἀποχὴ κρεῶν.
( b ) Clem. Alex Bpūris & miris , èdè plù | away imò ésve è xpsäv.

Tome I. LI
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19. Itaque quæ pacis funt , feltemur ,

& que adificationis funt , in invicem

cuftodiamus.

20. Noli propter efcam destruere opus

Dei. Omnia quidem funt munda : fed

malum eft homini , qui per offendiculum

manducat.

19. Appliquons- nous donc àrechercher ce

qui peut entretenir la paix parmi nous , &

nous édifier les uns les autres.

que
20. Que le manger ne foit caufe

pas

vous détruifiez l'ouvrage de Dieu. Ce n'eſt

pas que toutes les viandes ne foient pures ;

mais un homme fait mal d'en manger , lorf

qu'en le faifant il fcandalife les autres .

COMMENTAIRE.

niére , dans la justice , dans la paix , & dans lajoye dufaint Esprit , (

eft aimé de Dieu , & approuvé des hommes. Mais ni Dieu ni les hom-

mes ne fe mettent pas beaucoup en peine de quelle nourriture vous

ufez.

V. 19. ITAQUE QUE PACIS SUNT SECTE MUR. Recherchons ce

qui peut entretenir lapaixparmi nous , & nous édifier les uns les autres.

Quittons cet efprit de divifion & de difpute , & étudions-nous à vivre

en paix , & à conferver l'union entre nous . Au lieu de nous contredire ,

& de nous cenfurer , édifions -nous les uns les autres par l'exemple de

notre bonne vie. Que ces paroles de faint Paul ne font-elles gravées dans

le cœur de tous les Chrétiens ; on paffe fa vie à entretenir le feu de la

difcorde par des difputes fans fin , pendant que la paix , la charité , la pa-

tience , la pratique de la juftice font négligées , & prefque entiérement

oubliées.

. 20. NOLI PROPTER ESCAM DESTRUERE OPUS DEI. Que

le manger ne foit pas la caufe que vous détruifiez l'ouvrage de Dieu ; ne

détruifez pas la Foi , la charité , la paix , la juftice que le faint Efprit

a mis dans le cœur de votre frere , par de vaines difputes fur le difcer-

nement des viandes. ( b ) L'oeuvre de Dicu peut auffi marquer le Chré-

tien , dont Dieu a fait fon Temple & fa demeure , & que JESU S-

CHRIST arendu une nouvelle créature par fa grace , & par la pratique

des bonnes œuvres ( c )

OMNIA QUIDEM SUNT MUNDA . Toutes les viandes font pures

en elles-mêmes. Mais l'homme qui fcandalife fon frere en mangeant de ces

viandes , les rend mauvaiſes par l'abus qu'il en fait ; il faitmal en ſcan-

dalifant fon prochain , quoiqu'il ufe d'une viande permife d'ailleurs.

. 21. BONUM EST NON MANDUCARE CARNE M. Il vaut

mieux ne point manger de chair , que d'être à fon frere une occafion de

( a ) Vat. Tolet. Eft Para. Menoc. alii.

( b ) Tolet. Menoc . Para.

Ephef. II. 10. Ipfius enimfumusfactura , creati in

ChriftoFefn in operibus bonis. Vide Eft. Grot. Pife,

( c ) 2. Cor. v . 17. Galat. v1 . 15.Jacobi. I,18
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21. Bonum eft non manducare carnem,

& non bibere vinum , neque in quofrater

tuus offenditur , autfcandalizatur , aut

infirmatur.

22. Tu fidem habes ? Penes temetip-

fum habe coram Deo : Beatus qui non

judicatfemetipfum in eo quod probat.

21. Et il vaut mieux ne point manger de

chair , & ne point boire de vin , ni rienfaire

de ce qui eft à votre frere une occafion det

chûte , ou de fcandale , ou qui le bleffe ,

parce qu'il eft foible.

22. Avez-vous une foi éclairée ? Conten-

tez-vous de l'avoir dans le cœur aux yeux de

Dieu. Heureux celui que fa confcience ne

condamne point en ce qu'il veut faire.

COMMENTAIRE.

chûte. ( a ) Il faudroit plûtôt , s'il étoit néceffaire , s'abstenir de toute

forte de viandes , que d'en manger d'une feule avec le fcandale des foi-

bles. La charité & l'amour de la paix méritent que nous faffions pour nos

freres un facrifice encore plus grand que celui-là , s'il étoit néceffaire : Si

La chairfcandalife monfrere , je n'en uferaijamais , dit l'Apôtre en un au-

tre endroit. ( b)

. 22. TU FIDEM HABES? Avez-vous une Foi éclairée ? Etes-

vous pleinement inftruit de ce qui eft permis , & de ce qui ne l'eft

pas ; de l'étendue de liberté que JESUS - CHRIST a laiffée à fon

Eglife , du difcernement qu'il faut faire entré les loix cérémonielles

abrogées par l'Evangile , & les loix morales confirmées , & perfection-

nées par le Sauveur? Si vous avez cette Foi & ces lumiéres , conten-

tez- vous de l'avoir dans votre cœur auxyeux de Dieu. Ne faites pas mal-

à-propos parade de cette Foi , & de cette liberté au dehors : ufezen

avec modération ; & fi vous craignez que votre frere ne s'en fcanda-

life , n'en uſez jamais devant lui. (c ) Jenedétruis pas ce que je vous ai

dit ci-devant, que tout eft pur pour celui qui a la Foi ; mais je vous con-

feille de ne pas abufer de votre liberté pour faire de la peine à la con-

fcience de vos freres.

Heureux celui que fa confcience ne condamne point en ce qu'il veut faire.

Heureux l'homme dont la confcience eft éclairée , & qui dans fa conduite

ne fait rien ni contre fes lumiéres , ni contre fa confcience. Heureux fi

vous êtes du nombre de ces perfonnes clairvoyantes qui favent fûrement

prendre le bon parti ; mais plaignez celles qu'une confcience foible , &

peu éclairée jette dans des inquiétudes & des fcrupules continuelles , &

craignez de les bleffer par votre force mal-entendue. On peut aufiì tra-

(a) Grac. Ev & i adempus or wegoxin ,

oxardanikele , & deve. Mais le Manufcrit Alexan-

drin , le Syriaque , l'Ethiopien , le Cophre ,

Origen. S. Aug. ne lifent pas ces deux dernierst

mors : Autſcandalizatur , aut infirmatur.

( 6 ) 1. Cor. VIII. 13.

( e) Par. Eft Tolet . Men. Pifc. alii...

LI
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23. Qui autem difcernit , fi mandu- Į

caverit , damnatus est: quia nonex fide.

23. Mais celui qui diftinguant une viande

d'avec une autre , ne laiffe pas d'en manger ,

Omne autem quodnon eft ex fide , pecca- il eft condamné ; parce qu'il n'agit pas felon

tum eft. la foi. Or tout ce qui ne fe fait point felon

la foi , eft péché.

COMMENTAIRE.

duire : ( a ) Heureux celui qui dans ce qu'il approuve ne fe condamne pas

lui-même. Qui ne fe rend pas coupable de fcandale , & qui ne bleſſe pas

la charité dans l'uſage qu'il fait de fa liberté , en mangeant indifferem-

ment toute forte de viandes aux yeux de fes freres foibles dans la Foi , &

qui regardent cet ufage indifférent comme une chofe illicite.

V. 23. QUI AUTEM DISCERNIT. ( b ) Celui qui diftingue une

viande d'avec une autre. Le Juif attaché à la diftinction des viandes or-

données par Moyfe , s'il a la foibleffe d'en manger contre les lumiéres de

fa confcience , fe condamne lui-même , parce qu'il n'agit pas felon la Foi ,

& qu'il ne croit pas que ce quil fait lui foit permis. On ne doit jamais

agir contre fa confcience , même dans les chofes les plus indifférentes.

Tout ce qui fe fait contre fa confcience , & qui n'est point fait felon la

Foi , eft péché ; fi doutant qu'une chofe foit permife , vous ne laiffez pas

d'agir , vous vous expofez volontairement au péché , (c) & par confé-

quent vous péchez. Cette difpofition où vous êtes , eft criminelle , vous

deviez vous inftruire avant que d'agir ; ou fufpendre & différer ; ou en-

fin omettre votre action . Ne faites jamais ce que vous doutez qui foit per-

mis , difoit un Payen. ( d )

S. Auguftin, ( e ) faint Profper , (f) faint Fulgence , (g) & plufieurs

autres après eux ont entendu ce paffage , Omne autem quod non eftex Fide,

peccatum eft . Comme fil'Apôtre vouloit dire que toutes les actions qui fe

font fans la Foi Chrétienne , font péché ; en forte que toutes les ac-

tions des Infidéles feroient criminelles devant Dieu . Mais cette explica-

tion n'eft point littérale. Saint Paul en cet endroit ne parle pas de la Foi

qui nous fait Chrétiens , mais de la confiance qui nous fait agir fans in-

quiétude , & fans fcrupule , perfuadez que nous favons que ce que nous

- ( 6 ) o di diaxar . On peut traduire re

Mais celui qui doute , qui héfite , qui ne fait s'il

lui eft permis de manger indifferemment de toutes

fortes de viandes.

Am-

(c) Vide Chryfoft . Theodoret. Oecumen. Theo-

phyl. Eft. Perer. Talet. Men. alios . Vide

brofiaft. Hug. &c.

(d ) Cicerolib . de Officiis. Bene pracipiunt ,.

qui vetant quicquam agere , quod dubites aquum

fit an iniquum ; equitas enim lucet ipfa per fe,

dubitatio autem cogitationem fignificat injurias

( e ) August lib 4 contra Julian . cap. 3. lib.

de Gratis Chrifti , cap. 26. lib . 1. de Adulter.

conjug. cap. 18. Ep. olim 105. ad Sixt, nunc 194.

(f)Profper. lib. 3. de Vita Contemplat. cap 1.

contra Collator. cap. 22. & 28. & Ep. aŭ Rufin.

(g) Fulgent. lib. 2. de Remiffione peccat. cap.

1.
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faifons eft permis , ou indifférent . A l'égard de la queſtion des actions des

Infidéles , on peut voir Pérérius fur cet endroit , & les Théologiens qui

en ont traité.

A la fin de ce Chapitre on trouve dans un grand nombre de manufcrits

Grecs , ( a ) dans Saint Chryfoftome , Théodoret , Oecumenius , Théo-

phylacte , Théodule , & plufieurs autres , ces mots qui fe lifent dans nos

Editions ordinaires à la fin du Chapitre 16. de cette Epître : Gloire foit

à celui qui a le pouvoir de vous affermir dans l'Evangile , & dans la doc-

trine de Jefus-Chrift , que je prêche fuivant la révélation du Myftere , qui

étant demeuré caché dans tous les fiéclespaffez , a été découvert maintenant

par le moyen des oracles des Prophétes , felon l'ordre du Dieu éternel ; &

eft venu à la connoiffance de tous les peuples , afin qu'ils obéiffent à la Foi :

à Dieu , dis-je , qui eft feulfage , honneur & gloire par Jefus Chrift , dans

tous les fiécles des fiécles. Amen. Marcion rejettoit cette addition avec

tout le Chapitre 15. & 16. de cette Epitre , ( b ) prétendant que tout cela

étoit fuppofé. Les Exemplaires qui lifent ici ces trois verfets , ne les ré-

petent pas à la fin du Chapitre 16..

On demande d'où peut venir cette addition en cet endroit. Grotius &

quelques autres , (c ) croyent que l'Apôtre avoit d'abord fini ici fon

Epître , & y avoit mis les paroles que nous venons de lire pour la conclu-

re: mais enfuite ayant jugé à propos d'y ajoûter quelque chofe pour l'é-

clairciffement de ce qu'il avoit dit auparavant , il y mit les deux der-

niers Chapitres , jufqu'au y . 21. du 16. où finit l'addition. Les verfets 22.

23. 24. & 25. du même Chapitre , font encore des Poft-fcriptum , comme

il s'en lit dans la plupart des lettres , ou l'on fait les faluts de différentes

perfonnes : faint Paul ou fon Sécrétaire Tertius les ajoûta à la lettre dé-

ja écrite. Enfin l'Églife , ou les Copiſtes y mirent les verſets 25. 26. &

27. qui fe trouvoient déja à la fin du Chapitre xvi . ( d)

Ce Systême n'eft pas fans quelque probabilité : mais on ne peut pas

affùrer que ce foit la vraie raifon de ces différences. Il y en d'autres qui

croyent ( e ) que ce qu'on trouve ajoûté ici dans le Grec , vient des Excm-

plaires multipliez par Marcion. Ses Difciples pour mieux cacher le re-

tranchement qu'il avoit fait de ces 2. derniers Chapitres de cette Epître ,

ajoûterent à la fin du Chapitre xiv. ces trois verfets , qui ne doivent être

qu'à la fin du xvI. Tout le monde convient qu'ils font ici entiérement

hors d'œuvre , & qu'ils coupent le fens du difcours de faint Paul.

( a ) Ita Stephan. omnes.Alex. Magd. 1. 2. Liv.

cant. 2. 3. alii plures. Lectionarii Graci. Cod .

aliqui tefte Origen . feu Rufino in Ep . ad Rom. xvI.

Tide Mill.

14 ) Origen. in cap. xvI. adfinem,

(e) On ne mirque que le Manufcrit Alexan-

drin qui les répete.

(d) Quid. apud Mill, hic. & Mill. ipfe.

( e) Beza bic. & Eſt , ad cap. xv1 . 25.

L1 iij
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CHAPITRE XV.

Condeſcendance , & charité mutuelle. JESUS - CHRIST promis

aux Juifs , & annoncé par grace aux Gentils . Saint Paul promet

aux Romains d'aller les vifiter. Progrès de l'Evangile parfes Pré-

dications.

4.1.D Ebemus autem nos firmiores,.

imbecillitates infirmorum fuf-

tinere , & non nobis placere.

* . I.

'D

1.

N

Ous devons donc , nous qui fom-

mes plus forts , fupporter les foi-

bleffes des infirmes , & non pas chercher

notre propre fatisfaction .

COMMENTAIR E.

EBEMUS AUTEM NOS FIRMIORES. Nous devons donc,

nous quifommesles plusforts , fupporter les foibleffes des infir-

mes. Il continue à inftruire les Gentils convertis , & à les exhorter à

ufer de beaucoup de condefcendance , & de charité envers les Juifs qui

avoient embraffe le Chriftianifme. Vous autres qui êtes plus forts dans

la foi , & plus éclairez dans les matiéres de Religion , fupportez chari-

tablement les foibleffes de vos freres. Relâchez quelque chofe de votre

droit , & n'ufez pas de toute la liberté que vous donne l'Evangile , de

manger indifféremment de toutes fortes de viandes : Ne cherchez point

votre fatisfaction dans une chofe de fi petite importance.

Le Grec : ( a ) Ne vous plaifez point dans vous-mêmes , ou n'ayez point

une exceffive complaifance pour votre liberté , pour vos lumieres ; ne

foyez point trop arrêtez à votre fens ; & que votre amour propre ne vous

faffe pas méprifer le danger , le ſcandale , la perte de vos freres. ( b ) Ne

mangez pas en leur préfence des viandes qu'ils regardent comme impu

res : du moins ne les traitez point avec hauteur , & avec mépris.

.2. PROXIMO SUO PLACE AT IN BONU M. Que chacun de vous

(c) tâche deplaire àfonprochain , dans ce qui eft bon , & ce qui le peut

édifier. On peut plaire à fon prochain pour fa perte , & pour la nôtre,

( α ) καὶ μὴ ἑαυτοῖς ἀρέσκειν .

( b ) Vide Eft. Tolet. Menoc. alios , & Theo-

doret. hic.

(c) Grac, Imprefs . Exagès jo nμã . Car que

chacun de nous Mais plufieurs excellens Ma-

nuferits Grecs font femblables à la Vulgate. Voyez

Mill.
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2. Unufquifque vestrum proximofuo

placeat in bonum , ad ædificationem.

3. Etenim Chriftus non fibi placuit :

fed ficutfcriptum eft : Improperia im-

properantium tibi ceciderunt fuper me.

4. Quæcumque enim fcripta funt ad

noftram doctrinam fcripta funt : ut per

patientiam , & confolationem Scriptu

yarum,fpem habeamus.

2. Que chacun de vous tâche de plaire à

fon prochain dans ce qui eft bon , & qui le

peut édifier ;

3. Puifque JESUS- CHRIST n'a pas cher-

ché à le fatisfaire lui- même , mais dit à fon

Pere dans l'Ecriture : Les injures qu'on vous

a faites font retombées fur moi.

4. Car tout ce qui eft écrit , a été écrit

pour notre inftruction , afin que nous con-

cevions une efpérance ferme par la patience ,

& par la confolation que les Ecritures nous

donnent.

COMMENTAIRE.

Saint Paul veut que nous cherchions à lui plaire pour fon avantage , pour

fonfalut , & pour le nôtre ; ( 4) pour le porter au bien , à la juſtice , à la

piété. Il y aune complaifance criminelle qui flatte le pécheur dans le

mal ; & il y a une complaifance chrétienne & charitable , qui évite de

faire de la peine , & de donner du fcandale à fon prochain ; c'eſt cette

derniére complaifance que l'Apôtre recommande aux Fidéles .

. 3. ETENIM CHRISTUS NON SIBI PLACUIT. Car Jefus-

Chrift n'a pas cherché àfe fatisfaire lui-même. Il n'a pas cherché fes ai-

fes , fes avantages dans cette vie. Il a méprifé les honneurs , les plaifirs ,

la gloire du monde. Il n'a cu en vûë que notre falut , notre inftruction.

Il a tout fouffert pour plaire à Dieu ; il s'eft privé de toutes les commo-

ditez de la vie , pour nous donnerl'exemple d'une mortification , & d'une

défappropriation totale. Au Jardin des Oliviers il a facrifié à fon Pete

fa douleur , fes peines , fa volonté. Il n'en demande pas tant de vous

dans cette occafion ; il veut feulement que pour le bien de la paix , &

pour le falut de vos freres , vous vous priviez d'une légère fatisfaction ,

(b) que vous renonciez à l'ufage d'une petite liberté.

. 4. QUÆCUMQUE ENIM SCRIPTA SUNT. ( c) Tout ce qui eft

écrit , a été écrit pour votre inftruction . Les exemples des Prophétes ,

qui figuroient JESUS-CHRIST , ont été écrits pour notre inftruction ,

& notrefanctification . Ainfi quand je cite les Prophétes , & que j'en ap

plique les traits à JESUS-CHRIST , je n'agis que conformément à

l'efprit , & à l'intention de Dieu , Auteur des Ecritures. Le Sauveur y

cft repréſenté à chaque page ; Afin que nous concevions une espérancefer-

(a) Theodoret. Els To dyador , weg's оixo-

δομώω ἐπὶ τὸ ἀρίσκουν , καὶ ἐπὶ λύμη και αυτό , κα

σε πλησίον.

(b) Vide Theodoret. Eft. Grot. &c.

(6) σou yo #eg!" cápn. Tout ce qui a étéécrit

ci-devant. Il veut marquer les Ecritures de l'an-

cien Teftament.
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5. Deus autem patientia & folatii ,

det vobis idipfum fapere in alterutrum

fecundum Jefum Chriftum :

6. Ut unanimes , uno ore honorificetis

Deum & Patrem Domini nostri Jefu

Christi.

5. Que le Dieu de patience , & de confo-

lation vous faffe la grace d'être toujours

unis de fentiment & d'affection les uns avec

les autres , felon l'Esprit de JESUS-

CHRIST ;

6. Afin que d'un même cœur & d'une mê-

me bouche , vous glorifiyez Dieu le Pereme bouche , vous Dieu le P

de notre Seigneur JESUS- CHRIST.

COMMENTAIRE.

me par la patience , &par la confolation des Ecritures. L'efpérance d'un

Chrétien eft fondée fur les biens qui nous font promis dans les Ecritu-

res. C'eſt-là ce qui nous donne la patience dans nos difgraces , & dans

nos maux ; c'est ce qui nous confole dans nos afflictions . Sommes-nous

tentez , accablez , défolez ? nous trouvons dans les faintes Ecritures des

exemples de patience , des motifs de confolation , & de joye ; dans les

exemples des Saints , & dans les promeffes du Seigneur. ( a )

Y. 5. DEUS AUTEM PATIENTIA. Que le Dieu de patience & de

confolation ; Que le Seigneur auteur & objet de patience ; Que Dieu qui

nous exhorte à la patience , & qui nous en fournit les motifs , qui nous

comble dejoye & de confolation , vous faffe la grace d'être toujours unis

de fentiment& d'affection . Après avoir exhorté les fidéles à l'union , il

joint la priere à fes exhortations , perfuadé que cet efprit de paix & de

charité étoit undon de fa bonté , & de fa grace ; & comme il y a une

union de fentiment & d'affection qui eft dangereufe , lorfqu'elle a pour

objet l'amour fenfuel de la créature ; faint Paul ajoûte , felon Jesus-Chrift

fuivant fa doctrine , fon Evangile , fes exemples. ( b ) Ayez pour vos fre-

res une condefcendance charitable pour leur procurer le falut , & pour

éviter leur chûte & leur fcandale.

.نم 6. UT UNANIMES UNO ORE. Afin que d'un même cœur ,

d'une même bouche vous glorifiyez Dieu le Pere de notre Seigneur. Ou ſe-

lon le Grec ( c) Le Dieu & le Pere de notre Seigneur Jefus - Chrift ,

Dieu le Pere Créateur , & confervateur de toutes chofes , eft Dieu de

notre Seigneur JESUS-CHRIST felon fon humanité , & fon Pere fe-

lon fa divinité ; fuivant ce que le Sauveur dit dans l'Evangile : ( d ) Je

vais à mon Pere& à votre Pere , à mon Dieu , & à votre Dieu. D'autres

( a ) Chryfoft. hic. Turés va pù innloopy ( b) Theodoret. Grot . Tolet. Eft.

ένα νεύραμου και παρακαλέμμα παρα θα γρα

φῶν, ὑπομονώ επιδειξώμεθα , i've is itμon

ζάντες, μθρώπῳ ἐπὶ τῆς ἐλπίδῷ τύτε γδ' ἀλλοίλων
グ

isi nabomivá,ixa. Vide & Theodoret. Tolet. Eft.

lies.

>

( ε ) Δοξαζήτε τὸν Θεὸν , καὶ πατέρας κυρία

â› I´noỡ Xessê. Vide Theophyl.

(d)Joan. xx. 17. Vide Ephef. 1 17.

lifent
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7. Propter quod fufcipite invicem ,

ficut & Christusfufcepit vos in hono-

rem Dei.

8. Dico enim Chriftum Fefum minif-

trum fuiffe circumcifionis propter veri-

tatem Dei , ad confirmandas promiffio-

nespatrum.

7. C'est pourquoi fupportez- vous les uns

les autres , comme JESUS- CHRIST VOUS

a fupportez pour la gloire de Dieu.

8. Car je vous déclare que JESUS - CHRIST

a été le difpenfateur , & le miniftre de l'E-

vangile à l'égard des Juifs circoncis , afin

que Dieu fût reconnu pour véritable par

l'accompliffement des promeffes qu'il avoit

faites à leurs peres.

COMMENTAIRE.

lifent ainfi : Afin que vousglorifiez Dieu, &le Pere de notre Seigneur. Car

le Dieu Tout- puiffant eft Pere de notre Sauveur JESUS - CHRIST ,

l'ayant engendré avant tous les fiécles. ( a)

•.7 . PROPTER QUOD SUSCIPITE INVICEM. C'estpourquoi

Supportez-vous les uns les autres commeJeſus-Chrift vous a (upportez ; ( b)

ayez mutuellement les uns pour les autres la même bonté & la même

condefcendance que JESUS-CHRIST a eue pour vous. Il a daigné fe

rabbaiffer jufqu'à vous , pour vous élever jufqu'à lui : il a , pour ainfi dire,

bégayéavavecvous ,pour le proportionner à votre incapacité . Agiffez à pro-

portion de même avec vos freres ; s'ils font foibles , s'ils font peu inf

truits , s'ils font des Cenfeurs incommodes , fupportez-les , inftruiſez-les ,

ménagez-les .

On peut traduire
le Grec par : ( c ) Recevez

-les commeJesus- Chrift vons

a reçûs. Gardez
-vous bien devous féparer

d'eux , & de rompre
l'union

,

en évitant
leur rencontre

, leur compagnie
; vivez , converfez

, mangez

avec eux , comme
JESUS

-CHRIST
a daigné

vivre , manger
& conver-

fer avec nous. Le danger
que faint Paul craignoit

de ces divifions
, étoit

la rupture
de la charité

, & enfin de la communion
. Que tout intérêt

,

toute répugnance
, cédent

au défir de procurer
la gloire

de Dieu : In

bonorem Dei.

DICO ENIM CHRISTUM JESUM. Jefus Chrift a été le Difpen-

fateur, & le Miniftre de la Circoncifion. Et que le Gentil converti ne

s'éleve pas au-deffus du Juif , ni le Juif converti au-deffus du Gentil

devenu Chrétien. Dans l'Eglife vous êtes parfaitement égaux. JESUS-

CHRIST par fa pure miféricorde vous a appellez gratuitement les uns

& les autres. Les Juifs ont été appellez en conféquence des promeſſes

faites à leurs Peres , & non en confidération de leurs mérites. Les Gen-

tils font devenus fidéles fuivant les prédictions des Prophétes. Les uns

-

al Theodoret. Theophyl, alli

b ) Tolet. Eft Men."

TomeLo

Į

( α) Δεν προσλαμβάνετε..

Mm



274
COMMENTAIRE LITTERAL

9. Gentes autem fuper mifericordia

bonorare Deum , ficut fcriptum eft :

Proptereà confitebor tibi in Gentibus

Domine, & nomini tuo cantabo.

10. Et iterùm dicit : Latamini , Gen-

tes , cum plebe ejus.

11. Et iterùm : Laudate , omnes Gen-

tes , Dominum : & magnificate eum ,

omnes populi.

9. Et quant aux Gentils , qu'ils glorifient

Dieu de fa miféricorde , felon qu'il eft écrit :

C'est pour cette raifon , Seigneur , que je

publierai vos loüanges parmi les Gentils ,

& que je chanterai des cantiques à la gloire

de votre nom ,

10. Il est encore écrit : Réjoüiffez vous

Gentils , avec fon peuple.

II. Et ailleurs : Gentils , loüez tous le Sei-

gneur ; peuples , glorifiez-le tous.

COMMENTAIRE.

& les autres trouvent dans l'Ecriture des promeffes de leur vocation ;

mais aucun n'y montrera des preuves de fon mérite . Voilà ce me fem-

ble le raifonnement de faint Paul dans les verfets 8. 9. 10. 11. 12 .

Il dit que JESUS-CHRIST a été le Miniftre de la Circoncifion , c'eſt-

à- dire , qu'il a appellé les Juifs , ( a) il leur a prêché l'Evangile , il le leur

a fait annoncer , il a paru parmi eux , il a operé le falut du monde au

milieu de leur terre. ( b ) On fait que dans faint Paul , la Circoncision

eſt ſouvent miſe pour les Juifs . ( c) Ces prérogatives donnent aux Hé-

breux une prééminence qui les éleve fort au-deffus des Gentils , qui

n'ont ni vû , ni entendu JESUS-CHRIST; le Sauveur ayant borné ſa

miſſionaux feules brebis qui étoient égarées de la maifon d'Ífraël , ( d ) &

cela pour accomplir les promeffes qu'il avoit faites à leurs Peres. Autre

privilége que n'ont pas eu les Gentils , puifqu'enfin les promeffes faites

à Ifraël , font & plus anciennes , & plus précifes , & plus avantageufes

que celles qui ont été faites aux Gentils ; les Gentils n'étant entrez dans

l'Eglife en quelque manière qu'au refus des Juifs. ( e )

. 9. GENTES AUTEM SUPER MISERICORDIA. Que les

Gentils glorifient Dieu pour fa mifericorde. Les Juifs comme les Gentils

font appellez à la Foi , par la mifericorde de Dieu : mais les Juifs avoient

pour eux les promeffes faites à leurs Peres ; ce qui les diftinguoit des Gen-

tils , & qui leur donnoit au-deffus des Gentils une espece de droit au

Mellie. Les Gentils n'ont rien de pareil , & ne peuvent que rendre gra-

ce à la pure miféricorde de Dieu , qui les a appellez. (f) Quand je dis

qu'ils n'ont point de promeffes , j'entens de promeffes femblables à cel-

( a Vat. Erafm. Grot. Tolet. Eft. alii.

(b) Pfal. 1xx111. 12.

(c ) Rom. III. 30. 1v. 9. 12. Galat. II. 9.

( d ) Matth. xv. 24.

(e ) Vide Luc. XIV. XV. XIX . XX. & Rom. IX.

8. II .

(f)Vide Tolet. Eft. &c.
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12. Et rursus Ifaïas ait : Erit radix

Jeffe, & qui exurget regere Gentes , in

eum Gentes fperabunt.

I

|

12. Ifaïe dit auffi : Il fortira de la tige de

Jeffé un rejetton , qui s'élevera pour regner

fur les Gentils , & les Gentils efpéreront en

lui.

COMMENTAIRE.

les des Hébreux ; car Dieu a fait annoncer la vocation des Gentils , &

leur converfion , dans une infinité de paffages des Prophétes , comme

faint Paul va le montrer , en rapportant ici quelques-uns de ces paffages.

Les promeffes faites aux Gentils étoient plus générales , moins préci-

fes , moins anciennes que celles que Dieu avoit faites aux Patriar-

ches en faveur des Hébreux. Celles qui regardoient les Gentils n'a-

voient pas été confiées aux Gentils , mais aux Hébreux. C'étoient des

titres qui appartenoient aux nations , mais ils étoient dans des mains

étrangères. Les Juifs font toûjours les premiers dans les dons & dans

les prérogatives ; les Gentils ne viennent dans l'alliance que fubfidiaire-

ment, pour ainsi dire , au défautdes vrais héritiers , & au refus des Juifs.

CONFITEBOR TIBI IN GENTIBUS. Je publierai vos loüanges

parmi les Gentils. Par ces paroles le Pfalmifte faifoit entendre que les

Gentils fe trouveroient un jour dans l'affemblée du peuple de Dieu , &c

entendroient le chant des Cantiques , ce qui infinuoit affez clairement

leur converfion ; puifque les étrangers pour l'ordinaire n'entroient ni

dans le Temple , ni dans les autres affemblées de Religion des Hébreux .

Les deux paffages des verfets 10. & 11. fignifient la même choſe : Ré-

jouiffez-vous , Gentils , avec fon peuple ; (a ) prenez part à fes fêtes & à

fes réjouiflances. Gentils , loücz le Seigneur , mêlez vos voix à celles de

mon peuple , adorez le Dieu qu'il adore.

V. 12. ERIT RADIX JESSE . Il fortira de la racine de Jeſſe un re-

jetton, qui s'élevera pour regnerfur les Gentils. Jeffé étoit pere de Da-

vid ; le rejetton de Jeffé eft le Meffie , promis à David. Ifaïe ( b ) promet

à ce rejetton , l'empire fur les nations ; cela s'exécuta proprement & à

la lettre dans la converfion des Gentils. L'Hébreu (c) peut marquer que

le rejetton de Jeffé s'élevera commeun fignal pour raffembler les Gentils .

Il fait allufion à la coûtume des Généraux d'armée , qui élevent le fignal

pour raffembler leurs troupes , & pour leur marquer le jour du combat.

V. 13. DEUS AUTEM SPEI REPLEAT VOS. Que le Dieu d'ef-

"pérance vous comble de paix & de joye dans votre foi. Le Dieu d'efpé-

( α ) 7. 10. Ευφράνθητε ἔθνη μετα το λαν αυτό.

Ex Deut. xxx11 . 43. juxta 70. in Hebr. Eft.

Laudate Gentem cum populo ejus.

( b ) Ifai . x1 . 10.

Laudate , Gentes , Populumומעםיוגונינרה Ke dist.70םימעסנלדמע(:)

ejus ; vel , Laudate , Gentes , populus ejus ; vel , apxeir idowy.

Mm ij
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13. Deus autem fpei repleat vos omni 13. Que le Dieu d'efpérance vous comble

gaudio , & pace in credendo : ut abunde paix, & dejoye dans votre foi , afin que

detis in fpe , & virtute Spiritûsfanēli. | votre espérance croiffe toujours de plus en

plus par
la vertu , & la puiſſance du ſaint

Efprit.

14. Certus fum autem , fratres mei ,

& ego ipfe de vobis , quoniam & ipfi

pleni estis dilectione , repleti omni fcien-

tia, ita utpoffitis alterutrum monere.

15. Audacius autem fcripfi vobis ,

fratres , ex parte , tanquam in memo-

riam vos reducens: proptergratiam , que

data eft mihi à Deo,

14. Pour moi , mes freres , je fuis perſua-

dé que vous êtes tout pleins de charité , que

vous êtes remplis de toutes fortes de con-

noiffances , & qu'ainfi vous pouvez vous

inftruire les uns les autres.

15. Néanmoins je vous ai écrit ceci , mes

freres , & peut-être avec un peu de liberté ,

voulant feulement vous faire reffouvenir de

ce que vous favez déja , ſelon la grace que

Dieu m'a faite ,

COMMENTAIRE.

& vos

rance , eft le Seigneur qui a promis aux Juifs & aux Gentilsde les appel-

ler dans fon Eglife , & qui a fi pleinement exécuté fes promeffes : cette

vocation eft le gage des autres biens qu'il nous promet dans le Ciel , (-a )

Ou, le Seigneur eft qualifié le Dieu d'espérance , parce qu'il eft l'Auteur ,

la caufe , & l'objet de nos efpérances ; ( b) c'eft en fa parole que nous ef

pérons , c'eft lui-même dont nous efpérons jouir. Que ce Dieu vous com-

ble de paix & dejoye dans votre foi , qu'il réüniſſe vos cœurs

efprits dans les mêmes fentimens , & que cette union parfaite vous com-

ble de joye. Retranchez toutes divifions , & toute aigreur , que chacun

vive dans la paix , & ufe de condefcendance ; le Juif envers le Gentil , &

le Gentil envers le Juif, afin qu'on ne voye dans l'Eglife qu'une image de

la paix que JESUS-CHRIST eft venu apporter fur la terre ; c'eſt le

moyen de faire croître de plus enplus vos espérances par le Saint Efprit ,

qui fe répandra en vous avec plus d'abondance , à proportion que la cha

rité & l'union y regneront plus parfaitement.

V. 14. CERTUS SUM QUONIAM PLENI ESTIS DILECTIO-

NE. Jefuis perfuadé que vous êtes pleins de charité. Ou felon le Grec

( c) pleins de bonté. Je n'ai que faire de vous exhorter à la charité , & à

l'union : je fai que vous n'en manquez point , & que vous êtes tout dif-

pofez à entrer dans ce que je viens de vous dire , pour conferver l'union

dans l'Eglife , & pour éviter le ſcandale des foibles ; & que vous auriezpû

(a )Vide Theodoret hic.

(b ) Grot. Vat. Eft . Tolet. Men. alii.

( c) Mesocese άyxdwos. Pleni eftis bonitate.

Sed Clar. S. Germ . G. L. in Latine , Dilectio-

ne. In Gr. Ayadorurns. Velez & Borner. G. L.

Αγάπης . Theoph, ἀγαθοσύνης , ἀγαθῆς γνώμης

Qaadiape.
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16. Ut fim minifter Chrifti Jefu in

Gentibus:fanctificansEvangelium Dei,

16. D'être le miniftre de Jes US-CHRIST

parmi les nations , en exerçant la facrifica-

utfiat oblatio Gentium accepta , &fancture de l'Evangile de Dieu , afin que l'obla-

tificatain Spiritu fan&to.
tion des Gentils lui foit agréable , étant fanc

tifiée par le S. Efprit.

17. Habeo igiturgloriam in Christo

Jefu ad Deum.

17. J'ai donc fujer de me glorifier en

JESUS- CHRIST du fuccès de l'œuvre de

Dieu.

COMMENTAIRE.

vous paffer de mes avis, étant comme vous êtes remplis de connoiffances ,

& capables même d'inftruire les autres. C'eſt une maniére modeſte dont

Saint Paul s'excufe. Il continuë au . fuivant : Je vous ai écrit avec un

peu trop de liberté , non pour vous inftruire en maître , comme fi je dou-

tois de vos lumiéres , ou de vos bonnes difpofitions ; mais pour vous fai-

re reſſouvenir de ce que vous favez déja. Je m'y fuis crû obligé par mon

emploi d'Apôtre des Gentils , & à cauſe de ma vocation à l'Apoftolat :

( a) Qui est une grace que Dieu m'afaite par fa pure miféricorde : Propter

gratiam que data eft mihi à Deo , ut fim minifter Jefu Chrifti in Genti-

bus.

. 16. SANCTIFICANS EVANGELIUM DEI. Exerçant lafacri-

ficatare de l'Evangile de Dieu. C'eſt le fens du paffage , comme il paroît

par le Grec , ( b ) & par la fuite : Afin que l'oblation des Gentils lui fait

agréable, & qu'elle foit fanctifiée par le Saint Efprit. C'eſt en ce fens

que les Peres & les Interprétes ( c ) l'ont entendu. Il fait une espece d'al-

lufion entre les Prêtres de la Loi ancienne , & ceux de la nouvelle. Les

Prêtres Hébreux offroient à Dieu des facrifices fanglans , & des victi-

mes grofliéres , fanctifiées feulement par la bénédiction des Sacrificateurs,

& par l'oblation qui en étoit faite au Seigneur. Les Apôtres de JESUS-

CHRIST , qui font les Prêtres de la nouvelle alliance , préfentent à Dieu

le facrifice de leur prédication , & de leurs travaux ; ils lui amenent com-

me des Hofties fans tache , & d'une agréable odeur , les peuples con-

vertis , les cœurs touchez de douleur , animez de la charité , remplis

de fon efprit , régénérez par fon Baptême , fortifiez par l'effufion de fa

grace , nourris de fa parole , engraiffez du corps & du fang de fon Fils.

Voilà la différence qu'il y a entre les anciens & les nouveaux Sacrifi-

cateurs.

. 17. HABEO IGITUR GLORIAM IN CHRISTO. J'ai donc

(a) Telet. Grot. Vorft. Tir. Eft . alii.

(b) repress to Evalyixion To Oi8, "vaΕυαγγέλιον τῇ Θεῖ ,

shinlay in weapong Tân idvän #godtnr . Aug.

Confecrans Evangelium.

(c) Chryfoft Origen. Theodoret. alii Grati

Eft . Grot. Para. Lud. de Dieu, alii.

Mm iij
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18. Non enim audeo aliquid loqui eo- [

rum, que perme non efficit Chriftus in

●bedientiam Gentium , verbo & factis ,

19. In virtutefignorum & prodigio-

rum, in virtute Spiritusfanéti : ita ut ab

Jerufalem per circuitum ufque ad Illyri-

cum repleverim Evangelium Chrifti.

18. Car je n'oferois vous parler de ce que

JESUS-CHRIST a fait pour moi , pour amener

les nations à l'obéiffance de lafui , par la pa-

role , & par les œuvres ,

19. Par la vertu des miracles , & des pro-

diges , & par la puiffance du faint Efprit ,

de forte que j'ai porté l'Evangile de JESUS-

CHRIST de tous côtez , depuis Jérufalem

jufqu'à l'Illyrie.

COMMENTAIRE.

fujet demeglorifier. Et de quoi fe glorifie-t'il ? Du fuccès de l'œuvre de

Dieu ; de la converfion des Gentils , de leur ferveur , de leur Foi , de

leur union ; il ne fe vante ni de fa ſcience , ni de fes éminentes qualitez ,

qui le faifoient confidérer comme le premier homme de l'Eglife ; il ne fe

glorifie que de ce qui contribue à la gloire , & au fervice de Dieu ; &

encore ne s'en glorifie-t'il pas en lui-même ; mais en Jefus-Chrift , qui

eft l'Auteur de la vocation , de fon Apoftolat , de fes graces , & du bon

fuccès de fa prédication.

. 18. NON ENIM AUDEO ALIQUID. Carje n'oferois vous par-

ler de ce que Jesus-Chrift a fait pour moi. Le Grec & la Vulgate à la

lettre : N'a pas fait par moi. Je n'ai garde de me vanter contre la vé-

rité. Je fai que vous vous intéreffez trop à ce qui regarde la gloire de

Dieu , & le progrès de l'Evangile , pour ne prendre pas plaifir à en

apprendre des nouvelles . Je vous entretiendrois volontiers , fi je ne m'y

trouvois trop mêlé. Vous n'ignorez pas la part que Dieu m'a donnée

dans cette importante fonction ; je rougis de vous le dire , mais enfin c'eft

à Dieu qu'en eft toute la gloire. Ce n'eft pas moi qui ai fait entrer dans

P'Eglife tant de nations , c'eft la grace de Dieu par mon moyen. . 19.

C'est par la vertu des miracles , & des prodiges , & par la puissance du

Saint Efprit : pour moi j'y ai la moindre part. Lorfque faint Paul eft

obligé de dire quelque chofe avantageufe de lui-même , il le fait toûjours

dans des termes pleins d'une humilité , & d'une modeftie très- finceres.

†.

. 19. ITA UT AB JERUSALEM. De forte que j'ai porté l'Evangi-

le de tous côtez , depuis Jérusalem jusqu'à l'Illyrie . Je n'ai pas feulement

prêché dans Jérufalem , dans la Judée , dans les Provinces voifines ; j'ai

parcouru toutes les Provinces qui font depuis Jérufalem , jufqu'à l'Illy-

rie ; la Syrie , la Phenicie , l'Arabie , la Cilicic , la Pamphilie , la Pifidie

la Lycaonie , la Galatie , le Pont , la Paphlagonie , la Phrygie , la Troa-

de , l'Afie , la Carie , la Lycie , l'Ionie , la Lydie , les Illes de Chypre , de

Créte , & d'autres moins confidérables ; la Thrace , la Macédoine

Theffalie , l'Achaïe ; voilà ce que nous favons des voyages de S. Paul ,

>
la
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20. Et je me fuis tellement acquitté de ce
20. Sic autem prædicavi Evangelium

boc , non ubi nominatus eft Chriftus , neminiftére , que j'ai eu foin de ne point prê

Super alienum fundamentum adificarem : cher l'Evangile dans les lieux où JESUS-

fedficut fcriptum est ;
CHRIST avoit déja été prêché , pour ne point

bâtir fur le fondement d'autrui , vérifiant

ainfi cette parole de l'Ecriture :

COMMENTAIRE.

& des Provinces où il a prêché ; ( 4 ) mais il s'en faut bien que nous

fachions tout. Voyez la Carte Géographique à la tête des Actes des

Apôtres.

Le Pape faint Clément ( b ) dit que ce faint Apôtre ayant prêché dans

l'Orient& dans l'Occident , a eu l'honneur de remporter la gloire & le

nom d'Apôtre , & de Maître de tout le monde. Saint Chryfoftome (c)

avance qu'en moins de 30. ans il a amené à la vérité les Romains , les

Perfes , les Indiens , les Scythes , les Ethiopiens , les Sarmates , les Par-

thes , les Médes , les Sarrazins ; en un mot tout autant qu'il y a de na-

tions parmi les hommes. On ne voit pas toutefois par fes Epîtres , ni

par l'hiftoire des Actes qu'il ait porté l'Evangile au-delà de l'Empire Ro-

main ; ainfi il y a beaucoup d'apparence que faint Chryfoftome a voulu

marquer le fruit que faint Paul avoit fait non-feulement pendant fa vie ,

mais auffi après fa mort , par fes Epîtres , qui furent répandues de très-

bonne heure dans tous les pays dont il parle , & qui y portérent la lu-

miére dont elles font toutes remplies.

V. 20. SIC AUTEM PRÆDICAVI. J'ai eu foin de ne point prê-

cher l'Evangile dans les lieux où Jefus-Chrift avoit déja été prêché. Il ne

faut point prendre ceci dans toute la rigueur. S. Paul , autant qu'il pou-

voit , cherchoit les lieux où JESUS-CHRIST n'avoit pas encore été

prêché ; ( d) mais il ne refufoit pas fon fecours à ceux à qui la connoif-

fance de l'Evangile avoit déja été communiquée par quelque autre ca-

nal. Il parle de ce qu'il a fait prefque généralement , & de ce qu'il n'a

pas tenu à lui qu'il n'ait fait par tout ; fon attention étoit d'étendre le plus

loin qu'il pouvoit l'Empire de J. C. & de fonder des nouvelles Eglifes :

Pour nepas bâtirfur lefondement d'autrui ; ( e ) ne voulant pas s'attribuer

l'honneur des travaux d'autrui , ni imiter les faux Apôtres , qui ne cher-

chant que leur propre gloire , & leurs commoditez , alloient par les Egli-

fes & s'erigeoient en Docteurs , & en réformateurs , faifant un métier de

(a ) Comparez l'Hiftoire des Actes , & ce

qu'il dit dans l'Epitre aux Galates , chap. II.

(b ) Clemens Papa Ep. ad Corinth. § 5. Κήρυξ

con of τε τῇ αναπλῇ , ἐ & τῇ δύσει το

Σιναίου της πίσεως αυτῷ κλὶς ἔλαβε , διδάξεις

ὅλον τὸν κόσμον.

( c ) Chryfoft . tom. 5. homil . 45. p. 512 .

(d ) Eft . Men. Grot.

(e)Voyez 1. Cor. III . 10. Ephef. II. 20.
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21. Quibus non eft annuntiatum de eo ,

videbunt: & quinon audierunt , intelli-

gent.

22. Propterquod impediebarpluri-

mùm venire ad vos , & prohibitus fum

ufqueadhuc.

23. Nunc verò ulterins locum non ba-

bens in his regionibus , cupiditatem au-

dem habens veniendi ad vos ex multis

jampræcedentibus annis :

21. Ceux à qui il n'avoit point été annon

cé , verront fa lumière ; & ceux qui n'a-

voient point encore oui parler de lui , en-

tendront fa parole.

22. C'est ce qui m'a fouvent empêché d'al

ler vers vous , & je ne l'ai pû faire jufqu'à

cette heure.

23. Mais n'ayant plus maintenant aucun

fujet de demeurer davantage dans ce pays-

ci , & défirant depuis plufieurs années de

vous aller voir ;

COMMENTAIRE.

la prédication de l'Evangile , & évitant avec foin tout ce qu'il y avoit

de périlleux , ou de laborieux dans ce facré miniftere , pour n'en pren-

dre que ce qu'il y avoit d'utile , de doux & d'agréable.

>

Y. 21. QUIBUS NON EST ANNUNTIATUM. Ceux à qui il n'a-

voit point été annoncé. Les Gentils , car c'eft d'eux dont Ifaïe ( 4 ) veut

principalement parler ; ces peuples qui n'avoient point entendu parler de

Dieu & à quiJESUS- CHRIST n'avoit point été annoncé , virent

alors fa lumière , & entendirent fa parole. ( 6 ) Les Juifs eux-mêmes.

dans la plupart des villes , où prêcha faint Paul , n'avoient que des idées

très-confufes dela perfonne de JESUS-CHRIST , & les autres étoient

étrangement prévenus contre lui ; les Prêtres & les Senateurs de érufa-

lem ayant affecté dès le commencement de répandre des bruits défavan-

tageux du Sauveur , de fa doctrine , & de fes Apôtres.

Y. 22. PROPTER QUOD ET IMPEDIEBAR. C'est ce qui m'afou-

vent empêché d'aller vers vous. Il a déja dit ci - devant ( c ) aux Ro

mains , qu'il avoit envie depuis long-tems de les voir , pour faire par-

mi eux quelque fruit , comme il en avoit fait parmi les autres nations.

Il déclare ici qu'il en a été empêché , apparemment par d'autres occu-

pations plus preffantes , Dieu lui ayant fait connoître qu'il demandoit de

lui pour le préfent , autre chofe que ce voyage , qu'il deſtinoit à un autre

tems.

Y. 23. NUNC VERO ULTERIUS LOCUM NON HABENS. N'ayant

plus maintenant aucunſujet de demeurer davantage dans ce pays-ci. Ou

plutôt : (d ) N'ayant plus de place vuide , nul lieu où l'on n'ait prêché l'E-

vangile , ( e ) me trouvant affez libre dans ce pays , pour pouvoir entre-

prendre le voyage d'Italie. S. Paul fit en effet ce voyage quelques années

(a ) Ifai. L11. 15.

(b) Vide Tolet. Eft. Grot. &c.

fahRama I. IL

( d ) Νυνὶ δὲ μηκέτι τίπον ἔχων ἐν τοῖς κλίμασε

τέπις.

( e) Erafm . Tolet. Men,

après »
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2

24. Cumin Hifpaniam proficifci cœ-

pero, Spero quòd prateriens videam vos ,

& à vobis deducar illuc , fi vobis pri-

mùmexpartefruitus fuero.

24. Lorfque je ferai le voyage d'Efpagne ,

j'efpére vous voir en paffant : afin qu'après

avoir unpeu joüi de votre préfence , vous

me conduifiez en ce pays - là.

2

COMMENTAIRE.

après ( a ) ; mais non pas de la maniére qu'il fe l'étoit propofé : il y fut

mené comme prifonnier , ayant appellé au Tribunal de Cefar. ( b )

. 24.CUM IN HISPANIAM PROFICISCI COE PER O. Lorsque

je ferai le voyage d'Espagne , j'espère vous voir en paffant. Le Grec (c)

femble enfermer quelque doute : Si quelquejour je vais en Espagne , j'ef-

pére vous voir en paffant. Mais il vaut mieux l'entendre abfolument , &

le Grec fe peut fort bien prendre en ce fens. On demande fi faint Paul fit

véritablement le voyage d'Efpagne. Plufieurs Peres (d) l'affûrent fort

pofitivement ; d'autres en parlent d'une maniére moins expreffe. L'Hé-

réfiarque Pélage ( e) foûtient que ce voyage eft douteux. Le Pape Gé-

lafe (f) dit nettement que l'Apôtre n'exécuta pas fon projet fur le

voyage d'Efpagne. Innocent premier dit quefaint Pierre eft le feul Apô-

tre qui ait prêché en Occident. (g ) L'on ne trouve en Espagne aucun

monument , aucun veftige certain , qui prouve que S. Paul y ait fondé

quelque Eglife. S. Clément Pape , qui eft le témoin le plus sûr que l'on

pourroit citer en cette matiére , puifqu'il a vécu du tems de S. Paul mê-

dit que cet Apôtre eft venu jufqu'à l'extrémité de l'Occident ; ce qui

peut s'entendre del'Espagne , ou de fon fecond voyage à Rome. Eftius

croit plus probable qu'il n'a point été en Efpagne. Grotius n'ofe ni l'affir-

mer , ni le nier. M. de Tillemont ( b) reconnoît que la chofe n'eft nulle-

ment impoffible , mais auffi qu'elle n'eft nullement certaine . Les Efpa-

gnols la tiennent pour indubitable ; mais leurs
indubitable ; mais leurs preuves ne font pas fans ré-

plique. Baronius & Pererius apportent plufieurs raifons pour & contre , ils

font pour l'affirmative ; faint Thomas & Scot font pour la négative.

me ,

A VOBIS DEDUCAR ILLUD. Afin que vous me conduifiezjufques-

là; que vous me donniez quelques compagnons pour me conduire , &

m'accompagner dans ce voyage; comme il lui étoit arrivé à Theffaloni-

4.

(a ) L'an de J. C. 60. Cette Epître eft de 7öb. lib. 3 x. cap. 22. Vide Baron an. 61. §. 3 .
Tan 8.

(e) Athanaf. ad Dracont. pag. 956. Cyrill..

Cath . 1.7 .

( b ) A. xxv. 10. 11. 12.

( c ) Ως αν πορεύομαι εἰς των Σπανία». Alii

plures , is the lovía . Vide Mill . hic. Ú

Grot.

(d) Epiphan. baref. 27. Chryfoft. Pref. in Ep.

ad Hebr. leren. in Ifai. x . . 14. Theodoret. in

2. Timot. 1v. 17. & in Philipp. I. 26. Greg. in

TameL

|

(f) Gelaf. tom. 4. Concil. pag. 1253 c.tract.3.

adverf. Pelag, haref

g) Ep. ad Corinth. § 5. E'ai à répμa TÊS:

δύσεως ἔλθων..

(b) Tillemont tom. I. pag. 63. & 3 · 14. &

Note 73 fur S, Pauļ.!

No
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25. Nunc igitur proficifcar in Jeru-

falem miniftrare fanctis.

16. Probaverunt enim Macedonia

& Achaia , collationem aliquam facere

inpauperes fanctorum , qui funt in Je-

rufalem.

25. Maintenant je m'en vais à Jérufalem ;

porter aux Saints quelques aumônes.

26. Car les Eglifes de Macédoine & d'A-

chaie ont réfolu avec beaucoup d'affection ,

de faire quelque part de leurs biens à ceux

d'entre les Saints de Jérufalem , qui font

pauvres.

COMMENTAIRE.

que , où on lui avoit donné des compagnons qui le conduifirent à Athé-

nes. ( a) Le texte Grec ( b ) peut fimplement marquer que les Romains

le conduiront par honneur , & l'accompagneront par civilité jufques hors

les portes de la ville , comme il eft fouvent arrivé ( c) lorfque faint Paul

fortoit des villes où il avoit féjourné quelque tems , & où il étoit connu.

Les fidéles l'accompagnoient quelquefois affez loin avec leurs femmes &

leurs enfans , ne pouvant fe féparer de fa compagnie.

>

¥.. 25. IN JERUSALEM

MINISTRARE

SANCTIS

. Jem'en
vais

à Jérufalem

porter
aux Saints

quelques
aumônes

. Il appelle
les Saints

les

premiers
fidéles

de Jérufalem

, qui par un effet
de leur zéle & la gran-

deur
de leur foi , s'étoient

dépouillez

de tous
leurs

biens
, ( d) & s'étoient

réduits
à une pauvreté

volontaire

. Pour
foulager

leur indigence

, faint

Paul
s'étoit

chargé
de leur

amaffer
des aumônes

dans
tous les lieux

où

il prêchoit
, & il vint

plus d'une
fois à Jérufalem

pour
leur

apporter
ce

qu'il
avoit

amaffé
. Il appelle

cela un
miniftere

: (e ) Miniftrare

Sanctis
,

parce
qu'en

effet
c'étoit

un emploi
dont

il avoit
bien

voulu
fe charger

à

la recommandation

des Apôtres
, comme

on le voit
dans

les Actes
; (f)

le voyage
dont

parle
faint

Paul
, eft le dernier

qu'il
fit à Jérufalem

, pour

ce fujet
. Il y fut arrêté

& détenu
deux

ans prifonnier

à Céfarée
, & de-

là envoyé
àRome

, pour
être jugé

au Tribunal
de l'Empereur

.

. 26. PROBAVERUNT ENIM. Car les Eglifes d'Achaïe , & de

Macédoine , en particulier celles de Corinthe , de Theffalonique , & de

Philippes , ont réfolu par un effet de leur libéralité , de faire quelque

part de leurs biens à ceux de Jérufalem. Saint Paul invite ici tacitement

les Romains à imiter la charité , & la libéralité des Eglifes de Grèce. (8)

Y. 27. DEBITORES SUNT EORUM. Ils leur font redevables. Les

Gentils convertis de l'Achaïe , & de la Macédoine doivent beaucoup

( a ) A&. xvII. 1j.

16 ) καὶ ὑφ' ύμθι προπεμφθήναι και

( c ) Act. xx. 38. xx1.5 . Joan. ad Caium ,

6. Tit. III. 13.

(d) Act. xv. 32, 34.

( e) Alaxovâv tois dyiors Vide Ac . ▼ 1. 2.& I.

Cor. xv1. 15. 2. Cor. VII . 4. IX. I3 .

(f1 47 xi . 30.XII . 2 f. Galat. II . 10.

(g ) Eft. Grot,
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27. Placuit enim eis: & debitores

funt eorum. Nam fi fpiritualium eorum

participes fattifunt Gentiles , debent &

in carnalibus ministrare illis.

27. Ils s'y font portez d'eux-mêmes , &

en effet ils leur font redevables. Car fi les

Gentils ont participé aux richeffes fpirituel

les des Juifs , ils doivent auffi leur faire part

de leurs biens temporels.

28. Hoc igitur cum confummavero ,

& affignavero eis fructum hunc : perce devoir, & que je leur aurai diftribué cette

vos proficifcar in Hifpaniam.
aumône , je pafferai par vos quartiers en

m'en allant en Espagne.

28. Lors donc que je me ferai acquitté de

29. Scio autem quoniam veniens ad

vos, in abundantia benedictionis Evan-

gelii Christi veniam.

29. Orje fai que quand je vous irai voir ,

ma venue fera accompagnée d'une abon

dante bénédiction de l'Evangile de Jesus-

CHRIST.

COMMENTAIR E.

"

aux Juifs , & ils ne leur rendent qu'une petite partie de ce qui leur eft

dû , en leur faifant part de leurs biens ; & que leur doivent- ils ? tous les

biens fpirituels dont ils jouiffent , qui font d'un mérite infiniment fupé-

rieur à tous les biens de ce monde. Cela ne doit pas s'entendre d'une dette

contractée réguliérement , & dans la rigueur du droit ; mais d'une cer-

taine compenfation légitime & morale. Les Hébreux étoient les enfans

de l'alliance , les héritiers des promeffes , la race fainte , les premiers

appellez. Les Gentils étoient étrangers à l'alliance , aux promeffes , à

P'héritage. Par la Foi , & par l'Evangile , ils font entrez en partage

tous les biens fpirituels des Hébreux : n'eft-il donc pas bienjufte qu'ils

leur communiquent à leur tour , une portion de leurs biens temporels

Voyez le même raifonnement 1. Cor. IX. II .

de

y. 28. Hoc CUM CONSUMMAVERO ET ASSIGNAVERO.

Lorsque je meferai acquittéde cedevoir,& queje leur aurai diftribué cette

aumône. Le Grec : (a) Ayant achevé &fcellé ce fruit. Ayant achevé &

configné cette quête, qui eft le fruit de mes travaux , & de la charité de

mes freres. Il dit qu'il la foellera , qu'il la rendra fcellée , ( b ) commé

en remet un paquet de chofes précieufes , ou une lettre importante. Au-

trement , en prenant le motde feller pour achever, ainfi qu'il fe prend

affez fouvent dans l'Ecriture ; (c ) lorfque j'aurai fini , & confommé cette

cueillette d'argent , que je l'aurai portée à Jérufalem , & remife entre les

mains des Apôtres pour la diftribuer auxpauvres, sniz

29. VENIENS AD VOS IN ABUNDANTIA BENEDICTIO-

Nis. Quandje vous irai voir , ma vûë fera accompagnée d'une abondante

( α ) Τῦτο ἐν ἐπιτελέσας , και σφραγίσαμθρ

αυτοῖς τὸν καρπὸν τόπον.

b ) Erafm. Vat. Eft. Men. Para alii,

་་་

(c) Vide Dan. 1x. 24. Ezech . xxvII, 12.

2. Cor. VIII. 6. Galat , III. 3. 4. Reg , xxl , đ

Lud.de Dieu bic,

Nuij
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30. Obfecro ergo vos , fratres , per

Dominum nostrum Jefum Chriftum , &

per charitatem fancti Spiritus , ut ad

juvetis me in orationibus veftris pro me

ad Deum.

31. Ut libererab infidelibus qui funt

in Judea , & obfequii mei oblatio ac-

ceptafiat inJerufalem fanctis.

32. Ut veniam ad vos in gaudio per

voluntatemDei, & refrigerer vobifcum. ¡

30. Je vous conjure donc , mes freres,

par JESUS-CHRIST notre Seigneur , & .

par la charité du S. Efprit , de combattre

avec moi , par les priéres que vous ferez

Dieu pour moi ;

31. Afin qu'il me délivre des Juifs incié-

dules qui font enJudée , & que les Saints de

Jérufalem reçoivent favorablement le fer-

vice que je vais leur rendre.

32. Et qu'ainfi étant plein de joye , je puif-

fe vous aller voir , fi c'eſt la volonté de

Dieu, & jouir avec vous d'une confolation

mutuelle.

COMMENTAIRE.

bénédiction de l'Evangile . ( a ) J'efpére que Dieu vous communiquera par

monmoyen une abondance de faveurs & de bénédictions ; &queje vous

feraipart desgraces fpirituelles que Dieu a daigné mettre dans moi : Et

queje vous donnerai , comme réciproquementje recevrai de vous ungrande

confolation ( b ) par la Foi & l'Evangile , dont nous faifons profeffion les

uns les autres. Autrement : Je me confie au Seigneur , que je vous trouve-

rai comblez d'une abondante bénédiction , & de toute forte de graces. (c)

Théodoret ( d) faifant attention fur ce qui accompagna en effet le voya-

ge de S. Paul à Rome , entend par cette abondance de bénédictions , les

travaux , & les dangers qu'il fouffrit à Jérufalem & dans fon voyage.

V. 30. OBSECRO VOS. Je vous conjure de combattre avec moi par vos

priéres. Il appelle les priéres un combat , (e) parce que nous y combattons

en quelque forte contre Dieu , pour défarmer fa colére , & pour appaifer

fa juftice. Le terme de combat marque l'effort , l'ardeur , l'attention qui

doit accompagner nos prieres. La lutte de Jacob contre l'Ange , (f) eft

une figure des efforts que nousdevons faire dans nos priéres , pour obtenir

de fecours & la bénédiction de Dieu. L'Apôtre conjure les Romains de

combattre avec lui , par leurs prières , parce qu'il ne fuffit pas de deman-

dér le fecours des priéres de nos amis , fi nous n'y joignons les nôtres , &

fi nous ne travaillons de notre côté .

31. AB INFIDELIBUS QUI SUNT IN JUDEA. Qu'il me

délivre des Juifs incrédules quifont dans laJudée. Il avoit quelque pref-

(a)MB. piures omittunt : Te Evalyixix. Vide

Mill. hic.

(b) VideRom. I. 11. Vide Origen, Anfelm.

Ambrofiaft. Tolet Grot.

4 ) Vide Chryfoft . Eft.

(d) Theodoret. hic.

( β ) Συναγωνίσασθαι μοι ώ ταϊς προσέχεις

vai ius wegs vir Oui.iwię

(ƒ) Geneſ, xxx11. 24. 25. Ú6.
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33. Deus autem pacis fit cum omni- 33. Je prie le Dieu de paix de demeurer

bus vobis. Amen. avec vous tous. Amen.

COMMENTAIRE.

fentiment du danger auquel il feroit expofé en allant en Judée , & dans

tout le reſte de fon voyage : le faint Efprit lui en fit donner des affùran-

ces en plufieurs endroits. ( 4 ) Lui-même en quittant les Fidéles de Mi-

let , leur dit qu'ils ne le reverroient plus en Afie. ( b )

ET OBSEQUII MEI OBLATIO. Et que les Saints de Jérufalem re-

çoiventfavorablement le fervice queje vais leur rendre , ou l'offrande que

je vais leur faire, ou l'aumône que je vais leur porter. On a déja vû au

. 25. & on le voit en plufieurs autres endroits , ( c) le nom defervice

pour les aumônes que faint Paul procuroit aux Fidéles de Jérufalem , Mais

que pouvoit-il craindre ? étoit-il naturel qu'un préfent de cette confé-

quence apporté à des pauvres , recueilli avec tant de travaux , apporté

avec tant de péril , ne fût pas reçûagréablement ? Mais S. Paul connoif

foit le caractère des Juifs ; il n'ignoroit pas qu'il ne leur fùt fortfufpect à

cauſe de fon grand attachement pour les Gentils , qu'il fembloit en quel-

que forte preferer aux Juifs dans la prédication de l'Evangile ; du moins

on l'en accufoit. ( d) Il avoit à craindre que ces gens par une vaine dé-

licateffe , ne refufaffent ces aumônes , comme apportées par un homme

fufpect , & envoyées par des Gentils . D'autres ( e) croyent que S. Paulde-

mande les priéres des Fidéles de Rome , afin qu'il plaiſe à Dieu de le

garantir de toutes les embûches , & de tous les dangers du voyage ,

quefon aumône arrive à Jérufalem fans aucune perte, ni aucune mauvai

fe rencontre ; car il n'ignoroit pas qu'on ne lui dreffât des piéges , & que

les Juifs ne fuffent réfolus même à lui ôter la vie , (ƒ) ce qui l'obligea

à prendre fa route par la Macédoine.

afin

V. 33. DEUS AUTEM PACIS. Jeprie le Dieu de paix de demeurer

avecvous. Il infifte principalement fur la paix , parce que , comme on l'a

vû, il y avoit parmi eux des femences de trouble , & de divifion , à cauſe

de la diftinction des viandes , & de certaines obfervances légales , que les

Gentils convertis méprifoient comme inutiles , & que les Juifs fidéles

obfervoient avec beaucoup d'attachement.Illes exhorte à la paix , & prie

le Dieu Auteur de la paix , de la charité , & de la concorde de demeurer

( a ) Aết xv. 23. Spiritus fanétus per omnes

civitates miki pteftatur dicens : quoniam vincu-

la & tribulationes Jerofolymis me manent. Act.

XXI. II.

(b) Act. xx. 38.

( c ) Vide A&t. VI. I. Rom. XI 1 , 7. 1. Cor. XV1 .

5. 2. Cor. VIII. 4. IX. 1. 2.

ret.

( d ) Act. xxi . 20. 21. Vide Eft. hic. Theodos

(e ) Tolet. Vat.

(f) Act. xx. 3.

Nn iij
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avec eux , & de leur infpirer fon efprit d'union. Voyez au Chapitre fui-

vant le y . 20 .

CHAPITRE XV I.

Saint Paulrecommande aux Fidéles de Rome Phébéfemmé Chrétien-

ne , qui étoit chargée defa Lettre. Il faluë quelques perfonnes de

Rome; & falue les Romains de lapart de plufieurs perfonnes . Il les

exhorte à éviter les diffenfions , & leur fouhaite la grace de notre

Seigneur JESUS-CHRIST.

*.1.Commendoautem vobis Phaben . 1. E vous recommande nôtre fœur

fororem nostram , qua eft in JPhébé , Diaconiffe de l'Eglife qui

minifterio Ecclefia , qua eft in Cenchris ; eft au portde Cenchrée ;

I.

*..

C
₁

COMMENTAIRE.

OMMENDO AUTEM VOBIS PHOEBEN SOROREM.

Je vous recommande notrefœur Phébé, Diaconiffe de l'Eglife de

Cenchrée. Après avoir achevé ce que l'Efprit de Dieu lui infpira d'écrire

pour l'inftruction & l'édification des Romains ; il conclut fa Lettre par

une fuite de falutations , & de civilitez de fa part , & de la part de

l'Eglife de Corinthe , d'où il écrivoit. Ces civilitez font dictées par le

même Efprit , qui eft Auteur du refte de la Lettre ; & rien n'eft plus di-

gne de cet Efprit de charité , & de paix , que ces maniéres honnêtes &

polies , qui entretiennent l'union des cœurs , & des efprits.

port

Phébé, dont faint Paul parle ici , étoit une femme de piété , Diaco,

niffe de l'Eglife de Cenchrée. Cenchrée étoit un bourg qui fervoit de

à Corinthe , du côté de l'Hellefpont , & de l'Afie. S. Paul logea

quelque tems chez elle ; ( a ) & comme elle entreprit alors le voyage de

Rome, pour quelques affaires , il la chargea de la Lettre quenous venons

de lire. (b ) Le nom de Diaconiſſe , peut marquer qu'elle s'étoit confacrée

au foulagement des pauvres , des malades , des étrangers : ( c ) peut- être

même que l'Eglife de Cenchrée l'avoit deftinée à cet emploi , connoif-

(a) Theodoret..in hunc loc. Tolet. hic.

1,6). Hic V. 1. 2. Anfelm. feu Hervans. Erafm. ( Ride Grot. Hamon, Capell . Eft. vats
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2. Ut eamfufcipiatis in Domino dig-

me fanctis: & affiftatis ei in quocumque

negotio veftri indiguerit : etenim ipfa

quoque aftitit multis & mihi.

3. Salutate Prifcam & Aquilam , ad-

jutores meos in Chrifto Jefu :

2. Afin que vous la receviez au nom du

Seigneur , d'une maniére digne des Saints ,

& que vous l'affiftiez dans toutes les chofes

où elle pourroit avoir befoin de vous : car

elle en a affifté elle-même plufieurs , & moi

en particulier.

3. Saluez de ma part Prifque & Aquila ,

qui ont travaillé avec moi pour le fervice

de JESUS-CHRIST.

COMMENTAIRE.

fant fon mérite, fa vertu , fa charité. Saint Chryfoftome & plufieurs Com

mentateurs croyent qu'elle étoit employée dans quelque miniftére ecclé-

fiaftique , convenable à fon fexe , & à fa qualité , comme feroit d'inf-

truire les femmes Chrétiennes , de leur diftribuer des aumônes , de les

fervir dans leurs maladies. ( a ) L'Eglife a confervé long-tems les Dia-

coniffes , fur tout dans l'Orient , & anciennement on les établiffoit en cé-

rémonie , par l'impofition des mains. ( b) Quelques nouveaux ont pré-

tendu que Phébé coit l'épouſe de faint Paul ; mais aucun des anciens n'a

rien dit de femblable. ( c)

2. DIGNE SANCTIS. D'une maniére digne des Saints , d'une ma-

niére digne de vous , & digne d'elle . Recevez-la avec la cordialité qui

convient à des Chrétiens , & avec le refpect & la charité qui eſt dûë à

une perfonne fainte , & confacrée au fervice de Dieu. Afiflez-la en toutes

chofes , comme elle en a affiftéplusieurs. Le Grec (d) fignifie proprement

qu'elle a été la protectrice , l'avocate de plufieurs. D'autres traduiſent :

Comme elle a été l'hôteffe deplufieurs , elle a reçû les étrangersdans fa mai-

fon , avec beaucoup d'humanité. ( e ) Je l'ai éprouvé moi-même. On croit

que faint Paul logeoit chez elle , quand il alloit à Cenchrée.

V. 3. SALUTATE PRISCAM ET AQUILAM. Salucz Prifque &

Aquila. Le Grec lit communément Prifcille , & Aquila ; & Théodoret

remarque quede fon tems les Exemplaires Grecs varioient déja , les uns

portant Prifque , & les autres Prifcille ; plufieurs Manufcrits lifent Prifca.

Nous avons déjaparlé de Prifque & d'Aquilafur les Actes. (f) Ils avoient

été les premiers hôtes de faint Paul à Corinthe , d'où il écrivit cette Epi-

tre. Mais ils étoient alors à Rome. Ils revinrent enſuite en Afie ; & ils

( a ) Vide Plin. lib . x. Ep. 97. Conftit. Apoft.

lib. 3. cap. 15. 19. Grot. Tolet. Eft. Menoch.

(b) Concil. Laodic. c. 11 .

(c Vide Tolet. hic.

( day 25 AUTA #saris. Patrona, Grot.

Strig. Lud. de Dieu.

y

(e ) Pagn. Pile Bez. Lud. de Dieu . Theodoret.

Προςασίαν , ὡς δίμαι , τώ φιλοξενίαν καλεί. Αυτή

μθμ γδ', ὡς εἰκὸς , τις οικίαν αυτὸν ὑπεδέξατο προς

χρόνον όν Κυρίνθων διέτριψε

f) Voyez A. xXVIII . I.

1
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4. Quipro anima meafuas cervices

fuppofuerunt: quibus non folus ego gra

tias ago , fed & cuncta Ecclefia Gen-

tium. )

5. Et domefticam Ecclefiam eorum.

Salutate Epanetum dilectum mihi , qui

est primitivus Afia in Chrifto.

4. Qui ont exposé leur tête pour me fau

ver la vie , & à qui je ne fuis pasle feul qui

foit obligé, mais encore toutes les Eglifes

des Gentils.

5. Saluez auffi de ma part l'Eglife qui eft

dans leur maifon. Saluez , mon cher Epé-

nete , qui a été les prémices des Chrétiens

de l'Afie.

COMMENTAIR E.

étoient lorfque faint Paul écrivit fa feconde Epître à Timothée , ( a ) où

il le prie de les faluer de fa part. Ils demeurerent apparemment en Orient

jufqu'à la mort, puifque les Martyrologes y marquent leur fête le huitié-

mede Juillet. Aquila étoit faifeur de tentes , auffi-bien quefaint Paul.

PRO ANIMA MEA SUAS CERVICES SUPPOSUERUNT.
*.4.

Ils ont exposé
leurs

têtes pour mefauver
. On ne fait pas diftinctement

en

quelle
occafion

ils lui rendirent
ce fervice

; ni fi ce fut à Corinthe
, ou à

Ephéfe
. Origenes

( b) croit qu'ils
l'avoient

mis à couvert
contre

les em-

buches
des Juifs. D'autres

veulent
qu'ils

fe foient
expofez

pour lui dans

la fédition
excitée

contre
lui à Corinthe

; ( c ) ou dans celle où il courut

un fi grand
danger

à Ephéfe
, ( d) à l'occafion

des Orfévres
. Et quant

Pobligation
que toutes

les Eglifes
des Gentils

lui avoient
, on croit que c'eſt

principalement

par l'hofpitalité

qu'ils
exerçoient

envers
tous les Fidé-

fes , (e ) en quoi ils étoient
fecondez

par leurs domestiques

, qui étoient

fi réglez
, que faint Paul appelle

leur maifon
une Eglife

.

V. 5. ET DOMESTICAM ECCLESIAM EORUM. Saluez l'Egli-

fe qui eft dans leur maison . Il appelle encore de même la maifon de Prif-

que,& d'Aquila , dans la première aux Corinthiens ; (f) ce qui faitjuger

que foit à Corinthe , à Rome , ou à Ephéſe , la maifon de Prifque & d'A-

quilaétoit la retraite des Saints , que les affemblées de Religion fe tenoient

chez eux , (g ) & qu'enfin leur famille étoit auffi réglée , & auffi fainte-

qu'une Eglife : (b ) ils ne fefervoient point apparemment de domestiques

d'une autre Religion. Saint Paul falue dans un autre endroit ( i ) Î'E-

glife qui étoit dans la maifon de Nympha ; & dans l'Epître à Philémon

verfets 1. 2. il falue l'Eglife qui étoit dans fa maifon ; ce qui confirme l'o-

pinion , qui veut que dans leur maifon ait été l'affemblée des Chrétiens

ou au moins d'une partie des.Chrétiens dulieu : Ubi tres , Ecclefia eft , li-

(a) 2. Timet. IV. 19.

16 ) Origen hic.

(c) A& xv111. 17.

d ) Act. xix

Origen, Theophyl. Eft. alii hic,

(f) 1. Cor. xvI. 19.

g Grot, Para Med. de Ecclef. lib. 2. pag. 412.

(b ) Eft . Tolet Men. Para.

(i) Coloff. IV. 1.-
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6. Saluez Marie qui a beaucoup travaillé

vez
parmi vous.

6. Salutate Mariam , qua multùm

laboravitin vobis.

COMMENTAIRE.

cet Laïci , dit Tertullien. Si faint Paul vouloit parler feulement des do-

meſtiques , il femble qu'il s'exprimeroit autrement.

SALUTATE EPANETUM DILECTUM MIHI. Saluez mon cher

Epénete , qui a été les prémices des Chrétiens d'Afie. Le Grec porte : ( 4)

Les prémices de l'Achaie. C'eſt apparemment parce qu'il fut le premier

des Gentils qui fe convertirent dans l'Achaïe. Ce qui fait de la difficulté

en ceci , eft que S. Paul dit dans un autre endroit , ( b ) que Stephanas cft

les prémices de l'Achaie . Mais quelques-uns (c ) répondent qu'Epénete

étoit peut-être fils de Stephanas , & qu'ainfi l'un & l'autre ayant cru en

même-tems , font nommez tous deux , les prémices d'Acheie. Peut- être

auffi que fans être parens , ils crurent deux , ou plufieurs enſemble , &

ainfi mériterent encommun le nom de prémices d'Achaie. Plufieurs Ma-

nufcrits Grecs , ( d) de même que tous les Latins , portent : Les prémices

de l'Afie : & il y a beaucoup d'apparence que les Copiſtes ontmis ici : Pri-

mitia Achaïa , au lieu de Primitia Afia , parce qu'ils trouvoient Primitia

Achaie , dans la premiére aux Corinthiens , Chap. xvI . 15. La fête de

faint Epénete fe célébre parmi les Grecs , le trentiéme de Juillet , avec

celle des faints Crefcent & Andronique. Ils difent d'eux tous , qu'ils

moururent en paix , après avoir prêché la Foi à Calcédoine , en Gaule ,

& en divers autres endroits du inonde. ( e )

V. 6. SALUTATE MARIA M. Saluez Marie , qui a beaucoup tra-

vailléparmi vous. Plufieurs croyent (f) que S. Paul ne connoiffoit cette

perfonne que de réputation. Mais il eft affez poffible qu'il l'ait connue

dans la Judée , ou dans l'Afie , ou enfin dans la Gréce ; & qu'étant allée

à Rome, il ait appris par la voix publique ce qu'elle avoit fait pour les

Romains , par fes foins , fes inftructions , fes aumônes , (g ) &c. Plufieurs

Manufcrits Grecs , ( b ) le Syriaque , l'Arabe , l'Ethiopien , faint Chry-

foftome , Théodoret , l'ancien Commentateur fous le nom de faint Am-

broife , lifent comme la Vulgate , parmi vous ; mais le Grec imprimé , &

plufieurs autres Exemplaires lifent , parmi nous ; ce qui infinuëroit

xersòv.( α ) ος ἐςὶν ἀπαρχὴ τῆς Αχαίας εις χρισόν.

Ita Chryfoft . Theodoret . alii.

(b ) 1. Cor. xvI. 15.

c) Scol. Syrus , & Lud. de Dieu.

( d) Awaρxy Jis Rolas. Steph. . Alexand.

Clarom. Germ . & Borner. G. L. Copht. Eth.

Ambrofiaft . Hieronymiaft. Origen . hic. & homil.

*1. in Num.

TomeI.

que

( e ) Menaa pag. 299. Voyez Tillemont tom,

1. S. Paul art. 25. pag. 255.

(f) Vide Para.

(g ) Theodoret. Theophyl . alii.

(b) S. Germ.

alii apud Mill. E’15

Theophyl. es vμès.

Clarom. & Borner, G. L. Alex.

iµãƒ , où ci vui . Impreß.



290 COMM
ENTA

IRE

LITTE
RAL

7. Salutate Andronicum & Juniam

cognatos & concaptivos meos , qui funt

nobiles in Apostolis , qui & ante mefue-

runt in Christo.

7. Saluez Andronique & Junie mes pa-

rens , qui ont été compagnons de mes liens ,

qui font confidérables entre les Apôtres , &

qui ont embraffé la foi de JESUS-CHRIST

avant moi .

COMMENTAIRE.

c'étoit unefemme Chrétienne , & apparemmentJuive de naiffance, com-

me fon nom le marque , qui auroit beaucoup fervi l'Apôtre dans les tra-

vaux Apoftoliques dans la Gréce , ou dans l'Afie , & qui auroit alors

été à Rome. Quelques modernes ( a ) ont crû que c'étoit Marie Caffo-

bolite , à laquelle on veut que faint Ignace ait écrit fa quatiéme Lettre.

Maiscette Lettre eft apocryphe , (b ) & Marie Caffobolite pourroit bien

être une perfonne fans réalité.

Y. 7. ANDRONICUM ET JUNIAM . Saluez Andronique &Junie

mes parens. Quelques Exemplaires ( c ) lifent Julie , au lieu de Junie. On

ne fait s'il faut lire Julias , ou Junias , comme fi c'étoit un homme , ou

Julia , ou Junia , comme un nom de femme. Andronique & Junie

étoient parens de l'Apôtre , & avoient embraffé la foi avant lui. Ce

qu'il dit ici , qu'ilsfont confidérables entre les Apôtres , fait juger qu'ils

étoient d'entre les feptante Difciples de notre Seigneur. ( d) La plupart

des nouveaux prennent Andronique& Junias pour deux hommes. ( e ) Le

texte de S. Paul les nomme fes parens , au mafculin . (f) Mais les Peres ,

comme S. Chryfoftome , & ceux qui l'ont fuivi , (g) & les Grecs dans

leurs Offices , & enfin plufieurs favans Commentateurs prennent Andro-

nique pour un homme ,& Junie pour une femme , & peut-être pour fon

époufe. S. Chryfoftome admire qu'une perfonne de ce fexe ait pu avoir

part au mérite des Apôtres , & participer même à leur qualité.

Les Grecs font leur fête le dix-feptiéme de May , & difent qu'Andro-

nique a couru toute la terre pour prêcher JESUS-CHRIST , qu'il a dif-

fipé l'erreur , bâti des temples , renversé les idoles , & fait une infinité

de miracles. ( b ) Quelques Latins la font le dix-feptiéme du même mois,

& le nomment premier Evêque d'Illyrie. Mais on ne peut faire aucun

fonds fur ce qu'en difent les modernes. L'Apôtre en dit ici plus qu'il n'en

faut pour nous en donner unhaute idée. Quelques Critiques ( i ) croyent

tant de

( a ) Apud Tolet. hic. & Eft.

( b ) Du Pin , Tillemont. alii.

( c) Velez. Copht. Origen. Ambrofiaft.hic.

(d) Origen.hic. Graci. Chronic. Alex.

( e ) Plerique in Eft . Menoc. Tirin. Hammon.

Vide& Theodoret,

(f) Avogóvinov. » l'aviar was oufylues fr, x

στηναιχμαλώτες με , οι καὶ πρὸ ἐμὲ γεγόνασι τ

Xessa.

(g) Chryfoft . Theophyl. Grot. Mald. &c,

(b ) Menaa , pag. 141.

(i) Eft, Men. Cornel. à Lapid,
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8. Salutare Ampliatum , dilectiſſi-

mum mihiin Domino.

9. Salutate Urbanum adjutorem nof-

trum in Chrifto Jefu , & Stachyn di-

lectum meum.

10. Salutate Appellem , probum in

Christo.

8. Saluez Amplias , que j'aime particulié-

rement ennotre Seigneur.

9. Saluez Ubain , qui a travaillé avec

moi pour le fervice deJESUS - CHRIST ;

& mon cher Stachys.

10. Saluez Appelle , qui eft un vrai hom

mede bien en JESUS-CHRIST.

COMMENTAIRE.

que faint Paul ne les appelle fes parens , que parce qu'ils étoient Juifs

comme lui , ou de la même tribu de Benjamin.

V. 8. SALUTATE AMPLIATUM. ( a ) Saluez Amplias , quej'aime

particuliérement en notre Seigneur . Onpeutconclure de-là que S. Amplias

avoit un fort grand mérite , puifque faint Paul lui avoit donné fon ami-

tié en notre Seigneur. Unhomme auffi éclairé , & auffi fage que l'Apô-

tre , n'auroit pas reçû aunombre de fes amis Amplias , s'il n'eût été vrai-

ment faint & homme de bien . On nefait pas le détail de fon hiftoire. Les

Grecs ( b ) l'honorent le trente-un d'Octobre , & lui attribuent la qualité

d'Apôtre , la couronne du martyre , beaucoup de miracles , & le font or-

donner Evêque d'Oddyffople en Mifie , par faint André ; ils préten-

doient avoir ſes reliques à Conftantinople.

"

.9 . URBANUM ADJUTOREM NOSTRUM . Saluez Urbain , qui

atravaillé avec moi. Le Grec imprimé : ( c) Urbain le compagnon de nos

travaux; mais d'autres Manufcrits , & faint Chryfoftome , de mes tra-

vaux. Onne fait rien de particulier de ce Saint , finon ce que nous en dit

ici faint Paul. Les Grecs l'honorent au trente-un d'Octobre , & le font

Evêque de Macédoine , ordonné par faint André. Ils veulent qu'il ait été

des feptante-deux Difciples de JESUS-CHRIST.

Stachys , fut , felon les Grecs , premier Evêque de Bizance. Ils lui don-

nent le titre d'Apôtre , & le mettent au nombre des feptante-deux Dif-

ciples . Sa fête eft marquée le d'Octobre. (d)31.

. 10, APPELLEM PROBUM IN CHRISTO. Saluez Appelle, qui

eft un vrai homme de bien en Jefus-Chrift. Le Grec : ( e ) Un homme éprou-

vé en Jesus-Chrift. Quelques- uns (f) ont douté fi Appelle étoit le même

qu'Appollo,fi connu dans les Actes des Apôtres , (g) & dans la premiére

( α ) Αμπλίαν. Alii , Αμπλιώτον. Alexand . Ves

chel. Origen. feu Rufin . Borner. G. L. Ethiop.

Copht. Ieronymiaft . hic.

(b ) Menad , pag. 393. 396. &c.

( c ) Grac. impref. Ουρβανὸν τὸν συνεργὸν ἐμιζει.

Alii; Toy ouepyor us. Ita Cov. 3. Clarom. G.

L. Chryfoft.

( d ) Mensa pag. 396. Baron . Mart . Ogell.

Nicephor. Chron.

( e ) Tor déxiμor cxessa. Theodoret. hic. Apers

ἄκρας ή μαρτυρία τι γδ μηδὲν ἔχειν κίβδηλον τ

ἀγαθῶν ἔςι κολοφών .

(f) Origen. Grot.

( g ) Act. xv111 . 24. XIX. I.

2

Ooij
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11. Salutate eos , quifunt ex Arifto-

buli dome. Salutate Herodionem cogna-

tum meum. Salutate eos , qui funt ex

Narciffi domo , quifunt in Domine.

11. Saluez ceux qui font de la famille d'A

riftobule. Saluez Hérodion , mon coufin

Saluez ceux de la maiſon de Narcifle , qui

font au Seigneur,

COMMENTAIRE.

Epître aux Corinthiens. ( 4 ) Mais il femble que l'Apôtre en auroit dit

davantage qu'il n'en dit ici , fi ç'eût été Appollo . Les Grecs mettent Ap-

pelle au nombre des feptante- deux Difciples , honneur dont ils font fort

libéraux , & qu'ils donnent à bien des Saints. Ils croyent qu'il fut Evêque

d'Héraclée , & font fa fête le 31. d'Octobre. ( b)

ou par

>

. II. EOS QUI SUNT EX ARISTOBULI DO MO. Ceuxqui font

de la famille d'Ariftobule. Les nouveaux Grecs (c) croyent que S. Arifto-

bule , dont parle ici faint Paul , fut frere de faint Barnabé ; qu'il fut du

nombre des feptante-deux Difciples , & ordonné Evêque par S. Paul

faint Barnabé lui-même ; qu'il fut envoyé en Angleterre , où il

fouffrit beaucoup , & où il finit fa vie , après y avoir fait de grandes

converfions. Ils font fa fête le quinze ou le feiziéme de Mars : mais tou-

te cette histoire eft fort apocryphe. ( d ) Saint Paul faluë ·lafamille d'A-

riftobule ; ce que l'Auteur fous le nom de faint Ambroise fur cet endroit

entend d'une affemblée de Chrétiens , qui étoit dans fa maiſon . Parée

doute fi Ariftobule étoit Chrétien , puifque faint Paul ne le faluë pas ,

mais ſeulement fa famille . Toutefois Grotius aime mieux croire qu'alors

Ariftobule étoit ou abfent ou mort ; car faint Paul parle ainfi de la famil-

le d'Onéfiphore après fon décès. ( e )

SALUTATE HERODIONEM. Saluez Héradion , mon confin. Quel-

ques-uns entendent cette parenté de faint Paul , & de faint Hérodion ,

comme ci-devant celle d'Andronique & de Junie ; je veux dire , qu'ils

étoient fimplement Juifs comme lui , & peut-être de la même tribu, ou

du même pays : mais nous l'entendons tout fimplement avec les meil

leurs Interprétes. Il n'y a nulle néceffité de recourir à d'autres fens. Les

nouveaux Grecs (f) nous content bien des chofes de faint Hérodion. Ils

le mettent au rang des feptante-deux Difciples , & des Apôtres , & difent

qu'il ne laiffoit pas , par un efprit d'humilité , de fe rendre comme le fer-

viteur de tous les Apôtres, Il fut enfuite ordonné Prêtre , puis Evêque

de la nouvelle ville de Patres , apparemment dans l'Achaïc. C'eft le mê-

(a)I. Cor. I. 12. III. 4. &c.

(b) Menaa pag. 294.

( c ) Doroth. in Synopfi . Mena. pag. 392. Vide

Baron. 15. Mart. Bolland, ibid.

(d ) Tillem. N. 7. fur S. Barnabé.

(e) 2. Timot. I. 16.

(f) Mena. 8. April. Bolland, ibid.
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12. SalutateTryphanam & Trypho-
6.

fam , qui laborant in Domino. Salutate

Perfidem chariffimam , qua multum la-

boravit in Domine.

12. Saluez Tryphéne & Tryphofe , lef-

quelles travaillent pour le fervice du Sei-

gneur. Saluez notre chere Perfide , qui a

auffi beaucoup travaillé pour le fervice du

Seigneur.

COMMENTAIR E.

me Hérodion , felon toutes les apparences , qu'ils appellent Rhodion , (4)

& qu'ils difent avoir fuivi faint Pierreà Rome , avec faint Olympias , où

ils eurent tous deux la tête tranchée le même jour que faint Pierre y fut

crucifié. Mais ils débitent de ce Rhodion une autre hiftoire que celle

d'Hérodion ; ce qui fait voir qu'ils ne connoiffent ces Saints que d'une

maniére fort imparfaite , & que tout ce qu'ils en difent eft fort dou-

teux. (b)

QUI SUNT EX NARCISSI DOMO. Ceuxde la maison de Narcif-

fe, qui font au Seigneur. Il fait cette diftinction , parce qu'il y en avoit

dans cette même famille , qui n'étoient pas Chrétiens. ( c) Il n'eft pas mê-

me certain que Narciffe fut converti , quoi qu'en puiffent dire ceux qui

traduifent : Narciffe & toutefa maison. ( d ) L'Ambrofiafter fur cet en-

droit affure que dans quelques Exemplaires , Narciffe étoit qualifié Prê-

tre ; & que fi S. Paul ne le faluë pas , c'eft qu'il étoitc'eft qu'il étoit apparemment alors

abſent , étant allé exercer fon miniftére autre part. Les Grecs , & les La-

tins ( e) l'honorent le trente-un d'Octobre , comme un faint Martyr , &

quelques-uns le font Evêque d'Athénes , & d'autres de Patres en Achaie.

Les mêmes Grecs l'honorent du titre d'Apôtre , & le rangent parmi les

feptante-deux Diſciples. Quelques Interprétes ont prétendu que Nar-

ciffe étoit le célébre affranchi de Claude , qui ne fut certainement ja-

mais Chrétien, Baronius foûtient que ce Narciffe étoit mort quelques an-

nées avant que faint Paul écrivît aux Romains. M. Tillemont ne lui con-

teſte pas cela ; mais il croit que les domeftiques de ce fameux Affranchi ,

pouvoient encore être connusfous le nom de maison de Narciffe.

Y. 12. TRYPHENAM , ET TRYPHOSAM. Saluez Tryphéne , &

Tryphofe. Ces deux Saintes font quelque figure dans la vie de fainte Thé-

cle: mais comme cette vie n'eft d'aucune autorité , elle n'en peut donner à

l'hiſtoire des faintes Tryphéne & Tryphofe. Le Martyrologe Romain

marque leur fête le 10. de Novembre ; nous n'en favons autre chofe

ce que dit faint Paul , qu'elles travailloient à Rome pour le fervice du Sei-

(a) Mena pag. 147. 150. 155. Sur 29.

Jun.

(b ) Tillem. Not . 83. fur S. Paul.

(e)Origen. Theodoret. Eft. Men, Grot,

que

( d) To's in Napxíoss . Vide Eft. hic. &

ad hac verba: Quifunt ex Ariftobuli dome.

(e) Voyez Tiliemont Note 48. fur S. Paul.

O o iij,
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13. Salutate Rufum , electum in Do-

mino , & matrem ejus , & meam.

14.Salutate Afyncritum , Phlegon-

tem , Hermam , Patrobam , Hermen ,

&qui cum eis funt , fratres.

13. Saluez Rufus , qui eft un élû du Sei-

gneur ; & fa mere , que je regarde comme

la mienne.

14. Saluez Alincrite , Phlégon , Hermas ,

Patrobe , Hermés, & nos freres qui font

avec eux.

COMMENTAIRE.

gneur. Il dit la même chofe de Perfide , qui n'eft pas plus connue , & qui

n'eft honorée par aucune Eglife que l'on fache.

. 13. RUFUM ELECTUM IN DOMINO. Saluez Rufe , qui eft un

élú du Seigneur. Ou plutôt : Un homme que le Seigneur a choifi , & fame-

re, queje regarde comme la mienne. Elle étoit la mere de faint Rufe felon

la nature , & elle avoit rendu àfaint Paul des fervices , qui la lui faifoient

regarder comme fa mere ; ou peut-être , faint Paul la refpectoit comme

fa mere , uniquement pour fa vertu , & fon mérite. ( a) S. Polycarpe

dans fa Lettre aux Philippiens , ( b ) écrite en 107. leur propofefaint Igna

ce & faint Rufe comme des modéles de patience. Saint Marc parlant de

Simon qui aida notre Sauveur à porter fa Croix , ( c ) dit qu'il étoit pere

d'Alexandre , & de Rufe. Quelques anciens Martyrologes mettent la fête

de faint Rufe le 18. Décembre.

Y. 14. ASYNCRITUM. Afyncrite . On ne fait rien de fa vie. Les

Grecs le font Evêque de l'Hyrcanie , & célebrent fa fête le 8. d'Avril . II .

fe trouve au même jour dans les Martyrologes Latins.

PHLEGON nous eft inconnu. Les Grecs nouveaux difent qu'il fur

Evêque de Marathon dans l'Attique ; ils font fa fête le 8. d'Avril.

HERMAS. Origénes , ( d ) & après lui plufieurs Anciens ( e ) ont crû

que c'étoit lui dont nous avons un ouvrage , fous le nom de Pafteur , au-

trefois d'une fort grande autorité dans l'Eglife. Ce fentiment eft encore

communparmi les Commentateurs , (f)& onne voit rien qui oblige às

l'abandonner. Le Livre du Paſteur a été écrit à Rome , ou aux environs

vers l'an 92. de JESUS-CHRIST , avant la perfécution de Domitien.

(g) Adon , Ufuard , & le Martyrologe Romain marquent la fête d'Her-

mas le 9. Mai , & les Grecs le 8. Mars ,& encore le 5. d'Octobre , où ils

le mettent au rang des Apôtres , & des feptante-deux Difciples . Ils

ajoûtent qu'il fut fait Evêque de Philippes en Macédoine , ou de Philip-

I

(a) Theodoret. Twp Fox Quos átláπion E

βήτεια , τὰ δὲ Θείο Παύλο τῆς ἀρετῆς τὸ αἰδέσιμον. Ο Ieronym . de Viris illuftr . c. 10 .

( e ) Vide Eufeb. lib . 3. cap . 3. Hist. Ecclef.

(b ) Apud Coteler. pag. 100.

( c ) Marc. xv. 21.

( d) Origen. in hunc loc,

(f)Vide Eft. Grot . Bez Druf.

(g) Voyez Tillemont tom. 2.·P. 121,
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15. Salutate Philologum & Fuliam ,

Nereum &fororem ejus , & Ólympia

dem, & omnes , qui cum eis funt , Sanc-

tos.

16. Salutate invicem in ofculo fanéto.

Salutant vos omnes Ecclefia Christi.

15. Saluez Philologue & Julie , Nérée &

la fœur , & Olympiade , & tous les Saints

qui font avec eux.

16. Saluez-vous les uns les autres , par un

faint baifer. Toutes les Eglifes de JESUS-

CHRIST Vous faluënt.

COMMENTAIR E.

poleen Thrace. Ils ne doutent point que ce ne foit lui que faint Paul fa-

luë en cet endroit. "

PATROPE , Ou Patrobe , étoit , felon les Grecs , ( a ) Evêque de Pou-

zoles en Italie , ou de Naples ; on ne fait rien de fa vie. Il eft honoré dans

l'Eglife Grecque , & dans la Latine , le 4. de Novembre. Origénes croit

qu'il demeuroit avec Afyncrite& les autres que faint Paul ſaluë dans ce

verfet.

HERMES , étoit , dit-on , du nombre des feptante-deux Difciples : il

fut, felon les Grecs , Evêque dans la Dalmatie.On fait fa fête le 8. d'A-

vril. (b )

PHILOLOGUE , eft fait par les Grecs , Evêque de Synope dans le

Pont. Ils font fa fête le 4. de Novembre. (c) Origenes (d) croit que Philo-

logue pouvoit être l'époux de Julie ; & que Nérée & fa foeur ,& Olym-

pias , étoient les domeſtiques de fa maiſon . D'autres ( e ) doutent ſi Julias

n'eſt pas plutôt un homme qu'une femme.

NERE'E , étoit felon Origénes , domeftique de Philologue : d'autres

(f) doutent fi ce n'eft point le même que faint Nerée dont on fait

la fête le 12. de Mai , avec faint Achilée Martyr. Ce qui fait le plus

contre ce fentiment , c'eft qu'on met le Martyre des faints Nérée , &

Achillée fous Trajan , environ so . ans après cette lettre.

OLYMPAS , Ou Olympias , ou Olympiade ; car on trouve fon nom

écrit dans toutes ces maniéres , ( g ) n'eſt pas connu dans l'Hiſtoire. On

ne fait pas même ſi c'eſt unhomme ou une femme.

. 16. SALUTATE INVICEM IN OSCULO SANCTO. Saluez-

vous les uns les autres par un faint baifer ; par un baifer de charité , de

paix , d'amour fraternel. C'étoit alors la coûtume de fe faluer par le bai-

fer. (b) Les Chrétiens fe faluoient de même dans les affemblées , mais

(a) Menaa. pag. 78.

(b)VideBolland. 8. April. pag. 742.

(c ) Menaa p. 78. Vide Oecum. hic.¸

(d) Origen. in hunc loc,

(e)Eftins bic,

(f)VideEft. in hunc locum.

(&) Vide var. Leď. Mill. hic.

(b) Vide Sueton . in Tiber. cap. 34. Quotidiana

ofcula prohibuit cdicto.
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17. Rogo autem vos , fratres , utob-

fervetis eos , qui dißenfiones & offendi-

cula , prater doctrinam quam vos didi-

ciftis , faciunt : & declinate ab illis.

17. Mais je vous prie , mes freres , de

prendre garde à ceux qui caufent parmi vous

des divifions , & des fcandales contre la doc-

trine que vous avez appriſe , & d'éviter leur

compagnie.

COMMENTAIRE.

d'une manière pleine de modeftie , & de pudeur , (a ) & l'ufage en a du

ré long-tems dans l'Eglife ; les hommes donnoient le baiſer aux hommes,

& les femmes aux femmes. Il y en a encore un refte qui fe pratique du-

rant la Meſſe folemnelle dans les grandes Eglifes , où les Miniftres de

l'Autel fe donnent le baifer de paix , & le Soudiacre le porte au Clergé.

SALUTANT VOS OMNES ECCLESIÆ. Toutes les Eglifes deJefus

Chrift vousfaluent. Toutes les Eglifes de Grece & d'Afie que je viens

de vifiter , (b ) & à qui j'ai dit que je devois vous écrire , m'ont prié de

vous faluer ; elles font toutes remplies d'eftime & de charité pour vous.

Saint Paul avoit été témoin de ce que les Chrétiens d'Orient difoient d'a-

vantageux , & de ce qu'ils penfoient d'honorable de la vertu des Fidéles

de Rome; ne pouvant embraffer les Romains à cauſe de ſon abfence , &

de l'éloignement des lieux , il leur dit de fe donner mutuellement le bai-

fer de paix ; & il faluë au nom de toutes les Eglifes du monde , cette fa-

meufe ville , qui commandoit à tout le monde , dit Théodoret. Quelques

anciens Manufcrits (c) omettent ces dernieres paroles du verfet 16. Toutes

les Eglifes deJefus- Chrift vousfaluënt. Le Grec imprimé ne lit pas toutes.

y . 17. ROGO VOS UT OBSERVETIS EOs. Je vous prie ( d) de

prendre garde à ceux qui caufent parmi vous des divifions . Saint Paul

revient fouvent à cet article ;il en veut principalement aux Juifs conver-

tis , qui mêloient les obfervances légales , & le difcernement des jours &

des viandes , à la pratique de l'Evangile ; & à ceux des Gentils devenus

Chrétiens , qui par une efpece d'oftentation de liberté , mangeoient indif-

féremment de toutes chofes , même en préfence des Juifs , aufquels iis

caufoient du fcandale, & à qui ils témoignoient par-là une espece de mé-

pris. Voyez ci-devant les Chapitres XIV. XV. Et principalement aux faux

Apôtres de la part des Juifs , qui venoient troubler les confciences des

nouveaux convertis ; il ordonne que l'on remarque ces fortes de gens , qui

malgré les inftructions qu'il vient de leur donner , & la doctrine qu'ils

( a ) Vide 1. Cor. XV1 . 20. 2. Cor. x111 . 12

1. Theß. v. 26. 1. Petri v. 14. Fiftin . Apolog . 2.

Αλλήλας Φιλήματι ασπαζόμεθα παυσάμθμοι

εὐχῶν. Theodoret. hic, 4ιλήματι αγίς , σεμνῶ , καὶ

σώφρονι , και ειλικρινώς , και γνησία , και δόλος παρα

a . Vide & Clem. Alex. Tertull

Apud Grot. hic.

( b ) Ambrofiaft. Origen . Grot. alii.

( c ) Omittunt Clarom. S. German. Borner.

G. L.

(d) Пazgnanã : Je vous exhorte.

ont
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18. Hujufcemodi enim Chrifto Domi-

no noftro nonferviunt ,fed fuo ventri :

per dulces fermones , & benedictio-

nes , feducunt corda innocentium.

19. Vestra enim obedientia in omnem

locum divulgata eft. Gaudeo igitur in

vobis. Sed volo vos fapientes effe in

bono, & fimplices in malo.

18. Car ces fortes de gens nefervent point

JESUS-CHRIST notre Seigneur , mais

font efclaves de leur fenfualité , & par des

paroles douces & flateufes , ils féduifent les

ames fimples.

19. L'obéïffance que vous avez renduä

à la foi eft devenue célébre par tout le

monde , & je m'en réjouis pour vous ; mais

je défire que vous foyez fages dans le bien ,

& fimples dans le mal .

COMMENTAIRE.

ont apprife de leurs premiers Apôtres , ne veulent pas conferver la paix

dans l'Eglife. Il ordonne d'éviter leur compagnie , & de les regarder.com-

me excommuniez , de ne fe point rencontrer avec eux pour prier , de ne

pas manger avec eux ,de ne les point faluer

Saint Paul ajoute ceci après avoir fait une grande fuite de falutations

& après avoir recommandé aux Fidéles de s'embraffer mutuellement dans

le baiferde paix : comme pour leur déclarer que ni les falutations , ni le

baifer de paix ne regardent point ceux qui troublent l'Eglife par la fin-

gularité de leur conduite , par leur fcandale , par leur efprit de divifion.

. 18. Car cesfortes de gens nefervent point notre Seigneur Jesus-Chriſt ,

maisfont efclaves de leur fenfualité. Ni les Juifs , qui paroiffent fi zé-

lez dans leurs cérémonies , ( a ) ni ces faux Apôtres , qui veulent vous

engager à judaïfer, ne cherchent point la gloire de JESUS-CHRIST , &

Te progrez dans l'Evangile ; ils n'ont d'autre fin que de contenter leur

fenfualité. ( b)

V. 19. VESTRA ENIM OBEDIENTIA. L'obéiffance que vous avez

vendue à la Foi , eft devenuë célébre par tout le monde. Le Grec : ( c) Elle

eftparvenue à la connoiffance de tout le monde. Je vous fupplie donc de ne

pas écouter ces faux Apôtres , qui viennent troubler votre paix , & de

ne pas faire par-là une tache à la pureté de votre Foi , & à la plénitude

de votre obéiffance , qui eft louée par tout le monde. Vous êtes d'autant

plus expofez à ce danger, que la grandeur de Rome , & la réputation de

votre obéiffance , attirent ici une infinité d'étrangers , (d) parmi lefquels

il fe trouve de ces dangereux Prédicateurs , gens fenfuels & affamez ,,

qui ne cherchent qu'à vous impofer un joug qu'ils ne portent pas eux-

mêmes. Il fe plaint fouvent de ces mauvais ouvriers. ( e ))

(a) Theodoret. Oecumen. Theophylact. Eft. alii.

(b) Comparez Philipp III. 18. 19. Galat, v.

7. VI. 127

(c) Grac. E'is was apíxere, ·

TomeI

(d) Tolet. Caftal. Grot. alii.

( e ) Ephef. I. 18. IÍI. 2. 18 , 19. Galat. vi . 1234

2. Cor. XI. 15, &C .

PR
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20. Que le Dieu de paix brife ben - têt20. Deus autem pacis conterat fata-

nam fub pedibus vestris velociter. Gra- fathan fous vos pieds. Que la grace de notre

tia Domini nostri Jefu Chrifti vobif- Seigneur JESUS - CHRISTfoit avecvous.

cum.

21. Salutat vos Timotheus adjutor

meus , & Lucius, & Jafon , & Sofi-

pater, cognati mei.

21. Timothée , qui eft le compagnon de

mes travaux , vous falue; comme auffi Lu-

cius & Jaſon , & Sofipatre , qui font mes

parens.

COMMENTAIRE.

Il ajoûte : Je défire que vous soyezfages dans lebien , & fimples dans le

mal: ou plutôt , ( a ) fages pour le bien , &fimples pour le mal. C'eſt ainſi

que le Sauveur ordonne dans l'Evangile , (b ) d'avoir la prudence du fer-

pent , & la fimplicité de la colombe ; & faint Paul en un autre endroit :

(c) Soyez enfans en malice , mais non pas en prudence. Ne vous laiffez

point feduire par l'apparence du bien ; tenez-vous conftamment attachez

à la doctrine que vous avez reçûë , évitez fagement toute nouveauté,

éprouvez tout , & tenez-vous au bien. ( d)

Y. 20. DEUS AUTEM PACIS. Que le Dieu de paix brife Sathan

( e ) fous vospieds . Que le Seigneur Auteur & amateur de la paix , & de

l'union , brife Sathanchef & maître de la difcorde , & de la divifion :

qu'il renverfe tous ceux qui font en cela les miniftres & les coopérateurs

de Sathan ; qu'il détruiſe la force & la malice du Démon , & qu'il vous

faffe découvrir toutes les rufes , & les artifices de fes fuppôts , des faux

Apôtres, dont il vient de parler : (f) Qui par des paroles douces &

flateufesféduifent les ames fimples. (g)

GRATIA DOMINI. Que la grace de notre Seigneur Jesus-Chrift

foit avec vous. Qu'il vous comble de fes faveurs , qu'il vous faffe trou-

ver grace à fes yeux , qu'il vous prévienne de fes bénédictions . Il y a

quelque apparence que l'Apôtre vouloit finir ici fon Epître , mais com-

meelle ne partit pas fi-tôt, il y ajoûta encore quelque chofe , comme il ar.

rive dans ces fortes de pieces. (b) Quelques Manufcrits fort refpectables

par leur antiquité , ( i ) omettent ici ces paroles : La grace de notre Sei-

gneur Jesus-Chrift foit avec vous. Ils ne les lifent qu'au verfet 24. Le

Syriaque les lit ici , mais il les omet au verfet 24.

(a) Grac. Zóque phù avoy is to invader , äxer

fais;
; δὲ εἰς τὸ κακὸν.

(b) Matth. x. 16. Luc. X. 3 ,

(c) 1. Cor. XIV. 20.

(d) 1.Theffal.v. 21.

(e) Grac. Zuleits, conteret, Alii: Zurertry,

conterat. Ita Alex. Syr. Ethiop. Theodoret,

(f) Chryfoft . Theodoret. Grot. alii.

(g) Sup. V. 18 ..

(b ) Vide Grot. Bez.

(i ) S, Germ, &Clarom. &Borner. G. Li
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22. vos,, ego.
22. Saluto vos , ego Tertius , qui

féripfi epistolam , in Domino.'

|
moiTertius , qui ai écrit cette Lettre .

22. Je vous faluë , au nom du Seigneur ,

COMMENTAIRE.

V. 21. SALUTAT VOS TIMOTHEUS. Timothée , qui eft le compa-

gnon de mes travaux, vous faluë . C'eſt le même Timothée à qui S. Paul

a écrit deux Epîtres , & dont nous avons déja parlé fur les Actes ; ( a ) nous

en parlerons encore à la tête des Epîtres qui lui font adreffées.

LUCIUS. (b ) Plufieurs croyent que c'elt faint Luc Evangélifte . D'au

tres le confondent avec Lucius le Cirénéen , dont il eft parle dans les Ac-

tės ; ( c ) mais le premier fentiment eft bien plus vrai-ſemblable.

JASON. Eft l'hôte de faint Paul à Theffalonique , ( d ) qui expofa fa

propre vie pour lui , en une fédition dans cette ville. ( e ) Il étoit parent

de faint Paul , comme on le voit ici . Les Grecs honorent fa mémoire le

28. ou le 29. d'Avril ; ils le font Evêque de Tharfe , & le qualifient Apô-

tre , c'eſt-à-dire , des plus illuftres Difciples des premiers Apôtres. Quel-

ques-uns (f) ont crû que Jafon étoit ce Juifconverti d'Alexandrie , qui

amena au Chriſtianiſme un autre Juif nommé Papifque, Opinion qui

n'eft nullement bien fondée.

SOSIPATRE. Etoit de Bérée ; ( g ) nous en avons parlé fur les Ac-

tés. On le trouve auffi fous le nom de Sopatre. Le texte Latin des Actes

l'appelle fils de Pyrrhus. Il accompagna l'Apôtre de Grece en Judée , &

révint avec lui jufqu'en Afie ; il étoit parent de faint Paul , quoique peut-

être originairement Gentil ; ( b ) car les femmes Juives époufoient quel-

quefois des maris Payens , comme il paroît par l'exemple de la mere de

faint Timothée; ( i ) mais peut-être que le nomdeparent en cetendroit ,

comme en plufieurs autres ,ne fignifie que de même nation , Juif de naif-

fance comme faint Paul. ( k ) Les Grecs font la fête de faint Sofipatre le

28. ou 29. d'Avril , & les Latins le 25. Juin. -

22. SALUTO VOS EGO TERTIUS. Je vous faluë moi Tertius ,

qui ai écrit cette Lettre. Tertius fervit de Sécretaire à faint Paul dans cette

occafion ; l'Apôtre lui dicta cette Lettre , ( / ) ou peut-être Tertius la co-

pia fur l'Original de la main de l'Apôtre. ( m ) Quelques-uns ( 2 ) con-

jecturent que c'est le même que Silas ; qui a accompagné faint Paul dans

( a ) A&. xvi . 1. &feq.

( b ) Origen. Eft. Ligfoot. alii plerique."

(c ) Act . x111. 1. Vide Grot.

(d ) Act. xvi1. 7. Vide Origen, & Chryfoft.&

alios hic.

(e) Act, XVII. 7.&c.

(f) Cyprian. pag. 565. 567.7.

(g ) Act. xx. 4.

(b) Origen. in Rom. xv1 . lib. x. pag. 6321

(i) Act. XVI. 1 .

(k) Videfup. t. 7. Grot . Eft. Men.

(1 ) Tolet. Eft. Tir. Theodoret.

(m)Grot. Tolgt. Bez.

( n) Ligfoot, Chorog. pag. 123.

Ppij
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& univerfa Ecclefia. Salutat vos Eraf-

tus arcarius civitatis , & Quartus

frater.

› 23. Caïus , qui eft mon hôte , & toute

l'Eglife vous faluënt. Erafte tréforier de la

ville vous faluë , & nôtre frere Quartus.

COMMENTAIRE.

une partie de fes voyages. ( a ) L'Hébreu Silas , revient au Latin Tertius.

Les Grecs honorent la mémoire de faint Terce , le 10. de Novembre ;

quelques- uns le nomment Terentius. ( b )

V. 23. CAIUS HOSPES MEUS. Caius mon hôte. On connoît dans

l'Eglife de ce tems-là plufieurs Caïus : mais faint Paul défigne celui-ci

par la qualité d'hôte , qu'il exerçoit envers lui à Corinthe. Saint Luc ( c)

parle d'un Caïus Macédonien , qui étantvenu avec l'Apôtre à Ephefe , y

fut expofé avec lui dans la fédition de l'Orfévre Démetrius. Il n'eft nul-

lement impoffible que ce ne foit lui-mêmedont parle ici l'Apôtre. On te-

noit par tradition du tems d'Origénes , ( d ) qu'il avoit été fait Evêque

de Theffalonique , dont il étoit apparemment originaire, Saint Paul nous

apprend dans la première aux Corinthiens , ( e) qu'il avoit baptifé de fa

main Caïus étant à Corinthe. On fait fa fête le 4. d'Octobre.

ET UNIVERSA ECCLESIA. Et toute l'Eglife de Corinthe vous

faluë. Le Grec : (f) Caius mon hôte & celui de toute l'Eglife , vous faluë,

Caïus recevoit chez lui tous les Chrétiens étrangers , (g) qui n'avoient

point d'autre hofpice.

ERASTUS ARCARIUS CIVITATIS. Erafte Tréforier de la ville.

Le Grec : ( h ) Erafte Econome de la ville ; mais le nom Grec economos ,

répond à peu près au Latin Quaftor , qui fignifie Tréforier : qui avoit

foin de la recette , & de la diftribution des deniers publics. Il eſt déja

parlé de lui dans les Actes. Saint Paul le mena avec lui de Corinthe à

Epheſe , & de-là il l'envoya en Macédoine ; enfin il ſe fixa à Corinthe.

(i ) Ces voyages font croire qu'il n'étoit plus actuellement Tréforier ,

mais qu'il l'avoit été utrefois , & qu'il en confervoit encore le titre. ( k )

S. Chryfoftomeremarque que dès-lors Dieu appelloit à la Foi des perfon-

nes confidérables felon le monde , pour faire voir que ni les dignitez ni

les richeffles n'empêchent point l'homme de fe fauver , lorfqu'il veut vi-

vre dans l'humilité & la vigilance. Il femble fuppofer ce que nous ve-

nons de dire , qu'Erafte confervoit encore fon emploi,

(a) Ac. xv. 40. XVI . 19. XVII . 4.&c.

(b ) Erafmi edit. 1. & Ald. & Theodal.

Comment.

(c) Act. xix. 29,

(d) Origen. bic.

(e) 1. Cor, XVI , 17.

(5) Εκκλησίας όλης.

(g ) Vide Ambrofiaft. Primaf. hic Eft. Tolet,
18) Vide Ambrofiaft.

Alii hic. Beda. inJoan 3.

( h | Ερατὸς ὁ οικονόμου τῆς πόλεως.

( i ) Act. XIX. 22. c . 2. Timoth. ¡V. 20,

(k ) Pelag. Eft. Tillemont,
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24. Gratia Domini noftri Jefu Chrifti

cum omnibus vobis . Amen.

25. Ei autem , qui potens eft vos con-

firmare juxta Evangelium meum : &

predicationem Jefu Chrifti , fecundùmpredicationem Jefu Chrifti , fecundiam

revelationem myfterii temporibus aternis

taciti ,

24. Que lagrace de notre Seigneur Jesus-

CHRIST foit avec vous tous . Amen.

25. Gloire foit à celui qui eſt tout puiſſant ,

pour vous affermir dans lafoi de l'Evangile ,

& de la doctrine de JESUS-CHRIST, que

je prêche , fuivant la révélation du mystére,

qui étant demeuré caché dans tous les fiécles

pa

COMMENTAIRE.

ET QUARTUS FRATER. Et notrefrere Quartus. On ne fait de

qui il étoit frere , ni par rapport à qui il eft nommé Quartus, ou Quatrié-

me. Quelques-uns le font frere d'Erafte , d'autres de Tertius écrivain de

cette Lettre. D'autres veulent que le nom de frere marque fimplement la

qualité de Chrétien ; car alors tous les Chrétiens s'appelloient freres. ( a )

Les Grecs font faint Quarte Evêque de Bérithe , & le mettent au nombre

des feptante-deux Difciples. ( b ) Sa fête eft marquée chez eux le 10. de

Novembre , & chez les Latins le 3. dumême mois.

Y. 24.GRATIA DOMINI NOSTRI. Que lagrace de notre Sei-

gncur. C'eſt la feconde ou troifiéme fois ( c ) qu'il leur dit adieu , & qu'il

leur fouhaite toute forte de grace. Il y a quelque apparence qu'après

avoir dicté ces paroles à Terce au y. 20. il les écrivit encore de fa mainen

cet endroit-ci , fuivant la coutume. Voyez 1. Cor. XVI . 22. & 2. Theſſal. 111.

17. 18. ( d ) Ce y . ne fe lit pas ici dans le Syriaque ni dans pluſieurs bons

Manufcrits. ( e )

.25. EI AUTEM

QUI
POTENS

EST
. Gloire

foit
à celui

qui eft

tout
-puiffant

pour
vous

affermir

dans
la Foi. Il finit

fa Lettre
, en priant

le

Seigneur

d'affermir

les Fidéles
dans

la Foi , & en rendant
gloire

à Dieu
de

la grace
qu'il

leur
a faite

, de leur
découvrir

le mystére
de l'Evangile

, qui

étoit
demeuré

caché
pendant

tant
de fiécles

. Marcion

retranchoit

non-

feulement

ces derniéres

paroles
, comme

nous
l'apprend

Origénes

, mais

auffi
tous

les Chapitres

xv. & XVI .

SECUNDUM EVANGELIUM MEU M. Dans la Foi de mon Evangile,

Suivant larévélation du Myftére , &c. Il appelle l'Evangile de JESUS-

CHRIST, fon Evangile , parce qu'il le prêchoit par tout. Il prie Dieu

d'affermir les Romains dans cet Evangile , quoiqu'ils ne l'euffent pas

encore entendu de fa bouche , parce qu'il étoit perfuadé que c'étoit le

( a ) Vide Eft. hic.

(b ) Menaa. pag. 150.

( ) Voyez le dernier . du Chap. xv.

(d) Voyez Eft. & Grot,

(e) Alexand. Stephan. d. Origen . Ambrofiaft.

Copht. Colb, 7. Codd. Conftantinop. apud

Erafm.

Pp iij
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26. (Quod nunc patefactum est per I

Scripturas Prophetarum , fecundùm pra-

ceptum æterni Dei , ad obeditionem fidei)

in cunctis Gentibus cogniti ;

27. Soli fapienti Deo per Jefum

Chriftum , cui honor & gloria in facu-

lafaculorum. Amen.

26. A été découvert maintenant par le

moyen des Oracles des Prophétes , felon

l'ordre du Dieu éternel , & eft venu à la

connoiffance de tous les peuples , afin qu'ils ·

obéiffent à la foi;

27. A Dieu , dis-je , qui eft le feul fage ,

honneur , & gloire par JESUS - CHRIST

dans tous les fiécles des fiécles . Amen.

COMMENTAIRE.

même qui leur avoit été prêché par les premiers Apôtres , & que ce

qu'il venoit de leur dire , étoit proprement fon Evangile , & fa doctrine.

Il appelle l'Evangile , un mystére inconnu à tous les fiécles ; ( a ) en effet

le Fils de Dieu nous y a manifefté des myftéres très-relevez , & fort peu

connus chez les Juifs touchant l'Incarnation , la génération éternelle du

Verbe , fa Divinité , la Trinité. L'Evangile a tiré le voile de deffus

une infinité de véritez , & de devoirs qu'on ne connoiffoit point , ou

qu'on ne favoit que très-imparfaitement avant la publication de l'E-

vangile..

•

y. 26. PER SCRIPTURAS PROPHETARUM. A été découvert :

par le moyen des Oracles des Prophétes. La Prophétie & l'Evangile fe fer--

vent l'uneà l'autre ; l'Evangiledonnedu jour aux Prophéties , en montrant

leur accompliffement , & l'Evangile réciproquement tire d'elles une gran-

de partie de fa force & de fa lumiére par la conformité qu'il y a entre ce

qu'il enfeigne, & ce qui eftcontenu dans les anciens Oracles des Prophé

tes ; car fi l'Evangile eft une choſe nouvelle quant à fa manifeſtation , il

eft très-ancien par la deftination que Dieu en avoit faite dès le commen-

cement , & dans les Prophéties dans lesquelles il a été comme enfermé, &

enveloppé pendant une longue fuite de fiécles. Enfin : Il est venu à la con--

* noiffance detous les peuples , tant Juifs que Gentils ; afin qu'ils obéiſſent

àla Fois qu'ils croyent en J ES U S-CHRIST , & qu'ils conforment leur

vie à leur créance.

t

Y. 27. SOLI SAPIENTI DEO. A Dien qui eft le feul fage,

honneur & gloire. Rendons tous hommage à la fageffe infinie de

Dieu , qui dans la profondeur de fes confeils , & par fa pure mifé-

ricorde , a fçû difpenfer la manifeftation de fes véritez faintes , en

forte que la connoiffance de fon Evangile , & la foi de fes myſtéres

ayent été révelées de nos jours , & foient parvenuës jufqu'à nous : A lui ¡

(4) Comparez Ephef. 1. 9. v1 . 19. Coloß , I. 26. II. 2. 1. Petri I. 12.-
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*

honneur & gloire par Jefus- Chrift. (a ) QueJESUS-CHRIST foit con-

nu ,loué , & adoré par toutes les créatures ; c'eft-là la plus grande four-

ce de gloire pour le Pere , & pour toute la fainte Trinité. (b ) Il n'y a

proprement que le Chriftianifme qui ait formé à Dieu de vrais adora-

teurs du Pere , en efprit & en vérité. ( c) Tous ceux qui dans l'ancien

Teftament , & fous la Loi de nature , ont eu l'avantage de plaire à Dieu ,

ont appartenu à la nouvelle alliance par leur Foi , leur charité & leurs œu

vres.

A la fin des exemplaires Grecs imprimez , on lit ces mots : L'Epître

aux Romains a été écrite de Corinthe par Phabée Diaconiffe de l'Eglife de

Cenchrée. Elle a neuf cens vingt verſets. Mais les Manufcrits varient fort

fur cet endroit. Les uns omettent entiérement cette foufcription ; d'au-

tres n'en mettent qu'une partie. (d) On convient que ces additions qui

fe lifent à la fin des Epîtres de faint Paul , ne font ni bien anciennes , ni

fort autorisées ; on ne fe fait pas une loi de les fuivre ; fouvent elles font

fauffes. Nousavons examiné dans la Préface ce qui regarde le tems au-

quelcelle-ci a étéécrite , & le lieu d'où elle a été envoyée.

ร(a) Mivy roã sã dia l'you Xers , i dóza.

Alii: AUT doka

b) Vide. Eft , Tolet. Men.

1

( c ) Foan. Iv. 23.

(d) Vide Mill. Var. Lect. Eft . Grot, hic,

Fin de l'Epitre defaint Paul aux Romains.

MART
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